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19 octobre 1992

Politiques communautaires (boissor, s et alcools)

62865. - 19 octobre 1992. - M. Roland Beix demande à
M. le ministre du budget quelle est l'attention qu'il accorde à la
taxation des vins de liqueur à AOC, tel le « Pineau des Cha-
rentes », dans le cadre de la négociation européenne sur l'harmo-
nisation des accises sur les alcools. II lui rappelle que le Gouver-
nement espagnol a obtenu des clauses dérogatoires favorisant
le Montilla, que l'Italie a procédé de même en faveur des vins
aromatisés et que les pays du Nord ont privilégié, dans ce
contexte, leurs crus de laboratoire tels que le British Sherry et les
vins de fruits danois. Il lui demande si, au nom d'une concur-
rence équilibrée, le Gouvernement français favorisera les vins de
liqueurs ne bénéficiant par ailleurs d'aucune subvention liée aux
eaux-de-vie communautaires.

Communes (finances locales)

62876. - 19 octobre 1992. - L'article 3 de la loi n° 92-646 du
13 juillet 1992, qui a introduit dans le code général des impôts
un nouvel article 1648 C, risque de s'avérer d'une extrême com-
plexité pour un résultat peu significatif, dès l'instant où le taux
de cotisation mis à la charge des entreprises génératrices de
déchets ne pourra excéder 1 p. 100 du produit de la part commu-
nale de la taxe professionnelle. Dans ces conditions, M. Jean-
Paul Calloud demande à M. le ministre du budget si, dans un
souci de simplicité et d'efficacité, il ne serait pas préférable d'en-
visager d'assujettir à la seule fiscalité communale toutes les ins-
tallations classées pour la protection de l'environnement. En
effet, celles-ci ayant souvent un rayonnement intercommunal, les
communes support y trouveraient un retour fiscal dès l'instant où
la fiscalité payée par ces installations serait incluse dans leur
coût de fonctionnement et facturées automatiquement aux
usagers au prorata du service qui leur est rendu.

Impôts locaux (taxes foncières)

62878. - 19 octobre 1992. - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M. le ministre du budget sur le dossier de l'impôt
foncier non bâti. Les taxes foncières ont en effet augmenté dans
des proportions importantes ces dernières années alors que le
revenu des terres figées reste au même prix depuis 1985. De plus
cet impôt, payable en 1990 au 15 décembre, puis en 1991 au
15 novembre, est cette année fixé au 15 octobre. Il est proposé de
mensualiser cette tare à partir de janvier 1993, dans le cadre de
la décentralisation. Or, ce nouveau calendrier ne tient pas
compte, en matière agricole, des contraintes économiques et des
conventions rurales, héritage des traditions régionales qui fixe au
i l novembre la date d'échéance des revenus de ces biens. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer, dans un souci d'équité et
de simple logique, s'il est possible de reconsidérer la taxe fon-
cière non bâti tant en faveur d'une réduction qu'en vue d'un
retour à un calendrier plus adapté.

Impôts et taxes (politique fiscale)

62882. - 19 octobre 1992. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les difficultés ren-
contrées par les coopératives de consommation créées par les
personnes âgées copropriétaires. de Résidences-Services. En effet
le caractère non commercial de ces coopératives sans but lucratif
dirigées par des bénévoles afin d'assurer aux copropriétaires les
prestations de repas qu'ils ne peuvent pas assumer, ne devrait
pas donner lieu à versement de la TVA et de la taxe sur les
sociétés. Elle lui demande de lui confirmer cette analyse et s'il
envisage de faire paraître une instruction précise sur la prise en
compte de la situation particulière des coopératives des copro-
priétaires de Résidences-Services au regard de l'assujettissement
aux impôts précités.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

62883. - 19 octobre 1992. - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur les indemnités de
départ à la retraite qui font l'objet jusqu'ici de deux traitements
fiscaux différents. Si le départ à la retraite est à l'initiative de
l'employeur, l'indemnité est considérée comme réparation d'un
préjudice et l'administration fiscale admet que le montant corres-
pondant aux accords prévus par les conventions collectives ne
soit pas imposable. En revanche, si le départ à la retraite est
demandé par le salarié, l'exonération est actuellement limitée à
20 000 francs de l'indemnité perçue, le reste devient imposable,
avec toutefois une possibilité d'étalement . Or actuellement dans
de nombreuses entreprises, l'employeur ne prend clairement cette

initiative qû'avec des salariés âgés de soixante-cinq ans, c'est-à-
dire l'âge fixé par la loi. Parallèlement, les pressions se font de
plus en plus fortes pour inciter des salariés plus jeunes à prendre
« volontairement » leur retraite à soixante ans. La notion de pré-
judice mérite d'être définie précisément: celui-ci est-il plus grand
à soixante-cinq ans parce que la mise à la retraite est décidée par
l'employeur ou à soixante ans parce que le salarié, las tes allu-
sions sur son âge et la place qu'il doit peut-être faire aux plus
jeunes, finit par demander son départ en retraite ? Il lui demande
son opinion sur cette question et ses intentions dans ce domaine.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

62896. - 19 octobre 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse
attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'inégalité
croissante de traisement entre les personnes vivant seules et les
familles face à l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Les personnes seules représentent dans notre pays une popula-
tion d'environ six millions de citoyens. A égalité de revenus avec
les familles, elles sont confrontées aux mêmes charges incompres-
sibles telles que le loyer, les charges, les assurances, les impôts
locaux, la redevance télévision, etc. Or les personnes vivant
seules ont dû acquitter en 1992 un impôt sur le revenu jusqu'à
quatorze fois supérieur à celui d'un couple ayant un enfant.
Ainsi, avec un revenu net imposable de 5 000 francs mensuels un
célibataire a dû payer 6 665 francs au titre de l'IRPP. Les per-
sonnes vivant seules et ayant des revenus modestes sont donc
particulièrement pénalisées par les dispositions actuelles. On peut
noter également que les concubins, qui bénéficient de meilleures
dispositions, ne sont reconnus tels que sur une simple déclara-
tion, ce qui est sujet à caution. Aussi, il lui demande quelles
mesures sont envisageables afin de réduire le déséquilibre entre
les célibataires aux revenus modestes et les couples mariés ou
concubins.

Tabac (débits de tabac)

62923. - 19 octobre 1992. - M. José Rossi attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent les
débitants de tabac. En effet, leur rémunération sous forme de
remises de l'Etat est inférieure aux taux consentis dans les autres
pays européens et leur non-réévaluation compromet gravement la
survie de ces exploitations. Ainsi la remise surla vente des
vignettes automobiles est plafonnée à 1 p. 100 depuis un arrêté
du 28 décembre 1956. Il apparaît que la présence des buralistes
qui vendent des tabacs, délivrent les vignettes automobiles, les
timbres fiscaux, postaux, est un élément très important du main-
tien d'une activité et d'une animation dans les zones rurales qui
subissent une forte désertification. Dans les villes les buralistes
maintiennent des emplois et contribuent à la vie des quartiers.
C'est pourquoi il lui demande s'il est prêt à prendre les mesures
nécessaires pour permettre à ces préposés du service public d'as-.
surer l'équilibre de leurs exploitations grâce à une juste revalori-
sation de leur rémunération.

Tabac (débits de tabac)

62924. - 19 octobre 1992. - M. Serge Charlesappelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les problèmes actuellement
rencontrés par les débitants de tabac. Les intéressés estiment en
effet que les remises obtenues de l'Etat, en leur qualité de collec-
teurs préposés de l'administration, sont insuffisantes pour leur
permettre d'exercer pleinement leur rôle de service public. Ces
remises, dont les taux sont inférieurs aux autres pays européens,
n'ont pas été réactualisées depuis longtemps . Ainsi celle appli-
cable sur la vente des vignettes automobiles, plafonnée à
1 p. 100, n'a jamais été revalorisée depuis sa création en 1958. Il
lui demande donc s'il compte prendre en considération les reven-
dications exprimées par la profession dans ce domaine.

Tabac (débits de tabac)

62925. - 19 octobre 1992. - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur les revendications des
débitants de tabac. Ils souhaitent en effet que les remises, dont le
taux est inférieur à celui qui est pratiqué dans les autres pays
européens, soit revalorisées. La remise sur la vente des vignettes
automobiles, par exemple, est fixée à 1 p. 100 depuis sa création
en 1958 alors qu'il s'agit là d'une mission de service public. II lui
demande en conséquence debien vouloir examiner cedossier
avec bienveillance et d'apporter à leurs requêtes, grâce àdes
négociations avecles partenaires concernés, la réponsela plus
justepossible.
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TVA (taux)

62926. - 19 octobre 1992 . - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les graves consé-
quences financières qua entraîné le relèvement à 18,6 p . 100 de
la TVA sur les produits horticoles (auparavant celle-ci était fixée
à 5,5 p. 100) pour les entreprises grossistes en fleurs . En quelques
mois, les grossistes ont enregistré une diminution de 30 p . 100 de
leur chiffre d'affaires par rapport à la même période en 1990 ;
licenciements et faillites d'entreprises se multiplient . En effet, le
prix de détail des fleurs a augmenté de 13 p . 100 suite à cette
mesure. D'autre part, suite à un amendement de l'Assemb!ée
européenne, les gouvernements nationaux avaient la liberté de
choisir entre le taux réduit de 5 p. 100 et le taux normal pour un
certai t nombre de services et de produits, dont les produits horti-
coles. Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour réviser ce taux à la baisse afin de remédier au marasme de
ce marché horticole.

Tabac (débits de tabac)

62927. - 19 octobre 1992 . - M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la - ituaticn actuelle des
buralistes-débitants de tabac. En effet, ceux-ci qui, en dehors de
leur mission de service public (timbres fiscaux, vignettes automo-
biles . . .) assurent la vente au détail de tabac et cigarettes, ont eu,
comme cela est normal, à subir une importante baisse de leur
chiffre d'affaires, consécutive à la propagande antitabac, baisse
qui n'a pas été compensée par une augmentation des marges . Il
en résulte une diminuti3n dramatique du nombre de débitants de
tabac (37 000 actuellement en France contre 47 000 en 1976) . Si
cette propagande antitabac lui paraît parfaitement justifiée, il
estime par contre que ses conséquences financières doivent être
supportées par l'ensemble de la communauté nationale et non
pas par une catégorie particulière de cette communauté . Il lui
demande donc s'il ne lui parait pas opportun de réétudier, en
liaison avec les organisations syndicales représentatives, les taux
de remise et les rémunérations des débitants de tabac, ce qui
paraît d'autant plus justifié que ces rémunérations n'ont pas été
réévaluées depuis fort longtemps et sont inférieures à celles en
vigueur dans la plupart des pays européens.

Tabac (débits de tabac)

62928. - 19 octobre 1992 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés de
gestion que rencontrent les débitants de tabac et en particulier
sur le faible montant de rémunération que leur accorde l'Etat
lorsqu'ils interviennent comme collecteurs préposés de l'adminis-
tration. Ces professionnels exercent lors de la vente de vignettes,
de timbres, de timbres fiscaux, une activité de service public pour
laquelle les remises octroyées par l'Etat n'ont pas été revalorisées.
Dans ces conditions, face aux difficultés financières qu'ils ren-
contrent et inquiets quant à leur devenir, les débitants souhaitent
qu'une négociation sur les taux de remise aboutissent à une reva-
lorisation suffisamment gratifiante . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer s'il pense mettre en oeuvre une revalorisation qui
permette de répondre favorablement à leurs attentes.

Tabac (débits de tabac)

62929 . 19 octobre 1992. - M . Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M. le ministre du budget sur l'inquiétude des débi-
tants de tabac, en raison de l'absence d'évolution des taux de
remise qui constituent une part conséquente de leur rémunéra-
tion. La vente du tabac, des vignettes automobiles, des timbres
fiscaux et postaux amènent les débitants du tabac à remplir un
rôle de collecteurs, préposés de l'administration, et sont donc
rémunérés par l'Etat au moyen des remises . Ces remises ont des
taux inférieurs à ceux des autres pays européens, et inchangés
depuis trop longtemps . A titre d'exemple, la remise sur les ventes
de vignettes automobiles plafonne à 1 p . 100 et n'a jamais été
revalorisée depuis 1958, date de sa création. Si l'on ajoute à cela
les nouvelles dispositions visant à lutter contre le tabagisme, qui
se doublent d'une virulente campagne de communication anti-
tabac - dont les conséquences vont rejaillir tant sur l'activité
principale que sur le commerce annexe des débitants de tabac -,
on comprend mieux l'inquiétude qu'ils manifestent quant à la
pérennité de leurs missions. La conjugaison de ces éléments
signifie en effet une régression des rémunérations de cette profes-
sion, et, à terme, la fermeture de nombreux débits de tabac . C'est
donc tout à la fois le chômage des débitants et de leurs
employés, la dégradation du commerce de proximité, et celle du
service public qui seront à déplorer, si des mesures ne sont pas
prises pour permettre aux débitants de tabac d'assurer l'équilibre
de leur exploitation . Dans ces conditions, se faisant le porte-

parole de buralistes, il me demande les mesures qu'il entend
mettre en oeuvre pour satisfaire leur légitime revendication, et
plus précisément s'il compte réviser les taux des remises versées
par l'Etat aux débitants de tabac.

Tabac (débits de tabac)

62930 . -- 19 octobre 1992 . - M . Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la mission de co'-lecteur, pré-
posé de l'administration confiée aux gérants des bureaux de
tabac . Les taux des a remises » versées par l'Etat français sem-
blent inférieurs à ceux appliqués dans les autres pays de la Com-
munauté européenne. D'autre part, ces taux n'ont connu aucune
augmentation depuis des années . Ainsi, la remise sur la vente des
vignettes automobiles plafonne à 1 p . 100 depuis 1958 . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour remédier à
cet état de choses

Tabac (débits de tabac)

62931 . - 19 octobre 1992 . - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les préoccupations des
débitants de tabac qui effectuent les missions de service public
(vente de vignettes automobiles, timbres fiscaux et postaux) . La
rémunération versée par l'Etat n'a pas évolué depuis des années
et les taux sont d'ailleurs inférieurs aux autres pays européens.
La remise sur la vente des vignettes automobiles, par exemple,
plafonne à 1 p. 100 et n'a pas été revalorisée depuis sa création
en 1958. De très nombreux débitants de tabac ont aujourd'hui
des difficultés à assurer l'équilibre de leurs exploitations et s'in-
quiètent pour leur avenir. Il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour remédier à cette situation et envisager une revalori-
sation des remises .

Tabac (débits de tabac)

62932 . - 19 octobre 1992. - A la demande de plusieurs débi-
tants de tabac de Haute-Savoie, M . Claude Birraux attire l'at-
tention de M. le ministre du budget sur la situation des
bureaux de tabac dans le cadre de l'accomplissement de leur mis-
sion de service public. Les remises accordées par le Gouverne-
ment sur les ventes profitant à l'Etat sont, en effet, jugées insuffi-
santes par la profession . Le taux de ces remises est inférieur à
celui pratiqué dans les autres pays européens et ne leur permet
pas d'assurer l'équilibre de leur exploitation. La remise sur la
vente des vignettes automobiles, par exemple, plafonne à 1 p. 100
et n'a jamais été revalorisée depuis sa création en 1958 ! De nom-
breuses fermetures d'établissement sont déjà à déplorer. Une
renégociation, après trente-cinq ans d'exercice, paraît aujourd'hui
urgente . Il lui demande donc de bien vouloir préciser ses inten-
tions dans ce domaine .

Douanes (personnel)

62933. - 19 octobre 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des personnels
des douanes trois mois avant la fin des contrôles aux frontières.
Les récents trafics de déchets ont mis en lumière la nécessité
incontournable de contrôler les importations. On redécouvre, à
l'occasion, que la douane joue un rôle primordial pour la sauve-
garde des intérêts de notre économie, de la santé et de la sécurité
publique . Il lui demande quelles seront, au 1 « janvier 1993, les
missions de la douane, et surtout, les moyens dont elle disposera
pour les mener à bien.

Douanes (personnel)

62934. - 19 octobre 1992. - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les inquiétudes
exprimées par les douaniers et leurs organisations syndicales
représentatives . En effet, l'ouverture du Marché européen unique
en 1993 menace cette profession. Le plan national de restructura-
tion envisage 1 750 suppressions de postes . Les syndicats et l'en-
semble de la profession craignent une remise en cause des mis-
sions des douanes, en particulier son efficacité dans la lutte
contre le trafic de drogue et contre tout autre trafic illégal. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin que soit
maintenu l'emploi dans cette administration dont l'importance du
rôle est reconnue.
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Impôt sur le ,evenu (quotient familial)

62969 . - 19 octobre 1992 . - M. Bernard Nayral attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation de certains
handicapés au regard de l'impôt sur le revenu. L' impassibilité
actuelle de cumuler la demi-part de quotient familial pour han-
dicap avec celle qui est attribuée à toute personne ayant élevé
seule un enfant devenu majeur est à l 'origin, d ' une inégalité . En
effet, une personne handicapée ayant élevé seule un enfant perd
une part entière lorsque cet enfant majeur n'est plus à sa charge
et elle se retrouve alors dans le rnme cas qu'une personne valide
dans la même situation de famille. En conséquence, il lui
demande si des dispositions seront prises dans la lei de finances
pour 1993 afin d ' instituer une égalité de traitement entre tous les
contribuables invalides, quelle que soit leur situation familiale.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

62979 . - 19 octobre 1992. - M . Jacques Rimbault attire l ' at-
tention de M . le ministre du budget sur le cas des personnes
sous tutel l e, pouvant être déclarées à charge pour l'établissement
de l'impôt sur le revenu . Lorsque les parents d'une personne
handicapée décèdent, ses plus proches parents sont généralement
nommés tuteur ou tutrice . Or il semble qu'il existe, en matière
fiscale, une distinction entre les parents et la personne nommée
tuteur(trice), distinction portant sur le fait que la personne handi-
capée réside ou non avec le tuteur ou la tutrice . Ainsi, les parents
peuvent déclarer leur enfant majeur invalide à plus de 80 p . 100
à charge, même si cet enfant ne vit pas avec eux sous leur toit.
Dans le cas d'une tutelle, le parent proche nommé n'en a pas la
possibilité, assurant affectivement et financièrement le même rôle
- notamment pour les dépenses du forfait hospitalier de
50 francs par jour . Ainsi, il lui demande ce qu'il entend faire
pour qu ' une telle injustice cesse, de telle sorte que les personnes
assurant la tutelle d'un handicapé puissent le déclarer à charge
lors de leur déclaration de revenus.

Douanes (agences en douanes : Pyrénées-Atlantiques)

62998 . - 19 octobre 1992 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le ministre du budget sur la situation
des transitaires d ' Hendaye au regard du retard dans le classe-
ment du canton d'Hendaye en zone difficile qui leur avait été
promis par le Gouvernement . Dans le cadre des mesures
annoncées par le Gouvernement en faveur des transitaires pour
remédier aux conséquences de la suppression le 1 « janvier 1993
des opérations de douanes à l'intérieur de la communauté, il
avait été prévu le classement du canton d'Hendaye en zone diffi-
cile. A ce jour, le décret de classement n'est toujours pas paru.
Elle lui demande donc de bien vouloir lui faire savoir dans quel
délai il compte le faire paraitre.

Impôts et taxes (politique fiscale)

63001 . - 19 octobre 1992 . - M. Philippe Séguin appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur le souhait des syndicats
de négociants, détaillants et grossistes en combustibles du
Nord-Pas-de-Calais, d'obtenir rapidement une harmonisation des
taxes (TVA et accises), sur le charbon et le fuel et ce, avant l'ou-
verture du grand marché unique européen de 1993 . En effet, il
lui fait remarquer qu'en ce qui cncerne le charbon, la France
applique un taux de TVA à 18,6 p . 100 alors que celui-ci est de
12 p . 100 en Belgique . Dès le t « janvier 1993, un négociant belge
pourra intervenir sur le marché français jusqu'à concurrence d'un
chiffre d'affaires de 700 000 francs hors TVA, en appliquant le
taux de TVA en vigueur dans son pays, alors qu'une entreprise
française devra taxer le même produit à 18,6 p. 100. En ce qui
concerne le fuel domestique, celui-ci est en France soumis à
accises (434 francs le mètre cube) ainsi qu'à un taux de TVA de
18,6 p . 100 alors qu'il n'est soumis à aucune taxation en Belgique.
En ce qui concerne ce produit, les directives communautaires
prévoient qu'il appartiendra aux consommateurs de déclarer leurs
achats en provenance de l'étranger . Cette situation va pénaliser
de nombreuses entreprises françaises . Il lui demande donc s'il
entend bien harmoniser rapidement les taxes applicables à ces
deux produits de première nécessité.

Impôt sur les sociétés (politique fiscale)

63004 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M. le ministre du budget sur l'article 220 quinquies I,
5 e alinéa du code général des impôts qui dispose que la créance
sur le trésor détenue par la société qui a procédé au report en

arrière de ses déficits est inaliénable et incessible, sauf dans les
conditions prévues par la loi du 2 janvier 1981 (modifiée par la
loi du 24 janvier 1984 relative à l 'activité et au contrôle des éta-
blissements de crédit) ou dans les conditions fixées par décret . Le
décret du 26 mars 1985 pris en application de la loi n'envisage
pas d'autre possibilité que la cession, à titre de garantie à un
établissement de crédit . Eu égard au texte existant et rappelé ci-
dessus, il conviendrait de préciser les particularités spécifiques au
cas suivant : Dans le cas d'une société qui a opté pour le report
en arrière de son déficit l'année « n e et qui se propose :
l e l'année « a + 2 » de céder ladite créance à un organisme
financier dans tes conditions fixées par les lois et décrets ; 2 . : de
procéder à une liquidation amiable au cours de cette même
année et postérieurement à cette cession . Il lui demande s'il est
possible pour cette société, organisme financier, bénéficiaire de la
cession, de se voir rembourser ia créance sur le Trésor, soit
immédiatement, soit au terme des 5 ans, et ce, nonobstant la clô-
ture de liquidation de la société intervenue dans cette période
quinquennale .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

63007 . - 19 octobre 1992 . - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre du budget sur le retard avec lequel la
taxe d'habitation est adressée cette année aux contribuables . A la
mi-octobre, en effet ils ne l ient toujours pas reçue alors qu'elle
devra être acquittée au 15 novembre. Dans sa circonscription par
exemple, la majorité des ménages va donc connaître les pires
angoisses face à la brièveté du délai de paiement . Cette situation
est due au recul gouvernemental face à la réprobation générale
qu'avait suscité son projet de réforme du calcul de la taxe d'habi-
tation. II est injuste d'en faire supporter les conséquences aux
familles. En fait, au-delà du n'cesraire délai à accorder cette
année, c'est l'injustice du calcul de cette taxe qui est posée . Elle
doit être plafonnée à 2 p . 100 du revenu imposable ; doivent en
être exonérées les personnes dont les revenus sont inférieurs au
SMIC. II lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour agir en ce sens et de donner des directives
aux services départementaux du trésor afin que la date de paie-
ment de la taxe d'habitation soit reportée de plusieurs semaines.

TVA (politique et réglementation)

63012 . - 19 octobre 1992. - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le fait que, depuis le
l e t août 1991, Electricité et Gaz de France (services nationaux)
ont facturé à leurs abonnés, en violation du code général des
impôts, mais (selon leurs dires) en se conformant aux instructions
contenues dans un document administratif daté du 23 juillet 1991
et émanant de ses services, une TVA au taux de 18,60 p. 100 sur
un montant non indiqué de « taxes locales » mais dont la valeur
en francs est cependant réclamée . Le document cité n'ayant
jamais été porté à la connaissance ni des contribuables ni même
des membres du Parlement, il lui demande : 1 r si les instructions
qu'il contenait sont toujours en vigueur ; 2. à combien se sont
élevées les recettes budgétaires ainsi perçues du l et août 1991 au
31 juillet 1992 ; 3. quelles dispositions il envisage de prendre
pour restituer, directement ou par l'intermédiaire d'EDF-GDF,
aux abonnés les sommes qui sont ainsi exigées d'eux à ce titre,
par erreur sans doute .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

63013. - 19 octobre 1992. - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre du budget s'il n'envisage pas de proposer d'ali-
gner sur les limites de 5 p . 100 du revenu imposable (pour les
particuliers) et de 3 pour mille du chiffre d'affaires (pour les
entreprises) le montant des réductions d'impôts résultant de dons
effectués au profit des centres communaux d'action sociale . Il lui
semble, en effet, que ces établissements devraient pouvoir bénéfi-
cier, compte tenu de leur objet, du statut des fondations ou asso-
ciations reconnues d'utilité publique.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

63021 . - 19 octobre 1992 . - M . Francisque Perrut demande à
M . le ministre du budget quelles mesures il compte prendre
dans la loi de finances pour 1993 pour alléger l'IRPP des per-
sonnes vivant seules, n'ayant le droit qu'à une part du quotient
familial et dont les revenus modestes, mais néanmoins impo-
sables, ne leur permettent pas de bénéficier des avantages tels
que l'exonération de la redevance TV ou de la taxe d'habitation .
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Politiques communautaires (assurances)

63054 . - 19 octobre 1992. - M. Jean Tadito attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le poids de la fiscalité appli-
cable en France en matière d'assurance automobile . Le total des
taxes et contribution que supporte l'assurance obligatoire est de
34,90 p . 100 pour l'ensemble des assurés, et de 39,90 p . 100 pour
les agriculteurs. Pour les autres garanties facultatives (vol,
incendie, bris de glace, tous-risques, tierce-collision, etc .) il est
perçu une taxe unique de 18 p. 100. A titre de comparaison, le
poids de ces taxes est de 12,5 p . 100 en Italie, de 7 p . 100 en
Aillemagne, de 9,25 p. 100 en Belgique et de 0 p . 100 au
Royaume-Uni et ten Espagne . il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour alléger la fiscalité actuellement applicable
dans ce domaine, qui lui parait exorbitante.

Tabac (débits de tabac)

63055. - 19 octobre 1992 . - Qu'l s'agisse de la vente du tabac,
des vignettes automobiles, des timbres fiscaux et postaux,
M. Michel Meylan rappelle à M . le ministre du budget que
les débitants de tabac remplissei.t en tant que préposés de l'admi-
nistration une mission importante de service public . Or les rému-
nérations que leur verse i'Etat à ce titre sont désormais insuffr-
santes pour leur permettre d'assurer pleinement ce rôle. Outre
qque ces remises (6 p. 100 pour le tabac, 3 p. 100 pour les timbres
fiscaux, 1 p . 100 pour les vignettes) sont inférieures aux autres
pays européens, il constate en effet que leurs taux demeurent
inchangés depuis trop longtemps . Considérant le rôle d'animation
que les débitants de tabac haut-savoyards jouent dans un dépar-
tement à vocation touristique et plus encore dans les zones
rurales, il souhaite savoir quand et selon quelles modalités le
Gouvernement entend enga er un tour de table avec les représen-
tants de cette profession afn de trouver un accord sur la revalo-
risation des remises versées par l'Etat.

Tabac (débits de tabac)

63056 . - 19 octobre 1992. - M . Philippe Séguin attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la difficile situation à
laquelle les débitants de tabac sont aujourd'hui confrontés . La
rémunération qu'ils perçoivent de l'Etat, sous forme de
« remises », est aujourd'hui devenue disproportionnée au vu du
temps qu'ils passent à assurer les services de collecteu rs et de
préposés de l'administration . Au point que certains buralistes ne
„cuvent plus assurer l'équilibre financier de leur commerce . Les
« remises » dont les taux sont inférieurs aux autre^ pays euro-
péens sont en effet restés inchangées depuis de nombreuses
années. Ainsi la vente des vignettes auto plafonne à 1 p . 100 et
ce depuis 1958. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Tabac (débits de tabac)

63057. - 19 octobre 1992. - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur la situation des débi-
tants de tabac . L'importance de leur mission de collecteur, pré-
posé de l'administration, au titre de la vente du tabac et de leur
mission de service public (vente des vignettes automobiles,
timbres fiscaux, etc.), ainsi que leur rôle d'animation dans la vie
locale, est reconnue de tous . Aujourd'hui, nombre de débitants
de tabac rencontrent des difficultés et la profession conteste la
faiblesse de la rémunération que leur verse l'Etat - les remises -
au titre de l'accomplissement de leur rôle de service public . Ces
remises, dont les taux seraient inférieurs aux autres pays euro-
péens, n'ont pas été revalorisées c. .puis de longues années et ne
correspondent plus au service rendu . Il lui demande donc s'il
envisage une revalorisation du taux de ces remises.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

62808. - 19 octobre 1992 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur les revendications qui sont celles du syndicat national des
secrétaires généraux et directeurs généraux des collectivités terri-
toriales, concernant le régime indemnitaire créé en faveur des
membres de la fonction publique territoriale. En effet, et syn-
dicat propose, pour le cadre d'emploi des attachés directeurs, la
mise en place d'un régime indemnitaire approprié introduisant la

distinction entre le grade et la fonction et la part variable liée
aux responsabilités et aux performances de chacun . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure il envi-
sage de prendre cette requête en considération.

Fonction publique territoriale (statuts)

62809. - 19 octobre 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur le souhait du syndicat national des secrétaires généraux et
directeurs généraux des collectivités territoriales de voir accorder
aux titulaires d'eraplci fonctionnel une échelle fonctionnelle cor-
respondant aux emplois de direction générale qu'ils exercent,
ainsi qu'aux contraintes, sujétions et responsabilités confirmées
par la délégation de signature . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer la suite qu"il envisage de réserver à cette requête.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

62810. - 19 octobre 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur la revendication qui est celle du syndicat national des secré-
taires généraux et directeurs généraux des collectivités territo-
riales, concernant la formation aux métiers territoriaux . En effet,
ce syndicat estime nécessaire la n.ise en place d'une formation
initiale de qualité, adaptée à l'emploi, qui suppose une harmoni-
sation du budget global de formation concerné avec celui de la
fonction publique d'Etat. Il lui demande donc de lui indiquer s'il
envisage de prendre des mesures allant dans ce sens.

Fonction publique territoriale (statuts)

62811 . - 9 octobre 1992. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur la revendication du syndicat national des secrétaires généraux
et directeurs généraux des collectivités territoriales, visant à la
mise en place d'un cadre d'emploi du troisième niveau qui per-
mettrait une meilleure attractivité de la fonction publique territo-
riale . Il lui demande de lui indiquer la suite qu'il envisage de
réserver à cette proposition.

• Fonction publique territoriale (recrutement)

62879. - 19 octobre 1992. - M. Albert Facon attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur l'impos-
sibilité pour les collectivités locales d'embaucher directement des
jeunes titulaires de diplômes, qu'ils soient de CAP ou de maî-
trise, au sein de leurs propres services. En effet, ceux-ci ne peu-
vent faire valoir leurs diplômes et sont dans l'obligation : soit
d'obtenir le diplôme dispensé par les centres de gestion, soit de
se faire embaucher au bas de l'échelle par ces mêmes collectivités
et de perdre ainsi des années à passer des concours internes . En
conséquence, il lui demande si son ministère ne peut envisager la
révision de ce système d'embauche pour les collectivités locales.

Communes (personnel)

62885 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur la situation des secrétaires généraux de mairie . En effet, l'in-
técration de l'ensemble des intéressés et plus particulièrement des
secrétaires généraux des communes de 2 000 à 5 000 habitants et
des établissements publics assimilés n'est toujours pas terminée.
Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre rapidement, afin que cette intégration
soit complétement réalisée.

Fonction publique territoriale (statuts)

62935. - 19 octobre 1992. - M. François Asensi attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
situation statutaire des animateurs de la fonction publique territo-
riale . Fonctions diverses et prenantes, statut disparate, salaires
peu attractifs, absence d'un déroulement de carrière cohérent,
telles sont les caractéristiques de la situation des animateurs . Le
décret Defferre du 15 juillet 1981 constituait un début de recon-
naissance de la spécificité de la fonction d'animateur. La création
de la filière. administrative en 1987 supprime l'animation.
En 1990, l'option animation disparaît des concours de commis,
de rédacteur et d'attaché . Option qui sera ensuite rétablie sans
que soit prévue la formation nécessaire à la préparation du
concours . L'arrêté ministériel de septembre 1991, en faisant dis-
paraître les primes spécifiques de l'animation, couronne cette
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série d'abandons . D'année en année les animateurs jouent pour-
tant un rôle de plus en plus important dans la voie sociale et
cultu_elte des communes . Les centre de loisirs, les accueils pré et
postscolaires, les maisons de quartier, les MJC, les ludothèques,
les cinémas, théâtres et centres culturels municipaux, font appel à
des animateurs . Très souvent, notamment dans les villes de la
banlieue parisienne, les équipements culturels ne peuvent vivre
que grâce à l'intervention des collectivités locales, principalement
des communes . Les municipalités ont donc besoin de personnels
qualifiés, compétents, qui doivent bénéficier d'un statut adapté à
leurs qualifications et aux contraintes importantes liées à l'acti-
vité et au fonctionnement d'un cinéma ou d'un théâtre muni-
cipal : horaires, sélections et choix de la programmation, etc . Les
directeurs de théâtres, les régisseurs de centres culturels, les
directeurs techniques de salles de spectacles ne sont pas reconnus
ni du point de vue de leur qualification, ni du point de vue de
leur déroulement de carrière, ni du point de vue de leur rémuné-
ration . Cette situation constitue un handicap important pour que
les collectivités locales puissent recruter du personnel qualifié. Le
recours massif à la contractualisation ne peut être une solution
satisfaisante lorsque l'on est attaché à la fonction publique . Les
inégalités de traitements, de salaires et de statuts entraînent des
disparités inacceptables entre des personnels de même niveau de
qualification et de compétence, ce qui se répercute sur les ser-
vices rendus à la population . Dans ce contexte, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que soit reconnue à sa
juste valeur la fonction d'animation au sein de la fonction
publique territoriale.

Collectivités locales (élus locaux)

62996 . - 19 octobre 1992 . - M . Georges Nage attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
l'application de l'article L. 123-10 du code des communes intro-
duit par la loi no 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions
d'exercice des mandats locaux . Les élus visés à l'article ci-dessus
référencé, qui, pour la durée de leur mandat, ont cessé leur acti-
vité professionnelle et n'acquerront aucun droit à pension au titre
d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse, sont affiliés à l'as-
surance vieillesse du régime général de la sécurité. Certains élus
ayant cessé leur activité professionnelle pour exercer leur mandat
électif avant la date d'entrée en vigueur de la loi s'inquiètent légi-
timement du fait que les dispositions de l'article L . 123-10 ne
tiennent pas compte des, situations passées et donc les excluent
du bénéfice de son application. En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il envisage pour pallier cette situation domma-
geable pour les élus concernés.

Collectivités locales (élus locaux)

63058 . - 19 octobre 1992. - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur l'intérêt et l'importance que les élus municipaux attachent à
l'application de la loi du 3 février 1992 relative aux conditions
d'exercice des mandats locaux. En effet, le coût des nouvelles
mesures s'élèvera pour les budgets des collectivités territoriales
(régions, départements, communes) à 2,6 milliards de francs . Les
maires de petites communes rurales, soit 32 448 communes de
moins de 2 000 habitants, sont inquiets car le décret d'application
n'est toujours pas paru . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser la date à laquelle le Gouvernement compte
régulariser cette situation.

COMMUNICATION

Télévision (Arte)

62857 . - 19 octobre 1992 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la communication sur l'éton-
nement des élue qui, depuis le lancement de la chaîne Arte,
reçoivent de Télédiffusion de France des lettres leur demandant
d'honorer les frais d'entretien des réseaux installés il y a .
quelques mois pour recevoir la Cinq et M6 . Des millions de
télespectateurs qui bénéficient de réémetteurs implantés par des
communes, districts ou Sivom, sont pénalisés puisqu'ils ne peu-
vent pas recevoir tes émissions de Arte . L'Etat n'ayant pas voulu
poursuivre son contrat avec la Cinq, qui, elle, honorait les
charges d'entretien de ces émetteurs, doit se substituer à ta Cinq,
puisqu'il est responsable de cette situation, et propriétaire de la
chaîne qui émet . Le Gouvernement doit prendre en compte ce
problème et dire dans les meilleurs délais comment il compte le
régler. Il lui demande donc que l 'Etat se substitue totalement
dans les contrats qui étaient signés par l'ancienne Cinq et qu'il

honore les engagements de celle-ci en ses lieu et place en prenant
totalement à sa charge les frais d'entretien d'émetteurs installés
par les collectivités.

Télévision (politique et réglementation)

62871 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean-Marie Bockel interroge
M. le secrétaire d'Etat à la communication sur les conditions
dans lesquelles les journalistes de la télévision exercent leur dis-
cernement quand Ils font des interviews spontanées. A titre
d'exemple, un citoyen de Marseille interrogé par T F 1 le soir du
référendum a tenu devant la caméra des propos sur l'Alsace qui
ont suscité une vague d'indignation dans notre région . Il en va
des appréciations portées en public par des Français sur d'autres
Français comme des propos racistes ou diffamatoires : les journa-
listes devraient veiller à ce qu'ils ne soient pas retransmis par les
médias ou, s'il s'agit d'émission en direct, immédiatement cor-
rigés. Il souhaite donc savoir si, dans le plein respect de ta liberté
de la presse qui a connu de grands progrès depuis deux
décennies en France, il ne conviendrait pas que certaines règles
de déontologie soient rappelées ou précisées aux responsables
des chaines de télévision.

Télévision (France 3 : Bretagne)

62872. - 19 octobre 1992. - M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'F t à la communication sur les
difficultés que rencontre la sti décentralisée France 3 Ouest
pour exercer son rôle de service ublic en Bretagne. En effet, la
diffusion des émissions de langue bretonne - notamment celles
destinées aux enfants - a été diminuée ou même supprimée ; il
lui demande donc la possibilité d'octroyer, des moyens supplé-
mentaires à cette télévision de service public afin de tenir compte
des besoins linguistiques des enfants conformément à la conven-
tion internationale relative aux droits de l'enfant et notamment
son article 17 .

Télévision (France 3)

62897. - 19 octobre 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la communication
sur la réduction du temps consacré aux journaux régionaux du
soir sur France 3 au bénéfice de la publicité diffusée entre l'édi-
tion nationale et l'édition tocaie . Cette réduction touche très for-
tement les régions, tel le Nord - Pas-de-Calais, où les taux
d'écoute sont élevés . En effet, l'audience étant plus large, les
annonceurs affluent. Or cette affluence de publicité nuit aux
informations locales qui se voient restreintes à la portion
congrue . Ainsi, sont pénalisés les téléspectateurs là où ils sont les
plus nombreux à souhaiter une information locale riche ; ils sont
victimes de leurs propres attentes . Cette évolution, qu'on justifie
par le nécessaire équilibre financier, est toutefois étonnante de la
part d'une télévision du secteur public. Pour éviter que les télés-
pectateurs soient ainsi pénalisés, on pourrait permettre à
France 3 d'avoir moins recours à la publicité en transférant la
charge de l'exonération de la redevance du budget des chaînes de
télévision au budget de l'Etat . Il lui demande s'il compte prendre
des mesures en ce sens afin que les téléspectateurs des régions ne
soient plus lésés .

Radio (RFI)

63002. - 19 octobre 1992. - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la communica-
tion sur les conditions de fonctionnement de Radio France inter-
nationale dont certaines émissions peuvent faire peser des doutes
sur l'indépendance de la station à l'égard de telles ou telles auto-
rités politiques africaines. Elle lui demande donc s'il est exact et,
dans ce cas, s'il lui parait normal que RFI ait refusé de désigner
son correspondant habituel pour suivre les élections présiden-
tielles au Cameroun sur la simple pression du Président en place.

Télévision (France 3)

63015 . - 19 octobre 1992 . - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la communication sur les
conséquences de la refonte de la tranche 19 - 20 heures, par la
direction nationale de France 3 . Du fait de ce remaniement, les
éditions d'information locale et régionale ont dimimué . Cela
porte un tort considérable à la vie locale, et pénalise les habi-
tants, attachés à ce type d'information proche. Le problème est
particulièrement aigu dans la région Nord - Pas-de-Calais . Il lui
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demande donc quelles mesures il compte prendre pour restaurer
l ' information régionale sur France 3, et lui donner la place
qu ' elle mérite.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (océan Indien)

62813 . - 19 octobre 1992 . - M . André Titien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué à la coopération et au
développement sur la nécessité de renforcer les relations écono-
miques entre la France - et tout particulièrement les ressortis-
sants français de la Réunion - les pays d'Afrique et du Moyen-
Orient, riverains de l'océan Indien . Face aux enjeux économiques
- plus de 100 millions de francs par an - que représentent ces
marchés, il lui demande quelles propositions concrètes le Gouver-
nement envisage de faire pour renforcer les liens avec ces pays.

DÉFENSE

DOM-TOM (Réunion : enseignement)

62836. - 19 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M, le ministre de la défense sur les inquiétudes
exprimées par le personnel de feu l'école militaire préparatoire
du Tampon (fermée définitivement en juillet 1992) quant à son
reclassement. Suite aux assurances réitérées données aux per-
soanes concernées d'une réintégration au sein de l'éducation
nationale, il lui demande quelles dispositions le Gouvernement
entend prendre, afin d'honorer ses promesses, d'une part, et d'ap-
porter les apaisements nécessaires, d'autre part.

Chômage : indemnisation
(conditions d attribution)

62873 . - 19 octobre 1992 . - M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M. leministre de la défense sur les conséquences, pour
les militaires retraités, de l'arrêté du 17 juillet 1992 portant agré-
ment de l'avenant n° 9 du 17 avril 1992 au règlement annexé à la
convention du l « janvier 1990 relative à l'assurance chômage.
Ces nouvelles dispositions stipulent que le cumul d'une pension
militaire de retraite avec le revenu de remplacement que
constitue l'allocation de chômage est interdit pendant la période
de maintien des droits. Il s'agit là d'une atteinte portée aux droits
sociaux de ceux qui ; à une époque, ont servi l'Etat sous l'uni-
forme et se trouvent aujourd'hui dans l'obligation de rechercher
un emploi pour faire vivre leur famille. Aussi, il lui demande s'il
envisage d'intervenir auprès de Mme ministre du travail et de
l'emploi afin que ces dispositions soient revues.

Armée (personnel)

62936. - 19 octobre 1992 . - M. Patrick Balkany appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur le régime indemni-
taire des militaires ayant servi à l'étranger dans le cadre d'un
mandat international . L'ONU procède d'ordinaire au versement
d'une indemnité de déplacement au profit des militaires ayant
rempli une mission sous mandat international . Or, il semble que
ces crédits ne soient pas reversés aux soldats susceptibles d'un
bénéficier. Il lui demande si ces indemnités ont bien été perçues
par la France et comment elles pourront être utilisées.

Armée (personnel)

62937. - 19 octobre 1992 . - M . Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les rémunérations
versées aux soldats ayant servi sur des théâtres d'opérations exté-
rieurs dans le cadre de missions internationales. Il lui demande
de faire procéder au versement d'un rappel de solde en faveur
des perscnnels ayant servi au Liban entre 1978 et 1983, selon les
normes en vigueur concernant les bases militaires.

Armée (personnel)

62968. - 19 octobre 1992 . - M. Robert-André Vivien signale à
M. le ministre de la défense que les personnels,qui ont servi
dans les opérations extérieures engagées par la France de son
chef ou sous le couvert de l'ONU, estiment que certains de leurs

droits n'ont pas été respectés . Ceux qui ont servi au Liban
entre 1978 et 1983 estiment avoir droit à un rappel de solde sur
la base de la législation et de la réglementation de 1967 et 1968.
Ceux qui ont servi pour le compte de l'ONU ne comprennent
pas que l'indemnité journalière attribuée par cet organisme ne
leur soit pas versée directement mais aille dans les caisses de
l'Etat . Si ces faits sont vérifiés, il lui demande comment il entend
mettre un terme à ces situations.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (Réunion : enseignement)

62814 . - 19 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les inquiétudes exprimées par les parents
d'élèves concernant leur participation au financement des can-
tines scolaires, suite à la réduction de la dotation annuelle
du Fasso - Fonds d'action sanitaire et social obligatoire - à la
Réunion, laquelle dotation passe de 226 millions à 206 millions
de francs cette année, soit une baisse de 10,2 p . 100. Les craintes
sont, en effet, grandes de voir s'instaurer de fortes disparités de
tarifs des repas entre les établissements de chacune des vingt-
quatre communes de l'ile, ces dernières étant libres de fixer les
tarifs. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouverne-
ment entend favoriser l'établissement d'un montant unique de
remboursement, ou s'il continuera à rembourser au prorata du
coût de revient des repas, lequel diffère d'une commune à l'autre.

DOM-TOM (DOM : sondages et enquêtes)

62825. - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention deM . le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur les déficiences de la couverture statistique
des DOM . En effet, le caractère fragmentaire des données statis-
tiques disponibles sur les départements d'outre-mer ne permet
pas de cerner avec suffisamment de précision la réalité des situa-
tions locales ; les difficultés pour quantifier la dépendance exté-
rieure de ces départements en sont un révélateur. Plus que bien
d'autres collectivités territoriales, les DOM ont besoin des ensei-
gnements de la science statistique pour mener à bien la politique
volontariste de développement de ces départements, engagés tant
par le Gouvernement que par les autorités locales . De même, il
s'avère de plus en plus indispensable de pouvoir situer les DOM
dans l'espace national . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire part des dispositions qu'il entend engager sur ce
dosssier.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Difficultés des entreprises (liquidation de biens
et redressement judiciaire : Alsace-Moselle)

62889. - 19 octobre 1992. - M. Emile Koehl attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État aux droits des femmes et à la
consommation sur le rapport que M. Roger Léron, député de la
Drôme, a remis au Premier ministre courant novembre 1991 sur
l'application de la loi no 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à
la prévention et au règlement des difficultés liées au surendette-
ment des particuliers et des familles . M. Léron indique fort juste-
ment en page 92 de son rapport que la faillite civile en Alsace-
Moselle « comporte un risque évident de déresponsabilisation des
emprunteurs et contribue à accréditer dans le public l'idée qu'il
est possible, sinon légitime, de se dérober à ses engagements.
Telle qu'elle est pratiquée en Alsace-Moselle, elle est, de l'avis
même des juristes de ces départements, inadaptée » . Il rappelle
page 94 que « la coexistence de deux législations pose des pro-
blèmes dans les départements dont il s'agit : situations peu satis-
faisantes au regard du principe d'égalité des citoyens devant la
loi et permet un certain nombre d'iniquités ou de fraudes ».
Cette procédure issue de la loi allemande sur les faillites du
10 février 1877 déclarée applicable en Alsace-Moselle par la loi
du 8 juillet 1877 (fondamentalement modifiée depuis en Alle-
magne) a connu une progression vertigineuse suite au battage
publicitaire organisé autour de la loi précitée et a autorisé les
espoirs les plus fous en laissant croire au plus grand nombre
qu'on allait tout effacer pour mieux recommencer . La plupart de
ces procédures aboutissent à une liquidation, c'est-à-dire que les
débiteurs cherchent à tirer profit de la loi de 1985 qui instaure le
blanchiment des dettes. Comme l'indiquait le président du tri-
bunal de grande instance de Metz lors du colloque sur la faillite
civile d'Alsace-Moselle organisé à Metz le 25 mai 1'791 : « On
voit arriver des personnes dont l'état d'insolvabilité notoire ne
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résulte pas forcément d ' un événement indépendant de leur
volonté mais qu'ils ont quelquefois organisé par désinvolture,
négligence ou malhonnêteté sans manifester la moindre intention
de rembourser leurs créanciers . Il s'agit manifestement d'un
moyen d'avoir le beurre et l'argent du beurre . » Pratiquement
inappliquée en Alsace jusqu'en 1990, le nombre des jugements a
été multiplié par quatre ou cinq en trois ans . Dans la plupart des
cas, le redressement est converti en liquidation (faillite) le même
jour et les créanciers perdent à la fois le capital prêté et les
intérêts. Il rappelle que, contrairement à la loi de 1989 sur le
surendettement des ménages, il n'est pas nécessaire d'avoir été de
« bonne foi » pour profiter d'une faillite civile locale . Dans les
faits, on aboutit à un blanchiment des dettes du débiteur, ce qui
n'existe plus depuis longtemps en droit allemand . Ce que la plu-
part des Alsaciens-Mosellans ignorent, c'est que le droit actuelle-
ment en vigueur tel qu'il résulte de l'article 164 1 du code de la
faillite en Allemagne prévoit pour les créanciers non désintéressés
ou partiellement désintéressés lors de la procédure de faillite un
droit de poursuite individuel illimité leur permettant de faire pro-
céder pendant trente ans à des mesures d'exécution forcées sur le
patrimoine du débiteur. Ce droit n'est prescrit qu'à l ' expiration
d'un délai de trente ans . Ainsi, ce n'est qu'en Alsace-Moselle que
la procédure de faillite d'un particulier aboutit à l'apurement de
ses dettes. Il lui demande de proposer au législateur la suppres-
sion de l'article 17, alinéa 2, de la loi du 31 décembre 1989 qui a
maintenu ie droit local.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 54525 François-Michel Gonnot.

DOM-TOM (DOM : politique économique)

62826. - 19 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
les difficultés économiques et sociales majeures qui frappent les
départements d'outre-mer . Dans ce contexte, il apparaît opportun
de créer un poste de commissaire de la République, spécifique-
ment chargé des questions du développement économique des
régions tropicales insulaires françaises, lesquelles demeurent
caractérisées par l'étroitesse du marché, l'absence de matières
premières, l'éloignement par rapport aux zones de distribution et
de production .

Voirie (autoroutes : Alpes-Maritimes)

62856. - 19 octobre 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
l'augmentation des tarifs autoroutiers et, notamment sur l'aug-
mentation de 2,80 p . 100 des tarifs Escota, qui fera passer à
13 francs, le montant du péage à la barrière d'Antibes, soit
26 francs par jour, à la charge des salariés en provenance de
Nice et travaillant à Sophia Antipolis . Elle souhaite savoir si une
telle dépense quotidienne, représentant 520 francs par mois, lui
paraît de nature à encourager l'activité du parc international de
Valbonne Sophia Antipolis qui, avec ses 15 000 emplois directs,
constitue une des zones d'activités créatrices d'emplois dans les
Alpes-Maritimes .

Politiques communautaires
(politique monétaire)

62886 . - 19 octobre 1992. - M. Emile Koehl demande à
M . le ministre de l'économie et des finances d'accepter la
fusion franc-mark avec une banque centrale commune . Un tel
accord permettra d'une part, de mettre le franc à l'abri des spé-
culateurs en préservant le système monétaire européen, d'autre
part, de briser l'atmosphère de méfiance et d'attentisme en fai-
sant baisser les taux d'intérêt de 2 à 3 p . 100 . Cette décision
serait le meilleur service à rendre à l'Europe qui, de toutes
façons, au cours des décennies écoulées, a toujours fonctionné à
plusieurs vitesses.

Politique économique (taux d'intérêt)

62893 . - 19 octobre 1992 . - M. Lucien Guichon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
conséquences dramatiques de la hausse des taux d'intérêt . Pour
assurer leur ligne de crédit, beaucoup d'entreprises ont recours à

des financements à court terme basés sur le Pibor . Dans la tem-
pête monétaire de ces dernières semaines, le Pibor, ordinairement
autour de 10,50 p . 100, est monté jusqu'à près de 20 .p. 100, avec
des fluctuations importantes . Cela s'est traduit, pour les entre-
prises qui renouvellent leurs billets en fin de mois, par une
hausse écrasante des frais financiers . Dans une telle situation, qui
n'est toujours pas calmée à ce jour, des effets très pervers sont à
craindre en terme de dépôt de bilan et de chômage, en particulier
dans le secteur le plus dynamique et le plus créateur d'emplois,
celui des PME-PMI : ce sont en effet des centaines de milliers de
francs de frais financiers supplémentaires auxquels elles doivent
faire face . Quant aux grandes entreprises, c'est par millions que
se chiffrent leurs pertes . Toutes ne pourront pas le supporter,
même parmi les plus saines et les mieux gérées d'entre elles . Il
lui demande, pour aider les entreprises à passer ce cap difficile,
maintenant et à l'avenir lorsque de tels faits se reproduiront, s'il
ne serait pas du devoir de l'Etat d'intervenir en mettant en place
des mesures fiscales compensatoires.

Banques et établissements
financiers (Caisse des dépôts et consignations)

62900. - 19 octobre 1992. - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'économie et des finances s'il compte
donner une suite favorable au projet de réforme de la caisse des
dépôts préconisé par la commission des finances du Sénat et
dont l'objectif est de séparer les activités commerciales de la
caisse et sa mission de gestion des fonds d'épargne et de finance-
ment du logement social.

Politique sociale (surendettement)

62938 . - 19 octobre 1992 . - M. Emile Koehl attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la néces-
sité de créer un fichier dit « positif » qui recenserait les encours
de crédit dont dispose chaque particulier . Le fichier national des
incidents de remboursement de crédits aux particuliers (FICP)
créé par la loi du 31 décembre 1989 relative au surendettement
des ménages est insuffisant . En Allemagne, un fichier «positif»
existe depuis longtemps et aucun particulier ne peut obtenir un
prêt, auprès d'un établissement de crédit s'il refuse à l'établisse-
ment sollicité la consultation de ce fichier . C'est ce que l'on
appelle en Allemagne la « clause Schufa » . M. Roger Leron,
député de la Drôme, dans son rapport de novembre 1991 sur
l'application de la loi précitée, rappelle que les Pays-Bas, la
Grande-Bretagne et l'Allemagne connaissent des fichiers positifs
d'endettement (pages 15 à 17 de son rapport) . En page 127, il
constate que : « L'actuel FICP ne permet de contrôler ni la véra-
cité des déclarations effectuées par les candidats à l'octroi d'un
prêt sur la situation de leur endettement, ni de connaître l'état
réel de leur endettement ». C'est pourquoi, il préconise
(pages 131 et 132) la création d'un fichier « positif » à finalité de
prévention et d'aide à la décision . La preuve de l'inefficacité du
FICP, c'est que le nombre de dossiers déposés dans les commis-
sions de surendettement ne cesse d'augmenter. On en comptait
90 000 à la fin de 1990, 158 000 à la fin de 1991 et plus de
190 000 au 31 août 1992 . Un fichier positif apparaît comme la
seule mesure véritablement efficace pour lutter contre l'apparition
de phénomènes de surendettement provoqués par l'accumulation
de dettes auprès de différents établissements de crédit . On ne
peut pas, d'un côté, reprocher aux établissements de crédit de
distribuer des piêts sans précaution suffisante et vérification de la
solvabilité des emprunteurs et, d'un autre côté, leur refuser les
moyens de faire ces vérifications . Il estime qu'il faut avoir le cou-
rage politique d'exclure une frange de la population de l'accès au
crédit, notamment les resquilleurs professionnels et les profiteurs
d'un système qui permet à certains particuliers, qui ne font nulle-
ment parti de ce que l'on a appelé les « accidentés de la vie »
(chômeurs, divorcés, malades.. .) d'échapper au remboursement de
leurs prêts . Il espère que le Gouvernement solutionnera ce pro-
blème avant les élections législatives de mars 1993 et ne laissera
pas à son successeur, quel qu'il soit, le soin de prendre les
mesures courageuses qui s'imposent pour régler ce problème.

Difficultés des entreprises (faillite)

63010 . - 19 octobre 1992. - M. Théo Vial-Massot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'économie et des finances sur la
situation des petites et moyennes entreprises qui ont eu à faire
face aux conséquences désastreuses des dépôts de bilan et fail-
lites de leurs clients . Il semble que de plus en plus les nouvelles
lois soient utilisées comme une méthode de gestion au lieu de
n'être que des recours extrêmes . Cette situation se fait au détri-
ment des entreprises qui gèrent correctement leurs dépenses et
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recettes et qui ont à faire face subitement à des pertes . Il lui
demande de lui faire connaître quelles mesures seront prises pour
faire en sorte que les tribunaux de commerce tiennent compte de
la situation des créanciers.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

63024. - 19 octobre 1992 . - A la demande de l'union départe-
mentale des combattants d'Afrique du Nord, M . Claude Bir-
raux attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des
finances sur le remboursement à année échue et en deux verse-
ments (février et solde en juin) de la part des majorations légales
incombant à l'Etat . Cette procédure obligeant les caisses auto-
nomes à faire l'avance de la totalité de ces majorations occasion-
nant un sérieux préjudice et une perte d'intérêt très importante
au détriment des retraites servies à leurs adhérents, il lui
demande si le rétablissement de la procédure antérieure, à savoir
des avances trimestrielles concordant avec les versements
effectués par la caisse, peut être envisagé.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N o 30490 Dominique Gambier ; 32466 Dominique Gam-
bier ; 46437 Dominique Gambier ; 57297 Eric Raoult ;
58643 Eric Raoult ; 59049 Dominique Gambier ; 59850 Ber-
nard Lefranc.

DOM-TOM (Réunion : bourses d'études)

62816 . - 19 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'inégalité du traitement qui
existe entre les étudiants des Antilles-Guyane et ceux de la Réu-
nion, d'une part, ceux de la Réunion et de la Corse, d'autre part.
En effet, aux ternies de l'arrêté du 27 juillet 1992 portant majora-
tion des taux de bourses d'enseignement supérieur pour l'année
universitaire 1992-1993, un complément de bourse d'un montant
annuel de 3 528 francs est attribué aux étudiants des Antilles-
Guyane qui poursuivent leurs études dans une autre académie
que la leur . Selon le même principe, les étudiants corses se voient
attribuer une somme annuelle de 1 566 francs. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire part dans un souci d'équité, les
mesures que le ministère entend adopter sur ce dossier, afin de
mettre fin à la discrimination dont est victime la population estu-
diantine de la Réunion, ce département d'outre-mer étant précisé-
ment le plus éloigné de la métropole.

DOM-TOM (Réunion : enseignement supérieur)

62817 . - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la nécessité de développer et de
diversifier les filières universitaires dans le département de la
Réunion . En effet, une part croissante de bacheliers (plus de
18 p . 100 en 1990, soit 520 élèves) est contrainte d'émigrer vers la
métropole pour poursuivre leurs études étant donné l'absence de
la formation désirée à la Réunion, voire même faute de places
disponibles dans les filières existantes . Il lui demande de bien
vouloir lui faire part des décisions qu'il entend bien vouloir
adopter sur ce dossier.

DOM-TOM (Réunion : enseignement secondaire)

62819 . - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation précaire dans laquelle
se trouvent plus de 200 maîtres auxiliaires dans l'académie de la
Réunion. Alors que la rentrée scolaire 1992/1993 s'est effectuée
et que de nombreux établissements ont ouvert leurs portes, ces
enseignants expriment de vives inquiétudes quant au non-
renouvellement de leur contrat pour cette année scolaire. Dans
une île, où d'une part, le chômage sévit (puisqu'il touche plus de
35 p. 100 de la population active et où, d'autre part, les échecs
scolaires sont plus élevés qu'en métropole, il apparaît opportun
d'adopter des mesures spécifiques en faveur de cette catégorie

d'enseignants. Il lui demande, en conséquence, de lui préciser les
dispositions que le ministère entend adopter - notamment,
envisage-t-il d'assurer une formation complémentaire pour ces
enseignants - afin d'apporter les apaisements nécessaires.

DOM-TOM (Réunion : enseignement supérieur)
e

62821 . - 19 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les besoins croissants du départe-
ment de la Réunion en personnel qualifié . Dans ce contexte, il
apparaît opportun de développer, voire de créer des filières spé-
cialisées au niveau des second et troisième cycles universitaires,
afin d'éviter l'hémorragie vers la métropole des diplômés des pre-
mier et second cycles, soucieux de compléter leur forre e tion et en
définitive, afin d'enrayer « la fuite des cerveaux ».

Enseignement supérieur (étudiants)

62822. - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés rencontrées par les
étudiants réunionnais désireux, voire contraints (en l'absence de
la formation souhaitée dans leur département), de poursuivre
leurs études en métropole. En effet, un nombre croissant d'entre
eux se voient refuser l'inscription en faculté pour cause d'ef-
fectifs complets . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui préciser si le ministère envisage une révision du calendrier
scolaire, afin d'aligner le déroulement des épreuves du baccalau-
réat à la Réunion sur celui de la métropole.

DOM-TOM (Réunion : enseignement maternel
et primaire)

62823 . - 19 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la nécessité de renforcer l'enca-
drement pédagogique des élèves du primaire dans le département
de la Réunion. En effet, depuis 1990, une réforme de l'école pri-
maire et préélémentaire est entreprise à la Réunion visant à réor-
ganiser le système d'enseignement sans que des moyens supplé-
mentaires ou une formation des maîtres aient été prévus . Ainsi,
alors qu'en métropole les livres scolaires sont gratuits, une insuf-
fisance de ces outils pédagogiques est à déplorer à la Réunion,
département où précisément la population est en moyenne plus
pauvre et les fournitures scalaires plus coûteuses. Il lui demande,
en vertu du principe de l'égalité des chances, de bien vouloir lui
faire part des mesures que le Gouvernement entend prendre sur
ce dossier.

Politique extérieure (océan Indien)

62824. - 19 octobre 1992. M. André Thien Ah Koon
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, de bien vouloir lui préciser quelles
dispositions le Gouvernement entend adopter, afin de développer
la coopération régionale en matière universitaire, entre les pays
francophones de l'océan Indien et la Réunion, et plus précisé-
ment entre cette région française, l'île Maurice et Madagascar.

DOM-TOM (Réunion : examens et concours)

62829. - 19 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la nécessité de réviser l'organisa-
tion des concours nationaux de l'éducation nationale . Certains
d'entre eux sont scindés en deux parties, la première se déroulant
à la Réunion et la seconde en métropole . Les étudiants concernés
se trouvent souvent dans l'impossibilité de s'y rendre faute de
moyens financiers (le coût d'un concours se révèle être très élevé
puisque les étudiants ont à leur charge non seulement le billet
d'avion mais aussi l'hébergement sur place) . Il apparaît indé-
niable qu'une telle organisation va à l'encontre de la politique de
mobilité chaque jour affirmée par le Gouvernement pour ces
populations à la recherche d'un emploi, et risque d'annihiler les
efforts consentis par les jeunes d'outre-mer. Il lui demande en
conséquence quelles mesures ie Gouvernement entend adopter
sur ce dossier . Afin de mettre fin à cette inégalité, le ministère
envisage-t-il une aide financière aux étudiants ou envisage-t-il

i l'organisation des concours sur place ?
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DOM-TOM (Réunion : enseignement supérieur)

62831 . - 19 octobre 1992 . - M . André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la nécessité de développer des
filières universitaires adaptées aux besoins de l'économie locale à
la Réunion . il apparais opportun à cet égard de créer un institut
universitaire technologique, afin de résorber l'inadéquation entre
les formations proposées et les besoins des entreprises réunion-
naises . Il lui demande de bien vouloir envisager la mise en place
d'une mission spécifiquement chargée de l'étude de ce dossier.

Professions médicales (secret médical)

62858. - 19 octobre 1992. - M. Didier Julia appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation d'un professeur titulaire
qui a été victime d'un accident du travail . L'intéressé, qui dépend
de l'inspection académique de Melun, ne peut obtenir de celle-ci
que les conclusions des expertises et non le constat du médecin
sous prétexte de secret médical . Le professeur concerné ressent
comme une véritable injustice le fait de ne pouvoir avoir accès à
son dossier personnel . Il lui demande quelle est sa position à ce
sujet et quels sont les textes applicables en ce domaine.

Service national (appelés)

62874. - 19 octobre 1992 . - De récentes dispositions permettent
maintenant aux appelés du contingent d'effectuer leur service
national en étant affectés dans les établissements scalaires . Au
moment où les sections sports-études connaissent un réel essor,
sans toutefois être toujours pourvues en postes nécessaires,
M. Jean-Paul Calloud demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale et de la culture, s'il lui
parait possible d'envisager que les jeunes sous les drapeaux puis-
sent aussi servir dans les sections sports-études.

Patrimoine (musées : Paris)

62894 . - 19 octobre 1992 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, que l'agrandissement du musée Rodin a
été prévu dès le début de l'année 1988 . Plusieurs projets ont été
présentés à l'association pour la sauvegarde du site du musée
Rodin . 11 y a deux ans, une maquette qui marquait certaines
améliorations a été exposée. Des promesses ont été faites à cette
occasion à l'association pour la sauvegarde du site du musée
Rodin. Depuis, aucune nouvelle n'est parvenue ni à l'association,
ni au maire de l'arrondissement particulièrement soucieux de ce
dossier qui concerne l'un des monuments essentiels du 7 e arron-
dissement . Il lui demande quel est le projet actuellement retenu.
Tient-il compte des promesses faites à l'association de sauvegarde
du site du musée Rodin ? Une nouvelle maquette sera-t-elle pré-
sentée au public pour que tous ceux qui ont manifesté leur atten-
tion sur ce projet, et notamment l'association de sauvegarde du
site du musée Rodin et le conseil d'arrondissement du 7e, soient
renseignés autrement que par des communiqués de presse le plus
souvent évasifs ou contradictoires ?

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement)

62939 . - 19 octobre 1992. - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la question du nombre des élèves
par classe à l'école maternelle . II lui demande s'il ne juge pas
opportun de reconsidérer l'une des revendications des syndicats
d'enseignement visant à ramener d'élèves par classe à trente.
Cette mesure irait ainsi en droite ligne avec la mise en œuvre du
projet de pédagogie personnalisée.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

62940. - 19 octobre 1992. - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des jeunes gens issus du
milieu agricole qui souhaitent poursuivre des études au regard de
l'attribution de bourses d'enseignement supérieur. En effet,
nombre d'entre eux, dont les parents agriculteurs sont assujettis
au régime réel d'imposition, se sont vus refuser l'attribution
d'une bourse d'enseignement supérieur, sous le motif de revenus

familiaux dépassant le plafond autorisé . Or, les ressources prises
en compte par les services de l'éducation nationale ne correspon-
dent pas au revenu imposable retenu par les services fiscaux . Le
revenu de référence est, en effet, calculé en réintégrant le mon-
tant de la dotation aux amortissements en vertu des dispositions
d ' une circulaire du 25 mai 1990 (no 17) du ministère de l 'éduca-
tion nationale . Ainsi, certains enfants d'agriculteurs désireux de
poursuivre des études supérieures dans les établissements ne rele-
vant pas de la tutelle du ministère de l'agriculture se trouvent-ils
pénalisés . Il lui demande donc s'il ne serait pas opportun d'envi-
sager une réforme portant sur le mode d'évaluation des res-
sources prises en compte par son ministère pour l'attribution de
ces bourses d'enseignement supérieur.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

62941 . - 19 octobre 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les dispositions réglementaires et
plus particulièrement la circulaire 90-117 du 25 mai 1990 concer-
nant le mode de calcul pour l'octroi de bourses scolaires. Celles-
ci prévoient que les ressources familiales prises en compte pour
le calcul du droit aux bourses sont, pour les agriculteurs, artisans
et commerçants, soumis au régime du bénéfice réel, composé du
revenu déterminé par le bilan, auquel sont réintégrées les dota-
tions aux amortissements. Ce mode de calcul semble pour le
moins surprenant, les amortissements n'ayant aucunement la
nature de revenus disponibles . D'autre part, il semble qu'une
telle disposition prive de nombreuses familles de leurs droits aux
bourses scolaires . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de réviser cette circulaire et pour
revenir à un mode de calcul plus approprié concernant l'octroi
de bourses scolaires à ces professions.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

62942. - 19 octobre 1992 . - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le mécontentement des profes-
seurs d'enseignement général des collèges. Ce corps d'enseigne-
ment précise que son ministère avait pris l'engagement, dès le
printemps 1989, que tous les enseignants seraient recrutés au
même niveau de formation, auraient le même échelonnement de
traitement, les mèmes perspectives de carrière, qu'ils soient pro-
fesseurs dans les écoles élémentaires, les lycéens d'enseignement
général ou professionnel, dans les collèges . Or, si un plan ou des
possibilités sérieuses d'intégration dans ces corps ont été en place
pour les instituteurs, les PL PI, les adjoints d'enseignement, les
conseillers d'éducation, ainsi que d'autres corps, les PEGC sem-
blent avoir été écartés de ce processus unificateur et maintenus
dans un corps mis en extinction . Il lui demande s'il entend faire
un effort d'intégration pour le corps des PEGC comme il en a
été pour les autres catégories d'enseignants.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

62943 . - 19 octobre 1992. - M . Louis de Brossia appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le profond désarroi ressenti par
les psychologues de l'éducation nationale . En dépit de la loi du
25 juillet 1985 qui définissait leur profession, ils ont le sentiment
que l'on refuse de reconnaître leur statut et que l'on cherche à
les assimiler aux enseignants . L'examen des réponses apportées
par son ministère à des questions écrites publiées au Journal offi-
ciel confirme une assimilation dans le domaine de la formation et
de la durée des études exigées . Il annonce, de plus, le recrute-
ment des futurs psychologues scolaires parmi les enseignants du
premier degré . Ces éléments laissent à penser que le Gouverne-
ment se refuse à aller plus avant dans la voie de la création d'un
statut particulier de psychologue dans l'éducation nationale et
s'oriente dans le sens de l'assimilation statutaire des enseignants
et des psychologues, sans pour autant en tirer les conséquences
financières, s'agissant notamment de l'attribution des indemnités
spéciales de suiétion allouées en zone d'éducation prioritaire. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
mesures visant à mettre fin à cette situation d'incertitude, très
difficile à vivre pour les psychologues scolaires.

Enseignement (fonctionnement : Var)

62973 . - 19 octobre 1992 . - Mme Yann Piat attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale .
de la culture, sur l'annonce de la création de 10 000 emplois
d'enseignants nouveaux pour l'année scolaire 1993-1994 . Si cette
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décision répond à une réelle attente sur le terrain, elle se doit
d'être tout de mëme appréciée à sa juste valeur, notamment à la
veille d'élections législatives . Alors que dans le département du
Var, 180 élèves-professeurs d'école, inscrits sur liste complémen-
taires, n'ont pu être, faute de budget, intégrés dans le corps pro-
fessoral, elle lui demande quel sera le nombre de postes nou-
veaux créés dans le département du Var pour la prochaine
rentrée scolaire, et ce notamment afin d'éviter les situations
connues cette année.

Bourres d'études (conditions d'attribution)

62985. - 19 octobre 1992 . - M. Henri de Gastines appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le calcul du revenu des parents
dont les enfants sont scolarisés et susceptibles de se voir attribuer
des bourses nationales . S'agissant des bourses du second dégré, il
a eu connaissance d'une lettre du 3 mars 1989 du cabinet du
ministre de l'éducation nationale de l'époque, adressée à un
maire de sa circonscription, dans laquelle il éi,ait indiqué : « De
façon générale, je vous précise que les services inspecteurs d'aca-
démie, compétents pour prendre les décisions relatives aux
bourses nationales d'études du second degré, ne sont pas tribu-
taires des règles en vigueur auprès de l'administration fiscale et
peuvent ne pas tenir compte des abattement acceptés par celle-ci.
Pour ce qui est des déductions pour frais réels opérés par la fis -
calité, il appartient aux inspecteurs d'académie, conformément au
pouvoir d'appréciation qui leur est reconnu par l'alinéa 2, de l'ar-
ticle 3, du décret no 59-38 du 2 janvier 1959 et compte tenu des
diverses situations particulières, de les prendre en compte ou de
les exclure » . Par ailleurs, en ce qui cncerne les bourses de l'en-
seignement supérieur, en réponse à une question écrite n° 54870,
JO, AN questions du 2 mars 1992, il était précisé : « En ce qui
concerne les frais professionnels réels, en l'absence d'une attesta-
tion de vérification de leur montant par les services fiscaux, seuls
les abattements habituels de 10 p . 100 et 20 p . 100 sont retenus,
et éventuellement les abattements supplémentaires forfaitaires
limitativement énoncés à l'article 5 de l'annexe IV du code
général des impôts et accordés à certaines professions . Cepen-
dant, lorsque les services fiscaux peuvent confirmer au rectorat la
réalité des frais professionnels réels déclarés, ces frais sont inté-
gralement prie en compte pour l'examen du droit à bourse » . Il
lui demande de bien vouloir lui faire ie point s'agissant de la
possibilité de déduction des frais réels pour le calcul des revenus
permettant l'attribution d'une bourse, aussi bien en ce qui
concerne le second degré que l'enseignement supérieur. Il ressort
en effet de la lettre et de la réponse précitées, une contradiction,
s'agissant du calcul du revenu permettant l'attribution de bourses
de l'enseignement secondaire et de celles de l'enseignement supé-
rieur.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

63003 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation particulière d'un pro-
fesseur certifié qui se heurte à de sérieuses difficultés quant à son
reclassement . A trente-neuf ans, liciencié économique d'une
entreprise privée, l'intéressé comptait à son actif vingt-
cinq années passées au service de cette entreprise. La gralifica-
►ion professionnelle de l'intéressé lui a permis d'être engagé très
rapidement en qualité de maître auxiliaire sur un poste d'ensei-
gnant en mécanique dans un lycée professionnel . Cependant,
pour remédier à une situation malgré tout précaire il s'est pré-
senté au CAPET interne, après avoir enseigné durant 3 ans (con-
dition fixée par décret) . En effet, à quarante-deux ans, cor formé-
ment aux dispositions du décret no 86-488 du 14 mars 1986
modifiant le décret n o 72-581 du 4 juillet 1972 relatif au statut
particulier des professeurs certifiés, l'intéressé ne pouvait se pré-
senter qu'au seul concours interne, l'accès au concours externe
étant limité aux candidats de moins de trente-cinq ans . Titularisé
un an après avoir été reçu au concours, l'intéressé a été le desti-
nataire du formulaire l'informant de son nouveau classement . Or,
aucune des années passées en entreprise n'a été compté pour
l'établissement de son ancienneté, alors que l'article 29 du décret
no 86-488 précise que « les années d'activité professionnelle . ..
accomplies avant la nomination . . . sont prises en compte dans le
calcul de l'ancienneté pour l'avancement d'échelon, à raison de
deux tien de leur durée à partir de la date à laquelle les inté-
ressés ont atteint l'âge de vingt ans ». Cependant, il est également
précisé dans de texte que cette possibilité n'est offerte qu'aux
seuls candidats « mentionnés à l'article 13, alinéa 2 » du décret
précité soit ceux reçus au concours externe . N'ayant pu, en

raison de son âge, se présenter au concours externe, l'intéressé
est exclu des bénéfices du reclassement privilégié énoncé à l'ar-
ticle 29 du décret du 14 mars 1986. Confronté à une situation
ressentie comme particulièrement pénalisante, l'intéressé s'inter-
roge sur ces perspectives' d'avenir. Aussi, compte tenu des diffi-
cultés de recrutement de personnels enseignants, il lui demande
s'il ne serait pas opportun de procéder au réexamen du classe-
ment de ces personnels, avec une extension du bénéfice des dis-
positions du décret du 5 décembre 1951 pour ces cas particuliers.

Patrimoine (monuments historiques : Haute-Normandie)

63026. - 19 octobre 1992. - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'inquiétude des propriétaires de
bâtiments classés monuments historiques qui font l'objet d'un
programme de restauration pour lesquels les subventions étaient
déjà fixées. Alors que les dossiers de demande de subvention ont
été acceptés sur les bases régulièrement octroyées par l'Etat, il
s'avère que cette aide a diminué de 20 p. 100 pour la Haute-
Normandie . Ce désengagement de l'Etat remet donc en cause le
principe même de la réalisation des travaux . En effet, les proprié-
taires ne peuvent pas augmenter leur participation financière déjà
très lourde. De nombreux travaux ainsi prévus seront donc pure-
ment et simplement annulés et c'est notre patrimoine architec-
tural qui va s'en trouver pénalisé. En conséquence, il lui
demande de surseoir à cette décision en rétablissant les aides ini-
tialement prévues et de lui préciser quelle est la politique du
Gouvernement dans ce domaine.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires)

63059. - 19 rctobre 1992 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, sur la situation des psychologues scolaires . En
effet, il semblerait que, en dépit des dipositions de la loi du
25 juillet 1985 et de ses décrets d'application définissant la pro-
fession de psychologue par un niveau de formation et protégeant
le titre, cette profession parait ignorée et confondue statutaire-
ment avec la profession d'enseignant . D'ailleurs, lors de l'examen
à l'Assembléée nationale du projet de loi portant diverses dispo-
sitions relatives à l'Education nationale, le Gouvernement a
demandé la suppression d'un amendement instituant un statut de
psychologues scolaires . On peut alors se demander si tous ces
faits n'ont pas pour objectif - non déclaré - d'aller vers l'assimi-
lation définitive et statutaire des enseignants et des psychologues
scolaires et donc de refuser définitivement la création d'un statut
particulier. Aussi, il lui demande de lui fournir des éclaircisse-
ments sur les intentions réelles du Gouvernement.

Patrimoine (expositions : Paris)

63060 . - 19 octobre 1992. - M. Emmanuel Aubert appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les vives inquiétudes et les préoc-
cupatii ns des artistes de Grand Palais qui ont été privés d'expo-
sitions durant les trois mois du printemps l'an dernier et qui se
retrouvent dans la même situation cette année . Les grands
salons : Artistes français, Indépendants, Nationale des beaux-
Arts, entre autres, ont été interdits de manifestation durant deux
années consécutives, à l'époque la plus favorable climatiquement
et touristiquement, sur une décision du ministère de la culture.
Ainsi, la place des salons dans un calendrier annuel du Grand
Palais est systématiquement bouleversée et leur durée est réduite
des deux tiers. Il lui rappelle qu'en réponse à une question orale
sans débat portant sur ce problème (JO AN « CR » I« séance du
24 mai 1991) le ministre délégué à la communication répondait à
un parlementaire : « Vous avez évoqué à la fin de votre interven-
tion une étude, qui devait faire le point sur ce problème de l'or-
ganisation des salons à Paris . Elle avait été confiée à M . Gassiot-
Talabot, ancien inspecteur général de la création aetistique et
critique d'art bien connu des milieux professionnels. Nous pen-
sions qu'elle serait terminée à la fin de l'année 1990 . Elle n'a pu
être menés à bien, en raison d'abord du temps nécessaire pour
dresser un bilan complet des systèmes étrangers d'organisation
des salons et aussi, hélas, des problèmes de santé qu'a connus
M. Gassiot Talabot ». Plus récemment, à une question écrite, (QE
n o 44702, JO, AN n° 34 du 2 septembre 1991), il était indiqué en
ce qui concerne cette étude : « Les conclusions de cette étude,
non encore disponibles, serviront évidemment de base à une
concertation renouvelée avec les artistes pour définir les condi-
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tions d'utilisation du Grand Palais dans l'avenir . ». Plus d'un an
s'étant écoulé depuis ces réponses, il lui demande si l'étude pré-
citée a abouti et quelles en sont les conclusions.

Apprentissage (établissements de formation)

63061 . - 19 octobre 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les termes de la réponse du
10 août 1992 à sa question écrite n o 55914 du 30 mars 1992.
D'une part, elle sétonne que les éléments de réponse ne fassent
pas état du nouveau barème des rémunérations des chefs d'éta-
blissements pourtant publié le 9 avril 1992, et qui fait état, par
exemple, pour un établissement de moins de 300 apprentis, d'une
rémunération mensuelle moyenne de 584 francs environ par mois.
Elle lui demande donc la signification de la dernière phrase de
sa réponse indiquant : « Leur réexamen (des indemnités forfai-
taires) ne pourra avoir lieu que dans le cadre d'une réflexion
globale en liaison avec les conseils régionaux qui contribuent au
financement des CFA publics . » D'autre part dans l'obligation
de constater que la réponse ministérielle esquive les questions
posées, elle lui en renouvelle les termes.

Enseignement (politique de l'éducation)

63062. - 19 octobre 1992. - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le cri d'alarme lancé par les ensei-
gnants qui s'inquiètent de la montée de l'i l lettrisme . Il lui
demande comment il compte lutter contre ce constat qu'un
nombre important d'élèves éprouve des difficultés pour sortir de
l'école primaire.

ENVIRONNEMENT

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 52603 François-Michel Gonnot 58748 Eric Raoult ;
58829 Eric Raoult : 58874 Eric Raoult ; 59197 Eric Raoult.

Environnement (politique et réglementation) .

62880. - 19 octobre 1992. - M . Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnemeat sur la régle-
mentation concernant les zones naturelles d'intérêt écologique
faunistique et floristique (ZNIEFF) . Ces zones naturelles classées
conduisent souvent à des divergences d'interprétation sur les pos-
sibilités d'aménagement et de construction . I1 lui demande de lui
indiquer les textes réglementaires sur, lesquels s'appuient ces
zones, et les conséquences qui résultent de ce classement pour les
constructions et l'aménagement de ces zones.

Eau (nappes phréatiques)

62898. - 19 octobre 1992. - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de Mme le ministre de l'environnement sur l'applica-
tion de la loi sur l'eau na 92-3 du 3 janvier 1992. En effet, l'ab-
sence de décret d'application enlève aux autorités administratives
les moyens de sanctionner les prélèvements abusifs opérés sur les
nappes phréatiques, ce qui est particulièrement dommageable en
période de sécheresse. En conséquence, il lui demande s'il est
dans son intention de publier les décrets d'application de cette
loi et, dans l'affirmative, de lui préciser dans quel délai elle en
envisage la publication au Journal officiel.

Produits dangereux (chlorofluorocarbones)

62944. - 19 octobre 1992. - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la dimi-
nution progressive de la couche d'ozone au-dessus de l'Antarc-
tique et de l'Arctique et des conséquences attendues d'un tel phé-

nomène . Plusieurs études réalisées montrent un agrandissement
du trou de la couche' d'ozone d'environ 15 p. 100 au-dessus de
l'Antarctique. Les causes de ce phénomène sont assez clairement
identifiées : utilisation des chlorofluorocarbones (CFC), phéno-
mènes volcaniques, etc. Les conséquences sur les hommes le sont
aussi, parmi celles-ci l'augmentation des cancers de la peau, les
cataractes, les troubles immunitaires . Le protocole de Montréal
vise à une substitution totale des CFC par d'autres gaz propul-
seurs . Les effets attendus ne seront totaux qu'à l'horizon de 2040.
Dans ces conditions et face aux dangers que représente un agran-
dissement du trou de la couche d'ozone, il convient, d'une part,
de rechercher une coopération internationale pour continuer à
mesurer le phénomène et, d'autre part, de prendre de nouvelles
mesures pour prévenir celui-ci . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui rappeler les mesures envisagées et déjà appliquées ainsi
que les instruments internationaux de coopération qui pourraient
être sollicités pour prendre de nouvelles mesures face à l'aug-
mentation du danger.

Propriété (expropriation : Var)

63063 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean Tardito attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur l'acquisition par le
conservatoire du littoral du « Quartier des Etangs de Villepey »
dans le Var . Dans ces 265 hectares se trouvent des étangs, des
zones agricoles, des zones industrielles . L'objet de l'expropriation
était de protéger les étangs de Villepey et conserver l'équilibre du
potentiel écologique du site . Son action était de supprimer tous
les risques importants de dégradation du site liés, à la forte pres-
sion touristique, aux exploitations industrielles et aux extractions
massives de sable . Le rapport de présentation du projet de la
DUP établi par le conservatoire précisait de plus : « Les secteurs
de cultures seront maintenus en place » . Or après trois ans, sur
les terrain acquis par le conservatoire, les extraction de sable
continuent . Les terrains ruraux, en exploitation, ainsi que leurs
habitations sont expropriés ou en cours d'expropriation . Ils ne
menacent pas, pourtant, le site. Quatre entreprises industrielles
continuent leurs activités et n'ont reçu aucune signalisation d'ex-
propriation. Leurs chantiers sont cependant incompatibles avec la
protection du site . La ville de Fréjus, gestionnaire du conserva-
toire, rentabilise les terrains déjà expropriés en exploitant trois
parkings payants très étendus aménagés récemment en partie sur
la plage de Saint-esygulf. Pourquoi l'Etat doit-il acheter, puis
entretenir, des terrains ruraux en pleine exploitation agricole
alors que ceux-ci maintiennent la nature et . pourraient être
interdits de construction sans être expropriés'? Il lui demande
d'examiner ce dossier afin que les agriculteurs et les riverains ne
soient pas pénalisés .

Environnement
(conservatoires régionaux d'espaces naturels)

63064. - 19 octobre 1992 . - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de Mme le ministre de l'envronnement sur le fait
regrettable qu'au sein du projet de loi de finances pour 1993, la
part réservée aux conservatoires régionaux reste identique (4 MF
au total) alors que les engagements des collectivités locales ont
atteint l'équivalent de 12 millions de francs en 1992 et que le
nombre des conservatoires a presque doublé pour couvrir la tota-
lité de notre pays . Dans cette période cruciale de négociations
des contrats de plan Etat-région qui vont fixer pour une durée de
cinq années des politiques coordonnées de l'Etat et des collecti-
vités territoriales, il apparaît essentiel de doter l'Etat de moyens
financiers lui permettant d'assurer au mieux, en partenariat avec
les conservatoires, cette politique en faveur du patrimoine naturel
remarquable de notre pays et de contrs.ctualiser cette démarche
avec les régions et des départements . En liaison étroite avec les
collectivités territoriales et les agences, les conservatoires d'es-
paces naturels ont pu mettre en oeuvre des solutions originales en
faveur des zones rurales en initialisant des politiques d'agricul-
ture extensive et de sauvegarde des ressources en eau . Ils sont un
véritable lieu de négociations entre les agriculteurs, les forestiers
et les propriétaires , privés ou publics, tous importants gestion-
naires d'espaces . Outre un intérêt touristique évident que la Lor -
raine doit pouvoir exploiter, il faut fortement déplorer que l'accé-
lération de la dégradation de notre patrimoine naturel est telle
qu'au moins le tiers de nos ressources naturelles remarquables est
menacé à court , terme de disparition complète ou d'appauvrisse-
ment prolongé, comme l'a démontré le dernier recensement des
zones naturelles d'intérêt écologique, floristique et faunistique
(ZNIEFF) . Il demande donc quelles mesures sont prévues afin de
revenir à une situation budgétaire plus viable .
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ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nel 52525 François-Michel Gonnot ; 57790 Eric Raoult ;
59792 Eric Raoult .

Transports aériens (lignes)

62815 . - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur la nécessité de développer la desserte aérienne
de la Réunion. En effet, le fort courant d'échange à partir de
«l'île soeur » - prés d'une vingtaine de compagnies aériennes
desservent à partir de l'île Maurice les axes nord-sud et est-
ouest - a permis le développement de ce pays . Il lui demande,
d'une part, pour quelles raisons aucune compagnie étrangère ne
dessert l'Asie ou l'Inde à partir de la Réunion, alors même que
les reli,ti ns économiques et culturelles entre ces pays tendent à
se dévelo_per. D'autre part, ne considère-t-il pas que l'isolement
de la Réunion risque à terme d'annihiler les efforts déployés par
les collectivités locales pour développer le tourisme . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire part des dispositions qu'il
entend engager pour remédier à cette situation de carence.

Urbanisme (politique et réglementation)

62852. - 19 octobre 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
de lui préciser à la suite du rapport du Conseil d'Etat sur le
thème : « L'urbanisme : pour un droit plus efficace », qui formu-
lait trois propositions pour améliorer l'exécution des décisions de
justice, l'état actuel du « projet de réforme » qu'il envisageait
alors (1.0. Sénat, Débats parlementaires, question écrite 20281 du
18 juin 1992) .

Architecture (architectes)

62853 . - 19 octobre 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la situation des architectes d'intérieur. Cette pro-
fession, qui concerne quelque 1 500 personnes et 2 500 emplois,
est toujours dans l'attente d'une reconnaissance officielle par la
définition d'un statut lui permettant notamment en France et en
Europe d'assumer pleinement sa mission. Il lui demande donc la
nature, les perspectives et les échéances de son action ministé-
rielle en liaison notamment avec le ministère de l'éducation
nationale et de la culture.

Transports aériens (compagnies)

62895 . - 19 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
de lui préciser l'état de la situation financière du groupe Air
France au 30 septembre 1992, ainsi que les prévisions jusqu'au
31 décembre 1992, date prévue de la clôture de l'exercice 1992.
Air France étant une entreprise publique, il est souhaitable et
normal que les contribuables puissent connaître la véritable situa-
tion financière du groupe. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter que la France ne perde sa compagnie
aérienne.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

62945 . - 19 octobre 1992 . - M. Adrien Zeller voudrait inter-
roger M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la nécessité et l'urgence d'une véritable relance
des activités du bâtiment et des corps de métier qui y sont
associés. Au moment où l'on perçoit presque partout une chute
de l'activité du bâtiment, et où de nombreux jeunes ménages ont
de la peine à accéder à la propriété du logement . Au moment où
le chômage persiste et souvent s'aggrave, où les taux d'intérêt
élevés freinent toute l'activité économique, il paraît particulière-
ment opportun de prendre sans tarder des mesures de relance des
activités du bâtiment et des corps de métier y étant associés, dont
on connaît tous les effets bénéfiques sur l'économie en général.
Les mesures appropriées devront être simples . Il pourrait s'agir
soit de mesures de déduction fiscale, soit d'un abaissement tem-
poraire du taux de la TVA sur les activités du bâtiment et les
activités artisanales . Le taux de 18,6 p. 100, non récupérable par
les accédants à la propriété, étant l'une des causes du coût élevé
du bâtiment et du logement . Convaincu qu'une telle relance dif-

fuserait ses bienfaits sur l'ensemble de l'économie, il lui demande
d'agir énergiquement et sans tarder pour empêcher une nouvelle
dégradation dans ce secteur vital pour notre pays, et notamment
pour le monde rural.

Logement (logement social)

62946 . - 19 octobre 1992. - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur la forte inquiétude manifestée par le mouve-
ment HLM face à la pression des besoins en logements sociaux
dans l'ensemble du pays et à une confrontation d'une nouvelle
crise du logement . En effet, la liberté de choix se restreint pour
une population qui augmente. De ce fait, les jeunes sont
contraints de loger plus longtemps chez leurs parents. Le marché
ne répond plus à la hauteur des besoins . De plus, les organismes
HLM constatent une nette détérioration des conditions de finan-
cement des PLA par la baisse de la quotité réelle des prêts
Livret A, alois que les financements complémentaires ou l'autofi-
nancement sont limités . Ces organismes rappellent qu'il ne peut y
avoir de politique de la ville sans renforcement de la politique du
logement social et que les choix budgétaires pour l'exercice 1993
marqueront le degré de volonté des pouvoirs publics pour main-
tenir une cohésion sociale face aux risques de désagrégation que
représente l'évolution vers une société duale . Déterminés à rem-
plir leur mission d'opérateurs sociaux urbains, les organismes
HLM demandent la remise à niveau des aides personnelles au
logement, aussi bien en métropole que dans les DOM, ainsi que
le relèvement des plafonds de ressources d'accès au parc locatif
social pour éviter que des catégories sociales soient à la fois hors
HLM et hors marché privé . D'autres mesures sont également à
promouvoir : un renforcement du programme PAP et des aides à
la pierre, ainsi que la mise en place de nouvelles formules d'aide
à l'apport personnel, le fonds de garantie pour l'accession sociale
(FGAS) devrait quant à lui faire l'objet d'une évaluation
annuelle. En conséquence, il lui demande de préciser les mesures
que le Gouvernement compte prendre face aux propositions
émises par le mouvement HLM lors du projet de loi de finances
pour 1993 .

Voirie (autoroutes : Seine-Saint-Denis)

62947 . - 19 octobre 1992 . - Les travaux de réalisation de l'au-
toroute A 86, sur les communes de Bobigny et Drancy, doivent
s'effectuer en respectant les exigences des habitants concernés,
des associations de riverains, des élus locaux, qui exigent cette
desserte depuis plus de vingt ans . Ils ont fait part de leurs aspira-
tions, ils sont unanimes : ils exigent une autoroute sans nuisance
sonore ni atmosphérique sur la totalité du parcours. M. Jean-
Claude Gayssot demande à M . le minisdre de l'équipement, du
logement et des transports de répondre à l'attente des riverains
de Bobigny et de Drancy pour que la réalisation des travaux de
l'autoroute A 86, voie routière indispensable aux habitants de la
Seine-Saint-Denis, soit engagée sans plus tarder.

Architecture (ense tene .•mrent)

62970. - 19 octobre 1992. - M. Domtoigi z Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la situation des enseignants contractuels des
écoles d'architecture. Alors que la loi du 11 juin 1983, reprise
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l'article 73 de la loi du 11 janvier 1984, prévoit la possibilité d'in-
tégrer les enseignants contractuels dans la fonction publique, la
direction de l'architecture et de l'urbanisme a confié à une com-
mission consultative paritaire une mission de reclassement de
tous ces enseignants. Cette opération a donné lieu à une applica-
tion des propositions au plan individuel alors qu'une décision
d'ordre général aurait dû être arrêtée . Il lui demande donc de lui
faire connaître ses intentions sur le devenir des enseignants
contractuels des écoles d'architecture.

Logement (APL)

62972. - 19 octobre 1992. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur les problèmes qu'engendrent la parution tar-
dive des barèmes des aides au logement. En effet, le traitement
de l'aide personnalisée au logement entraîne quelques lourdeurs
de procédure dont il semblerait aisé de pallier les Inconvénients.
Le point le plus gênant tient au fait que chaque année les nou-
veaux barèmes de l'aide personnalisée au logement paraissent
très tardivement à l'automne, bien qu'applicables avec effet
rétroactifs au l m juillet écoulé . Pour une période de trois mois,
les aides calculées ne sont donc que provisoires et doivent
ensuite faire l'objet d'un nouveau calcul pour régularisation, d'où
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une surcharge de travail pour les organismes payeurs . Aussi il lui
demande pour quelles raisons aucune décision n'a été prise en ce
qui concerne ce problème connu, et alors même qu'une solution
serait à l'étude déjà depuis plusieurs années.

Logement (politique et réglementation : Paris)

62983 . - 19 octobre 1992. - M. Jacques Toubon souhaite
appeler l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports sur la situation préoccupante des loca-
taires de la tour « Abeille », 14, villa d'Este, 75013 Paris, depuis
le rachat de leur immeuble, en septembre 1989, par un promoteur
et la cession des parts de la SCI « Tour Abeille » aux trois
sociétés d'HLM « Terre et Famille », « Coopération et Famille »
et « Richelieu » . Les locataires ont été surpris de l'accord donné
par le préfet de Paris en 1991, d'une part pour un conventionne-
ment permettant l ' applicat je n à immeuble vieux de dix-
huit ans et présentant certaines défectuosités, de loyers prévus
pour les HLM neufs de la catégorie la plus élevée, et, d'autre
part, pour un régime de suppléments de loyers atteignant jusqu'à
200 p . 100 du loyer de base, hors de proportion avec les supplé-
ments autorisés pour les immeubles de standing comparable . Un
jugement a été rendu à l'encontre des sociétés du groupe Riche-
lieu par le tribunal d'instance du XIII' arrondissement en date
du 12 mars 1992 : il précisait que l'acquisition d'un logement par
une société d'HLM n'entraîne pas de plein droit l'extinction du
bail en cours . Or les propriétaires continuent à facturer pour les
titulaires de baux antérieurs au conventionnement le nouveau
régime issu du conventionnement, avec loyers plus élevés . Les
locataires s'inquiètent également de mesures vexatoires, comme la
saisie-gagerie ou la saisie sur compte, employée par le proprié-
taire contre certains locataires . Ils s ' étonnent que le convention-
nement, qui date du 1« juin 1991, n'ait fait l'objet d'une inscrip-
tion au registre des hypothèques qu'à la date du 6 février 1992.
Ils s'étonnent aussi du fait que, malgré leurs demandes auprès du
préfet de Paris et du préfet de police, ils n'aient pu obtenir com-
munication de l'annexe à la convention du 1 « juin 1991 portant
répartition des logements de la tour entre les différents réserva-
taires, ainsi que du rapport de la protection civile qui a été établi
à la suite du contrôle de sécurité effectué au début de cette
année . En conséquence, il souhaiterait qu'il intervienne dans
cette affaire et vérifie la légalité des agissements des sociétés pro-
priétaires . II lui demande également de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour que les locataires puissent être ras-
surés et voir leurs différentes demandes satisfaites.

Voirie (autoroutes)

63019 . - 19 octobre 1992 . - M . Jean-Marie Caro appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la décision surprenante qui vient d'être prise, rela-
tive à l'augmentation des tarifs de péage sur autoroutes . Il appa-
rait en effet que les tarifs sont relevés de 2,10 p . 100 pour les
autoroutes du Sud et de 4,3 p . 100 pour celles du Nord et de
l'Est . Il lui demande donc les raisons de ce « traitement de
faveur» à l'égard des régions du Nord - Pas-de-Calais et de l'est
de la France, qui, assumant de difficiles reconversions écono-
miques et se péparant à une ouverture européenne, n'ont pas
besoin de ce surcoût de charges.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

63065 . - 19 octobre 1992. - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le statut des ingénieurs TPE. Ces 4 000 agents de
l'Etat - dont le rôle est important dans l.a mise en oeuvre des
politiques de la ville, de l'aménagement du territoire, de l'envi-
ronnement et de la modernisation de 'l'administration - ont
engagé des négociations pour que soit revalorisé leur statut . Ils
demandent l'amélioration de la carrière des premiers niveaux de
grade ainsi que la création d'un troisième niveau de grade . Mais
ces dispositions ne semblent pas avoir été retenues . La situation
est donc bloquée . II lui demande quelles actions il compte
prendre pour débloquer la situation et donner aux ingénieurs
TPE un statut tant attendu.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

63066 . - 19 octobre 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur les inquiétudes exprimées actuellement par les techni-
ciens ornais de l'équipement, porte-parole par ailleurs de tous

leurs collègues de France devant l'absence de mesures prises en
vue de la revalorisation de leur statut, conformément aux pro-
messes de 1989 . En effet, les techniciens des travaux publics de
l'Etat ont été amenés, dans l'exercice de leurs missions, à exercer
des fonctions de niveau de responsabilité supérieur à celui prévu
par leur statut du 2 octobre 1970 . Il est à noter d'ailleurs que,
depuis 1970, le corps des techniciens a été le seul corps à ne pas
bénéficier d'une revalorisation des services et de gestion de son
personnel . D'autres corps, tels que celui de la défense ou de la
météorologie, ont été reclassés comme techniciens supérieurs,
alors qu'auparavant ils étaient classés dans la même catégorie.
Comment expliquer cette absence de mesures prises en faveur
des techniciens de l'équipement ? Pourquoi tant tarder à adopter
ce nécessaire et justifié reclassement et créer dès lors ce corps de
techniciens supérieurs ? Pourquoi tant hésiter à reconnaître' la
valeur et la compétence de ces agents qui participent, dans
chaque région, à la réussite des politiques mises en oeuvre en
mat i ère d'aménagement du territoire ? Cette réfo ec est indispen-
sable et attendue depuis trop longtemps aujourd'hui . Il lui
demande donc quand et dans quelles conditions il entend
l'adopter.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 55303 Dominique Gambier ; 58595 Eric Raoult.

Enfants (garde des enfants)

62906. - 19 octobre 1992. - M . Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M, le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le souhait exprimé par de nombreux
responsables de crèches parentales, de voir ces structures davan-
tage reconnues compte tenu de l'implication des familles et de
leur importante contribution à l'augmentation des places d'ac-
cueil créées en France pour la petite enfance . Ces responsables
ne comprennent pas les écarts importants qui existent entre les
différentes prestations de service CAF allouées aux structures
d'accueil, et en particulier, le faible montant de celle destinée
aux crèches parentales, et souhaiteraient que cette distinction
budgétaire disparaisse . Par ailleurs, la nouvelle prestation versée
directement aux familles qui préfèrent les services d'une assis-
tante maternelle à domicile a entraîné une concurrence directe
entre l'accueil familial et l'accueil collectif- Cette nouvelle mesure
apparaît importante mais les familles regrettent - semble-t-il -
que, à service égal, il n'y ait par équité financière entre l'en-
semble des modes de garde de la petite enfance . Il lui demande,
en conséquence, s'il entend faire adopter les mesures nécessaires
à une telle harmonisation.

Prestations familiales
(aide pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée)

62948 . - 19 octobre 1992. - M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les conséquences que peut avoir dans un
avenir très proche l'attribution d'une aide de 500 francs aux
familles qui mettent en garde leurs enfants auprès d'une assis-
tante maternelle, par rapport aux crèches municipales . Ces der-
nières ont généralement été aidées dans leurs investissements par
les conseils généraux et les caisses d'allocations familiales . Leurs
dépenses de fonctionnement sont importantes eu égard à l'enca-
drement en personnel qui leur est imposé . Sauf à mettre leur
équilibre financier en péril ou à réclamer aux parents des tarifs
prohibitifs, il lui demande, dans le souci d'une bonne utilisation
des deniers publics, s'il ne conviendrait pas que les familles
reçoivent cette aide de 500 francs quel que soit le mode de garde
choisi .

Politique extérieure (Algérie)

62949 . - 19 octobre 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la situation douloureuse et inadmissible des
cimetières français en Algérie. En effet, la scandaleuse détériora-
tion, tolérée, voire provoquée, ne saurait étre plus longtemps
ignorée dans le cadre des relations franco-algériennes . A cet
égard, le mouvement « Recours » vient de décider de faire du
1 « novembre prochain une « Journée nationale de la sauvegarde
des cimetières français d'Algérie Dt . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer si le Gouvernement compte soutenir cette
démarche .
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Logement (allocations de logement)

63067 . -- 19 octobre 1992 . - M. Serge Charles appelle à nou-
veau l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur les difficultés liées à l'ac-
tualisation tardive du barème des aides au logement . S'il ressort
bien de la réponse à sa question écrite n° 55411 du 16 mars 1992
que les familles n'ont pas à être pénalisées par cette situation et
que les indus ne sont donc pas réclamés, il n'en reste pas moins
qu ' aucune solution n ' est envisagée concernant le problème du
surcroit de travail supporté par les caisses d'allocations fami-
liales, au détriment de leur action sociale . Il lui demande par
conséquent s'il ne serait pas possible de repousser au ler octobre,
par exemple, la date d'effet du renouvellement des droits, de
façon à faciliter le traitement administratif et informatique des
dossiers dans ce cadre.

Enfants (garde des enfants)

63068. - 19 octobre 1992. - M. Willy Dimeglio demande à
M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes figées et
aux rapatriés de bien vouloir lui préciser sur quels principes
s'effectue la différenciation importante dans le calcul des presta-
tions de service allouées par la CAF aux structures d'accueil de
la petite enfance et tput particulièrement au détriment des
crèches parentales, alors même que ces dernières contribuent de
manière sensible à l'augmentation de places d'accueil créées en
France (54 p. 100 de places créées en 1989) et sont comparative-
ment moins soutenues par les municipalités.

Enfants (garde des enfants)

63069 . - 19 octobre 1992 . - M . Jean-Guy Branger attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les écarts importants qui existent
entre les différentes prestations de services CAF allouées aux
structures d'accueil et en particulier le faible montant de celles
destinées aux crèches parentales . En effet, même si ces dernières
sont des crèches où les parents participent bénévolement et acti-
vement à la garde de leurs enfants, et surtout à la gestion de
l ' association, l'emploi de professionnels qualifiés de la petite
enfance y est tout aussi nécessaire que dans les autres lieux d'ac-
cueil . Les associations parentales ont des besoins supérieurs à la
participation financières des familles . Ne serait-il pas possible,
par l'intermédiaire de la CNAF, d'accroitre le soutien financier
de l'Etat aux crèches parentales ?

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les termes

NO s 58591 Eric Raoult 59530 Eric Raoult.

Fonction publique territoriale (statuts)

62864 . - 19 octobre 1992. - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le groupe de travail qui était
normalement mis en place par son ministère, afin d'examiner les
problèmes de quotas fixés par le décret ministériel n° 90-829 du
20 septembre 1990 du secrétaire d'Etat aux collectivités locales,
pour l'accès aux nouveaux grades d'agent administratif au sein
des collectivités localés. En conséquence, il lui demande si ce
groupe de travail a pu rendre dernièrement les conclusions de ses
études .

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

62950 . - 19 octobre 1992. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les revendications
statutaires du corps des techniciens de l'industrie et des mines,
corps de catégorie B du ministère de l'industrie et du commerce
extérieur . Celui-ci représente environ 20 p . 100 de l'effectif total
des directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'en-
vironnement et est _ constitué essentiellement de fonctionnaires
recrutés au niveau « Bac 2 » . L'application du protocole d'accord
sur la rénovation de la fonction publique (protocole Durafour)
aurait dû permettre de satisfaire leurs revendications : la recon-

naissance de leur niveau de recrutement et de leur niveau de res-
ponsabilité . Or, ils n'ont toujours pas obtenu la possibilité de
recruter officiellement des techniciens munis de diplômes tels que
BTS ou DUT niveau effectivement affiché depuis quinze ans lors
des concours de recrutement . Enfin, ils se trouvent injustement
écattés du bénéfice de classement indiciaire intermédiaire (CII)
appliqué pourtant à d 'autres corps de catégorie B. Elle lui
demande donc quelles mesures il compte prendre, afin de satis-
faire par une modification de leur statut, ces légitimes revendica-
tions .

Psychologues (exercice de la profession)

63070. - 19 octobre 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
psychologues du secteur publie . effet, depuis plusieurs
années, ces personnels- attendent une revalorisation de leur statut
dans l'esprit de la loi du 24 juillet 1985 respectant d'une part leur
différence de niveaux de formation et d'autre part la spécificité
de leurs prestations . Il lui demande donc quelle suite il entend
réserver à ce dossier .

FRANCOPHONIE
ET RELATIONS CULTURELLES EXTÉRIEURES

Politique extérieure (océan Indien)

62830 . - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon inter-
roge Mme le secrétaire d'Etat à la francophonie et aux rela-
tions culturelles extérieures sur la politique de la francophonie
qu'entend mener le Gouvernement dans l'océan Indien . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun de sectoriser cette politique
et d'instituer à cet effet un haut conseil à la francophonie pour la
zone de l'océan Indien, afin de préserver les acquis culturels de
la France dans cette région du monde. Par ailleurs, ii lui
demande si le Gouvernement envisage de diffuser des émissions
dans la zone pour maîtriser cet espace culturel.

Politique extérieure (relations culturelles)

62997. - 19 octobre 1992 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la franco-
phonie et aux relations culturelles extérieures sur la situation
de TV 5 Europe 1992 . La vision hexagonale de la programma-
tion, sans production propre, et la non prise en compte de la
diversité des publics, sont la base des critiques dirigées contre la
grille des programmes de TV 5 Europe. Elle demande si, en
contrepartie de l'augmentation importante de la subvention
accordée à cette chaîne, le secrétaire d'Etat a prévu dans la
convention la nécessité d'améliorer le contenu des programmes,
vitrine de la production audiovisuelle francophone , dans le
monde. Elle s'inquiète en particulier d'une répartition des crédits
qui priviligierait les moyens de transmission au détriment de la
programmation .

HANDICAPÉS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après se publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 56548 Georges Tranchant.

Handicapés (politique et réglementation)

62839 . - 19 octobre 1992 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les revendica-
tions de l'UNAPEI qui oeuvre depuis longtemps pour que la
dignité des personnes handicapées mentales et de leurs familles
soit garantie . Ils demandent : la création supplémentaire de
10 000 places en centres d'aide par le travail et 5 000 places en
maisons d'accueil spécialisées ; le rétablissement du droit à l'allo-
cation aux adultes handicapés après soixante ans ; les moyens
budgétaires permettant de scolariser les jeunes Français handi-
capés mentaux ; des ressources minimales décentes pour toute
personne handicapée . Il demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il entend prendre dans l'immédiat pour
satisfaire ces légitimes revendications . .
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INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

62841 . - 19 octobre 1992 . - M . Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur le corps de catégorie B qui représente environ
20 p. 100 de l'effectif global des directions régionales de l'indus-
trie et de l'environnement. Alors que statutairement, seul le bac-
calauréat est exigé, le niveau affiché depuis une quinzaine
d'années aux concours de recrutement de techniciens est BTS ou
DUT. Ce niveau de recrutement permet à l'administration de leur
confier des responsabilités de techniciens supérieurs s'adaptant
facilement à l'évolution de leurs missions. C'est ainsi que des
techniciens sont sollicités pour poursuivre leur carrière dans des
entreprises privées, mais la plupart d'entre eux sont attachés à
l'image de service public . L'application du protocole d'accord sur
la rénovation de la fonction publique devrait être l'occasion de
satisfaire leurs revendications légitimes, notamment en ce qui
concerne la reconnaissance de leur niveau de recrutement et de
leur niveau de responsabilité . Il déplore que le ministère du
budget interprète de façon trop partiale ce protocole en écartant
ce corps de techniciens du bénéfice du classement indiciaire
intermédiaire, appliqué à d'autres corps de catégorie B. Il lui
demande de veiller à ce que ces techniciens obtiennent une
modification de leurs statuts qui tienne compte de leur niveau de
recrutement et de leurs compétences.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

62951 . - 19 octobre 1992. - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur l'horaire d'été . La directive européenne en vigueur
ayant fixé les dates de changement d'heure jusqu'en 1992, inclu-
sivement, une décision devra être prise prochainement pour pro-
Ionger ou non ce dispositif. Il lui souligne, à ce sujet, que ces
modifications d'horaire entraînent chaque année de multiples
désagréments pour certaines •tégories sociales : les agriculteurs,
les enfants, les personnes

	

es . . . Il lui demande, en consé-
quence, quelle est la positio

	

u Gouvernement français sur ce
problème, suite notamment _Ippon établi sur cette question
par Mme le ministre de l'environnement ; s'il entend agir auprès
des instances communautaires pour supprimer l'horaire d'été ; ou
si, comme le suggère M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture dans une récente réponse à une
question écrite, il envisage de laisser le soin à des experts euro-
péens de « juger de l'opportunité de reconduire cette mesure
en 1993 » .

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

63071 . - 19 octobre 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur la légitime anxiété du corps des techniciens de l'in-
dustrie et des mines de catégorie B de son ministère concernant
l'application du protocole Durafour. En effet, leur niveau de
recrutement et leur expérience professionnelle permettent à l'ad-
ministration de leur confier des responsabilités de techniciens
supérieurs dans diverses activités . Ainsi l'application du protocole
d'accord sur la rénovation de la fonction publique (protocole
Durafour) pourra être l'occasion de satisfaire leurs revendications
légitimes notamment en ce qui concerne la reconnaissance de
leur niveau de recrutement et leur niveau de responsabilité.
D'autre part, il lui rappelle que les techniciens de l'industrie et
des mines se trouvent écartés du bénéfice du classement indi-
ciaire intermédiaire (CII) alors qu'il est appliqué à d'autres corps
de catégorie B. En conséquence, il lui demande pour quelles
raisons les mesures adoptées dans ce protocole ne sont pas
encore appliquées, à quelle date elles le seront, et de l'informer si
le projet de modification statutaire permettant de recruter offi-
ciellement des techniciens munis de diplômes tels que BTS ou
DUT pourra être rapidement mis en oeuvre.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

63012 . - 19 octobre 1992 . - Préoccupé par la situation des
techniciens de l'industrie et des mines, corps de catégorie B du
ministère de l'industrie et du commerce extérieur, M . Claude
Barraux attire l'attention de M. le ministre de l'industrie et du

commerce extérieur sur la prise en compte de leur niveau de
recrutement, en majorité « Bac + 2 », dans l'application du pro-
tocole d'accord sur la rénovation de la fonction publique (proto-
cole Durafour) . Il s'étonne que ce corps soit écarté du bénéfice
de classement indiciaire intermédiaire (CII) appliqué aux autres
corps de catégorie B et demande si une modification statutaire
permettant d'officialiser le niveau de recrutement de ces fonction-
naires ne serait pas nécessaire.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les rennes

N. 59078 Eric Raoult.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

62847. - 19 octobre 1992. - M. Daniel Colin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le problème concernant la validité dans le civil d'un diplôme
militaire. Le bataillon des marins-pompiers de Marseille délivre
pour les volontaires service long ayant obtenu le brevet provi-
soire de pompier et reçu une formation pratique de pompier, un
certificat de pratique professionnelle. II applique ainsi le proto-
cole d'accord signé par le ministre de la défense et le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle signé le
8 novembre 1984. Or ce certificat servant pour le recrutement des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers n'est plus accepté
en vertu de décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 relatif aux
modalités de recrutement de ces personnels abrogeant l'article
R .353-19 du code des communes . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles dispositions il compte prendre pour favoriser
la réinsertion des marins-pompiers alors que le protocole d'ac-
cord du 8 octobre 1984 est caduc.

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

62868. - 19 octobre 1992 . - M. Dominique Baudis appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des fonctionnaires territoriaux pris en
charge par le Centre national de la fonction publique territoriale.
La mission du Centre national de la fonction publique territoriale
ou des centres de gestion est notamment de proposer à ces fonc-
tionnaires tout emploi correspondant à leur grade. Actuellement,
les fonctionnaires territoriaux, surtout ceux de la catégorie A,
sont de plus en plus nombreux dans une situation d'attente de
propositions de postes, ce qui entraîne pour notre fonction
publique un gaspillage de savoir-faire et de compétence . Alors
que le nombre d'offres est relativement important dans les collec-
tivités territoriales, il est minime dans la fonction publique
d'Etat . Il lui demande donc de bien vouloir prendre des mesures
pour que les passerelles entre la fonction territoriale et la fonc-
tion publique de l'Etat soient effectives et permettent ainsi des
propositions de postes plus larges.

Risques naturels (indemnisation)

62870 . - 19 octobre 1992. - M . Michel Berson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les conditions d'application de la loi du 13 juillet 1982 rela-
tive à la déclaration de l'état de catastrophe naturelle . La récente
inondation dramatique qui s'est produite à Vaison-la-Romaine a
démontré la nécessité de modifier les procédures de mise en
place de cette loi . Ainsi, lorsque des sinistrés ont tout perdu, il
convient de leur donner immédiatement les moyens financiers de
retrouver une vie normale . Or la loi actuelle pose deus_ pro-
blèmes : 10 Le délai entre le sinistre et la publication au Journal
officiel de l'arrêté déclarant l'état de catastrophe naturelle est
généralement trop long, les sinistrés étant souvent obligés de pro-
céder aux réparations bien avant cette publication ; 2. Après la
publication de l'arrêté, les sinistrés ne disposent que d'un délai
de dix jours pour déposer auprès de leurs compagnies d'assu-
rances un état estimatif de leurs pertes afin de bénéficier du
régime d'indemnisation . Ce délai est trop court, car nombre de
sinistrés risquent d'être informés tardivement de la publication de
l 'arrêté. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement ne
pourrait pas envisager, d'une part, de réduire le délai entre le
sinistre et la déclaration de l'état de catastrophe naturelle, et,
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d'autre part, de porter de dix à trente jours le délai prévu pour le
dépôt des estimations de pertes auprès des compagnies d'assu-
rances .

Bois et forêts (incendies)

62877 . - 19 octobre 1992 . - M. Pierre Ducout attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les risques d'incendie induits par les chemins de randonnée et
les responsabilités publiques qui pourraient en découler. En effet,
la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, complétant la loi n° 83-8 du
7 janvier, relative à la répartition des compétences en matière
d 'itinéraires de promenade, a confié aux départements la respon-
sabilité de l'élaboration et de la mise en oeuvre de ces chemins.
Dans ce cadre, les départements et tes communes sent amenés à
ouvrir, baliser et promouvoir l'usage et la fréquentation de
chemins ruraux, passes communales, et parfois de voies privées
avec l'accord des propriétaires . Or un grand nombre de ces itiné-
raires traversent ou longent des espaces boisés privés, et la multi-
plication des promeneurs à l'intérieur du massif forestier aggrave
les risques d ' incendie et les difficultés pour les sauveteurs de
savoir si des voies peuvent être menacées . En conséquence, il lui
demande si, en cas de sinistre, la responsabilité des collectivités
locales (départements et communes) pourrait étre retenue du seul
fait qu'elles aient incité à la socialisation de la forêt et si des
dédommagements pourraient alors leur être demandés.

Communes (maires et adjoints)

62888. - 19 octobre 1992 . - M. Jean Tardito attire l'attention
de M. le ryinistre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les conséquences au niveau de la charge de travail occasionnées
aux maires des communes de plus de 3 500 habitants par les dis-
positions concernant la démocratie locale incluses dans la loi
n o 92-125 du 6 février 1992 relative à l' administration territoriale
de la République. Compte tenu de la situation nouvelle ainsi
créée, il parait anormal aux maires concernés que l'article
L . 121-44 du code des communes réserve aux maires des ville de
10 000 habitants et plus le bénéfice des articles L . .122-24-2 et
L . 122.24-3 du code du travail . De ce fait, ils sont exclus du
bénéfice de l'affiliation au régime général de la sécurité sociale
pour les prestations en nature des assurances maladie, maternité
et invalidité, et pour l ' assurance vieillesse, lorsqu ' ils choisissent
de demander la suspension de leur contrat de travail pour se
consacrer à l'exercice de leur mandat . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour per-
mettre aux maires des communes de plus de 3 500 habitants de
faire face aux charges nouvelles induites par la loi du
2 février 1992.

Famille (absents)

62890 . - 19 octobre 1992. - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les réponses faites aux questions écrites de deux
sénateurs par lesquelles ceux-ci demandaient que la proposition
de loi n° 198 relative à la recherche des personnes disparues,
adoptée à l'unanimité en première lecture au Sénat le
Il décembre 1991, soit inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale, où elle porte d'ailleurs le n° 2459 . Dans les réporses
précitées, lui-méme (J.O., Sénat, Débats parlementaires, question
n o 20115 du 2 juillet 1992) et le secrétaire d'Etat aux relations
avec le Parlement (J.O . Sénat, Débats parlementaires, question
n o 20994 du 2 juillet 1992) faisaient la même réponse : « Au
cours de la discussion, le Gouvernement s'est déclaré tout à fait
favorable à cette proposition de loi et, soucieux de la revalorisa-
tion du rôle du Parlement, il ne s'opposera pas à une demande
d'inscription de ce texte à l'ordre du jour complémentaire à l'As-
semblée nationale . » Il lui demande s'il a l'intention de donner
une suite à cette déclaration en prévoyant l'inscription de cette
proposition de loi à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale au
cours de l'actuelle session.

Police (police municipale)

62952 . - 19 octobre 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique sur la situation des milliers de policiers munici-
paux qui exercent en France . Tous sont en attente depuis de
nombreuses années d'un statut reconnaissant la spécificité de leur
travail et garantissant l'avenir de ceux qui ont embrassé cette
profession . Leurs légitimes exigences n'ont toujours pas obtenu
de réponse dans les faits . Elles portent, notamment, sur l'indu-

sion de la prime de risque dans le salaire de base - afin qu'elle
puisse être comptabilisée pour la retraite -, l'obtention d'une
annuité par tranche de cinq années de service effectuées et la
réversion à 100 p. 100 pour les veuves des agents tués en service.
Ces demandes auront pour effet de rapprocher leur statut des
fonctionnaires de la police nationale . Cela ne serait que justice,
car bien souvent ils font un travail de nature équivalente ; la
décision des municipalités de créer une police municipale ayant
toujours pour origine l'insuffisance des effectifs policiers
accordés par l'Etat . II est déjà discutable que les villes soient
amenées à prendre en charge une grande partie des moyens de
sécurité à mettre en oeuvre alors qu'il s'agit d'une des missions
fondamentales de l'Etat . Mais il est encore plus choquant que
l'Etat n'ait pas encnre accordé de véritable statut à un métier qui
a été créé pour pallier ses insuffisances . Il lui demande donc
combien de temps encore il faudra attendre pour que ce statut
soit instauré et qu ' il tienne compte des revendications de la pro -
fession .

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

62953 . - 19 octobre 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les dispositions de l 'article 28 de la loi n° 90-149 du
31 mai 1990 instituant un schéma départemental d'accueil des
nomades. Il lui demande de bien vouloir préciser quel bilan peut
être effectué de l ' application de cette loi et si on a pu constater
que les dispositions .prévues apportaient une solution au pro-
blème du stationnement des gens du voyage.

Elections et référendums (vote par procuration)

62954 . - 19 octobre 1992. - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'opportunité de faciliter le vote par procuration
afin de lutter contre l'abstentionnisme électoral . II lui demande
s ' il ne juge pas souhaitable de modifier l ' article L.71 du code
électoral afin de rétablir la possibilité de vote par procuration des
retraités lorsqu'ils se déplacent durant une période électorale ; le
troisième âge est amené bien souvent à effectuer les réservations
dans les moyens de transport longtemps à l'avance . Ne participe-
t-il pas ‘ également de façon substantielle à maintenir en dehors
des pérodes de congés scolaires une activité importante dans les
industries du tourisme.

Elections et référendums (vote par procuration)

62955. - 19 octobre 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le problème que rencontrent les retraités en ce qui
concerne le vote par procuration . En effet, bien souvent les per-
sonnes âgées partent en vacances en dehors des périodes sco-
laires . Ainsi les personnes n'ayant pu voter pour les dernières
élections n 'ont pu voter pour le référendum, les voyages étant
décidés longtemps à l'avance, il faudrait trouver une s'oiution à
ce problème. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre.

Groupements de communes (districts)

62971 . - 19 octobre 1992. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique combien de communes. à l'heure actuelle, se sont
groupées en district.

Collectivités locales (élus locaux)

62976. - 19 octobre 1992 . - M. René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le décret n° 92-910 du 3 septembre 1992 relatif aux
indemnités de déplacement et au remboursement des frais sup-
plémentaires résultant des mandats spéciaux des membres des
conseils généraux et des conseils régionaux . Il apparaît que les
élus issus de leurs collectivités respectives ne peuvent prétendre à
la prise en charge des frais de transports qu'ils engagent qu'à
l'occasion de leur déplacement à l'intérieur du département ou
de la région qu'ils représentent . Bien entendu, il n'est en aucune
manière question de favoriser des déplacements non justifiés, ni
justifiab'es . Cependant, entre un laxisme qui a peut-être existé et
un carcan d'un poids excessif limitant les possibilités d'action
d'une collectivité locale, un espace devrait être trouvé . A l'heure
où notre pays s'engage résolument dans sa vocation européenne
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et où il est indispensable que les élus locaux se déplacent à
travers l'ensemble de l'Hexagone, voire à l'étranger, notamment
dans les pays membres de la Communauté européenne, il lui
demande si ce décret restrictif ne lui parait pas revêtir un carac-
tère obsolète .

Elections et référendums (réglementation)

62991 . - 19 octobre 1992. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique quelles
sont les modalités précises applicables aux non-voyants en ce qui
concerne leur signature sur les listes d'émargement des bureaux
de vote électoraux .

Police (police municipale)

62999. - 19 octobre 1992 . - M. Michel Barnier appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés que rencontrent les communes rurales
pour assurer la protection de l'ordre public. C'est pourquoi il lui
demande si, dans le cadre du projet de loi sur les polices munici-
pales que le Gouvernement a annoncé depuis plusieurs mois,
pourrait être étudiée la possibilité de mettre en place, dans le
cadre d'une formule de coopération intercommunale, une police
municipale commune à plusieurs collectivités locales.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

63000. - 19 octobre 1992 . - M. Robert Pandraud attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les problèmes de sécurité dans la ville de L'Ile-
Saint-Denis . En effet, l'insécurité croit de manière inquiétante
dans cette ville : agressions de personnes âgées à la sortie de la
poste, nombreux cambriolages de domiciles et magasins, commer-
çants agressés, dégradations diverses même dans les lieux privés,
faits de drogue. Pour faire face à cette situation, il serait souhai-
table que, sur l'ensemble du territoire de cette commune, la pré-
sence de la police soit renforcée jour et nuit . Dans cette optique,
il serait opportun de créer une « antenne de police » à L'Ile-
Saint-Denis. L'exaspération de la population rend urgente la
prise de mesures efficaces. Il lui demande donc quelles initiatives
il compte prendre pour remédier à ces problèmes.

Imprimerie (emploi et activité)

63023. - 19 octobre 1992 . - M. Arthur Paecht appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'utilisation qui est actuellement faite des ateliers d'impri-
merie et de reprographie intégrés dans les services publics . En
effet, ces ateliers fournissent des prestations à des particuliers,
des associations ou des administrations en portant un grave pré-
judice à la profession des imprimeurs . Il fait observer que,
malgré les instructions réitérées de son ministère rappelant qu'il
convenait de restreindre les interventions de ces services adminis-
tratifs dans un domaine relevant essentiellement de l'activité des
entreprises privées, cette pratique persiste. Or il s'agit d'une pra-
tique contestable, tant sur le plan juridique, au regard des prin-
cipes toujours confirmés par le Conseil d'Etat - interdiction, au
nom de la liberté du commerce et de l'industrie, faite aux collec-
tivités locales d'intervenir en matière économique pour concur-
rencer l'initiative privée ; spécialité des établissements publics ;
financement de ces services par l'impôt, qui les met en situation
de concurrence déloyale - que sur le plan économique : ces ser-
vices administratifs ne supportent pas les taxes qu'acquittent les
entreprises privées, qui sont autant de recettes perdues pour
l'Etat et les collectivités locales, et, par les parts de marché
qu'elles prennent indûment aux entreprises privées, sont une
cause de défaillance de ces entreprises et de perte d'emplois . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre pour contraindre tous les services
qui sont sous sa tutelle à limiter leur activité d'imprimerie à leurs
propres besoins et à ne pas concurrencer, de manière déloyale, le
secteur privé.

Circulation routière (circulation urbaine : Paris)

63028. - 19 octobre 1992. - La circulation automobile est de
plus en plus difficile à Paris : le comportement des automobi-
listes est de plus en plus inadmissible, l'intervention des forces de
l'ordre de moins en moins efficace . A titre d'exemple : le
8 octobre 1992 à dix-huit heures, sur le trajet allant de l'Assem-
blée nationale à la place d'Italie, 39 voitures étaient stationnées
dans les couloirs réservés aux taxis et autobus ; des dizaines de
voitures particulières circulaient impunément dans ces couloirs .

Aucun agent n'était présent . M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique quelles
mesures il compte prendre pour rendre la circulation plus fluide
et pour veiller à ce que les couloirs réservés aux taxis et aux bus
restent libres. Est-il envisageable de retirer un point au permis à
points à ceux qui stationnent délibérément dans les couloirs, le
risque d'accident étant au moins aussi grand dans le dernier cas
que lorsqu'on circule à 55 kilomètres/heure sur une voie limitée
à 50 kilomètres/heure ?

Fonction publique territoriale (statuts)

63073 . - 19 octobre 1992. - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la nouvelle situation réservée aux maîtres-nageurs-
sauveteurs (MNS) . En application des statuts de la filière spor-
tive, les MNS ont été intégrés dans le cadre d'emploi des opéra-
teurs territoriaux des activités physiques et sportives (décret
n° 92-368 du 1« avril 1992). A ce titre, ils sont chargés de la
surveillance des piscines et des baignades . Leur diplôme d'Etat
de MNS, attribué à vie, leur a toujours permis d'enseigner la
natation. Or, par circulaire du 15 juillet 1992 (réf. Bureau DE
15-92 .183), la direction des écoles du ministère de l'éducation
nationale et de la culture, indique que ces personnels, classés en
catégorie C, ne pourraient plus désormais participer à l'enseigne-
ment de la natation, à défaut de posséder le nouveau diplôme
Beesan . Cette interprétation, restrictive et incohérente avec le
diplôme d'Etat de MNS, porte un préjudice certain à l'enseigne-
ment de la natation associative ou scolaire, et annule tous les
efforts effectués à ce jour, en faveur des enfants, sans compter
les conséquences morales et sociales pour les personnels qui ont
toujours exercé leur métier avec qualité et dévouement. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser dans quelle
mesure les personnels territoriaux MNS peuvent continuer
d'exercer leur mission d'enseignement.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique et réglementation)

62956. - 19 octobre 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur son
initiative, concernant las projets « j », qui permet d'apporter une
aide financière à la réalisation de projets présentés par les jeunes.
Il lui demande quel bilan peut être effectué de cette opération,
sur le nombre de projets présentés et ensuite retenus, sur le mon-
tant des subventions allouées, et sur les thèmes et la finalité de
ces projets.

JUSTICE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO. 54992 Dominique Gambier ; 59202 Georges Tran-
chant.

DOM-TOM (Réunion : système pénitentiaire)

62834 . - 19 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon inter-
roge M . le garde des sceaux, ministre de la justice, et lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend adopter afin
d'humaniser les conditions de vie de la population carcérale du
principal établissement pénitentiaire de la Réunion, d'une part, et
afin d'améliorer les conditions de travail (caractérisées à ce jour
par l'insécurité, le manque d'effectifs . . .) des surveillants de
prisons, d'autre part.

DOM-TOM (Réunion : système pénitentiaire)

62835 . - 19 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon inter-
roge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, et lui
demande de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envi-
sage d'accorder la préférence aux personnes originaires de la
Réunion, dans l 'éventualité d'une création de postes supplémen-
taires de surveillants de prison dans ce département .
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DOM-TOM (Réunion : système pénitentiaire)

62837 . - 19 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon inter-
roge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, et lui
demande, suite à la création de 730 postes de surveillants de
prison et compte tenu de l'insuffisance des effectifs à la Réunion,
quelle est la dotation prévue par le Gouvernement pour ce dépar-
tement.

Mariage (réglementation)

62901 . - 19 octobre 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles consé-
quences il entend tirer d'un avis récent du Conseil d'Etat saisi
par le tribunal administratif de Dijon au sujet du trafic des
mariages blancs, s' il entend donner aux préfets des consignes
particulières et quelle doit être l ' attitude des officiers d ' état civil
placés dans ce type de situation.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

62957 . - 19 octobre 1992. - M . Emile Koehl expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il n'approuve pas
la réponse à la question écrite n° 18979 (J.O . . Débats Sénat, du
16 juillet 1992, page 1634) . Tous les testaments contenant plu-
sieurs legs de biens déterminés produisent les effets d'un partage.
Si les bénéficiaires du partage sont des héritiers collatéraux du
testateur, le testament est enregistré au droit fixe . S'ils sont des
enfants, le droit fixe est remplacé par un droit proportionnel
beaucoup plus élevé . De toute évidence, une telle disparité de
traitement constitue une injustice flagrante à laquelle il faut
mettre fin . Les articles 1075 et 1079 du code civil ne disent pas
que les partages entre les descendants doivent être assujettis à un
régime fiscal plus onéreux que celui prescrit pour les partages
entre les frères, les neveux ou les cousins. Ces deux catégories de
partages ne diffèrent pas profondément l'une de l'autre . Il est
absurde de soutenir qu'un testament par lequel un père ou une
mère donne des biens à ses enfants sans mettre la moindre obli-
gation à la charge de ces derniers n'a pas la nature juridique
d'une libéralité . Il est certain que, si l'on tient compte de l'en-
semble des droits dus, les transmissions en ligne directe ne sont
pas plus lourdement taxées que les transmissions en ligne collaté-
rale . Cela n'est pas une raison pour augmenter considérablement
le coût de la formalité de l'enregistrement quand un père ou une
mère lègue des biens à chacun de ses enfants . Depuis fort long-
temps, des députés et des sénateurs font remarquer que cette aug-
mentation est illogique, inéquitable et antisociale . Leurs légitimes
observations sont systématiquement rejetées au moyen d'explica-
tions dérisoires . Cette façon de procéder est intolérable, car elle
retire toute efficacité au contrôle parlementaire qui est une des
bases essentielles d'un régime démocratique . Les critiques émises
par les représentants de la nation doivent être examinées avec
attention et impartialité . L'arrêt étonnant rendu le 15 février 1971
par la Cour de cassation a créé un très vif sentiment de stupéfac-
tion et d'indignation, car il pénalise gravement les descendants
sans motif valable. Dans ces conditions, la nécessité de prendre
des mesures en vue de remédier à la situation actuelle ne fait
aucun doute . Il lui demande de déposer le plus tôt possible un
projet dt loi afin qu'une interprétation aberrante du code civil ne
puisse plus servir de prétexte pour exercer des poursuites
acharnées et odieuses contre des enfants lorsque leur père ou
leur mère a fait un testament en leur faveur.

Système pénitentiaire (personnel)

62958 . - 19 octobre 1992 . - M. Jacques Rimbault demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles mesures
seront prises afin que soit amélioré le fonctionnement des prisons
en métropole et dans les départements d'outre-mer. Il sollicite
notamment son intervention afin que des négociations s'engagent
avec les organisations syndicales sur les problèmes d'augmenta-
tion des effectifs, d'amélioration des conditions de travail, de
développement de la formation, de revalorisation salariale, de
reconnaissance des qualifications, des droits nouveaux . Il lui
demande égalemement que s'ouvre un débat parlementaire pour
définir une autre politique pénale et carcérale.

Baux (baux commerciaux)

62991 . - 19 octobre 1992 . - M. Gilbert Gantier demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur quel fonde-
ment juridique peut s'appuyer la décision d'un juge, saisi d'un
litige en matière de baux commerciaux, de renvoyer les parties

devant la commission départementale visée par l'article 23-6-1 du
décret du 30 septembre 1953, alors que la preuve lui est adminis-
trée que la commission a déjà été saisie par l ' une des parties et
qu 'elle s ' est trouvée dessaisie à l 'expiration du délai de trois mois
prévu par le troisième alinéa de l ' article précité.

Auxiliaires de justice (avocats)

62993 . - 19 octobre 1992. - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés d'application des dispositicns du décret
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 relatif à l'assurance de la res-
ponsabilité civile et à la garantie financière des avocats . II rap-
pelle que ia responsabilité civile professionnelle des avocats et
leur garantie financière doivent être couvertes « soit collective-
ment ou personnellement par les avocats, soit à la fois par le
barreau et par les avocats » (art . 205) . La responsabilité civile
professionnelle et la garantie financière de l'avocat associé,
salarié ou collaborateur d ' un autre avocat est garantie par l 'assu-
rance de la société ou de l 'avocat dont il est le collaborateur ou
le salarié (art . 206) . Dans le cas des sociétés ou des cabinets
d ' avocats disposant de bureaux décentralisés qui comptent donc
parmi leurs membres des avocats appartenant à des barreaux dif-
férents, l ' article 228 dispose que l'assurance et la garantie finan-
cière souscrites dans le cadre de l'établissement principal doivent
être étendues aux actes accomplis dans les bureaux décentralisés.
Or, certains barreaux souscrivent des polices d 'assurances cou-
vrant l'ensemble de leurs membres, personnes physiques, et
entendent répartir les primes sur taus les avocats inscrits sans
distinguer le cas des avocats associés, collaborateurs ou salariés
de cabinets d'avocats eux-mêmes assurés au lieu de leur établis-
sement principal pour les risques encourus par l'ensemble des
avocats inscrits dans des barreaux différents . Il en résulte un
cumul d'assurances pour un même intérêt et contre un même
risque tel qu ' il est envisagé par l'article L . 121-4 du code des
assurances . Ce cumul entraine pour les sociétés et les avocats
concernés le paiement de deux primes pour un même risque sans
aucune contrepartie alors que l ' ensemble des assureurs, en perce-
vant deux primes tout en n'étant tenus qu 'au paiement par
concours entre eux des sinistres, bénéficient d'un enrichissement
sans cause . Par ailleurs, il est observé que certains barreaux
incluent les primes d'assurances responsabilité civile et celles des
assurances pour le compte de qui il appartiendra dans les
dépenses de fonctionnement du barreau et appellent une cotisa-
tion globale sans ventilier les cotisations à l 'ordre et les primes
d ' assurance payées pour le compte de ses membres . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de préciser :
I . Que les polices d'assurances collectives souscrites par les bar-
reaux doivent exclure de leur champ d'application les avocats
associés, collaborateurs ou salariés des cabinets d'avocats dont
l ' établissement principal est membre d 'un autre barreau ; 2° Que
les polices d'assurances collectives souscrites par les barreaux et
qui garantiraient les risques encourus par les sociétés d'avocats
inscrites au Tableau devraient également garantir les risques
encourus par l'ensemble de leurs avocats associés, collaborateurs
ou salarisés, quel que soit le barreau auquel ceux-ci sont inscrits.
Cette situation devrait également s ' appliquer aux avocats ayant
des salariés ou des collaborateurs inscrits au Tableau de l ' ordre
de barreaux différents ; 3 . Que les barreaux doivent ventiler dans
les appels de cotisations, la cotisation à l 'ordre, la fraction de
prime d'assurance responsabilité civile professionnelle et la prime
d'assurance pour le compte de qui il appartiendra, souscrites par
le barreau pour le compte de ses membres tenus d'adhérer à ces
polices d'assurances ; 4 . Que dans l'hypothèse où l'article 228 du
décret du 27 novembre 1991 soulèverait de graves difficultés pour
certaines sociétés interbarreaux, son application serait, sur ce
point, facultative.

Animaux (animaux de compagnie)

63025 . - 19 octobre 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conditions de vente des animaux de compagnie . En effet,
les chiens et chats sont souvent vendus non sevrés, non vaccinés
et non tatoués, et meurent dans la première semaine de leur
achat . Les acheteurs, qui ont souvent payé l'animal beaucoup
trop cher, n'ont plus aucun recours contre le vendeur . II arrive
même que l'animal soit taré ; il est alors abandonné dans la rue ;
c'est comme cela que les refuges en France sont toujours com-
plets . Cette devient catastrophique, la SPA étant un refuge et non
une fourrière . En conséquence, il lui demande si le Gouverne-
ment a l'intention de prendre des dispositions pour réglementer
la ve .ite des chiens et des chats, aussi bien dans les animaleries
que sur les marchés, en tenant compte de l'âge des animaux et
d'un minimum de garantie de santé .
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Auxiliaires de justice (avocats)

63074 . - 19 octobre 1992 . - M. Christian Kert attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
non-rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juridiction-
nelle pour assurer la défense de justiciables devant les tribunaux
des pensions militaires et les cours régionales des pensions . L'ar-
ticle 77 de la loi du 10 juillet 1991 et l'article 158 du décret du
19 octobre 1991 excluent en effet ces juridictions de leur champ
d 'application et maintiennent les dispositions de la loi de 1919,
promulguée dans des circonstances exceptionnelles, et du décret
du 20 février 1959, accordant de plein droit l'aide judiciaire à
tout intéressé qui en fait la demande, sans condition de res-
sources. Sans méconnaître les droits qu'ont sur la nation ceux qui
ont combattu pour la France, mais au contraire en leur rendant
hommage, il s'étonne, d'une part, de l'absence de toute rétribu-
tion de l'avocat, alors que celle-ci est consacrée par l'article 27
de la loi nouvelle et, d'autre part, de l'obligation d'assurer leur
concours gratuit à des personnes dont les ressources financières
sont, la plupart du temps supérieures au plafond de l'aide juri-
dictionnelle et dont souvent les infirmités ne trouvent pas leur
origine dans les faits de guerre, de résistance, de déportation ou
de service en campagne . C'est pourquoi il lui demande d'étudier
la possibilité d'organiser et de financer une possibilité de rétribu-
tion de l'avocat pour ces deux juridictions.

Justice (expertise)

63075 . - 19 octobre 1992 . - M . Claude Dhinnin appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les souhaits exprimés par les experts psychologues, d'une part, de
pouvoir s'entretenir avec les prévenus dans les mêmes conditions
que les médecins experts, c'est-à-dire hors de la présence du juge
et des conseils et, d'autre part, de percevoir pour ces actes une
plus juste rémunération . Dans les réponses faites à plusieurs
questions écrites posées à ce sujet, il était précisé que de telles
modifications étaient à l ' étude . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (accession d la propriété)

62845. - 19 octobre 1992 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de
vie sur le constat dressé par l'association régionale des orga-
nismes d'HLM de Rhône-Alpes concernant l'allongement inexo-
rable des files d'attente dans le secteur locatif . ►Jne des raisons
majeures du dysfonctionnement observé résultant selon ses res-
ponsables de l'absence vigoureuse d'une relance de l'accession
sociale (PAP). Sont proposés une augmentation de la quantité
des prêts mis à la disposition des ménages et un assouplissement
des conditions d'accès, afin de rendre le produit attractif. A la
veille de la discussion du budget du logement, il lui demande
donc quelles suites concrètes elle entend donner à ces proposi-
tions destinées à relancer l'accession sociale.

Logement (logement social)

62959 . - 19 octobre 1992 . - M. Claude Birraux demande à
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie
quelles suites elle entend donner aux propositions du mouvement
HLM concernant : la remise à niveau des aides personnelles au
logement, aussi bien en métropole que dans les DOM : le renfor-
cement des aides à la pierre et la préservation de l'intégrité du
1 p. 100 pour son affectation à l'investissement ; le relèvement
des plafonds de ressources d'accès au parc locatif pour éviter que
des catégories sociales soient à la fois hors HLM et hors marché
privé ; le renforcement du programme PAP e t la révision des
conditions d'éligibilité ; l'expérimentation de rformule d'aide à
l'apport personnel et le lancement d'un programme triennal de
10000 logements d'accession très sociale ; la mise en place d'une
évaluation annuelle du FGAS ; l'accélération de la mise en oeuvre
de la loi d'orientation pour la ville grâce à des moyens budgé-
taires identifiés et consacrés à ses instruments (PLI-f, action fon-
cière, restructuration de quartiers).

Logement (politique et réglementation)

62960. - 19 octobre 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie sur ta remise en cause de l'incitation fiscale qui
devait permettre la construction de logements locatifs pour des

ménages à revenus intermédiaires dans des conditions de loyers
inférieurs au marché. Ainsi en 1992, 94 000 mises en chantier
étaient prévues contre 227 000 en 1982. Le logement social
connaît donc un effondrement considérable . De plus, l'industrie
du bâtiment s'enfonce dans la récession puisque 20 000 emplois
seront supprimés en 1992 . Cette mesure qui était l'un des points
fondamentaux du plan de soutien au logement présenté le
12 mars dernier par le Gouvernement amène aujourd'hui des
problèmes graves de déséquilibre socio-économique . En consé-
quence, il lui demande si elle a l'intention de respecter les enga-
gements pris et l'ensemble des mesures rendues publiques le
12 mars 1992.

Logement (HLM)

62961 . - 19 octobre 1992. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de
vie sur la motion adoptée par le mouvement HLM à l'issue de
son 53' congrès . Aussi, il lui demande quelles réponses elle
compte apporter aux souhaits du mouvement HLM concernant le
livret A, à savoir : que l'Etat cesse tout prélèvement sur la gestion
du livret A ; qu'un rapport sur les perspectives d'évolution du
livret A et les conséquences sur le financement du logement
social soit établi par une commission spécifique du Plan ; que la
question des besoins en logements de leur expression et de leur
évaluation fasse l'objet d'un vaste débat local avec les élus terri-
toriaux et les partenaires du mouvement HLM et que des conclu-
sions articulées avec le rapport du Conseil économique et social
en soient tirées ; que l'ensemble des choix sur les besoins, sur
l'évolution du livret A, sur le financement du logement social, sur
la politique d'accession à la propriété sociale, fasse l'objet d'un
débat au Parlement et se traduise par une loi d'orientation.

Enseignement supérieur (étudiants)

63014 . - 19 octobre 1992 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie sur les problèmes que pose le refus d'attribution de
l'aide au logement des étudiants qui habitent des communes qui
ne sont pas classées en zone II selon les critères retenus par
l'INSEE. Il en va ainsi pour la commune de Saint-Jean-de-
Linières, en Maine-et-Loire, située non loin du centre universi-
taire d'Angers : de nombreux propriétaires ont effectué des tra-
vaux de mise en conformité dans des logements qu'ils pensaient
louer aux étudiants pour la rentrée universitaire 1992-1993 . Or, la
commune n'étant pas située dans le périmètre d'attribution de
l'aide au logement, les propriétaires se voient refuser leurs loca-
tions par des étudiants qui se trouvent contraints d'habiter des
communes plus éloignées de l'université d'Angers. 11 lui demande
quelles initiatives elle compte prendre pour remédier à cette
situation préjudiciable tant pour les étudiants que pour les pro-
priétaires .

MER

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 59399 Jacques Godfrain.

Risques technologiques (risque nucléaire)

62805 . - 19 octobre 1992. - M . André Thien Ah Knoll inter-
roge M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les dispositions parti-
culières prévues par le Gouvernement concernant le transit pro-
chain dans l'océan Indien du cargo japonais, l'Akatsuki Mau,
spécialement équipé pour le transport du plutonium . Face aux
inquiétudes légitimes exprimées par les mouvements écologistes
(un incident éventuel tel qu'un naufrage aurait des conséquences
désastreuses pour toute la zone de l'océan Indien), il lui
demande de préciser si le Gouvernement envisage d'accorder
l'autorisation du bâtiment japonais de pénétrer, soit dans la zone
d'intérêt économique de la France, soit dans les eaux territo-
riales .

Transports maritimes (emploi et activité)

62842 . - 19 octobre 1992 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur l'inquiétude
manifestée par les marins français devant la diminution de la
flotte de commerce qui place la France au 28e rang mondial . Les
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pavillons de complaisance représentent certains avantages à court
terme mais à long terme c'est la mort de la marine marchande
française . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement a
l'intention de prendre des mesures pour dynamiser l'ensemble de
la marine marchande et éviter l'accroissement des pavillons de
complaisance et il lui rappelle que la flotte de commerce repré-
sente une importance stratégique pour l'économie de notre pays.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Retraites : fonctionnaires, civils et militaires
(montant des pensions)

62962 . - 19 octobre 1992. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
l'application de l'accord sur la réforme des classifications du per-
sonnel des PTT du 9 juillet 1990. Les différents personnels des
postes et des télécommunications ont bénéficié du reclassement
indiciaire . La réforme devrait aussi concerner les retraités, or
seuls les actifs sont à ce jour bénéficiaires de la réforme . Il lui
demande s'il peut apporter des informations sur ce sujet.

Retraites : fonctionnaires, civils et militaires
(montant des pensions)

62963 . - 19 octobre 1992. - M. Daniel Reiner appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
l'application de l'accord sur la réforme des classifications du per-
sonnel des PTT du 9 juillet 1990 aux personnels retraités des
PTT. Il lui rappelle que le volet social de cette réforme prévoit
un reclassement indiciaire des différents personnels des postes et
télécommunications applicable également sur le calcul des pen-
sion de retraites des retraités en vertu de l'article L . 16 du code
des pensions. Les actifs ont bénéficié, pour les corps concernés
par ce reclassement, d'une majoration indiciaire en date du
1 « juillet 1992. Or les retraités bénéficiaires de ces mêmes dispo-
sitions n'ont pas ce jour constaté de modification de leur bulletin
de pension . Il lui demande donc de bien vouloir lui apporter
toutes précisions sur ce dossier afin de pouvoir rassurer les per-
sonnels retraités.

Matériels électriques et électroniques (politique et réglementation)

62978 . - 19 octobre 1992 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
une question soulevée par l'un de ses administrés concernant le
marché des équipements de réception satellite. En effet, sachant
que la publicité pour du matériel non homologué est interdite et
punissable, il lui demande pourquoi des sociétés de vente par
correspondance peuvent encore proposer ce type de matériel.

Moyens de paiement (chèques postaux)

63005. - 19 octobre 1992 . - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les nouvelles dispositions qui ont été mises en place concernant
la gestion de comptes chèques postaux . En effet, lorsque le titu-
laire d'un CCP demande la position de son compte sans effec-
tuer d'opération, il lui est demandé d'acquitter une somme de
10 francs . Contactée, la direction départementale des postes des
Bouches-du-Rhône aurait indiqué que cette mesure avait été prise
pour dé%ourager les titulaires de compte de demander leur posi-
tion sans eTectuer de retrait . Cette disposition qui pénalise plus
particulièrement les retraités, les chômeurs et les personnes à
faible revenu, n'est pas acceptée par les administrés des Bouches-
du-Rhône. C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin de supprimer cette mesure.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

63076. - 19 octobre 1992. - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur la situation des retraités des PTT. La loi n° 90-568 du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications a été accompagnée d'un volet
social qui devait déboucher sur une amélioration généralisée des
traitements et des pensions . Or, les personnels retraités ont le
sentiment d'avoir été, en grande partie, tenus à l'écart de la
réforme . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures sont
envisagées afin de répondre aux légitimes aspirations des retraités
des Ph'.

RECHERCHE ET ESPACE

Espace (politique spatiale)

62964 . - 19 octobre 1992. - M. Freddy Deschaux-Beaume
interroge M . le ministre de la recherche et de l'espace sur
l'évolution prévisible des industries spatiales en France . L'an-
nonce récente d'une diminution des effectifs de la Société euro-
péenne de propulsion de Vernon de l'ordre de 300 emplois d'ici
à 1995, pose crûment le devenir de notre industrie spatiale . Cette
annonce devient après celle de 1991 qui avait touché quarante-
trois préretraités et met fin à la croissance ininterrompue des
effectifs de l'entreprise depuis sa création en 1969 (1 .700 emplois
en 1992) . Selon les responsables de l'établissement cette diminu-
tion d'effectifs est inéluctable si les programmes spatiaux euro-
péens ne connaissent pas de relance, et si des activités de substi-
tution ne sont pas trouvées dans les années à venir . La SEP qui
conçoit, déve loppe et fabrique les moteurs de la fusée Ariane, a
dépassé la période de pointe pour la fabrication des moteurs
d'Ariane IV et se trouve en voie de terminer les études et les
essais du moteur Vulcain qui équipera Ariane V. Le contexte
actuel laisse quelques doutes sur la poursuite normale du pro-
gramme Hermès, ce qui doit orienter les entreprises comme la
SEP à rechercher de nouveaux débouchés liés aux compétences
acquises dans les domaines des systèmes informatiques, de la
sûreté et de la combustion dans les moteurs . La situation de la
SEP de Vernon s'apparente à celle des autres entreprises liées à
l'espace, en particulier l'Aérospatiale des Mureaux, dont le plan
de charge est tributaire en partie des programmes militaires.
L'arrêt de la série Hades, signifié il y a quelque temps par le
Gouvernement renforce les inquiétudes sur le développement de
ce site . Il lui demande à travers ce constat quelle est la politique
du Gouvernement concernant le devenir de l'Aérospatiale au
niveau de notre pays et de l'Europe, en particulier en ce qui
concerne le projet Hermès . Il lui demande d'une part, quelles
sont les perspectives pour les deux entreprises de Vernon et des
Mureaux, et d'autre part, les mesures qu'il compte prendre pour
favoriser les activités de substitution utilisant les nombreuses
compétences acquises par ces deux sociétés. Il lui rappelle que le
rayonnement international de l'Aérospatiale à hissé la France au
premier rang mondial, et que la suppression des programmes, la
diminution des crédits de recherche, la réduction des effectifs ne
pourraient que conduire à une régression dangereuse pour notre
pays .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Risques professionnels
(champ d'application de la garantie)

62812 . - 19 octobre 1992 . - M . Olivier Dassault demande à
M. le ministre des relations avec le Parlement si le Gouverne-
ment a l'intention d'inscrire à l'ordre du jour prioritaire de l'As-
semblée nationale la proposition de loi n° 2140, adoptée par le
Sénat le 24 juin 1991, tendant à ouvrir de nouvelles possibilités
de recours aux victimes de certains accidents du travail . Cette
proposition a pour objet d'atténuer la rigueur des articles
L. 451-1 et suivants du code de la sécurité sociale et de permettre
aux victimes de certains accidents de la circulation d'exercer une
action en réparation devant la juridiction civile lorsque le véhi-
cule est soit conduit par l'employeur, un préposé ou une per-
sonne appartenant à la même entreprise que la victime, soit placé
sous la garde de l'employeur ou de toute personne appartenant à
cette entreprise, et de se prévaloir ainsi des dispositions de la loi
no 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situa-
tion des victimes d'accidents de la circulation et à l'amélioration
des procédures d'indemnisation. Au cours de la discussion de
cette proposition de loi au Sénat, le secrétaire d'Etat aux handi-
capés s'était montré défavorable à l'examen de ce texte. Tou-
tefois, depuis lors, dans son rapport 1992, la Cour de cassation a
proposé une réforme de la législation sur ce point . Il souhaite
savoir si cet élément nouveau n'est pas de nature à modifier la
position du Gouvernement à l'égard d'une réforme largement
attendue par les victimes concernées.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Question demeurée sais réponse plus de trois mois
après sa publication et doigt l'auteur renouvelle les termes

No 54444 Dominique Gambier .
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DOM-TOM (Réunion : hôpitaux et cliniques)

62832 . - 19 octobre 1992 . - M . André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la nécessité de restructurer la carte des sites d'accueil
hospitaliers à la Réunion . Dans un souci de garantir l 'accès de
tous à des centres d 'urgence performants, il conviendrait de
regrouper les équipements et les hommes sur des plateaux tech-
niques de qualité répartis harmonieusement sur tout le territoire.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu'il entend prendre en ce sens.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Haute-Normandie)

62844 . - 19 octobre 1952 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les difficultés financières rencontrées par les hôpitaux
de Haute-Normandie. En effet, la médecine de qualité coûte de
plus en plus cher : greffer un coeur, traiter un enfant leucémique,
ces interventions dépassent le million de francs . D'autre part le
nombre de personnes âgées et malades augmente avec l'allonge-
ment de la durée de vie . De plus, la situation économique du
pays a conduit le gouvernement à bloquer progressivement le
budget des hôpitaux à partir de 1983, par la technique du
« budget global » . Le bilan est catastrophique : alors que les
besoins augmentent, les moyens financiers stagnent ou régressent.
La région Haute-Normandie reçoit la plus faible dotation soit
6 000 francs de moins par habitant « hospitalisable » que les
autres régions . La région est aussi au tout dernier rang pour le
nombre de lits de psychiatrie . Le CHU de Rouen est au 25 e rang
des 27 CHU français pour le nomhre d'infirmières par malade et
au 27 e rang sur 27 pour le nombre de médecins . En conséquence,
il lui demande de lui indiquer quelle mesure compte prendre le
gouvernement pour procéder à une remise à niveau des moyens
sanitaires de la région Haute-Normandie.

Pharmacie (officines)

62849 . - 19 octobre 1992. - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'article 12 de la loi n u 91-1406 du 31 décembre 1991
portant diverses dispositions d'ordre social . Cet article 12 ins-
taure une contribution exceptionnelle due par les établissements
de vente en gros de spécialités pharmaceutiques, dont une part
alimentera un fonds d'entraide de l'officine . Les jeunes pharma-
ciens nouvellement installés et bénéficiaires de cette disposition
s ' étonnent de ne pouvoir en profiter, faute de la publication du
décret d'application de cette loi . C'est pourquoi il lui demande
dans quel délai il envisage de publier le décret en Conseil d'Etat
fixant les modalités de gestion de ce fonds d'entraide.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

62992 . - 19 octobre 1992 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les engagements inscrits au protocole signé le
15 novembre 1991 avec les syndicats d'infirmières . Il lui demande
les raisons pour lesquelles le Gouvernement tarde à les tenir.

Publicité (réglementation)

63016 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la prolifération des publicités sur des méthodes utilisant des
objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeu-
tique . Ces appareils souvent onéreux trompent complètement les
lecteurs sur les résultats qu'ils peuvent apporter (que ce soit dans
les domaines des rhumatismes, de l'amaigrissement ou autres . . .).
Certains d'entre eux peuvent même se révéler dangereux. Il lui
demande donc ce qu'il entend faire pour contrôler ce secteur et
pour lutter contre ces abus.

Professions sociales (aides à domicile)

63027. - 19 oc :obre 1992. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la reclassification dei personnels de gestion, d'encadrement et
soignants des associations d'aide à domicile . En effet, leur classi-
fication établie depuis 1983 a grand besoin d'être réactualisée,
tant au niveau des grilles indiciaires que des définitions de poste
qui évoluent très rapidement . En juin 1991, les associations
d'aide à domicile ont obtenu la reconnaissance des compétences

des aides ménagères avec une grille spécifique pour le CAFAD,
ainsi qu'une revalorisation substantielle de leurs rémunérations.
Courant octobre, un accord portant sur la reclassification des
autres catégories de personnel devait être négocié . Leur situation
actuelle est en effet fortement préjudiciable à la bonne tenue de
l'administration de nos structures qui gèrent de nombreux fonds
publics et parapublics. Il lui demande de bien vouloir étudier
avec beaucoup d'attention les difficultés rencontrées par les asso-
ciations d'aide à domicile et l'informer des mesures que le Gou-
vernement compte prendre afin d'améliorer la situation des per-
sonnels de gestion.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

63030 . - 19 octobre 1992 . - M. Paul Chollet souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le contenu de l'arrêté du 23 mars 1992 relatif aux
conditions d'admission dans les centres de formation en soins
infirmiers préparant au diplôme d'Etat . Certaines de ces disposi-
tions, destinées à vérifier l'aptitude physique et psychologique
nécessaires à l'exercice de la profession, ne semblent pas compa-
tibles avec le strict respect de la vie privée . C'est pourquoi il lui
demande quelles garanties seront prises pour que le droit des
personnes soit en la matière respecté.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

63077 . - 19 octobre 1992 . - M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des psychologues du milieu hospitalier dont le
statut est régi par le décret r . 1-129 du 31 janvier 1991 . En
effet, dans la liste des diplômes retenus pour leur qualification
(Bac + 5), le diplôme de psychologie pratique, délivré jusqu'à la
fin des années 1970, a disparu . Cette exclusion risquant d'en-
traîner de graves conséquences pour les titulaires changeant
d'employeurs, il lui demande de bien vouloir envisager la réinté-
gration de ce diplôme dans la liste retenue dans le décret précité.

TOURISME

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

62965 . - 19 octobre 1992 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au tourisme sur les consé-
quences du nouveau calendrier scolaire pour un département
comme celui de la Haute-Savoie . La Haute-Savoie accueille en
effet régulièrement des touristes pendant les saisons d'hiver et
d'été et les activités des stations touristiques sont fortement tribu-
taires des périodes de congés scolaires . Or si les professionnels
du tourisme ont apprécié le retour des trois zones pour les
vacances de février et du printemps, ils déplorent toujours les
très tardives vacances de printemps qui amènent notamment la
dernière zone jusqu'aux dates du 9 ., 13 et même 15 mai . Ces
dates excluent en effet les stations de montagne qui, pour la plu-
part, n'ont plus de neige et sont fermées à cette date, d'une fré-
quentation touristique conséquente dont elles ont besoin pour
vivre et faire vivre le département tout entier. Aussi, il lui
demande de tenir compte de ces graves préoccupations et de
prendre des mesures pour atténuer les conséquences du nouveau
calendrier scolaire sur l'activité économique des départements
touristiques et sur l'emploi des travailleurs saisonniers.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 59200 Georges Tranchant.

DOM - TOM (DOM : collectivités locales)

62828 . - 19 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés financières rencon-
trées par les collectivités locales des DOM . Aussi, il lui demande
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si l'augmentation de la participation financière de ces dernières
aux contrats emploi-solidarité (CES) ne constitue pas un élément
négatif. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les compen-
sations prévues par le Gouvernement, afin d'éviter une progres-
sion du chômage, dont le taux (35 p . 100) est déjà fort alarmant
à la Réunion .

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations)

62838. - 19 octobre 1992 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des agents de la Caisse des
dépôts et consignations . La convention collective du
groupe C 3 D, s'appliquant aux deux tiers de ces agents, a été
dénoncée le 1 « avril dernier. Cette dénonciation s'inscrit dans un
contexte de régression sociale au sein de la Caisse des dépôts et
consignations, et notamment : refus de négocier un nouvel
accord ; inexistence d'un comité de groupe, pourtant imposé par
la loi depuis dix ans déjà ; retrait de la démocratisation du sec-
teur public, par un simple jeu financier, d'entreprises i mportantes
de la Caisse des dépôts, telles que Scetauroute ou de sociétés du
groupe de la SCIC . Aujourd'hui, une image très affirmée du
groupe de la Caisse des dépôts et consignations existe dans le
public et dans tous les documents officiels de C 3 D et de la
Caisse des dépôts . Au plan social, ce groupe n'a aucune exis-
tence réelle et aucun périmètre susceptible de conduire à l'appli-
cation de règles et à l'exercice d'un contrôle effectif. Il lui
demande de lui faire connaître les mesures quelle entend prendre
pour que cette situation anormale prenne fin.

Emploi (emplois familiaux)

62851 . - 19 octobre 1992. - M. Bernard Carton attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la possibilité d'utiliser des contrats
de travail intermittents dans le cadre des emplois familiaux . En
effet, la convention collective des employés de maison ne prévoit
pas ce genre d'accord et il n'existe pas de jurisprudence sur ce
sujet . Un tel accord pourrait particulièrement intéresser les ensei-
gnants qui souhaitent embaucher une employée de maison pen-
dant les seules vacances scolaires, par exemple.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

62892 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'article 62 b du règlement annexe
à la convention du t « janvier 1990, relative à l'assurance chô-
mage . Cet article réserve le bénéfice de l'allocation de formation-
reclassement aux demandeurs d'emploi qui suivent une formation
d'au moins vingt heures par semaine et d'une durée totale au
moins égale à quarante heures. L'application de cette disposition
aboutit donc à ce que certaines personnes, qui effectuent des
stages ne remplissant pas cette condition, soient dépourvues de
ressources, puisque par ailleurs elles ne peuvent plus percevoir
l'assurance chômage, ce qui semble anormal compte tenu notam-
ment des efforts de reclassement qu'elles accomplissent . Il lui
demande donc de lui faire part de son avis sur ce problbme et de
lui indiquer les mesures qu'elle envisage afin de lui apporter une
solution .

Chômage : indemnisation (cotisations)

62966 . - 19 octobre 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de certaines entreprises relative-
ment au versement de la contribution dite « Delalande » . Il lui
signale le cas d'une entreprise redevable à l'égard de l'Assedic
d'une pénalité dont le montant est fixé à six mois de salaire brut
du salarié que l'entreprise a été contrainte de licencier compte
tenu de l'avis d'inaptitude totale au travail émis à son encontre
par le médecin du travail . Un accord conclu le 18 juillet 1992
dans le cadre du régime d'assurance chômage prévoit notamment
que les cas de rupture pour inaptitude physique au travail
constatée par le médecin du travail exonère les entreprises du
versement de la contribution « Delalande », à compter du
l en août 1992. Cependant l'entrée en vigueur de ce dispositif sup-
pose qu'il soit conforme aux dispositions législatives existantes,
ce qui n'est pas le cas à ce jour. Or, si le Parlement a adopté la
loi ne 92-722 du 29 juillet 1992 prévoyant, sous certaines condi-
tions, une exonération de la contribution pour le licenciement de
salariés âgés de plus de cinquante ans, il a omis de légaliser
l'exonération pour le licenciement de salariés reconnus inaptes au

travail par la médecine du travail . Il y a donc là un vide juri-
dique qu'il convient de combler le plus rapidement possible afin
de pouvoir, comme il se doit, exonérer les entreprises du verse-
ment de la contribution lorsque la rupture du contrat de travail
ne leur est pas imputable . Il lui demande les mesures envisagées
par le Gouvernement pour remédier à cette situation préjudi-
ciable aux entreprises et tout à fait incohérente et injuste au
regard du droit.

Chômage : indemnisation (cotisations)

62967 . - 19 octobre 1992. - M. Jean de Gaulle attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le protocole d'accord du 18 juillet
dernier relatif à l'assurance chômage . Cet accord prévoit l'exoné-
ration de la contribution au financement de l'indemnisation des
salariés privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus, pour le
premier cas de rupture de contrat de travail dans une même
entreprise de moins de vingt salariés au cours d'une même
période de douze mois . Une telle mesure, adaptée s'il en est aux
entreprises artisanales (car les licenciements que connaissent ces
dernières ne résultent pas d'une gestion prévisionnelle des
emplois mais de difficultés économiques pouvant aller jusqu'à
contraindre l'artisan à engager ses biens personnels) semble être
considérée par son ministère comme contraire aux dispositions de
l'article L . 321-13 du code du travail, modifié par le décret
n° 92-727 du 29 juillet 1992 . Aussi, se faisant l'écho des légitimes
revendications du monde artisanal, il lui demande si pour remé-
dier à cette contradiction juridique, le Gouvernement entend pro-
poser la modification de l'article L . 312-13 du code du travail
afin de permettre la pleine application de l'accord du 18 juillet et
ainsi faire respecter la volonté des partenaires sociaux.

Emploi (politique et réglementation)

62986. - 19 octobre 1992. - M. Jean Falsla appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation d'une personne divorcée, ayant
deux enfants à charge et qui est actuellement au chômage à la
suite du dépôt de bilan de l'entreprise qui l'employait. Elle per-
çoit 4 800 francs par mois d'allocations chômage et 2 500 francs
de pension alimentaire . Cette personne effectue, d'une manière
ponctuelle, quelques traductions à titre indépendant . Les sommes
qu'elle perçoit à ce titre n'améliorent pas son budget puisqu'elles
sont déduites de ses allocations chômage. De plus, elle doit
acquitter, au titre de son travail indépendant, la taxe profession-
nelle, la cotisation maladie et la cotisation retraite . Ces taxes sont
assises sur les revenus tirés de l'activité professionnelle, sans pou-
voir descendre au dessous d'un certain plancher . II lui est arrivé
d'acquitter, au cours des années passées, un montant de taxe
supérieur à son chiffre d'affaires (entre 5 000 et IO 000 francs
annuels) . Cette situation apparaît parfaitement inéquitable et
aboutit au fait qu'il serait préférable pour cette personne de ne
rien faire pour ne pas amputer son budget. L'intéressée est
diplômée de l'école d'interprétation de Genève, mais elle n'a
jamais pu exercer pleinement son métier de traductrice, la région
ne lui offrant pas les débouchés nécessaires pour ouvrir un
cabinet de tradution qui lui permette de nourrir sa famille . Il lui
demande quelles dispositions elle envisage de prendre pour
mettre un terme à de telles situations . Il souhaiterait savoir s'il ne
serait pas possible de dispenser les chômeurs des cotisations
sociales et fiscales sur certains de leurs revenus, afin de leur per-
mettre de démarrer et cela tout au moins pendant un certain
délai .

Chômage : indemnisation (cotisations)

63018. - 19 octobre 1992. - M. Michel Meylan rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que le protocole d'accord relatif à l'assurance
chômage signé le 18 juillet 1992 avec les représentants du monde
de l'artisanat prévoyait l'exonération de la contribution au finan-
cement de l'indemnisation des salariés privés d'emploi âgés de
cinquante ans et plus, pour le premier cas de rupture de contrat
de travail dans une même entreprise de moins de vingt salariés,
au cours d'une même période de douze mois. En effet, le décret
n° 92-727 du 29 juillet 1992 relatif à la cotisation versée par les
employeurs au régime d'assurance chômage contredit les termes
de cet accord dans la mesure où le Gouvernement estime que
l'exonération de la contribution supplémentaire est contraire à
l'article L .321-13 du code du travail et donc inapplicable . La
pratique montre pourtant clairement que les licenciements,
notamment ceux des salariés âgés, ne résultent pas d'une gestion
planifiée des emplois, mais le plus souvent au contraire des diffi-
cultés et des aléas de la conjoncture économique euxquels les
petites entreprises artisanales sont particulièrement exposées .
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C'est pourquoi, il souhaite connaître les dispositions que le Gou-
vernement compte prendre pour appliquer le contenu de l'accord
du 18 juillet 1992 dans sa totalité.

Spectacles (politique et réglementatio .i)

63020. - 19 octobre 1992 . - M . Francisque Perrut appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'inquiétude bien légitime des
artistes français qui connaissent de graves difficultés d'emploi au
moment même où leurs droits aux indemnités de chômage font
l'objet de lourdes remises en cause. .De plus, depuis quelques
années, un grand nombre de productions, tant à Paris qu ' en pro-
vince, ont fait appel à des artistes étrangers, privant de ce fait
des altistes français d'un emploi pour lequel ils auraient été lar-
gement qualifiés . Il lui demande donc de prendre des mesures
urgentes afin que les administrations compétentes n'accordent
des autorisations aux artistes étrangers que dans la mesure où
elles garantissent aussi des coproductions nécessitant des
orchestres, choeurs ou ballets dans lesquelles les artistes français
puissent se produire également .

VILLE

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des personnes)

63022. - 19 octobre 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la ville sur le problème
alarmant de la dégradation du climat social dans les quartiers
difficiles qui, selon de nombreux maires, a dépassé le « seuil de
tolérance » . Il tient à lui rappeler les promesses tenues par son
prédécesseur qui annonçait une missior de mobilisation des
conseils généraux, puis le projet de Bernard Tapie qui souhaitait
mettre en oeuvre un établissement public national chargé de la
restructuration et du réaménagement complet de certaines ban-
lieues chaudes. Les dernières flambées de violence dans de nom-
breuses cités mettent en évidence !e manque de suivi et l'échec
patent de la politique de la ville tant prônée par le Gouverne-
ment. Il lui demande donc quelles initiatives concrètes il compte
prendre rapidement avec les ministères concernés afin que la
sécurité du territoire puisse être assurée efficacement .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Alliot-Marie (Michèle) Mme : 45676, travail, emploi et formation

professionnelle.
Alquier (Jacqueline) Mme : 61132, industrie et commerce extérieur.
Auberger (Philippe) : 22918, handicapés.
Auroux (Jean) : 34129, transports routiers et fluviaux.

B
Bachelot (Roselyne) Mme : 58889, travail, emploi et formation pro-

fessionnelle ; 60186, éducation nationale et culture ; 61230, travail,
emploi et formation professionnelle ;

Balkany (Patrick) : 60324, logement et cadre de vie.
Bayard (Henri) : 60454, affaires sociales et intégration ; 61025,

anciens combattants et victimes de guerre ; 61162, transports rou-
tiers et fluviaux ; 61163, affaires sociales et intégration ; 61166,
environnement ; 61169 : anciens combattants et victimes de guerre.

Bayrou (François) : 60877, éducation nationale et 'culture.
Beix (Roland) : 61643, affaires européennes.
Bergelin (Christian) : 61193, anciens combattants et victimes de

guerre.
Berson (Michel) : 22850, santé et action humanitaire.
Berthol (André) : 61322, éducation nationale et culture.
Birraux (Claude) : 40338, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Bois (Jean-Claude) : 37830, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Bonrepaux (Augustin) : 59660, handicapés.
Bosson (Bernard) : 59740, santé et action humanitaire ; 60527,

anciens combattants et victimes de guerre ; 61437, anciens combat-
tants et victimes de guerre.

Bourg-Broc (Bruno) : 48867, éducation nationale et culture ; 59193
éducation nationale et culture ; 60584, éducation nationale et
culture ; 61342, éducation nationaie et culture.

Hautin (Christine) Mme : 59829, santé et action humanitaire.
Bouvard (Lote) : 60351, anciens combattants et victimes de guerre.
Branger (Jean-Guy) : 61644, défense.
Brard (Jean-Pierre) : 61267, défense.
Briand (Maurice) : 61314, santé et action humanitaire.
Briane (Jean) : 60168, logement et cadre de vie.
Brunhes (Jacques) : 53232, affaires sociales et intégration.

C
Cabal (Christian) : 61570, famille, personnes âgées et rapatriés.
Calloud (Jean-Paul) : 60084, éducation nationale et culture ; 62293,

défense.
Castor (Elle) : 52111, affaires sociales et intégration.
Cazenave (Richard) : 47230, handicapés : 60905, défense.
Chamard (Jean-Yves) : 42578, industrie et commerce extérieur

57259, santé et action humanitaire.
Càavanes (Georges) : 60628, anciens combattants et victimes de

guerre.
Chevallier (Daniel) : 57227, collectivités locales.
Clément (Pascal) : 58825, éducation nationa.e et culture ; 60691, tra-

vail, emploi et formation professionnelle.
Colombier (Georges) : 62300, environnement.
Cousin (Alain) : 41283, transports routiers et fluviaux.
Coussain (Yves) : 55367, droits des femmes et consommation ; 58899,

travail, emploi et formation professionnelle ; 59420, logement et
cadre de vie ; 61423, travail, emploi et formation professionnelle.

D

Dassault (Olivier) : 60192, industrie et commerce extérieur.
Daubre —e (Marc-Philippe) : 60154, industrie et commerce extérieur

60870, anciens combattants et victimes de guerre.
Deprez (Léonce) : 61172, industrie et commerce extérieur ; 61484,

éducation nationale et culture ; 62249, défense.
Devediian (Patrick) : 59527, éducation nationale et culture.
Dimsglio (Willy) : 53463, travail, emploi et formation profession-

nelle .

Dolez (Marc) : 42031, intérieur et sécurité publique ; 54172, handi-
capés ; 55960, santé et action humanitaire ; 59044, travail, emploi
et formation professiornelle ; 60709, recherche et espace ; 60989,
travail, emploi et formation professionnelle.

Drut (Guy) : 60311, handicapés.
Ducout (Pierre) : 61012, affaires sociales et intégration.
Dupilet (Dominique) : 59890, affaires sociales et intégration.
Duroméa (André) : 45246, travail, emploi et formation profession-

nelle .

E

Ehrmann (Charles) : 59213, éducation nationale et culture.
Estrosi (Christian) : 61408, atTaires sociales et intégration.
Evin (Claude) : 61303, intérieur" et sécurité publique.

F

Falala (Jean) : 61316, anciens combattants et victimes de guerre.
Falco (Hubert) : 57901, travail, emploi et formation professionnelle

59155, travail, emploi et formation professionnelle.
Fèvre (Charles) : 60055, travail, emploi et formation professionnelle.
Floch (Jacques) : 60982, travail, emploi et formation professionnelle

62163, environnement.
Fourré (Jean-Pierre) : 58039, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Franchis (Serge) : 61247, anciens combattants et victimes de guerre.

G

Gastines (Henri de) : 58544, éducation nationale et culture.
Gayssot (Jean-Claude) : 59726, intérieur et sécurité publique.
Gengenwin (Germain) : 57708, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Germon (Claude) : 44135, affaires sociales et intégration.
Gndfrain (Jacques) : 36142, travail, emploi et formation profession-

nelle : 56872, handicapés ; 57932, intérieur et sécurité publique
59779, handicapés : 60476, industrie et commerce extérieur.

Gorse (Georges) : 60488, travail, emploi et formation professionnelle.
Griotteray (Alain) : 61614, intérieur et sécurité publique.

H

Hage (Georges) : 60569, famille, personnes âgées et rapatriés.
Hervé (Edmond) : 60605, collectivités locales.
Houssin (Pierre-Rémy) : 61406, santé et action humanitaire ; 61436,

anciens combattants et victimes de guerre.
Hubert (Elisabeth) Mme : 61964, affaires sociales et intégration

62016, environnement .

I

Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 54066, affaires sociales et intégra-
tion ; 60718, éducation nationale et culture.

J

Jacquaint (Muguztte) Mme : 46415, travail, emploi et formation pro-
fessionnelle.

Jacquat (C nia) : 56364, handicapés ; 56477, handicapés ; 58390,
anciens combattants et victimes de guerre ; 59466, famille, per-
sonnes âgées et rapatriés 59492, handicapés ; 60004, travail,
emploi et formation professionnelle ; 60020, ville ; 60852, famille,
personnes âgées et rapatriés ; 60889, logement et cadre de vie
61114, famille, personnes âgées et rapatriés ; 61554, défense
61608, défense.

Jegou (Jean-Jacques) : 60683, affaires étrangères .
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K
Kert (Christian) : 59954, anciens combattants et victimes de guerre.
Kucheida (Jean-Pierre) : 58583, droits des femmes et consommation ;

59344, environnement .

L

Larifla (Dominique) : 60956, santé et action humanitaire.
le Bris (Gilbert) : 40562, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 55967, santé et action humanitaire ; 60955, mer.
Le Déaut (Jean-Yves) : 59569, anciens combattants et victimes de

guerre.
Lefort (Jean-Claude) : 60211, collectivités locales.
Legras (Philippe) : 50651, transports routiers et fluviaux.
Léonard (Gérard) : 61318, anciens combattants et victimes de guerre.
Lequiller (Pierre) : 58952, logement et cadre de vie.
Longuet (Gérard) : 51074, travail, emploi et formation profession-

nelle .

M
Mancel (Jean-François) : 58947, défense.
Mas (Roger) : 59847, santé et action humanitaire.
Masdeu-Arus (Jacques) : 51931, santé et action humanitaire.
Mathieu (Gilbert) : 60751, anciens combattants et victimes de guerre.
Maujofian du Gasset (Joseph-Henri) : 56452, transports routiers et

fluviaux ; 61153, défense ; 61420, défense.
Mayoud (Alain) : 61083, affaires sociales et intégration.
Mesmin (Georges) : 62015, environnement.
Métais (Pierre) : 27728, éducation nationale.
Mignon (Jean-Claude) : 60750, anciens combattants et victimes de

guerre.
Moutoussamy (Ernest) : 57999, travail, emploi et formation profes-

sionnelle .

N

Néri (Alain) : 58057, transports routiers et fluviaux.
Nungesser (Roland) : 60601, transports routiers et fluviaux.

P
Papon (Monique) Mme : 62014, environnement.
Pelchat (Michel) : 60373, communication.
Piat (Yann) Mme : 61293, anciens combattants et victimes de guerre ..
Pierna (Louis) : 60631, défense ; 60871, anciens combattants et vic-

times de guerre .

Poniatowski (Ladislas) : 60232, mer.
Poujade (Robert) : 60923, transports routiers et fluviaux.
Préel (Jean-Luc) : 53271, santé et action humanitaire ; 60239, santé

et action humanitaire.
Proriol (Jean) : 56130, santé et action humanitaire ; 58991, travail,

emploi et formation professionnelle ; 60881, famille, personnes
âgées et rapatriés.

R
Ramos (Jean-Claude) : 59846, santé et action humanitaire.
Raoult (Eric) : 51084, intérieur et sécurité publique ; 53410, affaires

sociales et intégration ; 60526, anciens combattants et victimes de
guerre.

Reltzer (Jean-Luc) : 34592, travail, emploi et formation profession-
nelle.

Reymann (Marc) : 53278, handicapés.
Richard (Lucien) : 60197, affaires sociales et intégration.
Rigal (Jean) : 55691, travail, emploi et formation professionnelle.
Rigaud (Jean) : 59489, éducation nationale et culture.
Rimbault (Jacques) : 49678, santé et action humanitaire ; 52295, tra-

vail, emploi et formation professionnelle.
Rochebloine (François) : 10089, transports routiers et fluviaux ;

59315, travail, emploi et formation professionnnelle ; 61704,
affaires sociales et intégration ; 61855, défense.

Roger-Machart (Jacques) : 34416, éducation nationale et culture.
Rossi (André) : 58672, travail, emploi et formation professionnelle.

s
Santini (André) : 57242, éducation nationale et culture.
Schwint (Robert) : 54290, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Sève (Patrick) : 49765, logement et cadre de vie.
Spiller (Christian) : 60575, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Stasi (Bernard) : 59881, industrie et commerce extérieur.
Stirbois (Marie-France) Mme : 58270, sant et action humanitaire.

T

Tenaillon (Paul-Louis) : 52273, santé et action humanitaire.
Terrot (Michel) : 59302, éducation nationale et culture.
Thiémé (Fabien) : 58666, travail, emploi et formation professionnelle.

w
Wacheux (Marcel) : 61317, anciens combattants et victimes de

guerre .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Nigeria)

60683 . - 10 août 1992 . - M. Jean-Jacques Jegou demande à
M. le ministre d'État, ministre des affairas étrangères, de lui
préciser la suite qu'il envisage donner à la proposition du CNPF
tendant à ce que le Gouvernement français conditionne son aide
économique au Nigeria à une limitation de la contrebande vers
les pays voisins de la zone CFA où les entreprises françaises
souffrent de la concurrence des produits vendus par le Nigeria,
en monnaie dévaluée.

Réponse. - La dépréciation depuis plusieurs années du Naira
accroît, notammeni, la compétitivité des produits nigérians, dont
l'exportation vers les pays voisins est facilitée par la porosité des
frontières. La France, sensible aux difficultés économiques du
Nigeria comme à celles des autres pays africains, encourage ces
Etats dans la voie de l'intégration régionale par étapes . Celle-ci
devrait faciliter, à terme, la coopération monétaire entre le FCFA
et le Naira, et rendre par conséquent plus difficile la contre-
bande .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Conférences et conventions internationales
(c;,arte sociale européenne)

61643. - 14 septembre 1992 . - M. Roland Beix demande à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes pourquoi
la France, après avoir envoyé son ambassadeur auprès du
Conseil de l'Europe à Turin, le 21 octobre 1991, afin de soutenir
le protocole d'amendement de la charte sociale, n'a toujours pas
ratifié ce protocole.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le proto-
cole d'amendement à la Charte sociale européenne, signé le jour
de son ouverture à la signature, le 21 octobre 1991, s'inscrit dans
une réflexion d'ensemble sur l'amélioration du rôle, du contenu
et du fonctionnement de la charte, à laquelle le Gouvernement
français a toujours été très attaché . Le ministère intéressé ayant
fait connaître son assentiment, la procédure d'approbation pourra
être engagée prochainement . Signé par quinze pays et ratifié par
deux (Norvège et Suède), son entrée en vigueur dépend néan .
moins de la ratification de l'ensemble des parties contractantes à
la charte (actuellement, 20).

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Sécurité sociale (ccntrôle et contentieux)

44135. - 17 juin 1991 . - M . Claude Germon attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'intérêt de créer ou de renforcer des organes d'arbitrage pour
régler les litiges mineurs opposant les assurés sociaux aux ins-
tances de protection sociales, telles que la sécurité sociale ou les
ASSEDIC . Le développement de ce type d'institution favoriserait
le dialogue et la médiation entre les partenaires sociaux.

Réponse. - Des représentants des travailleurs salariés et des
employeurs et travailleurs indépendants siègent tant au sein des
tribunaux des affaires de sécurité sociale que des commissions du

contentieux technique de la sécurité sociale que la loi a institués
pour connaître des différends nés de l'application des législations
de sécurité sociale . Cette nouvelle juridiction, créée dans le cadre
d'une récente et importante réforme du contentieux de la sécurité
sociale paraît donner toute satisfaction aux organismes et aux
assurés, qui l'avaient appelée de leurs voeux . Il n'est donc pas
envisagé de modifier pour des litiges mineurs, qui restent à
définir, cette organisation qui favorise le dialogue entre les
usagers du service public de la sécurité sociale et les juridictions
qu'ils peuvent saisir de leurs contestations . En ce qui concerne
les litiges mineurs opposant les usagers aux ASSEDIC, la sugges-
tion de l'honorable parlementaire relève des attributions de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle .

DOM-TOM (politique sociale)

52111 . - 30 décembre 1991 . - M. Elle Castor demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien
vouloir lui indiquer, pour les quatre DOM, le nombre de dossiers
déposés au titre du RMI, le nombre d'intéressés ayant bénéficié
de cette allocation ainsi que le nombre de ceux qui ont bénéficié
de mesures d'insertion, et ce dans quel secteur d'activité.

Réponse . - Les effectifs des allocataires du RMI payés ont
évolué comme suit :

30-06-1989 31-12-1989 31-12-1990 31-12-1991

Guadeloupe 9 710 14 245 19 782 23 139
Martinique . . 8 309 9 064 14 642 16 763
Guyane	 1 840 2 321 3 355 4 188
Réunion	 46 157 45 937 50 265 48 501

(Source CNAF .)

Nous ne disposons pas de statistiques normalisées permettant
de connaître l'ensemble des mesures d'insertion mises en oeuvre.
Nous disposons des éléments suivants repris par la commission
nationale d'évaluation du RMI : les sorties du dispôsitif sont net-
tement moins fréquentes qu'en métropole . En effet, alors qu'en
métropole 40 p . 100 des bénéficiaires en juin 1991 ont perçu le
RMI de manière continue depuis sa création, cette proportion est
de 61 p. 100 pour les DOM (41,1 p. 100 en Guyane ; 54,4 p. 100
en Martinique ; 58,3 p . 100 en Guadeloupe ; 66,1 p . 100 à la
Réunion). Les entrées dans les mesures du pian emploi ont été
soutenues notamment à la réunion.

Allocataires RMI Allocataires RMI
%en CES-CRE . AIF 30-06-1991

Guadeloupe	 1729 22 250 7,8 0/
Martinique	 2 498 16 763 14,9 %
Guyane	 196 3 728 5,3 %
Réunion	 12 586 50 486 24,9 %
DOM	 17 009 93 227 18,2 %

(Données brutes non redressées .)

Le taux de contrat est plus faible qu'en métropole (21 p . 100
en moyenne en 1990) . Mais il progresse sensiblement et a atteint
40 p . 100 à la Réunion à la fin de 1991.
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Handicapés (établissements : Paris)

53232. - 27 janvier 1992. - M. Jacques Brunhes fait part à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant aux conséquences de la fermeture du centre
O .R .L . jugé non rentable de l'Institut national des jeunes sourds,
rue Saint-Jacques, à Paris . Ce centre dispense des cours de lec-
ture labiale. Il est d'une grande importance pour les sourds pro-
fonds, par le rôle qu'il joue dans leur intégration sociale . Obligés
de s'adresser au secteur privé, nombre d'entre eux risquent de
subir une exclusion supplémentaire en ne pouvant plus suivre ces
cours de lecture labiale pour les malentendants et les sourds,
'd'autant que leur nombre est en augmentation . II lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour maintenir ce centre ORL

Réponse . - Le maintien d'une clinique ORL au sein de l'Ins-
titut national des jeunes sourds de Paris, établissement d'éduca-
tion et d'enseignement, ne se justifiait plus, d'autant que son coût
de fonctionnement était devenu exorbitant eu égard à la presta-
tion normalement attendue de services ORL modernes tels qu'il
en existe à proximité . Le cours de lecture labiale s'adresse à des
adultes devenant ou devenus sourds, pour lesquels l 'apprentis-
sage de la lecture labiale est un moyen d'améliorer la compré-
hension du message peu, ou mal entendu . Cette activité pédago-
gique ne relevant pas de l'activité de soins d'une clinique,
l'administration, loin de la supprimer, envisage de la rattacher à
l'institut, dans le cadre de la formation continue destinée aux
adultes sourds et devenus sourds.

Handicapés (politique et réglementation)

53410. - 3 février 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur l'accès aux soins des personnes handicapées . En effet, les res-
sources sont, évidemment, essentielles afin de faciliter l'intégra-
tion . Construire une société ouverte au plus grand nombre néces-
site qu'au-delà de la stricte accessibilité des logements, des lieux
publics et des transports, existent de réelles possibilités d'accès à
des soins de qualité et à l'emploi . Ces nécessaires améliorations
dans des domaines aussi divers, dépendant de pouvoirs de déci-
sion et de financements différents, ne peuvent qu'être conduites
sur le long terme . Elles reléven± de cette « politique globale » qui
recueille le plus souvent, dans son élaboration et sa mise en
oeuvre, l'unanimité, mais qui, si elle commence à porter ses fruits,
n'en demeure pas moins insuffisante, compte tenu des besoins.
Une double condition semble néanmoins nécessaire à la pour-
suite de réels progrès : 1° un financement plus équitable de la
protection sociale ; 2 . une plus grande concertation pour
construire l'avenir. Il est donc nécessaire que face à la dérive des
dépenses de santé, le Gouvernement cesse de recourir à des
mesures purement circonstancielles d'augmentation des cotisa-
tions des seuls salariés et de réduction de certains rembourse-
ments qui ont démontré leur injustice et leur inefficacité . D'autre
part, il est important que s'engage enfin une véritable concerta-
tion entre les partenaires sociaux, les pouvoirs publics et les pro-
fessions de santé, afin de dégager les voies et moyens d'une msi-
trise équitable et efficace des dépenses de santé qui respecte
véritablement l'intérêt des assurés sociaux . Enfin, une concerta-
tion doit s'instaurer entre tous les partenaires concernés par les
questions de l'appareillage et des aides techniques qui sont
actuellement loin de donner satisfaction . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa position sur ces questions . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - L'action du Gouvernement en faveur des personnes
handicapées s'attache depuis de nombreuses années à améliorer
leurs conditions d'existence en agissant dans des domaines aussi
divers que la réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibi-
lité, les transports, l'accès à la culture et aux loisirs . Mais sen-
sible à toutes les préoccupations exprimées, notamment celles
concernant le niveau des ressources des personnes handicapées, il
entend examiner ce sujet dans le cadre plus large d'une travail de
fond . En effet, certaines réalités humaines, technologiques et éco-
nomiques, de même que les mentalités, ont changé depuis la loi
du 30 juin 1975. Cette réflexion sera conduite en concertation
avec l'ensemble des associations et professionnels concernés .

Politique sociale (RMI)

54066. - 17 février 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur l'allocation d'insertion . Elle demande que les
modalités du RMI soient reconsidérées pour les familles mono-
parentales ayant des enfants à charge, à savoir que les prestations
familiales ne viennent pas en déduction du montant du RMI.

Réponse . - Le barème du RMI est essentiellement calé sur une
échelle régulière d'unités de consommation . Le Parlement a en
effet considéré que ce qui devait prévaloir pour le calcul du RMI
était le nombre de personnes composant le ménage. Il a fait deux
exceptions à ce principe en faveur : des familles nombreuses (la
majoration de RMI des enfants de rangs 3 et plus ayant été aug-
mentée d'un tiers) ; des familles monoparentales pour lesquelles
la majoration du RMI pour leur premier enfant est supérieur de
66 p. 100 à celui d'un couple. Il n'est donc pas envisageable
d'accroître encore cet avantage en permettant le cumul du RMI
et des prestations familiales pour les familles monoparentales.

Handicapés (allocation d'éducation spéciale)

59890. - 13 juillet 1992. - Le décret n e 91-967 du 23 septembre
1991 prévoit que le complément de troisième catégorie de l'allo-
cation d'éducation spéciale ne peut être attribué que lorsqu'il y a
présence effective de l'enfant au domicile des parents . C'est ainsi
que dans de nombreux cas les commissions départementales
d'éducation spéciale refusent le bénéfice de cet avantage aux
familles dont l'enfant, pourtant gravement handicapé, fréquente
un établissement scolaire quelques heures par jour. M. Domi-
nique Dupilet demande donc à M . le ministre des affaires
sociales et de l'intégration s'il compte apporter un assouplisse-
ment à ce texte réglementaire, ce qui permettrait à l'enfant de
mener une vie normale tout en bénéficiant de soins particuliers.

Réponse . - Par lettre circulaire n° 91-39 du 18 décembre 1991,
relative à la création d'une troisième catégorie au complément
d'allocation d'éducation spéciale, des recommandations ont été
données aux DDASS et aux CDES qui lèvent toute ambiguïté
quant à l'application des dispositions prévues par les décrets
a° 91-967 et n° 91-968 du 23 septembre 1991, modifiant le code
de la sécurité sociale en ce qui concerne l'allocation d'éducation
spéciale. La création de cette troisième catégorie au complément
d'éducation spéciale s'inscrit dans la perspective générale de l'al-
ternative à l'hospitalisation des enfants et adolescents gravement
handicapés . Elle a donc pour objectif de procurer à ces enfants
et adolescents, la qualité et la continuité des soins que réclame
leur état, en leur permettant de rester dans leur milieu familial.
Comme le précise le décret n° 91-967, le droit au complément de
troisième catégorie est ouvert pour les enfants ou adolescents
présentant un handicap particulièremnt grave et qui justifie des
soins de haute technicité. On entend par handicap grave, diffé-
rents types de situations qui traduisent toutes un risque vital pour
l'enfant quelle que soit la cause de l'affection. On entend par
soins continus, des soins qui peuvent être permanents ou dis-
pensés à intervalles réguliers par périodes de vingt-quatre heures,
ces soins pouvant être pratiqués tous les jours ou périodique-
ment. Ces soins qui doivent être prodigués à l'enfant par son
entourage immédiat, nécessitent en conséquence, un savoir-faire
technique et une présence constante . Les conditions administra-
tives exigées sont de trois ordres : arrêt total et effectif d'activité
d'un des parents, exclusif de tout autre revenu d'activité de rem-
placement ; embauche d'une tierce personne lorsqu'il n'y a pas
cessation d'activité d'un des parents ; la présence effective de
l'enfant au domicile . Par ailleurs, une étude est actuellement en
cours sur les voies et moyens susceptibles d'apporter une aide
matérielle concrète aux familles qui souhaitent garder à domicile
leur enfant lourdement handicapé lorsque celui-ci ne requiert pas
cependant des soins continus de haute technicité.

Transports (transports sanitaires)

60197. - 20 juillet 1992. - M . Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les conséquences d'un certain nombre de mesures ou de dys-
fonctionnements dans l'exercice de la profession d'ambulancier
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privé . II lui expose qu'en effet de récentes dispositions d'ordre
réglementaire, comme de nature conventionnelle paraissent
aboutir, en visant à établir un « objectif national quantifié », à
instituer de facto un quota ambulancier que la profession ressent
comme une entrave à son développement dans une situation de
saine concurrence. Plus précisément est en cause la prestation
« véhicule sanitaire léger », dont une série de mesures de carac-
tère fiscal, administratif ou résultant de décisions de l'assurance
maladie rendent la mise en œuvre plus difficile pour les ambu-
lanciers : ainsi, par exemple, l'application d'un taux de TVA
majoré, le non-alignement des réajustements tarifaires sur la
norme consentie aux taxis, de même que les empiètements de
compétences de la part des services de secours publics
contribuent-ils, selon la profession, à aggraver la discrimination
dont elle estime être victime. II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire connaître quelle analyse ses services portent
sur l'ensemble de ces griefs, notamment ceux résultant d'une
application inexacte de . dispositions législatives ou réglementaires
existantes (art . 24 de la loi DMOS n s 87-588, article 16 de la loi
n° 87-565, décret n° 87-965), et de prendre toutes mesures de son
ressort permettant la prise en compte à titre prioritaire de l'in-
térêt des malades . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales, et de l'intégration.

Réponse. = L'Etat et les organisations professionnelles représen-
tatives de la profession ambulancière ont signé le
18 décembre 1991 un protocole d'accord prévoyant la mise en
oeuvre d'une planification des moyens de transports sanitaires ter-
restres, d'un contrat d'objectif quantifié des dépenses et la créa-
tion d'un Comité professionnel national des transports sanitaires
chargé d'examiner les question relatives à l'exercice de la profes-
sion . Le dispositif contractuel de détermination et de suivi de
l'objectif quantifié de dépenses a fait d'autre part l'objet d'un
accord entre les caisses d'assurance maladie et les syndicats de la
profession le 18 décembre 1991 . Cette réforme des conditions
d'exercice de la profession doit permettre de garantir pour
l'avenir une réponse de qualité aux besoins de la population tout
en contrôlant l'évolution des dépenses d'assurance maladie
consacrées au transport sanitaire et en assurant la viabilité écono-
mique des entreprises du secteur. Conformément aux voeux des
organisations professionnelles, l'article 15 de la loi n° 91-1406 du
3 1 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social a
donc institué la planification des transports sanitaires terrestres.
Désormais, la mise en service de nouveaux véhicules est soumise
à autorisation du préfet de département . Sans remettre en cause
les moyens existants, des indices détermineront les possibilités de
mise en service dans des conditions fixées par décret . Cette loi
organise la concurrence entre les entreprises de transports sani-
taires afin d'éviter le développement anarchique et excessif du
nombre des véhicules sanitaires . L'objectif de croissance des
dépenses associant un effet prix et un effet volume sera négocié
chaque année entre les caisses de sécurité sociale et les syndicats
représentatifs des ambulanciers dans le cadre d'une convention
nationale de la profession . La convention d'une durée au plus
égale à cinq ans définira et régira les rapports entre les caisses de
sécurité sociale et. les entreprises de transports sanitaires et fixera
les règles de gestion de l'objectif quantifié . Cette convention est
actuellement en cours de négociation. Cette réfonne s'inscrit dans
la démarche d'ensemble engagée par le Gouvernement en vue
d'une maîtrise des dépenses négociée et gérée en étroite concerta-
tion avec l'ensemble des professions de santé . Le Comité profes-
sionnel national des transports sanitaires composé de représen-
tants des organisations professionnelles et des organismes de
tutelle examinera notamment dans le cadre de son programme de
travail pour l'année 1992 les questions relatives à l'organisation
de la profession et celles concernant les relations avec les autres
partenaires de l'urgence sanitaire et avec les taxis . Lors de la
première réunion de ce comité, la direction générale de la
concurrence de la consommation et de la répression des fraudes
du ministère de l'économie et des finances a décidé, en accord
avec la profession ambulancière, de lancer un audit sur les
charges des entreprises afin d'actualiser l'lvaluation faite des
coûts d'exploitation du transport sanitaire et notamment du
transport en véhicule sanitaire léger. Par ailleurs, l'article 24 de la
loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 étend la possibilité de dispense
d'avance des frais de l'assuré aux transports en taxi dès lors que
des circonstances locales particulières le justifient . L'existence de
ces circonstances locales, qui peuvent tenir, parmi d'autres
motifs, à la dispersion de l'habitat, la carence des transports en
commun, le nombre important de personnes âgées, doit être
appréciée par la caisse primaire d'assurance maladie qui conclut
la convention avec les syndicats de taxi et par le représentant de
l'Etat dans le département qui homologue cet accord .

Retraites complémentaires (calcul des pensions)

60454 . - 3 août 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des salariés, admis en cessation d'activité avant l'âge
de soixante ans, en ce qui concerne leur retraite complémentaire.
Il lui cite le cas d'une personne mise en préretraite à l'âge de
cinquante-six ans qui, arrivant à soixante ans, constate que sa
retraite complémentaire va subir un abattement de 22 p. 100 dans
la mesure où elle ne peut justifier d'une activité salariée d'au
moins six mois pendant les douze mois précédant son soixan-
tième anniversaire . Ces dispositions pénalisent les salariés en ces-
sation d'activit . ant%cipée et il lui demande, en conséquence, s'il
ne pense pas nécessaire d'intervenir auprès de l'association des
régimes de retraites complémentaires pour que ces mesures soient
revues.

Réponse. - L'abattement de 22 p . 100 mentionné par l'hono-
rable parlementaire relève des modalités particulières de l'abais-
sement de l'âge de la retraite dans les régimes complémentaires
adoptées par les partenaires sociaux dans l'accord du
4 février 1983, puis l'accord du 20 septembre 1990 à la suite de
l'ordonnance n° 82-270 du- 26 mars 1982 . Il convient de rappeler
qu'en dépit du caractère obligatoire de l'affiliation des salariés
du secteur privé à la retraite complémentaire, les régimes sont
définis par des accords nationaux interprofessionnels négociés
par les partenaires sociaux, ces derniers étant seuls responsables
de l'équilibre financier des dispositifs ainsi mis en place . L'Etat,
pour sa part, n 'a qu ' un pouvoir d ' extension et d 'élargissement du
champ de ces accords ; il ne peut donc en modifier le contenu.

Profe.ssions sociales (éducateurs spécialisés
et moniteurs éducateurs)

61012 . - 17 août 1992 . - M. Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés que rencontrent les moniteurs(trices) éduca-
teurs(trices) pour la reconnaissance de leur statut . En effet, à
l'heure actuelle, le diplôme de moniteur éducateur n'offre aucune
équivalence et aucune possibilité d'expériences professionnelles
différenciées au cours d'une carrière dans d'autres secteurs
(AEMU, DASS, justice, service de tutelle) . Il n'y a pratiquement
plus de propositions de postes de moniteur éducateur dans les
établissements publics ou privés . La loi du 6 juillet 1990 fixant
les modalités de sélection et de formation des éducateurs spécia-
lisés en vue de l'obtention du diplôme d'Etat a pour conséquence
d'interdire l'accès à la formation pour les moniteurs éducateurs
car pas assez performant . En conséquence, il lui demande s'il . ne
serait pas souhaitable de prévoir l'équivalence éducateurs spécia-
lisés pour des professionnels moniteurs éducateurs ayant le
diplôme depuis plus de dix ans.

Réponse. - Les moniteurs éducateurs exercent leurs fonctions
dans les services territoriaux et dans les établissements sanitaires,
sociaux et médico-sociaux . Dans la fonction publique territoriale,
les décrets du 28 août 1992 portant dispositions statutaires de la
filière médico-sociale et la transposition des mesures retenues
pour les personnels de catégorie B par le protocole d'accord du
9 février 1990 portant rénovation de la grille des rémunérations et
des classifications des trois fonctions publiques octroient à ces
agents une revalorisation de leur carrière . La nouvelle carrière se
déroulant' sur un seul grade avec un indice terminal fixé à 465 au
lieu de 440 actuellement . L'application du protocole d'accord aux
personnels de catégorie B atypique permettra une nouvelle reva-
lorisation de cette carrière au 1 « août 1994 . Dans la fonction
publique hospitalière, la filière sociale est actuellement en cours
d'élaboration . La situation des moniteurs éducateurs a été réexa-
minée et sera arrêtée dans le souci d'une harmonisation avec la
fonction publique territoriale . S'agissant de l'accès des moniteurs
éducateurs à la formation d'éducateur spécialisé, il est défini par
l'arrêté du 6 juillet 1990 fixant les modalités de sélection et de
formation des éducateurs spécialisés ( .1.0. du 8 juillet 1990) . L'ar-
ticle l e t de cet arrêté mentionne• que les candidats à la prépara-
tion du diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé doivent répondre à
certaines conditions. L'une de ces conditions est la possession
d'un « des diplômes d'Etat de travail social ou paramédicaux
sanctionnant une formation professionnelle de deux ans » . Cette
formulation inclut par conséquent le certificat d'aptitude aux
fonctions de moniteur éducateur (CAFME) . Les titulaires du
CAFME ont un accès direct à la formation d'éducateur spécialisé
sous réserve d'avoir satisfait aux épreuves d'admission organisées
par le centre de formation . Ils bénéficient à ce titre d'allégements
de formation très substantiels tant au plan théorique qu'au plan
pratique (500 heures au lieu de 1 450 heures) ce qui les conduit à
n'effectuer en réalité que la troisième année de la formation
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d'éducateur spécialisé. En outre, les personnes ayant occupé des
fonctions éducatives sans être titulaire du CAFME ou du DEES
peuvent faire valider leurs acquis professionnels et après avoir
satisfait aux épreuves de l ' examen de niveau (art . 2, 3, 4 et 5),
obtenir également des allégements de formation en vue de pré-
parer le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé.

Assurance invalidité décès (pensions)

61083 . - 17 août 1992 . - M. Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l ' absence de règles de coordination entre le régime général et les
régimes spéciaux en a e qui concerne le calcul des pensions d'in-
validité . Lui a été rapportée la situation d ' un assuré du régime
général qui a été affilié à un régime spécial pendant neuf ans et
qui . atteint d 'une maladie très grave, a fait liquider une pension
d'invalidité . Le salaire moyen calculé pour la détermination du
montant de cette pension ne prend en considération que les dix
meilleures années de cotisations au régime général et néglige, de
ce fait, les années de cotisation au régime spécial qui peuvent
pourtant avoir donné lieu à une rémunération supérieure . II lui
demande si, compte tenu dans le cas d'espèce, de l'absence de
droits à pension d'invalidité acquis dans un régime spécial, il ne
lui parait pas nécessaire, dans un but de justice sociale, de faire
correspondre le montant de la pension d'invalidité aux meilleures
rémunérations et à l'e ffort contributif réel dont a fait preuve un
assuré pendant l'ensemble de sa carrière professionnelle.

Réponse . - En ce qui concerne l'assurance invalidité, les règles
de coordination applicables aux salariés ayant été affiliés succes-
sivement à un régime spécial puis au régime général sont fixées
aux articles D . 172-2 à D. 172-10 du code de la sécurité sociale.
Le régime compétent pour l'attribution de la pension d'invalidité
est le régime auquel l'assuré était affilié à la date de l 'interrup-
tion de travail ou de l'accident suivi(e) d ' invalidité ou de la
constatation médicale de l ' état d'invalidité résultant de l'usure
prématurée de l'organisme . Lorsque, dans le régime compétent, le
droit à pension d'invalidité est subordonné à une condition de
durée de travail et d'affiliation antérieure à l'une des circons-
tances évoquées précédemment (c'est le cas au régime général), la
durée d'affiliation et le temps de travail accomplis sous l'autre
régime sont pris en compte, si besoin est, pour l'appréciation du
droit éventuel (art . D . 172-4) . Par contre, une fois le droit ouvert,
seuls sont retenus, pour la détermination du salaire de référence
servant au calcul de la pension d ' invalidité, les salaires perçus au
cours de la période d'affiliation au régime auquel incombe la
charge de cette pension (art . D. 172-10) . Il n 'est pas envisagé de
modifier cette règle qui est conforme au principe général selon
lequel le montant d ' une pension d'invalidité ou de retraite due
par un régime de sécurité sociale doit être fonction de l'effort
contributif dans ce régime, ce qui implique d'exclure, pour le
calcul de cette pension, les salaires soumis à cotisation dans un
autre régime .

Politique sociale (RMI)

61163 . - 24 août 1992 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien vou-
loir lui indiquer pour l'année 1991 quel a été le montant des
crédits d'Etat pour le RMI et pour la même année quelle a été la
participation totale des départements de la métropole.

Réponse. - I . Les dépenses de prestation de RMI évoluent
comme suit (en milliards de francs) : Réalisations : 5 810 en
1989 ; 8 668 en 1990 dont 1 989 de régularisation sur exercices
antérieurs (essentiellement 1990) ; 14 318 en 1991 ; 13 168 pour
LF 1992 et 13 600 pour LF 1993 . 2 . Les crédits que les départe-
ments devaient consacrer à l'insertion des allocataires (20 p . 100
des prestations de RMI de l'année précédente) s'élevaient
en 1991 (hors reports) à 1,648 milliard en métropole et 0,342
dans les DOM . 1 .e taux de consommation de 1991 s'est établi à
77 p . 100 en métropole et 49 p . 100 dans les DOM . Si on cumule
les écritures sur les années 1989-1990-1991, les crédits d'insertion
se seront élevés à 4,28 milliards et le taux de consommation est
alors de 56,8 p . 100 (61 p . 100 en métropole, 38 p . 100 dans
les DOM) . On constate une forte dispersion des taux de consom-
mation (résultats pour la métropole sauf Alpes-de-Haute-
Provence et Marne) . En 1991, 12 départements ont dépensé

moins de la moitié de leur obligation de l'année, report de 1990
non compris, 30 départemens ont dépensé la totalité de leur obli-
gation au titre de l'année plus une partie des reports de l'année
précédente.

ANNÉE 1991

OBLIGATION
au titre de 1991
sans les reports

de 1990

MANDATEMENTS
de 1991

RATIO

Total (94 départements) 	 1 636,0 MF 1 256,0 MF , 76.9 R$

Les f0 départements avec :
- les taux les plus faibles	

les taux les plus Fons	
282,6 MF
93,4 MF

100,6 MF
126,2 MF

35,600
135,1 Wo

Sur la période de 1989-1991, 9 départements ont dépensé
moins d ' un tiers de leur obligation, 9 départements ont dépensé
plus que leur obligation.

PÉRIODE 1949 1991
OBLIGATION
des 3 années

MANDATEMENTS
des 3 années RATIO

Total (94 départements) 	 3 605,0 MF 2 203,0 MF 61,0 Wo

Les 10 départements avec :
- les taux les plus faibles	 561,7 MF 146,9 MF 26,1 0o
- les taux les plus forts 	 252,1 MF 266,0 MF I05,5Wo

Retraites : généralités (calcul des pensions)

61408. - 7 septembre 1992. - M. Christian Estrosi attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur certaines insuffisances de la réglementation établissant
des règles de priorité entre régimes en matière d'attribution aux
assurées des majorations de durée d'assurance dont elles bénéfi-
cient au titre de leurs enfants . Il lui signale le cas d'une mère de
trois enfants dont l'activité professionnelle, pour la quasi totalité,
a relevé du régime général et qui pensait pouvoir bénéficier dans
ce régime de 24 trimestres de majoration d'assurance pour ses
trois enfants et atteindre de ce fait une durée totale d'assurance
de 150 trimestres lui ouvrant droit à une retraite calculée au taux
plein de 50 p . 100 . Cependant, ayant également travaillé pendant
neuf mois à mi-temps chez un notaire, activité pour laquelle elle
relève du régime spécial des clercs et employés de notaires, elle
perd le droit à la majoration de durée d'assurance dans le cadre
du régime général du fait de la priorité établie en faveur du
régime spécial par l'article R. 173-15, alinéa 3, du code de la
sécurité sociale . Dans ce régime cependant, la majoration n'est
que d'une année par enfant . Si cette règle ne présente pas d'in-
convénient pour les assurées bénéficia :t de l'ensemble des avan-
tages des régimes spéciaux, et en particulier des règles prévoyant
pour les mères de trois enfants une retraite anticipée, elle parait
inéquitable dans le cas cité, du fait de l'impossibilité de faire
jouer les règles de l'article R . 173-15, alinéa 5, relatives au réta-
blissement de la priorité du régime général compte tenu de l'exis-
tence de règles propres au régime des clercs et employés de
notaires tendant à l'attribution de pensions de retraite propor-
tionnelles à partir d'un trimestre d'affiliation . Il lui demande s'il
envisage de modifier cette réglementation qui pénalise injuste-
ment et de façon importante certaines mères de famille.

Réponse. - Pour les cas similaires à celui signalé par l'hono-
rable parlementaire. le conseil d'administration de la caisse de
retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires a
décidé avec l'accord des ministères de tutelle que : lorsque le
régime spécial liquide une pension supérieure à celle du régime
général et qu'il n'est donc pas pratiqué d'alignement au titre de
la coordination, la CRPCEN prend à sa charge la majoration de
durée d'assurance pour enfant (soit un an par enfant, en applica-
tion de l'article R. 173-15, alinéa 3, du code de la sécurité
sociale) ; lorsque le régime spécial liquide une pension inférieure
à celle du régime général et qu'il est donc procédé à un aligne-
ment au titre de la 'oordidation, le régime général prend à sa
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charge la majoration de durée d'assurance pour enfant (soit deux
ans par enfant, en application de l'article R . 173-15, alinéa 5, du
code de la sécurité sociale).

Retraites : généralités (calcul des pensions)

61704. - 14 septembre 1992. - M. François Rochebioine
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration snr une proposition. qui lui a été transmise par le
comité de défense des travailleurs handicapés avec le soutien
d'un certain nombre d ' associations de handicapés, tendant à fixer
à cinquante ans l'âge d ' ouverture du droit à la retraite pour les
personnes dont l'invalidité serait d'au moins 80 p . 100. L'abaisse-
ment de l ' âge de la retraite dont pourraient bénéficier ces travail-
leurs handicapés sur leur demande serait accompagné, en leur
faveur, d'une modification du mode de calcul de la retraite dont
chaque trimestre validé serait affecté d'un coefficient de !,3 . Il
lui demande de bien vouloir indiquer sa position à cet égard et
préciser s' il envisage de mettre à l ' étude les modalités de mise en
oeuvre d'une telle mesure au regard notamment des règles spéci-
fiques d'ouverture du droit à la retraite pour certairs assurés des
régimes spéciaux dont le travail est pénible.

Réponse. - Depuis le l er avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité, s'ils totalisent trente-sept ans et demi d ' assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier d ' une pension de retraite au taux plein de 50 p . 100
dès leur soixantième anniversaire . La situation financière difficile
à laquelle doivent et vont devoir faire face à l'avenir nos régimes
de retraite, et notamment le régime général d'assurance vieillesse,
ne permet pas d 'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles, ni de modifier le
calcul de la durée d'assurance dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire .

Politique sociale (pauvreté)

C1964. - 21 septembre 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur les dispositions budgétaires actuelles appliquées aux
centres d'hébergement et de réinsertion sociale . La circulaire
n t 70 du 24 décembre 1991 relative au taux d'évolution des
crédits des établissements sanitaires et sociaux sous compétence
de l'Etat, limite à 2 p . 100 l'évolution des enveloppes départe-
mentales en 1992 . Elle indique, en outre, que les crédits des
CHRS feront l'objet d'instructions ultérieures . Or, un récent rap-
port de l'inspection des finances souligne « la stagnation
depuis 1988 » des crédits budgétaires de CHRS . Les consé-
quences de telles dispositions budgétaires sont lourdes pour les
CHRS : une situation de trésorerie très grave, la multiplication
des recours administratifs qui deviennent peu à peu la nouvelle
procédure de négociation des budgets des établissements, la
déqualification des personnels, la disparition des postes de travail
et donc de places d'accueil, parfois même la disparition de cer-
tains établissements . La circulaire n° 91-19 du 14 mai 1991
n'affirmait-elle pas que « dans l'ensemble nouveau d'interven-
tions sociales les CNRS sont des instruments indispensables de
l'action sociale et bon nombre d'entre eux sont des initiateurs de
formes nouvelles de cette action » . Ne faudrait-il pas donner à la
politique d'insertion et de lutte contre l'exclusion (loi sur le RMI,
loi sur le droit au logement pour tous, etc .) uu peu plus les
moyens de ses ambitions ? Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de répondre à ces interrogations, et plus
particulièrement afin que les CHRS disposent rapidement d
financements correspondant à leurs réels besoins.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration a
déjà eu l'occasion d'exprimer son souci face aux problèmes
financiers que connaissent actuellement les CHRS . Avec l'accord
du ministre du budget, les moyens . nécessaires seront mis en
oeuvre pour permettre à ces établisseents de fonctionner norma-
lement, de sorte que l'on n'aboutisse pas à des mesures restric-
tives sur les capacités d'accueil et d'action, dès lors que les
besoins sont avérés . . Il convient de dégager des solutions à long
terme sur ce sujet. C'est pourquoi la loi de finances pour
l'année 1993 apportera des éléments importants allant dans ce
sens . Le projet de loi de finances pour 1993 intégrera une amé-
lioration exceptionnelle de la dotation de 43 millions de francs à

laquelle s'ajoutera le taux d'actualisation global des crédits afin
d'assurer le respect par l'Etat de ses engagements en matière de
salaires et de formation continue et airsi permettre aux
employeurs, à capacité constante, de faire face à leurs obliga-
tions . L'enjeu essentiel est là, car il convient à ce propos, de
travailler dans la durée sans laisser les problèmes se poser
d'année en année . Pour ce qui concerne l'année 1992, c'est-à-dire
les situations d ' urgence, le Gouvernement, sur ma proposition,
vient oc décider l'octroi d'une dotation complémentaire de
30 millions . L'objectif est de satisfaire aux besoins réels des
centres et d'amorcer, chaque fois que ,nécessaire, des rééquili-
brages, pour ne pas rester dans un dispositif qui accentue les
écarts . Ces éléments positifs sont de nature à résoudre au mieux
les difficultés dans le cadre des contraintes budgétaires néces-
saires à la bonne santé de l'économie nationale . Cet ensemble de
mesures montre la détermination du Gouvernement tout entier à
mener une politique sociale forte et à combattre l'exclusion sous
toutes ses formes.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

58390 . - 1 er juin 1992 . - M . Denis Jacquat rappelant à m. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre les termes d'une correspondance adressée en mars dernier
aux associations représentant les patriotes résistants à l'occupa-
tion (PRO) et dans laquelle il faisait part de son intention d'ap-
porter une solution positive au règlement du contentieux lié à
l'indemnisation des . PRO, lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser sa position concernant un règlement rapide de cette ques-
tion.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre s'efforce d'obtenir une mesure spécifique dans le
projet de budget 1993 en faveur des patriotes résistants à l'occu-
pation des départements du Rhin et de la Moselle.

Archives (fonctionnement)

59569. - 6 juillet 1992 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le problème des archives datant de la Seconde
Guerre mondiale . Il souhaiterait savoir si la loi de 1978 permet à
un particulier de consulter les archives à titre personnel, aucune
publication n ' étant effectuée par la suite . - Question transmise d
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse. - Le titre l et de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
modifiée par la loi n e 79-587 du 11 juillet 1979 portant diverses
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le
public a osé le principe de la liberté d'accès aux documents
administratifs . En matière de communication de documents
administratifs, il convient de faire la distinction entre les docu-
ments non nominatifs et les documents nominatifs . Les docu-
ments non nominatifs sont communicables de plein droit aux
personnes qui en font la demande. En ce qui concerne les docu-
ments nominatifs, il est à noter que la jurisprudence et la pra-
tique administrative considèrent que ce droit de communication
n'est ouvert qu'aux intéressés et aux ayants cause, sous réserve
que les intérêts du défunt et ceux du demandeur se rejoignent.
Cependant, une dérogation à ce principe peut être accordée en
faveur des chercheurs qui peuvent consulter sur place les docu-
ments nominatifs à condition de respecter les règles de l'ano-
nymat, c'est-à-dire en s'engageant à ne pas divulguer l'indentité
des individus dont ils seraient amenés à examiner les dossiers .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

59954. - 13 juillet 1992. - M. Christian Kent appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la reconnaissance que la nation doit aux
combattants « morts pour la France » en Indochine, en Afrique
du Nord et sur les différents théâtres d'opérations extérieures . II
lui fait remarquer qu'il n'existe aucune règle précise et systéma-
tique prévoyant l'obligation pour les municipalités d'apposer des
plaques sur les monuments patriotiques commémorant le sacrifice
de ces « morts pour la France » . Cette situation heurte de i:.om-
breux Français, conscients du courage et de la dignité qu'ont su
manifester ces combattants . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour inciter les communes à remédier à cette
situation.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire,
placée sous le signe de l'égalité des droits des différentes généra-
tion du feu, doit être examinée sous un double aspect : La recon-
naissance de la nation, à travers la mention « Mort pour la
France », a en effet été étendue aux militaires décédés en Indo-
chine par les effets de la loi n° 52-833 du 18 juillet 1952, et à
ceux tombés en Afrique du Nord par la loi n° 55-356 du
3 avril 1955 et les textes qui s'y rattachent . Concernant les ins-
criptions sur les monuments aux morts, il n'existe aucun texte
législatif ou réglementaire imposant aux municipalités des normes
particulières . La loi du 25 octobre 1919, relative à la commémo-
ration et à la glorification des « morts pour la France » au cours
de la Grande Guerre, évoquait seulement « les efforts (des com-
munes) en vue de glorifier les héros morts pour la patrie » . Il
s'avère que, dans les faits, ces efforts se sont surtout concrétisés
par l'érection de monuments spécifiques sur lesquels, conformé-
ment à l'esprit de la loi du 25 octobre 1919, les noms des « morts
pour la France » nés ou domiciliés en dernier lieu dans la com-
mune ont été gravés . Par voie de conséquence, cette procédure a
logiquement abouti à la possibilité d'inscrire les noms des
« morts pour la France » en Indochine, Afrique du Nord et TCE,
ce qui fut d'ailleurs réalisé clans de très nombreuses communes,
pour ne pas dire la majorité des communes concernées . Tou-
tefois, conscient des difficultés qui peuvent occasionnellement
surgir, mais sachant que les monuments aux morts, édifices com-
munaux, relèvent administrativement de la seule compétence des
maires, le secrétariat d'Etat, par note du 11 mai 1992, a demandé
à Mmes et MM. les préfets de rappeler aux édiles municipaux la
tradition en matière d'inscription, en leur précisant qu'il est non
seulement autorisé, mais hautement recommandé, de faire figurer
sur ces monuments les noms des soldats « morts pour la France »
dans les territo`res susvisés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

60351 . - 27 juillet 1992 . - M . Lois Bouvard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens prisonniers de
guerre lors du dernier conflit mondial . II lui signale qu'un texte
intervenu au début de ce dernier conflit a permis je renvoi dans
leurs foyers des pères de famille prisonniers de guerre ; il lui
demande s' il peut lui indiquer le contenu précis et la date exacte
de publication de ce texte.

Réponse. - Trois communiqués n° 50, n° 51 et n° 53 datés res-
pectivement des 14, 15 et 19 juin 1941 et publiés au Journal offi-
ciel de l'Etat français des 15, 16 et 22 juin 1941, ont précisé les
modalités de rapatriement des pères ou fils aînés des familles de
quatre enfants mineurs et des anciens combattants de la guerre
1914-1918 . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre ne manquera pas de communiquer directement à
l'honorable parlementaire les textes qui ont fait l'objet de sa
question.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

60526. - 3 août 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la date de commémoration de la fin des combats
en Algérie. En effet, depuis plusieurs années, le choix de la date

du 19 mars 1962, loin de susciter un consensus, provoque une
polémique jamais interrompue dans le monde combattant en
Algérie . Cette date du 19 mars ne fait pas l'unanimité, loin s'en
faut, dans les associations de combattants . Pour éviter tout
malentendu et toute discorde dans un front uni pour défendre les
intérêts des anciens d'Afrique du Nord, une date unanime de
concorde nationale devrait être trouvée et fixée définitivement . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine..

Réponse. - L'année 1992 est effectivement celle du trentième
anniversaire de la fin du conflit en Afrique du Nord . Dans cette
perspective, le Gouvernement tient à marquer avec une particu-
lière attention la mémoire des victimes du conflit et rendre un
hommage solennel aux anciens combattants qui servirent alors
leur pays avec dignité et abnégation . Le Président de la Répu-
blique a fixé dès 1981 le principe d'un libre choix de la journée
du souvenir afin de ne pas susciter l'opposition stérile parmi les
organisations représentatives du monde combattant, qui souhai-
tent célébrer ce souvenir soit le 19 mars, date anniversaire du
cessez-le-feu en Algérie, soit le 16 octobre, date anniversaire du
transfert à Notre-Dame-de-Lorette du soldat inconnu d'Algérie
en 1977 . Aussi est-ce dans le respect d'une stricte égalité de trai-
tement entre les associations attachées à l'une ou à l'autre de ces
journées du souvenir que les pouvoirs publics participeront aux
journées commémoratives. De ce fait, ces cérémonies n'auront
pas de caractère officiel . Les préfets de région, de département,
ou le cas échéant, les sous-préfets d'arrondissement et les auto-
rités militaires de rang correspondant seront présents . Les hon-
neurs militaires seront rendus par un détachement dont la com-
position sera définie en fonction du niveau de la cérémonie . Et,
pour rendre, en cette année du trentième anniversaire, un hom-
mage particulièrement solennel au monde combattant, la présence
des membres du Gouvernement sera autorisée pour les céré-
monies nationales et, le cas échéant, dans les départements, en
raison des mandats locaux que certains d'entre eux peuvent
exercer .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

60527 . - 3 août 1992 . - M. Bernard Hossein appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre sur les conclusions des tra-
vaux de la commission d'études mise en place le 30 avril 1992
chargée d'étudier les conditions d'application des bénéfices de
campagne (campagne double) pour les anciens combattants
d'Afrique du Nord. Il souhaiterait connaître, par ailleurs, les
mesures envisagées dans le cadre de la préparation du
budget 1993 pour la mise en oeuvre de dispositions nouvelles per-
mettant aux anciens combattants d'Afrique du Nord de bénéficier
d'une retraite professionnelle anticipée par actualisation de la loi
n° 73-1031 du 21 novembre 1973, dispositions auxquelles il a
bien voulu se déclarer favorable à plusieurs reprises.

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1. Il convient de noter, au regard
de l'égalité des droits entre les générations du feu, que lors des
conflits précédents, le bénéfice de la campagne double a été
accordé aux seuls fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble
des anciens combattants assujettis à tout autre régime de sécurité
sociale . Le décret n° 57-195 du 14 février 1957 ou"re droit, pour
cette période, aux bonifications de campagne simple . II s'ensuit
que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assi-
milés, le temps passé sur ce territoire compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de la retraite . Cependant, de véritables diffi-
cultés subsistent au regard de ce qui a été accordé aux précé-
dentes générations du feu . Les conséquences financières d'une
éventuelle mesure sont à l'étude . Une première réunion de
concertation avec les associations concernées, ouverte par le
secrétaire d'Etat, s'est tenue à ce sujet le 30 avril dernier . 2. Il
n'existe pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant
l'âge de soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés,
internés et patriotes résistants à l'occupation des départements du
Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spéciaux (PRO), pen-
sionnés à 60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exception-
nelle dans ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité
professionnelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension
militaire d'invalidité et leur pension d'invalidité de la sécurité
sociale, par dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisa-
tion des mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité
différents. Cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation
de leur retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans . Toutefois, le secré-
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tariat d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est
conscient de l'importance de cette question à la résolution de
laquelle il attache un intérêt tout particulier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

60628 . - 3 août 1992 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la question de la majoration du plafond
de la retraite mutualiste des anciens combattants . En effet les
anciens combattants sont très déçus des crédits ouverts pour 1992
et de leur affectation partielle au paiement des rentes viagères
dont l'Etat a réduit sa prise en charge de 97 à 10 p . 100
depuis 1987 . Constatant que l'évolution du plafond majorable a
pris un retard de 5 p. 100 (indice des pensions d'invalidité) sur la
période 1979-1992, les anciens combattants demandent que ce
plafond soit porté à 6 600 francs pour combler ce retard, soit une
augmentation. des crédits ouverts au chapitre 47-22 de la Mutua-
lité de 4 millions de francs dans la loi de finances pour 1993 et
leur affectation totale à la retraite mutualiste . Il lui demande
quelle suite il entend donner à ces propositions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

60870. - 10 août 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur la question de la majoration
du plafond de la retraite mutualiste des anciens combattants . En
effet, les anciens combattants sont très déçus des crédits ouverts
en 1992 et de leur affectation partielle au paiement des rentes
viagères dont l'Etat a réduit la prise en charge de 97 à 10 p. 100
depuis 1987 . Constatant que l'évolution du plafond majorable a
pris un retard de 5 p . 100 - indice des pensions d'invalidité - sur
la période 1979-1992, les anciens combattants demandent que ce
plafond soit porté à 6 600 francs pour combler ce retard, soit une
augmentation des crédits ouverts au chapitre 47-22 de la mutua-
lite de 4 millions de francs dans la loi de finances pour 1993 et
leur affectation totale à la retraite mutualiste . Il lui demande s'il
entend donner suite à ces propositions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

60871 . - 10 août 1992 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la question du plafond majorable de la retraire
mutualiste du combattant (art. L. 321-9 du code de la mutualité).
Les crédits ouverts pour 1992 au chapitre 47-22 du budget du
ministère des affaires sociales et de l'intégration chargé de la
mutualité n'ont permis qu'une augmentation de 5 900 francs à
6 200 francs du plafond majorable annuel de ia retraite mutua-
liste du combattant (art . L .321-9 du code de la mutualité) . Les
intéressés acceptent mal une décision aussi insuffisante qui
entraîne un profond mécontentement parmi leurs rangs . La
retraite mutualiste du combattant répond à une volonté nationale
de réparation qui doit se perpétuer. Le relèvement de son pla-
fond est donc indispensable et juste . Aussi, le projet de loi de
finances pour 1993 étant actuellement en préparation, il lui
demande que satisfaction soit donnée cette année aux anciens
combattants en affectant les crédits nécessaires au chapitre
concerné du budget des affaires sociales et de l'intégration.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

61193. - 24 août 1992 . - M. Christian Bergelin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la vive déception ressentie par les ins-
tances dirigeantes de la fédération de la mutualité combattante
en constatant l'insuffisance du relèvement du plafond majorable
annuel de la retraite mutualiste du combattant . Aussi, le projet
de loi de finances pour 1993 étant actuellement en préparation, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que

satisfaction soit donnée cette année aux anciens combattants, en
affectant les crédits nécessaires au chapitre concerné du budget
des affaires sociales et de l'intégration.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

61437 . - 7 septembre 1992. - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre sur les règles applicables à la
rente mutualiste du Combattant. II lui rappelle que les insatisfac-
tions du monde combattant en la matière portent sur une insuffi-
sante relation entre le niveau du plafond majorable des rentes
mutualistes et le coût de la vie, et l'expiration prochaine du délai
prévu pour la souscription des rentes . Il lui demande quelle
action il entend mener pour répondre aux deux demandes for-
mulées de longue date par les anciens combattants : l'indexation
du plafond des rentes sur la 7e tranche de l'impôt sur le revenu,
l'élargissement du délai de souscription des rentes à une période
de dix années courant à compter de l'attribution aux intéressés
de la carte du combattant.

Réponse . - Le total formé par la rente et la majoration spéciale
de l'Etat est limité à un plafond fixé en valeur absolue . Ce pla-
fond, à la demande du secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre, a été porté par le ministre des affaires
sociales et de l'intégration de 5 900 francs à 6 200 francs à
compter du 1 « janvier 1992 (décret n° 92-138 du 12 février 1992
publié au Journal officiel du 14 février 1992) . Une nouvelle aug-
mentation de ce plafond au titre de l'année 1993 relève de la
compétence du ministre en charge des affaires sociales.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

60750. - 10 août 1992. - M. Jean-Claude Mignon appelle une
nouvelle fois l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre sur les revendicat ons des
anciens combattants d'Afrique du Nord . Celles-ci tannent en
quatre points : 1 . quels sont les résultats de l'étude menée sur
une zone test afin d'examiner les conditions de rapprochement
entre les périodes réputées combattantes des unités de gendar-
merie par rapport à celles accordées aux autres armes et services
de l'armée française ? Les résultats auraient dû être connus avant
la fin de mars 1992. Or, à ce jour, rien n'a été communiqué aux
associations d'an.ciens combattants . 2 . Quelle suite a été donnée
à la décision prise par la commission tripartite de servir à
compter du l et juillet les premières allocations du fonds de soli-
darité ? 3 . Quand le Gouvernement acceptera-t-il d'inscrire à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale la proposition de loi des
membres des groupes UDF et RPR relative à la retraite profes-
sionnelle anticipée ? 4, Quand connaîtra-t-on les résultats de
l'étude menée par une commission depuis le 30 avril sur le pro-
blème du coût de la campagne double ? Il le remercie de bien
vouloir répondre précisément sur ces quatre points.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : l e l'étude menée en liaison avec
le ministère de la défense, en vue d'exploiter les archives de la
gendarmerie pour comparer le positionnement des unités dans
lesquelles étaient affectés les militaires du contingent par rapport
aux unités de le gendarmerie, se poursuit . Une réunion avec les
associations a eu lieu le 22 juillet , pour leur faire part des
résultats . L'ne nouvelle réunion se tendra cet automne pour pré-
senter les résultats d'un examen complémentaire qui a été
effectué en liaison directe avec les associations . Ainsi, l'attribu-
tion de la carte du combattant pourrait être étendue à un certain
nombre d'ayants droit qui en auront fait la demande, dans des
conditions incontestables de justice et d'équité . En outre, depuis
le 1 .t juillet 1992, le ministère de la défense a ouvert certaines
archives lorsqu'elles ne portent pas atteinte aux libertés indivi-
duelles, en vue d'assurer une parfaite transparence sur la compo-
sition, la localisation et la durée de l'engagement des unités com-
battantes en Afrique du Nord ; 2, un arrêté du 30 juin 1992
publié au Journal officiel du 3 juillet 1992 a fixé les modalités
d'instruction des demandes et de versement des aides financières.
Des directives précises ont été adressées par circulaire du
3 juillet 1992 aux directeurs des services départementaux de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre,
chargés de l'institution de ces demandes . Les aides attribuées se
font sous forme d'une allocation différentielle qui peut varier de
telle sorte que les revenus mensuels de ces ressortissants ne
soient pas inférieurs à 3 700 francs. Les revenus pris en compte
pour bénéficier de cette allocation sont ceux déclarés au titre de
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l'impôt sur le revenu des personnes physiques au prorata du quo-
tient familial . La date de départ du paiement est celle du dépôt
de la demande . Cette mesure concerne les titulaires de la carte
du combattant ou du titre de reconnaissance de la nation, mais
non leurs ayants cause. Les éventuels bénéficiaires peuvent,
depuis le 1 « juillet 1992, adresser leur demande au service dépar-
temental de l'office national des anciens combattants et victimes
de guerre de leur département de résidence ; 3. il n'existe pas de
mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés, internés et
patriotes résistants à l'occupation des départements du Rhin et
de la Moselle incarcérés en camps spéciaux (PRO), pensionnés à
60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans . Toutefois, le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est
conscient de l'importance de cette question à la résolution de
laquelle il attache un intérêt tout particulier ; 4 . il convient de
noter au regard de l'égalité des droits entre les générations du
feu, que lors des conflits précédents, le bénéfice de la campagne
double a été accordé aux seuls fonctionnaires et assimilés et non
à l'ensemble des anciens combattants assujettis à toute autre
régime de sécurité sociale. Le décret rio 57-195 du 14 février 1957
ouvre droit, pour cette période, aux bonifications de campagne
simple . Il s'ensuit que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonc-
tionnaires et assimilés, le temps passé sur le territoire compte
pour deux fois sa durée dans le calcul de la retraite. Cependant,
de véritables difficultés subsistent au regard de ce qui a été
accordé aux précédentes générations du feu . Les conséquences
financières d'une éventuelle mesure sont à l'étude . Une première
réunion de concertation avec les associations concernées, ouverte
par le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre, s'est tenue à ce sujet le 30 avril dernier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

60751 . - 10 août 1992. - M. Gilbert Mathieu attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la non-application de l'article L . 128 du
code des pensions militaires d'invalidité dont sont victimes un
certain nombre de mutilés . En effet, cet article issu de la loi du
9 février 1942 dispose que « les invalides pensionnés au titre du
présent code ont droit aux appareils nécessités par les infirmités
qui ont motivé la pension . Les appareils et accessoires sont
fournis, réparés et remplacés aux frais de l'Etat tant que l'infir-
mité en cause nécessite l'appareillage » . Ainsi, il est choquant de
voir que certains membres de la Fédération nationale des plus
grands invalides de guerre ont dû payer une partie de leur pro-
thèse, alors que les mutilés de guerre, qui n'ont pas pu travailler,
n'ont pas de mutuelle. Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de
faire cesser, le plus rapidement possible, ces pratiques illégales
qui portent atteinte au principe de gratuité des soins et à la
dignité des grands mutilés de guerre.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
dispositions de l'article L. 128 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre prévoient en faveur des
titulaires d'une pension militaire attribuée au titre du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, la
prise en charge aux frais de l'Etat de la fourniture, de la répara-
tion et du remplacement des appareils et accessoires nécessités
par les infirmités qui donnent droit à pension . Or les modalités
de fixation des tarifs, que ce soit au sein du tarif interministériel
des prestations sanitaires (TIPS) pour les, organismes de prise en
charge .comme dans le cadre du régime de liberté des prix ins-
taurés par l'ordonnance du lai décembre 1986 pour les fabricants,
conduisent à s'écarter du principe de la gratuité. Soucieux de
défendre les droits des anciens combattants, le secrétaire d'Etat a
pris en faveur des intéressés diverses mesures significatives : 1° à
l'issue d'une large négociation entre l'Union française des ortho-
prothésistes et les ministres en charge du budget, des affaires
sociales, de la santé et des anciens combattants et victimes de
guerre, un accord est intervenu le 8 octobre 1991 sur une revalo-
risation tarifaire d'une partie du grand appareillage (prothèses du
membre inférieur) . Aux termes de cet accord, les tarifs ont aug-
menté de 17 p. 100 en moyenne et ont doublé pour certaines
prothèses . La méthode suivie peut être qualifiée d'exemplaire, car
elle repose sur une transparence totale du prix de revient de

chaque produit . Elle sera mise à nouveau en service cette année
pour les prothèses du membre supérieur . D'ores et déjà, à titre
conservatoire, leurs tarifs de prise en charge ont été revalorisés
de 5 p. 100 ; 20 une instruction applicable depuis le
l er juillet 1992 permet le doublement de la prise en charge des
appareils correcteurs de la surdité lorsque que ceux-ci sont ins-
crits sur la liste annexée à l'arrêté du 18 février 1986 modifié.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

61025 . - 17 août 1992 . - M . Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre si les militaires français qui ont participé aux opérations
du Golfe en 1991 peuvent bénéficier de la carte du combattant
ou s'il leur est appliqué des critères adaptés à d'autres conflits.

Réponse. - Un projet de loi relatif aux conditions d'attribution
de la carte du combattant et visant à mettre en conformité la
législation aux situations nouvelles que la France est maintenant
appelée à rencontrer, a été présenté le 26 août 1992 par le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre au
conseil des ministres, qui l'a approuvé . Ce texte devrait être exa-
miné par le Parlement lors de la prochaine session paritaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

61169 . - 24 août 1992. - M . Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir lui faire le point de l'état d'avancement
du « fonds de solidarité » en particulier : décret et circulaire
d'application, formulaires dans les offices départementaux, dos-
siers dejà déposés et traités.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : un arrêté du 30 juin 1992 publié au
Journal officiel du 3 juillet 1992 a fixé les modalités d'instruction
des demandes et de versement des aides financières. Des direc-
tives précises ont été adressées par circulaire du 3 juillet 1992
aux directeurs des services départementaux de l'Office national
des anciens combattants et victimes de guerre, chargés de l'ins-
truction de ces demandes . Les aides attribuées se font sous forme
d'une allocation différentielle qui peut varier de telle sorte que
les revenus mensuels de ces ressortissants ne soient pas inférieurs
à 3 700 francs . Les revenus pris en compte pour bénéficier de
cette allocation sont ceux déclarés au titre de l'impôt sur le
reve nu des personnes physiques au prorata du quotient familial.
La date de départ du paiement est celle du dépôt de la demande.
Cette mesure concerne les titulaires de ia carte du combattant ou
du titre de reconnaissance de la nation, mais non leurs ayants
cause. Les éventuels bénéficiaires peuvent depuis le
l et juillet 1992 adresser leur demande au service départemental
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
de leur département de résidence.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

61247. - 24 août 1992. - M. Serge Franchis attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les revendications maintes fois exprimées
par les orphelins de guerre et pupilles de la nation majeurs . Les
intéressés revendiquent la qualité de ressortisants de l'Office
national des anciens combattants ainsi que l'accès aux emplois
réservés . Leur fédération nationale demande en outre le rétablis-
sement du cumul, autorisé jusqu'en 1983, de l'allocation aux
adultes handicapés avec la pension d'orphelin de guerre attribuée
aux orphelins majeurs handicapés n'ayant pu travailler. Le refus
du Gouvernement de prendre en considération les préoccupations
des fils des morts pour la France est ressentie avec amertume. Il
demande si le dialogue peut être repris peur mettre fin à une
telle situation qui ne peut se justifier.

Réponse . - Les question., posées par l'honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1° aide de l'Office national des
anciens combattant et victimes de guerre aux orphelins de guerre
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majeurs : l'article L . 470 du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre définit les conditions qui permet-
tent aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la protec-
tion, du soutien moral et matériel de l'Etat pour leur éducation.
L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre,
dont les attributions sont définies par l'article D . 432 du code
susvisé, accorde, en complément des aides du droit commua
(allocations familiales, bourses d'études...) et dans le cas d'insuf-
fisance des ressources de la famille, des subventions aux
orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour
leur entretien et leur éducation. Ces subventions peuvent être
maintenues jusqu'au terme des études supérieures - dès lors
qu'elles ont été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés par
le code, à vingt et un ans . Elles complètent les bourses de l'édu-
cation nationale ou pallient leur absence . Saisi d'un voeu tendant
une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orphelins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 février 1983, que l'office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances excep tionnelles à des pupilles majeurs des
allocations prélevées sur le produit des dons et legs faits à l'éta-
blissement public et des aides imputées sur ses ressources
propres. De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la
nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des
problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après
leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
l'établissement public pour mener à bien leurs études . Dans le
même souci, l'office ouvre ses écoles de rééducation profession-
nelle aux pupilles et orphelins de guerre, même majeurs, à la
recherche d'un premier emploi . De la même manière, il les
accueille dans ses maisons de retraite quand ils ont atteint l'âge
requis . D'autre part, les pupilles de la nation et orphelins de
guerre peuvent obtenir, sans condition d'âge, des prêts de pre-
mière installation, prêt d'installation professionnelle cumulable
dans certaines conditions avec le précédent, prêt social qui béné-
ficient de conditions d'amortissement plus favorables que celles
consenties aux autres catégories de ressortissants de l'office
national. Enfin, le conseil d'administration de l'office a souligné,
à de multiples reprises, la possibilité, réaffirmée dans la directive
générale n° 2 du 22 février 1988 portant refonte de l'action
sociale individuelle de l'office, de venir en aide sur les fonds
propres de l'établissement public aux orphelins de guerre, quel
que soit leur âge, lorsque la situation fait apparaître des motifs
plausibles au regard de l'action sociale spécifique de l'office
national (maladie, absence de ressources, perte d'emploi, gène
momentanée) . Ainsi un nombre important de mesures ont été
étendues aux orphelins de guerre et pupilles de la nation sans
limitation d'âge. Dans les faits, l'assistance morale, matérielle,
administrative de l'office national est donc acquise à tous les
pupilles de la nation et crphelins de guerre quel que soit leur
âge. Les seuls avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont
les subventions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués
par l'Etat, pour leur entretien et leur éducation. Ainsi une aide
matérielle et morale, en nature (accueil dans les écoles de réédu-
cation professionnelle et les maisons de retraite) et en espèces
(sur les fonds propres), est dispensée aux pupilles de la nation et
orphelins de guerre majears à chaque étape de leur vie, complé-
ment du droit commun, par l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre . 2. Emplois réservés : les pupilles de
la nation et les orphelins de guerre ont la possibilité de participer
aux épreuves des concours organisés dans les conditions du droit
commun. Les orphelins de guerre bénéficient jusqu'à vingt et
un ans de la majoration d'un dixième des points dans les emplois
mis en concours dans les administrations et établissements
publics de l'Etat, les départements et les communes . L'apprécia-
tion de la possibilité du maintien de cet avantage à concurrence
de la limite d'âge des concours relève au premier chef de la com-
pétence du ministère chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . En outre, l'objet essentiel de la loi du
26 avril 1924 sur l'emploi obligatoire des pensionnés de guerre
est d'atténuer les conséquences professionnel les d'un handicap
physique . Les orphelins de guerre, pour leur part, bénéficient des
dispositions de cette loi jusqu'au vingt et un ans . Toutefois, cette
limite d'âge peut être reculée jusqu'à l'expiration d'un délai d'un
an prenant effet soit du jour où les intéressés ont cessé de servir
sous les drapeaux soit du jour où ils ont achevé leurs études.
Mais ce recul ne peut en aucun cas avoir pour effet de porter la
limite d'âge à vingt-cinq ans . Sur ce plan, l'objectif de la loi pré-
citée est donc de favoriser l'entrée dans la vie active des
orphelins de guerre. L'âge limite de vingt-cinq ans permet,
semble-t-il, d'atteindre le but recherché tout en tenant raisonna-
blement compte de la durée actuelle des diverses formations pro-
fessionnelles. Il convient également de noter que, en ce qui
concerne la priorité d'emploi, les administrations l'accordent tra-
ditionnellement aux demandes de mutation des fonctionnaires en
activité . Cependant, la circulaire E P/1423 du 21 août 1981 du
ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonc-

tien publique et des réformes administratives a prescrit à chaque
administration d'accorder, à concurrence d'un certain pourcen-
tage à fixer en accord avec les organisations syndicales, une prio-
rité d'affectation par rapport aux mutations . Enfin, le projet de
loi ayant pour objet d'étendre le bénéfice de la législation sur les
emplois réservés aux orphelins de guerre a été voté à l'unanimité
par le Sénat et va faire l'objet d'un examen par l'Assemblée
nationale. 3. Non-cumul de l'allocation aux adultes handicapés
avec une pension d'orphelin de guerre majeur : l'examen de cette
question relève de la compétence du ministre des affaires sociales
et de l'intégration, dont le prédécesseur a eu l'occasion de pré-
ciser sa position en ces termes : « Il convient de rappeler que
l'allocation précitée n'est attribuée que lorsque l'intéressé ne peut
prétendre à un avantage de vieillesse ou d'invalidité d'un mon-
tant au moins égal à ladite allocation et son caractère subsidiaire
vis-à-vis de ces avantages a été précisé par l'article 98 de la loi
de finances pour 1983, qui a modifié l'article 35 de la loi
n o 75-534 du 30 juin 1975 (devenu l'article L . 821-1 du code de la
sécurité sociale) . Or la pension d'orphelin n'est maintenue à son
titulaire au-delà de sa majorité qu'en raison de son infirmité et
présente, de ce fait, le caractère d'un avantage d'invalidité . C'est
pourquoi il en est tenu compte pour l'attribution de l'allocation
aux adultes handicapés, et en décider autrement conduirait à
introduire une discrimination entre les avantages consentis du
fait de la guerre et ceux servis par d'autres régimes . Enfin, cer-
tains avantages accordés aux orphelins de guerre atteignent un
niveau qui n'est pas compatible avec la logique de l'allocation
aux adultes handicapés, qui est celle d'un minimum social
garanti. En revanche, dans le cadre de l'allocation spéciale ou de
l'aiiocation du fonds national de solidarité, il n'est pas tenu
compte de la -tension d'orphelin de guerre majeur accordée par
le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre dans la détermination du montant des ressources de l'inté-
ressé lorsqu'il faut apprécier si celles-ci n'excèdent pas le plafond
limite d'attribrdion.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

61293. - 31 août 1992. - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes .
de guerre sur la situation des anciens d'Indochine. Alors qu'à
plusieurs reprises, il a affirmé la création d'un fonds de solidarité
pour les anciens d'Afrique du Nord, ainsi que l'augmentation de
l'aide sociale en Afrique du Nord, ainsi que l'augmentation de
l'aide sociale en direction de ces mêmes personnes, rien n'a été
prévu pour les anciens d'Indochine. Elle lui demande donc que
cesse cette discrimination injuste et voudrait connaître ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : le Parlement a voté, à la demande
du secrétariat d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre, un texte, à l'occasion de l'adoption de la loi de finances,
qui a créé un fonds de solidarité doté pour 1992 d'un budget de
100 MF. Ce fonds assure aux anciens combattants d'Afrique du
Nord en situation de chômage de longue durée, âgés d'au moins
cinquante-sept ans et d'au plus cinquante-neuf ans au l er janvier
de l'année en cours, un niveau de ressources leur permettant,
avant la prise en charge de leur retraite par les organismes habi-
lités, d'accéder à un revenu mensuel qui soit compatible avec la
dignité de ceux qui ont servi la nation avec courage e.t abnéga-
tion (art . 125 de la loi n° 91-1322 du 30 décembre 1991 portant
loi de finances pour 1992) . Telle, à l'évidence, n'est pas la situa-
tion des anciens combattants d'Indochine qui ont, même pour les
plus jeunes, dépassé l'âge de la retraite et dont la situation est
régi-se par les caisses de retraites.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

61316. - 31 août 1992 . - M. Jean Falala rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre que, lors de la séance de questions , « crible » du
14 mai 1992 à l'Assemblée nationale, il a déclaré : « .. .Les
anciens d'AFN qui, aujourd'hui, comptent au moins trente-sept
annuités et demi de travail pourraient anticiper leur retraite du
temps passé en Algérie . Cette mesure s'inscrit dans l'objectif
général du Gouvernement de réduire le nombre de chômeurs . En
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réalité, il s'agit de l'extension d'une loi antérieure en faveur des
combattants de la Seconde Guerre mondiale . Ce n'est pas encore
un projet de loi, c'est une des propositions que je compte faire. »
II lui demande si des études ont déjà été entreprises s'agissant de
cette proposition et s'il peut lui faire connaître dans quel délai il
pense qu'elles pourraient aboutir à des mesures concrètes, ce qui
répondrait au souhait de très nombreux anciens combattants
d'AFN.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : il importe d'abord de préciser qu'il
n'existe pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant
l'âge de soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés,
internés et patriotes résistants à l'occupation des départements du
Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spéciaux (PRO), pen-
sionnés à 60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exception-
nelle dans ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité
professionnelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension
militaire d'invalidité et leur pension d'invalidité de la sécurité
sociale, par dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisa-
tion des mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité
différents . Cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation
de leur retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans . Toutefois, le secré-
taire d'Etat est conscient de l'importance de cette question à la
résolution de laquelle il attache un intérêt tout particulier.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

61317. - 31 août 1992. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'inquiétude des fédérations nationale et
départementale à propos de l'avenir de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre . Les craintes exprimées
portent, entre autres, sur la réduction des moyens en personnel et
en crédits qui ne permettrait plus à l'office national d'assurer sa
mission de patronage et d'assistance . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu'il envisage de prendre afin d'apaiser les
inquiétudes soulevées .

essentiellement à la diminution des ressortissants permette par un
effet de modernisation accru de satisfaire les besoins du monde
combattant .

Anciens combat ranis et victimes de guerre
(carte du combattant)

61436 . - 7 septembre 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre quand sera rendu publique l'étude menée
dans le cadre de la carte du combattant sur une zone test pour
examiner les conditions de rapprochement entre les périodes
réputées combattantes des unités de gendarmerie par rapport à
celles accordées aux autres armes et services de l'armée française.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : l'étude menée en liaison avec le
ministère de la défense, en vue d'exploiter les archives de la gen-
darmerie pour comparer le positionnement des unités dans les-
quelles étaient affectés les militaires du contingent par rapport
aux unités de la gendarmerie, se poursuit. Une réunion avec les
associations a eu lieu le 22 juillet pour leur faire part des
résultats . Une nouvelle réunion se tiendra cet automne pour pré-
senter les résultats d'un examen complémentaire qui a été
effectué en liaison directe avec les associations . Ainsi, l'attribu-
tion de la carte du combattant pourrait être étendue à un certain
nombre d'ayants droit qui auront fait la demande, dans des
conditions incontestables de justice et d'équité. En outre, depuis
le 1 « juillet 1992 le ministère de la défense a ouvert certaines
archives lorsqu'elles ne portent pas atteinte aux libertés indivi-
duelles, en vue d'assurer une parfaite tranparehce sur la compo-
sition, la localisation et la durée de l'engagement des unités coin-
battantes en Afrique du Nord.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (finances lez-ales)

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

61318. - 31 août 1992. - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les inquiétudes manifestées par le monde
des combattants et victimes de guerre quant au devenir de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre . En
dépit des assurances renouvelées depuis plus de trois ans, l'avenir
de cet Office national se trouve, d'année en année, de plus en -
plus menacé par la réduction des moyens en personnel et en
crédits qui lui sont indispensables pour assumer sa mission de
patronage et d'assistance . De telles réductions ne peuvent s'expli-
quer par une diminution des charges pesant sur l'Office national
des ACVG. A la différence en effet d'autres institutions
publiques consacrées aux anciens combattants, le nombre de res-
sortissants à la suite de la guerre d'Algérie et l'admission des
épouses d'anciens combattants décédés ont considérablement
alourdi lei tâches de l'office, alors que parallèlement ses moyens
en personnel, étaient, eux, gravement réduits à plusieurs reprises.
Compte tenu de ces éléments, il apparaîtrait légitime que l'Office
national des ACVG ne soit pas touché à l'occasion du prochain
budget de l'Etat par d'éventuelles restrictions de ses moyens . Il
lui demande en conséquence s'il entend apaiser les craintes du
monde combattant et maintenir les crédits actuellement affectés à
cet office.

Réponse . - Le plan de modernisation qui est mis en oeuvre par
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
vise à assurer, par une informatisation de ses services et une
meilleure qualification de ses agents, une meilleure efficacité du
service rendu à l'égard de ses ressortissants . Il est exact que l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre s'est
vu amputé en 1992 d'une cinquantaine d'emplois budgétaires.
Mais il faut dire que la participation du département ministériel
à la déflation globale des effectifs a été fixée à 400 emplois ; il
n'a donc pas été possible au secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre d'exonérer totalement l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre de la
contribution générale imposée à l'ensemble des services de l'Etat.
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre poursuit ses efforts pour qu'en 1993, l ' inévitable réduction
des effectifs du secrétariat d'Etat .et de l'Office national due

57227. - 4 mai 1992 . - M . Daniel Chevallier attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les dis-
positions prévues pour l'exonération de taxe professionnelle, par
une commune, qui n'est possible qu'à partir de huit emplois créés
et pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement
(D .G .F .) dans lequel les logements sociaux sont pris en compte, à
partir de cinq logements sociaux seulement . Ces mesures créent
des seuils en valeur absolue qui écartent le 'plus souvent la plu-
part des petites communes rurales du bénéfice de ces dispositifs.
Un seuil en valeur relative permettrait aux petites communes de
pouvoir en bénéficier. En conséquence il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos de cette question et
s'il entend modifier ces seuils de façon plus favorable pour les
communes rurales de petite taille.

Réponse . - Les dispositions de l'article 322 G de l'annexe III
du code général des impôts subordonnent le bénéfice de l'exoné-
ration temporaire de taxe professionnelle prévue par l'ar-
ticle 1465 du code général des impôts à certaines conditions . Ces
conditions sont relatives, selon l'importance des communes, à la
réalisation d'ur, certain volume d'investissement et la création
d'un nombre minimal d'emplois . Ainsi, selon l'importance des
communes et la nature de l'implantation réalisée, les niveaux
minima d'investissement s'échelonnent de IO 000 à 800 000 francs
et ceux du nombre de créations d'emplois de 6 à 120 avec, dans
certains cas, des conditions d'accroissement du nombre de ceux-
ci . Bien entendu, comme dans tout domaine pour lequel la
condition à réaliser dépend d'un seuil, il est manifeste que cer-
taines situations échappent de justesse au bénéfice de la mesure.
Ceci étant, lorsque les conditions de l'article 1465 du code
général des impôts ne peuvent être satisfaites, les communes ont
la faculté d'utiliser les possibilités d'exonération temporaire
offertes par l'article 1464 B du code général des impôts . L'article
précité n'impose en effet aux entreprises aucune condition tenant
au nombre d'emplois à créer. Ainsi, l'exonération de taxe profes-
sionnelle de droit commun l'année de création de l'entreprise,
cumulée à l'exonération de deux ans de la commune, permet le
report de l'imposition à cette taxe, puisqu'elle est mise en recou-
vrement au second semestre, d'au moins quatre années ce qui dit
être considéré comme un régime favorable par l'honorable parle-
mentaire . La définition des logements sociaux en accession à la
propriété retenue dans le cadre de la dotation de compensation
recouvre l'ensemble des logements dont le propriétaire a béné-
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ficié d'un prêt aidé attribué en fonction du niveau des revenus du
bénéficiaire . Ainsi, le prêt en accession à la propriété (PAP) est
une source essentielle de prêt favorisant l r àceession à la propriété
de catégories sociales à revenus faibles . II s'agit des logements
occupés par leur propriétaire, achetés depuis moins de dix ans,
ayant bénéficié d'un financement dans le cadre des prêts PAP et
faisant partie d'une opération comptant au moins cinq logements.
Les difficultés rencontrées pour le recensement et le contrôle de
ces logements ont amené le législateur à retenir cinq logements
par opération (décret n° 85-1513 du 31 décembre 1985), ce seuil
étant apprécié à la date du permis de constzuire et permettant
ainsi de mieux appréhender le parc de logements sociaux en
accession à la propriété.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

60211 . - 27 juillet 1992 . - M . Jean-Claude Lefort appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
auprès du ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
possibilités d'intégration des inspecteurs départementaux de l'ac-
tion sanitaire et sociale du Val-de-Marne dans le cadre d'emploi
des attachés territoriaux . La stricte limitation des possibilités d'in-
tégration des personnels concernés dans le cadre d'emploi des
attachés territoriaux, qui tend à exclure les inspecteurs départe-
mentaux ne répondant pas aux critères cumulatifs des diplômés
et de l'ancienneté des services, suscite la vive et légitime émotion
des intéressés, d'autant que les conditions d'intégration prévues
lors de la constitution initiale du cadre d'emploi des attachés
en 1988 avaient légitimement pris en compte la pluralité des
situations des fonctionnaires territoriaux concernés . Or il apparaît
que des inspecteurs recrutés par concours interne ou externe par
un département en tant que fonctionnaires territoriaux et les
agents ayant accédé à ce corps par promotion interne ne peuvent
répondre à ce double critère. Cette disposition contredit le prin-
cipe d'égalité de traitement de fonctionnaires se trouvant dans
une situation analogue. Faut-il rappeler que les inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales recrutés par le département du Val-
de-Marne sont régis par arrêté préfectoral du i2 décembre 1969
par stricte référence au décret du 30 juillet 1964 relatif au statut
particulier de l'inspecteur sanitaire et social de l'Etat dont il est
la réplique exacte ? La compétence du département du Val-de-
Marne à recruter par voie de concours des inspecteurs départe-
mentaux n'a d'ailleurs jamais été remise en cause, tant elle cor-
res p ond aux efforts du conseil général dans le domaine de
l'action sociale afin de toujours mieux répondre aux besoins des
usagers. C'est pourquoi il lui demande de prendre en compte la
situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales régis
par un statut départemental dans le dispositif d'intégration au
sein du cadre d'emploi des attachés territoriaux réservés aux per-
sonnels supérieurs des affaires sanitaires et sociales, dispositif
dont ils semblent exclus dans le projet relatif aux futurs cadres
d'emplois de la filière sanitaire et sociale.

Réponse. - Le décret n° 92-876 du 28 août 1992 modifiant le
décret n° R7-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier
du cadre d'emplois des attachés territoriaux a été publié au
Journal officiel du 30 août 1992, avec l'ensemble des textes de la
filière médico-sociale . Des dispositions particulières d'intégration
des personnels recrutés par des concours départementaux ont été
examinées par le conseil supérieur de la fonction publique terri-
toriale, qui leur a donné un avis favorable le 27 février dernier.
Les difficultés d'intégration éventuellement liées à l'application
de ces dispositions sont en cours d'examen .

	

-

Fonction publique territoriale (carrière)

60605. - 3 août 1992 . - M. Edmond Hervé appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les dis-
positions relatives aux intégrations d'agents dans le cadre d'em-
ploi des agents qualifiés du patrimoine . Les décrets portant statut
particulier des cadres d'emplois de la filière culturelle ont été
publiés le 4 septembre 1991 et la circulaire d'application stipule
que l'intégration ne concerne pas les agents titulaires d'un grade
relevant d'un cadre d'emploi administratif ou technique et exer-
çant les fonctions énoncées dans le statut particulier . Cette dispo-
sition peut pénaliser des agents intégrés à l'origine dans la filière
administrative, voire technique, qui exercent des fonctions cultu-
relles au sein d'un équipement culturel . N'est-ce pas, d'une part,
une disposition contraire à l'esprit du texte, d'autre part, une dis-
position inéquitable, car les agents se trouvent contraints par une
décision prise à un moment où les termes de l'alternative
n'étaient pas connus ? Il lui demande en conséquence de bien
vouloir prendre toutes dispositions pour autoriser les agents titu-

laires d ' un grade d ' emploi administratif ou technique à opter
pour la filière culturelle s'ils exercent des fonctions culturelles
telles que définies par le décret du 4 septembre 1991.

Réponse. - Les statuts particuliers de la filière culturelle visent,
pour l'intégration dans ses cadres d'emplois, les fonctionnaire
titulaires d'un grade non encore regroupé en cadre d'emplois qui
exercent les fonctions définies par ces statuts et remplissent les
conditions requises . Un fonctionnaire n'a donc pas à choisir
entre plusieurs cadres d'emplois . Il ne peut statutairement rem-
plir les conditions d'intégration qu'à l'égard d'un seul . Ainsi,
lorsque l'autorité territoriale constate, lors de l'intégration d'un
fonctionnaire, que la nature des fonctions est administrative ou
technique, l'intégration ne peut avoir lieu que dans la filière cor-
respondante. Sauf dispositions expresses prévues par les statuts,
un fonctionnaire déjà intégré ne peut à nouveau l'être au titre de
la consitutien d'un cadre d'emplois.

COMMUNICATION

Télévision (publicité)

60373 . - 27 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le secrétaire d'Etat à la communication s'il ne lui semble
pas envisageable d'autoriser la publicité pour ie cinéma à la télé-
vision, compte tenu du fait que la promotion par l'affichage pour
le cinéma n'atteint jamais les villes de moins de 100 000 habi-
tants.

Réponse. - La directive européenne du 3 octobre 1989 prévoit
l'interdiction uniquement de la publicité télévisée pour le tabac et
pour les médicaments ainsi que des restrictions à la publicité
pour l'alcool . Cependant, elle n'empêche pas les Etats membres
du prévoir des règles plus sévères pour les diffuseurs relevant de
leur souveraineté. En France, outre des interdictions législatives,
l'article 8 du décret n° 92-280 du 27 mars 1982 fixant les prin-
cipes généraux concernant le régime applicable à la publicité et
au parrainage interdit au cinéma l'accès à la publicité télévisée.
La question de la suppression de cette interdiction a déjà fait
l'objet de longues concertations avec les différentes branches pro-
fessionnelles du secteur cinématographique . Une majorité de pro-
fessionnels reste très réservée à l'égard d'une autorisation de la
publicité télévisée pour le cinéma car ils redoutent les effets
négatifs d'une telle mesure, notamment l'augmentation des frais
de promotion publicitaire engagés par les sociétés de distribution
pour la sortie des films alors même que leur situation financière
est de plus en plus fragile, et l'accentuation du phénomène de
concentration des entrées sur les fims porteurs, notamment améri-
cains, au détriment de la diffusion du cinéma indépendant qui ne
pourrait bénéficier des mêmes espaces publicitaires à la télévi-
sion . Ce dossier a par ailleurs fait l'objet d'une étude du RIPE à
la demande du CNC, remise en mai 1992 . Elle a bien fait
paraître les arguments en faveur d'une suppression de l'interdic-
tion de la publicité pour le cinéma à la télévision et notamment
l'efficacité renforcée de la promotion, en particulier en régions et
dans les petites vines mais elle a soulignée également ses incon-
vénients : une con .entration accrue des investissements publici-
taires et donc des résultats des films . Un débat sur les résultats
de cette étude a réuni un grand nombre de professionnels mais
n'a pas permis de dégager le consensus qui serait nécessaire pour
envisager un assouplissement de la réglementation . Cette question
pourrait être abordée à nouveau dans le cadre de la mission de
réflexion et de propositions sur le cinéma qui a été confiée à un
inspecteur général des finances, M . Jean-Paul Ciuzel, et dcnt les
conclusions doivent être rendues d'ici à la fin de l'année.

DÉFENSE

Armée (fonctionnement)

58947 . - 15 juin 1992. - M. Jean-François Mancel attire l'at -
tention de M. le ministre de la défense sur les vives inquiétudes
de l'union régionale des fédérations musicales de Picardie en ce
qui concerne l'avenir des musiques militaires, dans le cadre de
l'application du plan armée 2000 . En effet, ce plan, qui prévoit
de nombreux regroupements ou dissolutions d'unités militaires,
touche tout particulièrement les régiments de cette région et par
voie de conséquence les musiques de ceux-ci . Il lui rappelle donc
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l'importance des musiques aux armées qui, outre leurs fonctions
militaires, participent à la maintenance des traditions et contri-
buent à la culture du soldat et du citoyen et lui demande de lui
donner des précisions quant à leur devenir en Picardie notam-
rtient.

Réponse . - La dissolution, à l'été 1993, du 8 e régiment de com-
mandement et de soutien stationné à Amiens, dans le cadre des
mesures de restructuration induites par l'évolution du contexte
géostratégique et les contraintes budgétaires, entraînera de facto,
la suppression de la musique qu'il supporte. Cette suppression
s'inscrit, par ailleurs, dans le cadre du futur schéma directeur des
formations musicales militaires de la défense, qui prévoit la mise
en place d'une musigee par circonscription militaire de défense
(CMD) . Ainsi, la région Picardie, qui est incluse dans la CMD
de Lille, pourra, dès la dissolution du 8 e régiment de commande-
ment de soutien, bénéficier des prestations de la musique . du
43 e régiment d'infanterie, qui tient garnison à Lille et constitue la
formation musicale de cette CMD.

Chimie (entreprises : Dordogne)

60631 . - 3 août 1992. - M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation de la SNPE. La
direction procède à la mise en ouvre d'un nouveau plan dit
« social » pet-tant sur 665 suppressions d'emplois et licenciements
supplémentaires . Elle a annoncé dans une note du 26 mai 1992 la
suppression de 1 740 emplois, entre 1992 et 1995, soit
31,23 p. 100 des effectifs de la maison mère . Des poursuites judi-
ciaires sont engagées comme par exemple à la SNP Bergerac
contre des militants syndicaux CGT qui n'ont rien fait d'autre
que de défendre l'emploi, l'avenir de leur établissement et des
productions nationales nécessaires à l'armée française. A GIAT-
Industries, la direction a convoqué en toute hâte un comité
central d'entreprise le 20 juillet 1992 pour annoncer d'une part la
mise en chômage partiel de 4 153 salariés de 5 centres pour un
total de 47 862 journées chômées, soit une moyenne de 10,5 jours
par agent. D'autre part, elle entend aboutir en 1993 à 2 648 nou-
velles suppressions d'emplois, qui viendraient s'ajouter aux 4 434
intervenues depuis 1987 . Il serait souhaitable que, trois ans après
le vote de la loi de privatisation de 1989, un bilan puisse être fait
pour mesurer où en sont les engagements pris par l'Etat, tant du
point de vue industriel que social. Enfin, le ministère de la
défense met .i profit cette période des congés pour accélérer et
aggraver le processus de fermetures, restructurations et suppres-
sions d'emplois dans l'ensemble des arsenaux et établissements
d'Etat . Le ministère entend faire cautionner un document intitulé
« Protocole d'accord formation-mobilité » par les organisations
syndicales, avant même que le débat et le vote du budget 1993 de
la défense et de la loi de progammation militaire 1992-1994
n'aient eu lieu au Parlement. Car ces mesures et les crédits que
l'Etat entend engager en 1993, soit 110 milliards de centimes,
pour licencier, supprimer des emplois, affaiblir encore plus les
capacités indépendantes d'études, de fabrication et d'entretien
des armements nécessaires à nos armées, s'inscrivent comme
conséquences des choix qui seraient faits au travers de la pro-
chaine loi d'adaptation militaire . Or, à ce jour, le Parlement n'a
ni discuté, ni voté les choix en matière de politique de défense
pour les années à venir. Il lui demande donc de respecter la
Constitution et d'attendre en tout état de causé les choix et les
engagements qui relèvent de la seule responsabilité du Parlement.

Réponse . - L'évoiution de la situation internationale a entraîné
la révision de certains programmes d'armement et la baisse des
commandes, en particulier celles des munitions . Ainsi, la Société
nationale des poudres et explosifs, touchée notamment par la
réduction des commandes en matière de propulsifs et de muni-
tions, doit adapter ses effectifs à sa charge prévisionnelle. De son
côté, GIAT Industries multiplie les efforts pour exporter et se
diversifier pour sauvegarder sa compétitivité eue. un marché mon-
dial soumis à une concurrence particulièrement vive. Cependant,
cette société a décidé de recourir au chômage partiel . Le ministre
de la défense reste, bien entendu, attentif à ce que ces mesures
soient compatibles avec les engagements pris par l'Etat au
moment du changement de statut du GIAT. Afin de préparer
l'avenir en s'adaptant à ce nouveau contexte chaque société
concernée doit disposer des éléments nécessaires propres à la .
définition d'une stratégie . La loi de programmation, dont le
projet a été adopté en conseil des ministres le let juillet, les leur
fournira . Ce projet de loi de programmation militaire comporte
en effet un volet propre à la reconversion de l'industrie de
défense et à la revitalisation économique des zones d'emplois où
celle-ci était particulièrement importante. S'agissant des arsenaux
et établissements d'Etat, les mesures dont fait état l'honorable
parlementaire s'inscrivent dans le cadre du plan de restructura-
tion de la défense annoncé le 16 avril 1992 et visent à adapter le

format des armées au contexte géostratégique, à dégager d'indis-
pensables économies de fonctionnement et à remodeler l'organi-
sation de la défense.

Gendarmerie (statistiques : Isère)
te,

60905. - 17 août 1992 . - M. Richard Cazena'te souhaiterait
que M. le ministre de la défense lui indique l'évolution des
effectifs des brigades de gendarmerie de Meylan et Saint-Isn>ier,
année par année &puis 1986.

Réponse. - Dans le département de l'Isère, les accroissements
d'effectifs de la gendarmerie nationale ont permis l'affectation de
106 militaires entre 1986 et 1992 dans les unités les plus chargées,
soit une augmentation de 12,5 p . 100 . Au cours de cette même
période, les brigades territoriales de Saint-Ismier et de Meylan,
déjà sensiblement renforcées en 1984, ont reçu chacune un sous-
officier supplémentaire en 1991 . Leurs effectifs respectifs qui
étaient de 7 à 12 en 1984 sont ainsi passés à 9 et 15 en 1991 soit
des augmentations de 28,5 p. 100 et de 25 p . 100.

Armée (armements et équipements)

61153 . - 24 août 1992. - M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M. le ministre de la défense que la politique
française actuelle de défense se trouve faire face à une alterna-
tive : d'une part, la France pourrait être sollicitée de participer à
la réalisation de l'avion de combat européen dénommé EFA, réa-
lisé par les quatre pays coopérants (Allemagne, Espagne, Italie et
Grande-Bretagne) ; mais, d'autre part, elle développe déjà seule
le Rafale et cela pour un coût évalué à 40 milliards de francs . Ce
programme est déjà fort avancé ; il n'est pas question de l'aban-
donner. D'autant plus que le « groupe des quatre » n'a pas jus-

- qu'à maintenant fait preuve d'une efficacité remarquable, puisque
ce programme EFA, après avoir pris du retard, a vu son coût
augmenter. Ii lui demande de lui indiquer quel est son sentiment
sur cette question.

Réponse. - Le programme Rafale a été défini pour répondre
aux besoins opérationnels des armées françaises. Ainsi, alors que
l'EFA a été orienté prioritairement vers les missions air-air de
défense et de supériorité aérienne, le Rafale est un avion polyva-
lent à capacité air-air, air-sol et air-mer . Le développement du
programme Rafale est très avancé : le premier prototype a volé
en mai 1991 : plus d'une centaine de vols d'essais ont déjà eu
lieu ; récemment, aux Etats-Unis ont été effectués des essais de
catapultage de l'avion, qui se sont déroulés de façon satisfaisante.
Le premier vol du prototype de l'EFA était annoncé début 1993.
Mais le ministre de la défense allemand souhaite apparemment
arr€ter le développement en cours et convaincre les partenaires
(Italie, Espagne, Grande-Bretagne) de se réorienter vers un nou-
veau programme d'un avion plus léger et moins coûteux . Les spé-
cifications de ce nouvel avion ne seraient pas encore arrêtées.
Compte tenu de l'état d'avancement du programme Rafale et des
incertitudes qui pèsent sur le futur de l'EFA, Le ministère de la
défense entend poursuivre le programme Rafale qui permettra à
la France de disposer d'ici à la fin du siècle d'un avion répon-
dant à ses besoins et qui contribuera au maintien de la compétiti-
vité de l'industrie aéronautique nationale.

Armes (politique et réglementation)

61267 . - 31 août 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur une nécessaire réorien-
tation de la production militaro-industrielle française, alors que
les bouleversements géopolitiques intervenus imposent une pro-
fonde redéfinition des stratégies de défense . Aux réductions des
budgets militaires constatées dans tous les pays occidentaux, à
l'exception cependant de la France, qui devrait• maintenir un
budget d'équipement autour de 103 milliards de francs, s'ajoute
la constatation de l'inadéquation du matériel élaboré aux ,nou-
velles menaces. En effet, les experts constatent que les industries
traditionnelles d'armement lot+rd subiront la crise ' qui s'engage
alors que les industries de l'électronique, du spatial et des com-
munications devraient se développer . Un autre facteur contribue
à perturber les grands marchands d'armes occidentaux : l'arrivée
sur le marché mondial de nouveaux pays producteurs de matériel
militaire . Cette recomposition du paysage militaire mondial a
notamment conduit la France à élaborer des programmes de
recherche et développement en collaboration avec des partenaires
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étrangers : si cela ne concernait que 5 p. 100 de ce secteur
en 1984, 30 p. 100 en 1992 de la recherche et dévelopement
devraient être effectués dans le cadre de la coopération interna-
tionale . Mais, il apparaît désormais qu'au-delà d'une refonte des
orientations et programmes, le passage des industries militaires
vers le secteur civil est indispensable, pour la survie économique
de ces entreprises. L'emploi dans ces sociétés ne pourra être
maintenu que par l'élaboration d'une reconversion adaptée et de
grande envergtre, pour acquérir de nouveaux marchés civils de
haute technolf5gie . Il lui demande, en conséquence, si l'Etat envi-
sage de collaborer à cette refonte structurelle du militaire vers le
civil et de l'industrie lourde vers des industries à haute technicité,
devenue indispensable, et dans l'affirmative quelle politique de
reconversion spécifique pourrait être organisée.

Réponse. - L'évolution constante des matériels militaires vers
des exigences de performances toujours plus grandes se traduit
notamment par l'augmentation de la part de l'électronique et de
l'informatique ce qui nécessite que les industriels concourant à
l'armement travaillent dans le secteur des hautes technologies.
Ces entreprises ont été incitées de longue date, par le ministère
de la défense, à mettre en oeuvre une diversification de leurs acti-
vités dans le domaine civil, ce qui est réalisé pour une grande
majorité d'entre elles . En effet, il est de la responsabilité de
chaque entreprise de rechercher de nouveaux produits et de nou-
veaux marchés, aptes à convertir les emplois jusqu'alors dévolus
aux activités militaires. Le ministère de la défense, pour sa part,
a mis en• place un dispositif financier destiné à aider les PME-
PMI concourant à la défense ainsi qu'un fonds de restructuration
de la défense, déconcentré au niveau local visant à revitaliser les
tissus industriels qui connaissent des pertes d'emplois liées à
leurs activités militaires.

Armée (armements et équipements)

61420 . - 7 septembre 1992. - M. Joseph-Henri Mau-
jSuan du Gasset expose à M . le ministre de la défense que le
futur moteur de l'avion de combat « Rafale », le M 88-2 de la
SNECMA, a réussi, à la fin de juillet dernier, son épreuve offi-
cielle d'endurance avec un mois d'avance sur le calendrier prévu.
La réussite de cette épreuve permettra de franchit la prochaine
étape vers le moteur de série. II lui demande s'il est possible de
prévoir, dès maintenant, quand aura lieu cette prochaine étape.

Réponse. - Le développement du moteur M 88-2 prévoit la
qualification finale dl , moteur à la fin de 1995, à l'issue d'essais
dits « bon de vol » . .rependant, afin de satisfaire les besoins du
programme Rafale, les premiers moteurs de série doivent être
livrés dès le début de l'année 1966 . Dans ces conditions, compte
tenu de la durée de production des moteurs, il est nécessaire de
figer à court terme la définition initiale de la série. La reconnais-
sance de cette définition par les services officiels doit être pro-
noncée sur la base des essais d'endurance qui se sont achevés le
30 juillet et du dossier de qualification qui a été remis par la
SNECMA le 15 septembre . Au vu des résultats connus à ce jour,
il est raisonnable de penser que cette étape pourra intervenir très
prochainement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

61554. - 14 septembre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'une des récentes
revendications émise par l'union nationale des sous-officiers en
retraite_ tendant à incorporer dans le calcul de la solde, et donc
de la retraite, une indemnité correspondant en l'occurrence aux
charges militaires à l'instar de ce qui est pratiqué dans d'autres
branches de l'administration (C•;uane, gendarmerie, administra-
tion pénitentiaire . . .).

Réponse. - Aux termes de l'article L 15 du code des pensions
civiles et militaires . de retraite, la détermination du montant de la
pension s'effectue à partir des émoluents de base . Ceux-ci sont
constitués par les dernier émoluments soumis à retenue aÇ, 'érents
à l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et tthelon
effectivement détenus depuis si;. ,cois au moins par le fonction-
naire ou militaire au moment de la cessation des services valables
pour la retraite . Le code susvisé exclu,, donc, en principe, ia prise
en compte des primes et indemnités dans la liquidation da mon-
tant de la pension . Les militaires au même titre que tous les
fonctionnaires perçoivent : la solde de base ; l'indemnité de rési-
dence, calculée en pourcentage du traitement soumis à retenue
pour pension et à ce jour intégrée, pour sa plus #rand ' partie,
dans le calcul de la pension et le supplément familial de solde,

lié aux charges de famille . Ils perçoivent par ailleurs l'indemnité
pour charges militaires allouées pour tenir compte des sujétions
propres à la fonction militaire et, le cas échéant, la prime de
service et la prime de qualification . A titre spécifique, les mili-
taires de la gendarmerie bénéficient de l'indemnité de sujétions
spéciales de police qui fait l'objet, depuis 1984, d'une intégration
progressive dans le calcul de la pension . Cette mesure à caractère
exceptionnel se justifie par les contraintes permanentes spéci-
fiques au service de la gendarmerie et par les risques particière-
ment élevés auxquels sont exposés dans leur service quotidien les
militaires concernés tout au long de leur carrière . Le caractère
exceptionnel de cette disposition ne permet pas d'envisager son
extension d'autres primes.

Année (personnel)

61608. - 14 septembre 1992 . - S'étonnant des termes de la
réponse de M . le ministre de la défense à la question écrite
n° 57752 qu'il lui avait posée le 18 mai dernier (Journal officiel
du 27 juillet 1992, p. 3389), M . Denis Jacquat le prie de bien
vouloir faire publier au Journal officiel le tableau des correspon-
dances, s'il existe, entre la hiérarchie militaire et celle des per-
sonnels civils du ministère de la défense.

Réponse. - La hiérarchie des mérites, dont découle celle des
grades et des emplois, détermine les niveaux de responsabilités
des personnels au ministère de la défense . Ces personnels relè-
vent de statuts généraux différents : il n'apparaît donc pas pos-
sible d'établir une correspondance entre grades civils et grades
militaires et les rapports hiérarchiques entre ces deux populations
se fondent, dans le cas général, sur des critères fonctionnels.

Service national (report d'incorporation)

61644 . - 14 septembre ',992 . - M. Jean-Guy Branger attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur l'article L . 10 du
code du service national . En effet, cet article permet aux étu-
diants en médecine de bénéficier d'un report spécial d'incorpora-
tion afin d'effectuer leur service national à la fin de leurs études.
Il semblerait nécessaire d'assimiler les étudiants sages-femmes à
des étudiants en médecine afin de leur faire profiter du même
report, ce serait être cohérent avec l'évaluation universitaire qui
considère ces études comme des formations spécialisées du troi-
sième cycle de médecine. De plus, les études de sages-femmes,
durant quatre ans, ne peuvent être interrompues provisoirement
au risque de perdre le bénéfice des années précédemment
acquises. Il serait donc temps de réactualiser l'article L . 10 du
code du service national, surtout depuis que les hommes ont la
possibilité d'entreprendre des études de sage-femme grâce à la loi
n° 84-391 du 25 mai 1984.

Réponse. - Le report d'incorporation prévu par l'article L . 10
du code du service national dont l'échéance est fixée au
31 décembre de l'année civile des vingt-sept ans est destiné à
permettre aux jeunes étudiants en médecine, en pharmacie, en
chirurgie-dentaire ou en spécialité vétérinaire de poursuivre jus-
qu'à l'âge de 27 ans leurs études et d'effectuer un service
national dans leur spécialité. Par ailleurs, la loi permet aux
jeunes gens de choisir entre dix-huit et vingt-deux ans la date de
leur incorporation sous les drapeaux avec une possibilité d'exten-
sion pour les étudiants jusqu'à vingt-quatre ans, voire vingt-cinq
et vingt-six ans pour ceux qui détiennent un brevet de prépara-
tion militaire ou de préparation militaire supérieure . Ces disposi-
tions permettent aux étudiants masculins qui s'orientent dans un
cycle d'étude de sage-femme dont la durée est actuellement fixée
à quatre ans au-delà du baccalauréat de terminer leur formation
spécialisée avant leur incorporation . Il n'est donc pas envisagé de
modifier ces dispositions législatives.

Service nationol (report d'incorporation)

61855. - 21 septembre 1992 . - M. François Rochebloine
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur le cas de
certains jeunes, reconnus inaptes physiques à effectuer une pré-
paration militaire élémentaire ou supérieure et qui sont pourtant
déclarés aptes à effectuer leur service . militaire . Ceux-ci doivent
donc interrompre leurs études supérieures puisqu'ils ne peuvent
bénéficier du report d'incorporation prévu à l'article L. 5 bis du
code du service national . II lui demande, en conséquence, s'il



19 octobre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4805

envisage de prendre des mesures en faveur des jeunes gens se
trouvant dans une telle situation afin qu'ils ne soient pas péna-
lisés dans leurs études.

Réponse. - Les brevets de préparation militaire ou de prépara-
tion militaire supérieure s'adressent aux jeunes gens qui, en
contrepartie du report accordé jusqu'à vinent-cinq ou vingt-six
ans, préparent à l'avance leur incorporation et se destinent à
prendre des responsabilités de commandement pendant leur ser-
vice militaire. Ils reçoivent donc une affectation correspondant
aux spécialités résultant de ce titre conformément aux disposi-
tions de l'article L . 79 du code du service national . En consé-
quence, leur aptitude médicale doit répondre aux nécessités des
emplois à tenir. La situation des étudiants déclarés inaptes médi-
calement à suivre une préparation militaire ne fait pas l'objet de
dispositions particulières . Néanmoins, une prolongation de report
de quelques mois est en général accordée aux intéressés pour leur
permettre de terminer l'année universitaire ou de passer un
examen avant leur incorporation . Par ailleurs, conscient des diffi-
cultés qui se posent à ces jeunes gens, le ministère de la défense
a engagé une étude pour déterminer les mesures susceptibles d'y
remédier.

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : structures administratives)

62249. - 28 septembre 1992 . - La Cour des comptes, dans son
rapport public 1992, ayant souhaité que l'exécutif et le legislatif
fassent un meilleur usage de ses enquêtes, soulignant que, sans
être « un gouvernement des juges », les nombreuses enquêtes (28)
bénéficient d'un examen attentif. M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la défense de lui préciser la suite qu'il envi-
sage de réserver aux critiques sur la politique de coopération
internationale en matière d'armement mise en oeuvre par la
France qui, selon la Cour des comptes, « souffre d'un défaut
d'organisation à l'intérieur du ministère de la défense ainsi
qu'entre celui-ci et les ministères des affaires étrangères et de
l'économie » . Il n'existe, sur le plan juridique, « aucune entité
administrative qui recueille, classe et conserve l'ensemble des
accords signés par les multiples autorités concernées » . Il lui
demande donc la nature des initiatives qu'il envisage de prendre
en s'inspirant du rapport de la Cour des comptes.

Réponse. - La gestion des programmes d'armement en coopéra-
tion est complexe puisqu'elle doit respecter des objectifs précis,
tout à la fois opérationnels, financiers et politiques, mais aussi
prendre en compte des contraintes variables selon la nature des
programmes . Dès lors, l'amélioration de cette gestion qui est une
préoccupation constante du ministre de la défense ne peut être
que progressive et pragmatique . II s'agit avant tout de diminuer
les contraintes en recherchant l'harmonisation des réglementa-
tions nationales pour réduire les problèmes juridiques, adminis-
tratifs et fiscaux liés à l'exécution des programmes . La France s'y
emploie en favorisant la coopération en matière d9 programmes
d'équipement et de recherche au sein du groupe européen indé-
pendant de programme (GEIP) et en envisageant avec ses parte-
naires la création d'une agence européenne pour les armements
devant intervenir à la fin 1992 . Cette structure permettrait de
rationaliser et d'uniformiser les méthodes de suivi de programme,
et de résoudre des problèmes tels que ceux liés à la désignation
du pays pilote ou des agences constituées à l'occasion de chaque
programme . Elle constituerait sûrement un moyen plus efficace
de gestion des programmes en coopération internationale . Pour
ce qui concerne l'archivage des accords de coopération en
matière d'armement, il convient de distinguer l'archivage des
accords intergouvernementaux effectué par le ministère des
affaires étrangères, de l'archivage des arrangements techniques et
administratifs relevant de la seule compétence du ministère de la
défense . Dans ce dernier cas, l'archivage était jusqu'à présent,
par souci de pragmatisme, décentralisé auprès des directions opé-
rationnelles responsables de la négociation des accords et de
leurs modificatifs et avenants. Pour parfaire cette organisation et
répondre aux observations de la cour des comptes le ministère de
la défense a décidé de créer une « mémoire centralisée » chargée
de tenir à jour un registre des accords de coopération.

Service national (appelés)

62293 . - 28 septembre 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la réglementation
en matière de droits à permission des militaires du contingent.
Compte tenu des difficultés que rencontrent de nombreux jeunes

pour trouver un emploi ou reprendre leurs études à l'issue de
leur temps sous les drapeaux, il lui demande s'il n'y aurait pas
lieu d'assouplir la réglementation afin de leur permettre de
cumuler leurs jours de permission avant le terme de leur service
pour une libération par anticipation en vue d'un emploi ou d'une
inscription scolaire.

Réponse. - En application des dispositions de l'instruction
n° 20840/DEF/DAJ/FMI du 13 juillet 1983 relative aux permis-
sions des militaires, le cumul des jours de droit à permission en
fin de service revêt un caractère exceptionnel et les permissions
de longue durée doivent être prises avant le début du dernier
mois de service . Des dérogations sont toutefois accordées pour
permettre aux appelés du contingent de régler des affaires per-
sonnelles prévisibles (examens, entrevue avec un futur employeur,
actions de promotion sociale. . .) ou pour être disponibles à la date
du début de cours ou de stages. Par ailleurs, si le report est
demandé pour occuper un emploi à une date impérative, il est
accordé de droit. Enfin, dans le cas d'une offre d'emploi ferme,
correspondant à un contrat à durée indéterminée devant débuter
à une date excédant les droits à permission du bénéficiaire, un
allégement de service pouvant aller jusqu'à deux mois, compte
tenu des droits à permission restant à prendre, peut être consenti.
La réglementation en matière de droit à permission des militaires
du contingent apparaît particulièrement adaptée et concilie à la
fois ,es intérêts du bénéficiaire et des armées . Dès lors, il n'est
pas envisagé de modifier ces dispositions.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Consommation (information et protection des consommateurs)

55367. - 16 mars 1992. - M. Yves Coussain demande à M. le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation de bien vouloir lui préciser les suites qu'il entend donner
à la journée du 10 décembre 1991 consacrée à la sécurité du
consommateur. - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etat aux
droits der femmes et à !a consommation.

Réponse. - La journée du 10 décembre 1991 répondait au souci
de mieux associer les entreprises aux actions menées en matière
de sécurité par les pouvoirs publics . Leur participation est en
effet essentielle. I? y va de l'intérêt du consommateur, qui doit
pouvoir trouver des produits sûrs sur le marché . Il y va aussi de
l'intérêt des entrepr.'.ses nationales : la compétition internationale
implique la recherche par les fabricants et distributeurs d'un
niveau élevé de sécurité et nécessite l'établissement de règles de
sécurité communes . Cette journée a pris place dans l'action à
plus long terme du secrétariat d'Etet à la consommation . Celui-ci
est chargé de l'élaboration de la réglementation en matière de
sécurité . Au niveau européen, il a participé activement à l'élabo-
ration de la directive sur la sécurité générale des produits,
adoptée par le conseil des ministres du 29 juin dernier . La direc-
tive - dont le contenu est proche des obligations de la loi du
21 juillet 1983 sur la sécurité des consommateurs - représente
une avancée importante pour la protection des consommateurs
dans l'ensemble de la Communauté européenne. Des contrôles
sont régulièrement exercés par la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes sur les
produits de consommation, en particulier dans les secteurs pou-
vant a priori présenter des risques pour le consommateur, qu'il
s'agisse des jouets, des matériels de puériculture, des matériels
électriques ou de chauffage, des articles de bricolage, des fourni-
tures scolaires, des équipements de loisirs, etc. Des mesures d'ur-
gence sont prises en cas de danger grave et immédiat. Ainsi, par
exemple, la commercialisation de certains générateurs d'aérosols,
de jantes en alliage d'aluminium, de combinés de cuisine, de cer-
tains appareils orthodontiques, a été récemment suspendue par
arëté . La campagne lancée en 1988 pour la prévention des acci-
dents domestiques s'est renouvelée chaque année depuis quatre
ans . Destinée à informer 'e grand public et à mobiliser les
acteurs de la sécurité, elle associe les pouvoirs publics, la Caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, le comité
français d'éducation pour la santé, la mutuelle-assurance des ins-
tituteurs de France et leurs relais locaux, ainsi que les organisa-
tions de consommateurs, les collectivités locales, etc . Le dévelop-
pement de la campagne a pris appui sur les réseaux qui dans les
villes et les départements animent depuis trois ans des actions de
prévention. Pour 1992, certains risques domestiques sont plus
particulièrement ciblés . L'accent a été mis sur le bricolage et le
jardinage d'avril à juin . L'effort portera sur les loisirs d'été de
juin à septembre : A la rentrée, l'aménagement de la maison, le
chauffage et les risques liés aux énergies feront l'objet d'une
attention plus particulière . Un appel a été lancé en direction des



entreprises de ces secteurs professionnels peur qu ' elles rejoignent
celles d'entre elles qui se sont associées depuis deux ans à la
campagne.

58583. - 8 juin 1992. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat à propos de la libre circulation sur le marché d'herbicides
particulièrement dangereux dont certains même ne portent sur
leur emballage aucune mention précisant leur caractère toxique.
En effet, ces produits doivent, selon la réglementation, être mis
sous clé vendus uniquement aux professionnels . Or il semble
que chacun peut c'en procurer assez facilement . D'ailleurs, un
peu partout en France, on dénombre chaque année des dizaines
d'intoxications dues à l'imprudence ou à l'ignorance de leurs uti-
lisateurs . En conséquence, il lui demande que des dispositions
soient prévues afin que la réglementation en la matière soit scru-
puleusement respectée. - Question transmise à Mme le secrétaire
d'Etat aux droits des femmes et à la consommation.

Réponse. - Les herbicides font l'objet d'un double examen par
des experts, au regard de leur efficacité et de leur innocuité,
avant toute autorisation de mise sur le marché, dans le cadre de
la procédure d'homologation fixée par la loi du 2 novembre 1943
relative à l'organisation du contrôle des produits antiparasitaires
à usage agricole . La décision d'homologation précise les usages
ainsi que, le cas échéant, le classement toxicologique qui déter-
mine l'étiquetage de danger, et notamment le symbole illustrant
les risques majeurs présentés par les produits, les phrases explici-
tant la nature de ces risques ainsi que les conseils de prudence
qui indiquent les précautions à prendre pour s'en préserver. Les
produits les plus dangereux, en particulier les produits classés
dans les catégories de danger « très toxique, cancérogène, térato-
gène, mutagène », ne sont pas admis pour leur utilisation dans
les jardins d'amateurs . Ces produits doivent être stockés sous clé
ou bois d'accès du public et les ventes doivent être enregistrées.
Afin de compléter ce dispositif réglementaire rigoureux, un projet
de décret modifiant le code de la santé publique, actuellement en
cours de signature, prévoit l'interdiction expresse de vente de ces
produits particulièrement dangereux au grand public . Ainsi, la
modification en cours de la réglementation devrait permettre
d'éviter qu'à l'avenir certains produits toxiques réservés aux pro-
fessionnels soient à l'origine d'accidents pour des consommateurs
mal informés qui n'auraient pas dû y avoir accès.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Enseignement supérieur (examens et concours)

27728. - 30 avril 1990. - M . Pierre Métais appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les augmentations des inscriptions
aux examens du diplôme d'études comptables et financières . Ces
augmentations concernent les frais à payer pour passer une unité
de valeur.' Ceux-ci sont passés de vingt-cinq francs par unité
(année scolaire 1988-1989) à cent cinquante francs par unité, soit
un prix multiplié par six pour l'année scolaire en cours . Ces frais
s'ajoutent aux frais d'inscription qui sont de neuf cents francs.
Cette sélection par l'argent risque de décourager plus d'un étu-
diant, voire des personnes sans ressources, qui font déjà de gros
efforts de disponibilité et de sacrifice pour suivre les cours du
soir. Il lui demande à quoi correspond cette augmentation et s'il
envisage des mesures afin d'alléger les charges financières des
personnes concernées.

Réponse. - L'arrêté modificatif revalorisant les taux des droits
d'inscription aux différents certificats ou épreuves des examens
conduisant aux diplômes comptables pris le 22 mars 1989 et
publié au Journal officiel de la République française le
28 avril 1989 porte ceux-ci à 150 francs . L'arrêté du
31 décembre 1982 les avait fixés à 25 francs, montant analogue à
d'autres taux de droits d'inscription à des examens ou à des
concours fixés en 1977 . Deux raisons principales ont poussé le
ministère de l'éducation nationale à adopter cette mesure : la
date du précédent relèvement et la charge très lourde de l'organi-
sation de ces examens. Le décret n o 88-80 du 22 janvier 1988
relatif au diplôme préparatoire -aux études comptables et finan-
cières (DPECF), au diplôme d'études comptables financières

(DECF), et au diplôme d'études supérieures comptables et finan-
cières (DESCF) autorise les candidats à se présenter à chacune
des diverses épreuves composant le diplôme, dans l'ordre de leur
choix et à la session de leur choix . Cette très grande souplesse
accordée aux candidats dans le but de faciliter leur rythme
d'étude entraine en contrepartie des inscriptions multiples . il est
fréquent qu'un même candidat tente sa chance en prenant le
maximum d'inscriptions sans savoir s'il se présentera réellement à
toutes les épreuves. Aussi note-t-on dans la pratique un écart
important entre le nombre d'inscrits et le nombre de présents aux
épreuves . L'absentéisme est de 40 p . 100 par exemple pour les
épreuves du DPECF. Or, l'administration doit prévoir les salles
d'accueil, les moyens de surveillance, les copies, etc., en fonction
du nombre d'inscrits et pas de présents . Les effets de cette aug-
mentation pour les candidats sont à relativiser . Le diplôme pré-
paratoire aux études comptables et financières st compose de
cinq épreuves, ce qui représente un coût total pour un candidat
en terme de droits d'inscription de 750 francs ; le diplôme
d'études comptables et financières comprend sept épreuves, soit
1 050 francs, et le diplôme d'études supérieures comptables et
financières quatre épreuves, soit 600 francs. Tout cela est réparti
en principe sur plusieurs années étant fait observer que des titres
et diplômes français et étrangers au nombre de 765 actuellement,
dont la liste a été fixée pas arrêtés, dispensent les candidats de se
présenter à certaines épreuves ou diplômes . Enfin, l'arrêté du
22 mars 1989 fixant le nouveau taux prévoit que les candidats
pupilles de la nation et les candidats bénéficiaires d'une bourse
d'enseignement supérieur accordée par l'Etat sont exonérés des
droits d'inscription .

Sports (installations sportives)

34416. - 15 octobre 1990. - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le secrétaire d'État à la jeunesse et aux
sports sur les conditions d'application de la loi n o 84-610 du
16 juillet 1984, relative aux transferts de compétences de l'Etat
aux collectivités locales, en matière d . équipement sportif. La loi
ne précise, en effet, en rien, la taille, le nombre et le type d'ins-
tallations sportives en fonction du nombre d'élèves concernés . Il
lui demande, plus particulièrement, si des normes pourraient être
fixées permettant aux établissements scolaires de pratiquer au
moins quatre types d'activités physiques sur les sept prévues par
le Balle :in officiel du 30 juin 198$. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture.

Réponse. - La loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'orga-
nisation et à la promotion des activités physiques et sportives dis-
pose, par son article 40, que lors de l'établissement par le conseil
régional du schéma prévisionnel des formations, il est tenu
compte de la nécessité d'accompagner toute construction d'un
établissement scolaire des équipements nécessaires à la pratique
de l'éducation physique et sportive. En outre et plus générale-
ment, depuis l'entrée en vigueur de la loi de décentralisation du
22 juillet 1983 modifiée, les collectivités territoriales de rattache-
ment, départements pour les collèges, régions pour les lycées, ont
l'obligation de s'assurer que l'enseignement de l'éducation phy-
sique et sportive, qui fait partie des enseignements et formations
compris dans les programmes officiels, pourra être dispensé dans
tes établissements scolaires dont elles ont la charge . Lorsque
l'établissement ne dispose pas d'équipements sportifs intégrés,
cette obligation peut amener les collectivités responsables à négo-
cier l'accès à en équipement sportif appartenant à une autre col-
lectivité publique ou, éventuellement, à une personne privée.
Dans ce cas et comme dans le passé, une convention d'utilisation
des équipements sportifs peut être conclue entre l'établissement
scolaire et la collectivité publique ou la personne privée proprié-
taire . Dans ce cadre contractuel, une contribution peut être
demandée . Les dépenses de fonctionnement sont alors imputées
sur le budget de l'établissement . Cependant les droits d'utilisation
éventuels doivent respecter le principe de l'égalité de traitement
entre les usagers et rester proportionnés par rapport aux coûts de
fonction ."ement de ces équipements . Toutefois, l'usage des équi-
pements sportifs appartenant à une collectivité peut se faire à
titre gratuit . Il convient de rappeler qu'avant le transfert de com-
pétences en matière d'enseignement, l'Etat déléguait des crédits
aux collèges et aux lycées pour leur permettre d'indemniser les
propriétaires des installations sportives extérieures utilisées par
les élèves ; ces crédits ont été intégrés, au 1«janvier 1986, dans la
dotation générale de décentralisation et donc transférés aux col-
lectivités compétentes . Dans le cadre de la décentralisation de
l'enseignement public, les régions et les départements . doivent
prendre en considération ces dépenses pour calculer la dotation
financière des établissements scolaires, lycées ou collèges, dont ils
ont respectivement la charge, au titre des dépenses de fonctionne.

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 octobre 1992



19 octobre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4807

ment . Ces principes applicables à la mise en place des équipe-
ments sportifs scolaires et les dispositions relatives aux dépenses
d'investissement et de fonctionnement sont développés dans une
circulaire interministérielle du 9 mars 1992, publiée au Bulletin
officiel du ministère de l'éducation nationale n° 15 du
9 avril 1992.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

48867 . - 21 octobre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui indiquer le nombre d'instituteurs intégrés dans le
corps de professeurs des écoles catégorie A, et de bien vouloir lui
indiquer quel est le montant moyen de rémunération mensuelle
perçu désormais, en plus, par les intéressés . Il lui demande égale-
ment de bien vouloir lui indiquer le nombre de ces instituteurs
qui, désormais, n'ont plus droit à l'indemnité représentative de
logement . Enfin, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quel
est le coût global pour le budget de l'éducation nationale de cette
intégration.

Réponse . - Des dispositions transitoires prévoient, à l'article 29
du décret n° 90-680 du 1 « août 1990 relatif au statut particulier
des professeurs des écoles, que la constitution initiale du corps,
au titre des années scolaires 1990, 1991 et 1992, se fait exclusive-
ment par intégration d'instituteurs inscrits sur des listes d'apti-
tude départementales . L'arrêté interministériel du 31 août 1990
fixe pour ces trois années scolaires à 12 000 par an le nombre
d'emplois de professeurs des écoles pouvant être pourvus par
intégration d'instituteurs titulaires . Compte tenu des départs à la
retraite d'une partie de ces professeurs des écoles sur la
période 1990-1992, le nombre des nominations effectivement pro-
noncées à ce jour est de 43 000 environ . Les instituteurs intégrés
dans le corps des professeurs des écoles sont dans la quasi-
totalité des cas au 10 e ou au l 1 . échelon . Leur reclassement s'ef-
fectue de la façon suivante : les instituteurs qui totalisent moins
de quatre ans et demi dans le 11 e échelon sont reclassés au
8 e échelon ce qui leur donne un gain indiciaire de seize points
majorés, soit une augmentation nette de traitement de 340 francs
environ par mois les instituteurs totalisant plus de quatre ans et
demi dans le 11 e échelon, qui représentent la majorité des per-
sonnels intégrés, sont reclassés au 9 e échelon ce qui leur donne
un gain indiciaire de cinquante-deux points majorés, soit une
augmentation nette de traitement de 1 110 francs environ par
mois ; les instituteurs totalisant moins de trois ans six mois dans
le 10e échelon sont reclassés au 7 e échelon du corps des profes-
seurs des écoles ce qui leur donne un gain indiciaire de vingt-
six points majorés, soit une augmentation nette de traitement de
555 francs environ par mois ; les instituteurs totalisant plus de
trois ans six mois dans le 10e échelon sont reclassés au
8 e échelon du corps des professeurs des écoles avec un gain indi-
ciaire de soixante-deux points majorés, soit une augmentation
nette de traitement de 1 325 francs environ par mois . En fin de
carrière les professeurs des écoles de classe normale pourront
atteindre l'indice majoré 655 (soit 13 997 francs par mois) contre
l'indice 512 (soit 10 941 francs par mois) pour les instituteurs . A
partir de 1994, la création de la hors-classe des professeurs des
écoles permettra, à terme, à ceux qui y auront accédé d'atteindre
l'indice terminal 731 qui passera à 780 à partir des
années 1995-1996 dans le cadre de la mise en œuvre du protocole
Durafour . Les instituteurs intégrés dans le corps des professeurs
des écoles perdent le droit au logement ou à l'indemnité en
tenant lieu . C'est ainsi qu'au titre des 12 000 instituteurs intégrés
à la rentrée 1990, 2 000 ont perdu le droit au logement en nature
et 8 000 le droit à l'indemnité iepréseatative . Afin d'éviter toute
perte de rémunération au moment de leur passage dans le corps
des écoles, une indemnité différentielle non soumise à retenue
pour pension civile est versée, le cas échéant, à ceux qui bénéfi-
ciaient d'un logement ou de l'indemnité représentative de loge-
ment .

Enseignement secondaire (programmes)

57242 . - 4 mai 1992. - M. André Santini attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le souhait d'un grand nombre d'Arméniens de
France de voir introduite sans restriction la langue arménienne
dans la liste des langues pouvant être choisies pour les épreuves
du baccalauréat. Il lui demande de bien vouloir l'informer des
décisions qu'il pense pouvoir prendre pour satisfaire cette
demande, qui apparaîtrait incontestablement comme une juste

reconnaissance de la culture et de la civilisation arméniennes.

Réponse. - Aux termes de la réglementation en vigueur (arrêté
modifié du .5 décembre 1969 portant instructions concernant la
nature et le développement des épreuves du baccalauréat), l'ar-
ménien fait partie d'une liste de langues vivantes pouvant être
choisies au titre des épreuves facultatives au baccalauréat . En ce
qui concerne les épreuves obligatoires de langues vivantes, la liste
des langues vivantes étrangères que peuvent choisir les candidats
est limitée actuellement à quatorze . Il est toutefois spécifié, que
cette disposition n'est pas applicable aux candidats originaires
des pays avec lesquels il existe une convention universitaire, qui
peuvent, lorsqu'il est possible d'adjoindre au jury un examinateur
compétent, être autorisés à substituer leur langue maternelle à
l'une des langues énumérée ; . La circulaire n° 71-369 du
19 novembre 1971 adressée aux lecteurs précise que l'expression
.« candidats originaires » doit être entendue dans le sens de
« candidats de nationalité étrangère ou candidats de nationalité
française, quel que soit le mode d'obtention de cette nationalité
dont le père ou la mère possède ou a possédé la nationalité d'un
pays avec lequel il existe une convention universitaire » . Les
conditions fixées s'accordent évidemment mal avec la situation
des Arméniens, vivant depuis longtemps en dehors de l'Arménie
et répartis à travers le monde sous diverses nationalités et qui
forment en France une importante communauté. Pour cette
raison l'arménien est expressément prévu parmi les vingt langues
étrangères qui, outre les quatorze langues pouvant également
donner lieu à épreuve obligatoire, peuvent faire l'objet d'une
épreuve facultative au baccalauréat . Le problème général de la
variété des choix de langues à l'examen du baccalauréat sera exa-
miné dans le cadre de la réflexion sur la révision de l'examen qui
doit être entreprise dans le cadre de la rénovation pédagogique
des lycées, à partir de la rentrée scolaire 1992.

Sang et organes humeins (politique et réglementation)

58544 . - 8 juin 1992 . - M. Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire qu'une
campagne a été entreprise afin de stimuler les dons d'organes,
lesquels relèvent manifestement de la solidarité collective . De
même des personnes souhaitent donner, après leur mort, leur
corp à la science afin de permettre des progrès en médecine . Il
semble que si les dons d'organes sont gratuits, il n'en va pas de
même lorsqu'il s'agit de donner son corps à la science . Dans ce
cas, les familles de ceux qui ont pris cette décision se verraient
réclamer une somme importante, qui serait de 3 000 francs. Si
cette information qui lui a été soumise est effectivement exacte, il
lui demande s'il n'estime pas indispensable que des mesures soit
prises afin d'interdite formellement aux servjces qui auraient de
telles exigences de demander une contrepartie financière de la
part des personnes qui donnent leur corps à la science ou de la
part de leur famille . - Question transmise à M. le ministre d 'État,
ministre de l'éducation nationale et de la culture.

Réponse . - La loi sur l'enseignement supérieur confère aux uni-
versités une large autonomie pédagogique et scientifique, admi-
nistrative et financière pour l'exécution des missions d'enseigne-
ment et de recherche qui leur sont confiées . Ainsi, certaines
d'entre elles acceptent les dons de corps afin d'organiser les tra-
vaux pratiques proposés aux étudiants en médecine et la
conduite de recherche au sein des centres universitaires et hospi-
taliers . Cette acceptation, qui relève de la libre appréciation des
établissements, leur impose des obligations en matière de trans-
port, de conservation et d'inhumation ou d'incinération des corps
auxquelles leurs moyens techniques et financiers ne permettent
pas toujours de faire face efficacement . C'est pourquoi les prési-
dents des universités concernées précisent aux donateurs les
conditions d'acceptation des dons de corps et en particulier pour
certains, la participation financière qu'ils sont conduites à
demander.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(IUFM : Rhône)

58825 . - 15 juin 1992 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la décision récente de supprimer la prépara-
tion au CAPES d'italien à l'IUFM de l'académie de Lyon. Dans
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la mesure où les deux universités de Lyon III et Saint-Etienne
avaient fait l'effort de se regrouper pour la préparation
au CAPES, que te potentiel d'étudiants est important puisque
l'académie de Lyon est placée en 3 e position concernant ce
domaine, que l'encadrement y est supérieur à celui des autres
académies, que le CAPES et l'agrégation y sont préparés depuis
quarante ans sans interruption à Lyon et depuis dix ans à Saint-
Etienne, il lui demande de revenir sur une décision qui représen-
terait un véritable déclin pour l'académie de Lyon et la région
Rhône-Alpes très proche géographiquement de l'Italie et entrete-
nant des relations économiques privilégiées avec ce pays.

Réponse. - De manière générale, pour toutes les formations en
IUFM, le nombre de sites est défini en fonction des besoins de
recrutement d'enseignants exprimés par le nombre de postes
offerts aux concours . S'agissant de l'italien, le nombre de postes
offerts est passé de 12 à 30 de 1991 à 1992 sans que cette ten-
dance puisse être confirmée pour les années à venir. Cela fait de
l'italien une discipline à faible effectif. Le poids de l'histoire
(existence de préparation au CAPES dans de nombreuses univer-
sités) a conduit à mettre en place dix sites de formation
en 1991-1992, pour 145 étudiants inscrits en I" année d'IUFM.
Ce dispositif, calqué sur l'existant, a donc conduit à former en
moyenne trois candidats reçus au concours par site . L'ensemble
du dispositif n'est donc pas adapté en termes d'efficacité pédago-
gique et de rentabilité budgétaire. Cela a, pour 1992-1993, motivé
la révision de la carte des formations sur les bases suivantes :
maintien ou mise en place d'une formation dans les sept aca-
démies où le nombre de licences délivrées chaque année dans
cette discipline est significatif (environ 10 p . 100 du flux
national) : Aix-Marseille, Lille, Montpellier, Nancy-Metz, Nice,
Paris et Rennes . Ces sept académies représentent 225 licences
en 1991, soit 62 p. 100 du total . Cette proposition qui prend en
compte une bonne partie de l'héritage des années antérieures
couvre très largement les besoins de recrutement ; fermeture de
cette formation dans les IUFM de Bordeaux, Clermont-Ferrand,
Grenoble, Lyon et Poitiers . Ces formations ont affiché,
en 1991-1992, des effectifs parfois squelettiques (3, 6, 7, 10, .. .).
L'académie de Lyon, par l'intermédiaire des universités de
Lyon III et de Saint-Etienne, délivre chaque année une vingtaine
de licences d'italien, soit seulement 6 p . 100 du total national.
Cela étant, il convient de souligner que la carte des formations
est un document d'information, à destination des étudiants, qui
liste les formations des IUFM reconnues par le ministère de
l'éducation nationale et de la culture et donc prises en compte
pour le financement de ces établissements . Dans le cas où un
nombre significatif d'étudiants souhaitent suivre une formation
non prévue dans l'actuelle carte des formations, un IUFM a tou-
jours la possibilité, du fait de l'autonomie des établissements
d'enseignement supérieur, de mettre en place cette formation en
la finançant sur fonds propres, en convention avec les universités
intéressées . Il faut également rappeler que les préparations à
l'agrégation et au CAPES d'italien de l'académie de Lyon ne fai-
saient pas, avant la création des IUFM, l'objet de financement
dans le cadre de l'appel d'offres « Préparation au concours du
second degré » géré par la direction des enseignements supé-
rieurs.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

59193 . - 22 juin 1992. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'échelonnement du versement
des crédits de la gratuité, prévu dans la régulation budgé-
taire 1992. Cette disposition produit des retards considérables
dans la dotation des collèges . II lui demande de bien vouloir
indiquer quand les établissements qui n'ont, jusqu'à présent, reçu
que la dotation partielle vont pouvoir bénéficier de la totalité de
la somme . En outre, pour que les professeurs puissent faire leur
choix, ils devraient savoir s'ils pourront disposer d'une somme
identique à celle dont ils disposaient pour la rentrée de 1991.
D'autre part, il lui demande si les établissements scolaires rece-
vront des instructions précises pour que les crédits en question
servent exclusivement à l'achat d'ouvrages scolaires.

Réponse. - Les crédits consacrés à l'achat de manuels scolaires
dans l'enseignement public s'élèvent au budget 1992 à 301 MF.
Cette dotation a été exonérée des mesures d'économie appliquées
aux différents budgets de l'Etat . Les, crédits inscrits à l'article 20
du chapitre 36-70 ont été délégués dans les rectorats selon les
instructions du ministère du budget, soit 50 p . 100 en février 1992
puis 20 p . 100 en mai 1992 ; le solde de 30 p . 100 sera mis en
place dès la fin du mois de septembre 1992 . Cependant, il avait
été conseillé aux services académiques d'engager dès le mois de

juin 1992 la totalité des crédits nécessaires à l'achat des manuels
scolaires en raison du caractère prioritaire de cette action . Cette
opération est rendue possible grâce à la souplesse de gestion
introduite par la globalisation de l'article 20 du chapitre .36-70.
Enfin, il faut rappeler que la note de service n' 92-157 du
20 mai 1992 demande aux recteurs, aux inspecteurs d'académie et
aux chefs d'établissement de « veiller très attentivement à ce que
les moyens attribués aux établissements, au titre des manuels sco-
laires, soient effectivement utilisés conformément à la destination
de ces crédits » .

Enseignement (programmes)

59213 . - 22 j'iin 1992. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat. ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la pratique de l'enseignement des
langues et cultures étrangères à l'école de la République fran-
çaise . Ainsi quis le souligne, notamment, la Liera, la promotion
par les directeurs d'écoles de cours d'arabe dispensés, sur le
temps scolaire aux élèves d'origine maghrébine, par des ensei-
gnants envoyés par les pays du Maghreb est non seulement peu
compatible avec les principes de l'école lalque mais en outre
contraire au principe d'intégration . C'est pourquoi l'honorable
parlementaire lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons
qu'il entend prendre pour mettre fin à ces pratiques anormales.

Réponse. - L'enseignement des langues et cultures d'origine est
organisé, conformément aux engagements internationaux de la
France, à l'intention des enfants originaires des pays avec les-
quels un accord a été conclu. C'est notamment le cas avec des
pays du Maghreb : Algérie, Maroc, Tunisie . Lorsqu'il est dis-
pensé aux jeunes originaires d'Etats membres de la communauté
européenne, l'enseignement des langues et cultures d'origine
répond en outre aux dispositions de la directive n° 77-486 prise
par le Conseil des communautés européennes le 25 juillet 1977,
qui fait obligation aux Etats membres de faciliter l'insertion des
enfants de migrants dans leur système éducatif en adoptant « les
mesures appropriées en vue de promouvoir un enseignement de
la langue maternelle• et de la culture des pays d'origine » . Le
ministère de l'éducation nationale et de ' la culture a engagé une
réflexion approfondie sur cette action de coopération. Il convient
en effet de veiller à ce que cet enseignement, dans son principe
et ses modalités d'application, n'aboutisse pas à contrarier l'inté-
gration des jeunes d'origine étrangère, qui constitue une des prio-
rités de l'action du Gouvernement.

Enseignement (IUFM)

59302 . - 29 juin 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la suppression injustifiée voire absurde de la pré-
paration au CAPES d'italien à l'IUFM de l'académie de Lyon
décidée par la direction des enseignements supérieurs . Cette déci-
sion va, sans nul doute, causer un grave préjudice à l'enseigne-
ment de l'italien en région Rhône-Alpes qui depuis quelques
années développe avec succès des relations étroites avec la Lom-
bardie, aidée en cela par de nombreux étudiants et professeurs
amateurs de la langue de Dante . Alors que les deux universités
de Lyon III et de Saint-Etienne ont fait l'effort de regrouper
pour la préparation à ce CAPES - plaçant ainsi, en nombre
d'inscrits, l'académie de Lvrsn en troisième position parmi toutes
les académies de province - et que ces mêmes universités dispo-
sent d'un encadrement doctoral plus que satisfaisant, la décision
de la direction des enseignements supérieurs paraît incohérente,
absurde et décourageante . Le CAPES et l'agrégation d'italien ont
été préparés depuis quarante ans sans interruption à Lyon et
depuis dix ans à Saint-Etienne . C'est de ces préparations que
sont issus la très grande majorité des professeurs certifiés et
agrégés exerçant dans l'académie . Ces mêmes professeurs
auraient rencontré les pires difficultés à se former ailleurs . Il
semble que la suppression de la préparation au CAPES conduira
inévitablement à celle de l'agrégation, la plupart des cours étant
communs aux deux concours . Il souhaite connaître son sentiment
sur ce problème, sachant que la suppression de ces préparations
représente un déclin pour l'académie et la région Rhône-Alpes
ainsi qu'une entrave aux libertés des universités jusqu'ici - c'est-
à-dire avant la création des IUFM - totalement maîtresses du
choix d'assurer la préparation à tel ou tel concours.

Réponse. - De manière générale, pour toutes les formations en
IUFM, le nombre de sites est défini en fonction des besoins de
recrutement d'enseignants exprimés par le nombre de postes
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offerts aux concours . S 'agissant de l'italien, le nombre de postes
offerts est passé de 12 à 30 de 1991 à 1992 sans que cette ten-
dance puisse être confirmée pour les années à venir. Ceci fait de
l ' italien une discipline à très faible effectif . Le poids de l' histoire
(existence de préparation au CAPES dans de nombreuses univer-
sités) a conduit à mettre en place dix sites de formation
en 1991-1992, pour 145 étudiants inscrits en première année
d'IUFM. Ce dispositif, calqué sur l'existant, a donc conduit à
former en moyenne trois candidats reçus au concours par site.
L'ensemble du dispositif n'est donc pas adapté en termes d'effi-
cacité pédagogique et de rentabilité budgétaire . Cela a,
pour 1992-1993, motivé la révision de la carte des formations sur
les bases suivantes : maintien ou mise en place d'une formation
dans les septs académies où le nombre de licences délivrées
chaque année dans cette discipline est significatif (environ
10 p . 100 du flux national) : Aix-Marseille, Lille, Montpellier,
Nancy-Metz. Nice, Paris et Rennes . Ces sept académies représen-
tent 225 licences en 1991, soit 62 p . 100 du total . Cette proposi-
tion qui prend en compte une bonne partie de l'héritage des
années antérieures couvre très largement les besoins de recrute-
ment, fermeture de cette formation dans les IUFM de Bordeaux,
Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon et Poitiers . Ces formations
ont affiché, en 1991-1992, des effectifs parfois squelettiques (3, 6,
7, 10,. . .) . L'académie de Lyon, par l'intermédiaire des universités
de Lyon III et de Saint-Etienne, délivre chaque année une ving-
taine de licences d'italien, soit seulement 6 p . 100 du total
national. Cela étant, il convient de souligner que la carte des
formations est un document d'information, à destination des étu-
diants, qui liste les formations des IUFM reconnues par le minis-
tère de l'éducation nationale et de la culture et donc prises en
compte pour le financement de ces établissements . Dans le cas
où un nombre significatif d'étudiants souhaitent suivre une for-
mation non prévue dans l'actuelle carte des formations, un
IUFM a toujours la possibilité, du fait de l'autonomie des éta-
blissements d'enseignement supérieur, de mettre en place cette
formation en la finançant sur fonds propres, en convention avec
les universités intéressées . Il faut également rappeler que les pré-
parations à l'agrégation et au CAPES d'italien de l'académie de
Lyon ne faisaient pas, avant la création des IUFM, l'objet de
financement dans le cadre de l'appel d'offres « préparation au
concours du second degré » géré par la direction des enta ;gne-
ments supérieurs.

Enseignement maternel et primaire : personnel (1UEtf : Rhône)

59489 . - 29 juin 1992. - M. Jean Rigaud appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la suppression de la préparation au CA?ES
d'italien, à l'IUFM de l'académie de Lyon, qui vient d'être
décidée par la direction des enseignements supérieurs . Cette déci-
sion, qui causera un grave préjudice à l'enseignement de l'italien
dans la région lyonnaise, semble injustifiée et illogique pour plu-
sieurs raisons : d'abord, en raison du nombre d'étudiants inscrits,
qui place ainsi l'académie de Lyon au troisième rang des aca-
démies de province, après son regroupement avec l'université de
Saint-Etienne, alors que cette préparation est maintenue, sinon
créée, dans d'autres académies au potentiel d'élèves bien infé-
rieur. Ensuite, parce que l'encadrement doctoral, souvent défec-
tueux ailleurs, est particulièrement satisfaisant dans l'académie de
Lyon et supérieur à celui des autres académies qui lui ont été
préférées, que le CAPES et l'agrégation d'italien ont été préparés
depuis quarante ans sans interruption à Lyon et depuis dix ans à
Saint-Etienne . Enfin, la suppression de la préparation au CAPES
conduira inévitablement à celle de l'agrégation, puisque la plu-
part des cours sont communs aux deux concours . Il lui .demande
donc de revenir sur cette décision qui conduit à un déclin immé-
rité de l'académie et de la région d'autant plus grave que la
proximité de la région Rhône-Alpes et de l'Italie conduit évidem-
ment à des échanges culturels et économiques nombreux.

Réponse. - De manière générale, pour toutes les formations en
IUFM, le nombre de sites est défini en fonction des besoins de
recrutement d'enseignants exprimés par le nombre de postes
offerts aux concours . S'agissant de l'italien, le nombre de postes
offerts est passé de 12 à 30 de 1991 à 1992 sans que cette ten-
dance puisse être confirmée pour les années à venir . Ceci fait de
l'italien une discipline à .très faible effectif. Le poids de l'histoire
(existence de préparation au CAPES dans de nombreuses univer-
sités) a conduit à mettre en place dix sites de formation
en 1991 . 1992, pour 145 étudiants inscrits en première année
d'IUFM. Ce dispositif, calqué sur l'existent, a donc conduit à
former en moyenne trois candidats reçus au concours par site.
L'ensemble du dispositif n'est donc pas adapté en termes d'effi-
cacité pédagogique et de rentabilité budgétaire . Cela a,

pour 1992-1993, motivé la révision de la carte des formations sur
les bases suivantes : maintien ou mise en place d'une formation
dans les sept académies où le nombre de licences délivrées
chaque année dans cette discipline est significatif (environ
10 p. 100 du flux national) : Aix-Marseille, Lille, Montpellier,
Nancy-Metz, Nice, Paris et Rennes . Ces sept académies représen-
tent 225 licences en 1991, soit 62 p . 100 du total . Cette propo,i-
tion qui prend en compte une 'ionne partie de l'héritage des
années antérieures couvre très largement les besoins de recrute-
ment ; fermeture de cette formation dans les IUFM de Bordeaux,
Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon et Poitiers . Ces formations
ont affiché, en 1991-1992, des effectifs parfois squelettiques (3, 6,
7, 10, . . .) . L'académie de Lyon, par l'intermédiaire des universités
de Lyon III et de Saint-Etienne, délivre chaque année une ving-
taine de licences d'italien, soit seulement 6 p. 100 du total
national . Cela étant, il convient de souligner que la carte des
formations est un document d'information, à destination des étu-
diants, qui liste tes formations des IUFM reconnues par le minis-
tère de l'éducation nationale et de la culture et donc prises en
compte pour le financement de ces établissements . Dans le cas
où un nombre significatif d'étudiants souhaitent suivre une for-
mation non prévue dans l'actuelle carte des formations, un
IUFM a toujours la possibilité, du fait de l'autonomie des éta-
blissements d'enseignement supérieur, de mettre en place cette
formation en la finançant sur fonds propres, en convention avec
les universités intéressées. Il faut également rappeler que les 'pré-
parations à l'agrégation et au CAPES d'italien de l'académie de
Lyon ne faisaient pas, avant la création des IUFM, l'objet de
financement dans le cadre de l'appel d'offres « préparation au
concours du second degré » géré par la direction des enseigne-
ments supérieurs.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

59527. - 6 juillet 1992 . - M . Patrick Devedjian attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les dispositions de la circulaire portant
instructions pour l'inscription au baccalauréat de 2 e degré, ses-
sion 1992, pour les académies de Créteil, Paris et Versailles, qui
prévoit, en ce qui concerne l'option langues, que : « les candidats
choisissant une langue autre que : allemand, anglais, arabe lit-
téral, chinois, espagnol, hébreux moderne, italien, néerlandais,
japonais, polonais, russe, portugais, grec moderne, danois,
devront obligatoirement remplir la condition suivante : que l'un
des deux parents possèdent ou aient possédé la nationalité du
pays où la langue est parlée » . Il lui fait remarquer que les
Arméniens, qui sont répartis dans le monde à travers une quaran-
taine de nationalités, conservent leur langue comme héritage et
comme un lien particulièrement fort . Bien que vivant depuis plus
de quatre-vingt ans en dehors de l'Arménie, ces personnes ont
conservé l'arménien comme une langue vivante . Or, il semble
bien que les dispositions restrictives de la circulaire précitée ne
permettent pas aux jeunes candidats arméniens de présenter leur
langue au baccalauréat . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à propos du problème qu'il vient de lui sou-
mettre et de lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour
modifier une situation qui méconnaît le passé et ne tient pas
compte de l'actualité.

Réponse. - Aux termes de la réglementation en vigueur (arrêté
modifié du 5 décembre 1969 portant instructions concernant la
nature et le déroulement des épreuves du baccalauréat), l'armé-
nien fait partie d'une liste de langues vivantes pouvant être
choisies au titre des épreuves facultatives au baccalauréat . En ce
qui concerne les épreuves obligatoires de langues vivantes, la liste
des langues vivantes étrangères que peuvent choisir les candidats
est limitée actuellement à quatorze . Il est toutefois spécifié que
cette disposition n'est pas applicable aux candidats originaires
des pays avec lesquels il e : :iste une convention universitaire, qui
peuvent, lorsqu'il est possible d'adjoindre au jury un examinateur
compétent, être autorisés à substituer leur langue maternelle à
l'une des langues énumérées . La circulaire n° 71-369 du
19 novembre 1971 adressée aux recteurs précise que l'expression
« candidats originaires » doit être entendue dans le sens de
« candidats de nationalité étrangère ou candidats de nationalité
française, quel que soit le mode d'obtention de cette nationalité
dont le père ou la mère possède ou a possédé la nationalité d'un
pays avec lequel il existe une convention universitaire » . Les
conditions fixées s'accordent évidemment mal avec la situation
des Arméniens, vivant depuis longtemps en dehors de l'Arménie
et répartis à travers le monde sous diverses nationalités et qui
forment en France une importante communauté. Pour cette
raison l'arménien est expressément prévu parmi les vingt langues
étrangères qui, outre les quatorze langues pouvant également
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donner lieu à épreuve obligatoire, peuvent faire l'objet d'une
épreuve facultative au baccalauréat . Le problème général de la
variété des choix de langues à l'examen du baccalauréat sera exa-
miné dans le cadre de la réflexion sur la révision de l'examen qui
doit être entreprise dans le cadre de la rénovation pédagogique
des lycées, à partir de la rentrée scolaire 1992.

Enseignement (politique de l'éducation)

60084 . - 20 juillet 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'importance des programmes
d'action éducative et lui demande quelles ont été les sommes
consacrées aux PAE dans les budgets de 1991 et 1992.

Réponse . - 1 . Situation des projets d'actions éducatives :
depuis la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989, les
PAE (projets d'actions éducatives) s'inscrivent dans la démarche
globale du projet d'établissement, élément fédérateur dei actions
pédagogiques menées dans les établissements scolaires . Ils ne
sont plus accompagnés d'orientations nationales depuis la note
de service spécifique de septembre 1990 (note de service
no 90-251 du 7 septembre 1990) qui en décrit les objectifs et la
démarche : après dix anx de suivi national de l'innovation p éda-
gogique qu'ils ont représentée, üs sont intégrés dans l'ordinaire
des pratiques pédagogiques . Pour les enseignants, ils sont un'
outil pédagogique qui leur permet d'organiser des stratégies édu-
catives impliquant, sur un projet ponctuel : des partenaires
sociaux, économiques et culturels ; des enseignants de plusieurs
disciplines ; des élèves en situation d'acteurs, sur un objet
concret. 2 . Sommes co : sacrées aux projets d'actions éducatives :
les sommes consacrées aux PAE ont été globalisées dans les
budgets de 1991 et de 1992 dans le cadre des « crédits d'actions
pédagogiques » qui financent les actions liées aux projets d'éta-
blissement et regroupent des enveloppes auparavant individua-
lisées : crédits des PAE, du fonds d'aide à l'innovation, du sou-
tien . Les sommes affectées au projet d'établissement intégrant ces
différents crédits s'élèvent, pour l'exercice 1992, à
215 970 091 francs . Elles n'incluent pas les heures à taux spéci-
fiques (HTS) qui rétribuent l'implication des enseignants dans les
PAE et dont le montant total (chapitre 31-95, art . 60) s'élève à
60 044 640 francs. Ces heures ne sont pas, actuellement, globa-
lisées. 3 . Evaluation de la part des PAE dans les projets d'éta-
blissement : une évaluation nationale de la part des PAri dans les
projets d'établissement est rendue difficile par ce double mouve-
ment de globalisation qui touche, de façon complémentaire, et la
démarche (projet d'établissement) et les moyens (crédits d'actions
pédagogiques) . Deux sources d'information permettent une esti-
mation de l'importance des projets d'actions éducatives . Une
enquête sur le projet d'établissement fait apparaître que le PAE
est perçu comme un moyen d'action spécifique dans le cadre
d'un projet global : 17 p. 100 du panel de chefs d'établissements
interrogés disent penser « principalement » aux PAE lorsqu'on
evoque l'idée de projet (enquête DEP - CREDOC - 1992) . Par ail-
leurs, le bilan d'utilisation des crédits pédagogiques permet un
suivi annuel sur une typologie large : vie scolaire, soutien, inser-
tion, orientation, relation avec les entreprises, ouverture au
domaine international, projet culturel, actions innovantes . Si ,on
cantonne les PAE à la rubrique « projet culturel », on peut
estimer qu'ils se situent de façon constante au niveau national au
deuxième rang des objectifs des projets des établissements sco-
laires, après le soutien.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

60186. - 20 juillet 1992 . - Mme Roselyne Bachelot demande
à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, de lui préciser s'il est exact que sur 39 000 maîtres
auxiliaires, 4 000 au moins seraient de nationalité étrangère et s'il
juge effectivement le niveau de leurs connaissances globalement
satisfaisant . (La lettre de l'Expansion, 22 juin 1992, n° 1113).

Réponse. - Afin d'assurer la continuité du service public d'en-
seignement, les recteurs d'académie peuvent être conduits à
recruter des maîtres auxiliaires de nationalité étrangère dans les
conditions et selon des critères (niveau de qualification, aptitudes
pédagogiques) identiques à ceux requis de leurs collègues de
nationalité française, fixés par la réglementation en vigueur : cir-
culaire du .l2 avril 1963 modifiée, prise en application du décret

n o 62-379 du 3 avril 1962 modifié, fixant les dispositions appli-
cables

	

aux

	

maîtres auxiliaires ;

	

circulaire

	

n°

	

91-035 du
18 février 1991 relative à la gestion des maîtres auxiliaires . Un
dispositif mis en

	

place conjointement avec

	

le

	

ministère des
affaires sociales et de l'intégration et précisé par note de service
n o 92-232 du 6 août 1992 relative au recrutement de maîtres auxi-
liaires de nationalité étrangère, définit, à l'attention des recteurs
d'académie, le cadre juridique dans le respect duquel doivent
s'effectuer le recrutement et le maintien en fonction de ces agents
notamment au regard des garanties de compétence présentées par
les candidats. Sur les 39 702 maîtres auxiliaires exerçant en
France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer à la
rentrée scolaire 1991, 66,8 p. 10G possèdent un diplôme au moins
égal à la licence . Le nombre de maîtres auxiliaires étrangers à la
même date est 4 709. Ces derniers sont proportionnellement plus
diplômés que les maîtres auxiliaires français car 93 p . 100 d'entre
eux disposent d'un diplôme égal ou supérieur à la licence.

Enseignement privé (personnel)

60584. - 3 août 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, .,ur le fait que l'article premier du décret
du 10 mars 1964 qui fixe les conditions générales exigées des
maîtres contractuels et agréés exerçant dans les établissements
privés sous contrat n'a pas été modifié en ce qui concerne la
condition de nationalité, qui doit aujourd'hui être élargie aux res-
sortissants de la Communauté européenne. Il lui demande s'il y a
lieu de prendre des mesures spécifiques pour adapter ce texte
aux nouvelles exigences résultant de l'application de l'article 48
du traité de Rome ou si la rédaction actuelle du texte qui men-
tionne la possibilité de dérogation est suffisante pour couvrir
cette nouvelle hypothèse.

Réponse. - L'article 1 .- du décret n° 64-217 du 10 mars 1964,
dans sa rédaction initiale, ouvrait aux candidats de nationalité
étrangère la possibilité d'exercer en qualité de maître contractuel
dans un établissement d'enseignement privé sous contrat, sous
réserve d'obtenir une dérogation a .cordée par le conseil acadé-
mique de l'éducation nationale . Ce texte a été modifié très
récemment par un décret n° 92-947 du 7 septembre 1992 . Cette
dérogation n'est désormais plus exigée pour les ressortissants de
la Communauté économique européenne.

Culture (politique culturelle)

60718 . - 10 août 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le contenu du texte du schéma
directeur de l'organisation pédagogique des écoles de musique et
de danse . Elle souhaite lui faire part des remarques que lui ins-
pire un tel projet . En effet, ce texte, par sa rédaction plus philo-
sophique que technique, dégage une volonté de non-technicité
car à aucun moment ne sont évoquées les spécialités devant être
enseignées dans les établissements ni leurs priorités comparées ni
leurs spécificités . Elle est aussi frappée par l'inadéquation du
financement de l'Etat à la multiplicité des missions qu'il assigne
aux conservatoires . Aucun moyen supplémentaire n'ést alloué
pour mettre en œuvre les muvelles orientations que propose ce
texte « généreux » . Enfin, et surtout, elle insiste sur le cadre qui
est fixé dans ce schéma di recteur et qui prétend répondre à tous
les types de situations dagogiques et ce depuis le modeste
école agréée de 2 à 300 élèves jusqu'au plus gros CNR d'une
grande métropole régionale. Pour toutes ces raisons, elle l'encou-
rage à reprendre le contenu de ce projet en faisant clairement
référence aux possibilités de subvention de I'Etat, aux priorités
tout en révélant les actions recommandées mais facultatives ou
laissées à l'appréciation discrétionnaire des directeurs territoriaux.

Réponse. - Le nouveau schéma directeur de l'organisation
pédagogique des écoles de musique et de danse n'est plus à l'état
de projet . Il découle de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat. L'article 63 de cette loi précise que
« l'Etat procède, en accord avec chaque collectivité concernée, au
classement des établissements d'enseignement public de la
musique, de la danse et de l'art dramatique . Il définit les qualifi-
cations exigées du personnel enseignant et assure le contrôle de
leurs activités ainsi que du fonctionnement pédagogique de ces
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établissements » . Le nouveau schéma directeur, dans sa version
définitive, a été arrèté en mai 1992 après une concertation appro-
fondie avec les représentants des organisations représentatives
des directeurs et professeurs de conservatoire . Il a été adressé
ensuite, officiellement, aux chefs d'établissement . Il a donc valeur
poer définir l'orientation pédagogique des conservatoires et
écoles contrôlés par l'Etat. Le nouveau schéma directeur déve-
loppe et explicite les principes et directives énoncées par la direc-
tion de la musique et de la danse dans le précédent schéma
directeur, rèdigé en 1984 . Le nouveau texte apporte des préci-
sions relatives à l'organisation pédagogique dans le cadre des
trois cycles d'études prévus dans le schéma de 1984 . Il ne remet
pas en cause la structure des établissements en départements :
c'est dans ce cadre qu'est précisée la nornenclature des disci-
plines enseignées dans les établissements d'enseignement musical.
Le schéma directeur tient compte du fait que les élèves des
conservatoires et écoles de musique, dans une proportion de
90 p . 100 à 97 p. 100 sont de futurs amateurs de musique. Ceux-
ci ne sont donc pas destinés à conduire des études musicales pro-
longées ou très poussées, encore moins à suivre une filière pro-
fessionnelle . Dans ces conditions, le schéma directeur propose
que les établissements puissent offrir des formes différentes d'ap-
prentissage de musique plus ou moins développées (enseignement
musical et chorégraphique spécialisé, proprement dit, ateliers de
pratiques collectives, interventions en milieu scolaire) . Le schéma
directeur insiste cependant de la façon la plus claire sur la voca-
tion prioritaire des conservatoires et écoles de musique qui est de
dispenser un enseignement musical spécialisé . Par ailleurs, le
schéma directeur instaure une distinction, en troisième cycle,
entre une filière préparant les élèves à une pratique amateur et
une filière pouvant éventuellement déboucher sur des études
supérieures professionnelles . Le diplôme sanctionnant la première
filière peut être décerné par les ;onservatoires nationaux de
région (CNR) et les écoles nationales de musique (ENM) et les
écoles de musique agréées (EMA) tandis que celui qui sanctionne
la seconde filière n'est délivré que par les CNR et les ENM . Il
n'est pas exact que l'aide de l'Etat aux conservatoires et écoles
de musique reste stagnante . Il existe une dotation aux établisse-
ments pour achat de matériel pédagogique (6,4 millions de francs
en 1992) . En outre, un fonds d'intervention pédagogique a été
créé en 1989. En constante augmentation depuis lors, ce fonds
était de 1,7 million de francs en 1991 . Il est de 2,220 millions de
francs en 1992 et a permis la création de plus de trente emplois
nouv ;aux . Ces emplois peuvent correspondre aux nouvelles
tâches qui résultent de la réalisation des missions recommandées
par le nouveau schéma directeur . Ce fonds d'intervention péda-
gogique est pérennise. Il en découle un engagement à long terme
de l'Etat à l'égard des établissements concernés.

Handicapés (politique et réglementation)

60877 . - 10 août 1992 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des enfants autistes, aux-
quels on ne propose actuellement aucune méthode éducative
appropriée . Les enfants qui ne restent pas au domicile parental
sont placés dans des hôpitaux psychiatriques . Or la thérapie
d'inspiration psychanalytique ne semble pas être la plus adéquate
pour ce type de handicap. L'autisme étant, par définition, une
inadaptation à la réalité extérieure, mériterait un soutien éducatif.
Les Etat-Unis d'Amérique, la Grande-Bretagne et d'autres pays
ont créé des programmes d'éducation spécialisés et d'intégration
pour les adolescents et adultes autistes, financés par l'Etat . Il lui
demande quelles sont les actions que le Gouvernement compte
entreprendre en la matière.

Réponse . - La scolarisation des enfants autistes pose un pro-
blème particulier et nouveau qui fait l'objet d'une réflexion à
plusieurs niveaux . Une expérimentation a été mise en place et
confiée au laboratoire de psychologie du développement et de
l'éducation de l'enfant de l'université de Paris-V. Un rapport
d'étape a été produit et cette recherche, dont l'objet est de suivre
l'évolution des enfants autistes en situation d'intégration, se pour-
suit . Son évaluation actuelle ne permet pas encore de déterminer
les bases sur lesquelles pourrait être établi un programme d'inté-
gration ou de création de classes spécialisées en vue d'accueillir
ces enfants à l'école . Par ailleurs, le centre national de formation
pour l'enfance inadaptée de Suresnes s'est engagé dans une étude
sur la scolarisation de ces enfants . Dans le cadre du programme
communautaire « Horizon », cofinancé par le ministère de l'édu-
cation nationale et de la culture, ce centre se propose de définir,
avec des partenaires européens, un module de formation de per-
sonnels spécialisés compétents dans ce domaine . D'ores et déjà,
pour les personnels spécialisés, des stages de sensibilisation aux

problèmes de l'autisme sont inscrits au plan national de forma-
tion de la direction des écoles . Des classes spécialisées ont été
ouvertes pour l'accueil des enfants autistes et l'expérience
qu'elles ont acquise devrait permettre dans un proche avenir de
définir un champ d'action mieux circonstancié. La scolarisation
en milieu ordinaire de ces élèves relève d'une appréciation établie
en fonction du cas de chaque enfant et ne constitue pas une obli-
gation générale . De plus la procédure générale d'intégration s'ap-
plique : signature d'une convention avec un établissement spécia-
lisé ou avec un service d'éducation spécialisée et de soins à
domicile et élaboration d'un projet individuel d'intégration . Pour
ces enfants, plus encore que pour tous les autres, l'éducation
nationale ne saurait rester seule face à des responsabilités qui
dépassent sa mission ; la présence d'un ou de plusieurs éduca-
teurs spécialisés auprès de l'instituteur est indispensable . Léduca-
tion nationale ne saurait pour autant se uégager de sa mission
d'éducation ; elle l'assume pleinement en mettant les personnels
nécessaires à la disposition des établissements spécialisés qui
accueillent des enfants handicapés . Ces établissements sont égale-
ment des lieux de scolarisation dont l'expérience montre que les
enfants autistes tirent également profit.

Musique (art lyrique : Paris)

61322. - 31 août 1992 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'Opéra Bastille. II lui demande quels furent
depuis l'inauguration, il y a trois ans, de ce bâtiment : 1° ie mon-
tant des subventions du budget de l'Etat pour le fonctionnement
de cet Opéra ; 2. l'évolution de l'effectif du personnel ; 3' le
nombre de spectacles proposés au public ; 4. le nombre de spec-
tateurs . En outre, il lui demande de lui indiquer le montant des
crédits d'Etat consacrés, à ce jour, au financement de la construc-
tion.

Réponse. - 1 0 Les subventions attribuées par l'Etat à l'Opéra
de Paris ont été de : a) 299 032 millions de francs en 1989 (hors
école de danse et hors Opéra Bastille qui n'était pas en fonction-
nement cette année-là et qui avait le statut d'établissement public
constructeur) ; b) 431 110 millions de francs en 1990 (hors école
de danse) ; c) 457 702 millions de francs en 1991 (hors école de
danse) ; d) 473 500 millioins de francs en 1992 (hors école de
danse) . 2 . en 1991, l'effectif du personnel de l'Opéra de Paris
s'élevait à 1251 personnes . Il est de 1 28! personnes en 1992 ;
3 . pour l'année 1992, 180 spectacles seront proposés au public à
l'Opéra-Bastille et 150 spectacles à l'Opéra-Garnier ; 4 . au cours
de l'année 1992, il est prévu d'accueillir 500 000 spectateurs à
l'Opéra Bastille et 290 000 spectateurs à l'Opéra Garnier ; 5 . le
montant total des crédits d'Etat consacrés au financement de la
construction de l'Opéra Bastille s'élève à 2 781 573 817 francs.

Enseignement supérieur : personnel (rémunérations)

61342 . - 31 août 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, s'il lui paraît normal, au moment où l'on développe
le discours de l'amélioration des relations entre le monde profes-
sionnel et le monde de l'enseignement, que des chargés de cours,
issus du monde de l'entreprise, soient obligés d'attendre le mois
de mai pour commencer à être rémunérés au Conservatoire
national des arts et métiers pour des enseignements débutés au
mois d'octobre de l'année précédente.

Réponse . - Les praticiens des professions auxquelles prépare
l'enseignement supérieur peuvent apporter leur concours aux
enseignements par la voie de l'association . Les recrutements de
professeurs associés, dont l'apport d'expérience est précieux,
étaient soumis précédemment à une procédure longue, peu pro-
pice au développement de cette formule . Cette procédure généra-
trice de trop longs délais, a fait l'objet d'une analyse qui a
conduit, dès cette année, à la mise en oeuvre des mesures de sim-
plification administrative qui permettront d'éviter les difficultés
passées soulignées par l'honorable parlementaire .
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Cinéma (politique et réglementation)

61484 . - 7 septembre 1992. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances de la mission qu'il a confiée à M . Jean-Claude Cluzel
« M. Cinéma ». Cette mission devait remettre son rapport à la fin
de l'été (la lettre de l'Expansion) . 13 juillet 1992, n° 111 . Il lui
demande donc toutes précisions à cet égard.

Réponse. - Le cinéma français traverse une phase de muta-
tions : baisse de la fréquentation, restructuration du parc de
salles, concentration des entreprises, poids croissant des diffu-
seurs télévisuels, montée en puissance des nouveaux supports de
diffusion des films, diversification des modes de financement,
modification des structures industrielles et de l'emploi . Sous la
pression de l'environnement international, notamment de la
concurrence des films américains, ces mutations se sont accé-
lérées au cours des cinq dernières années . Afin de mieux cerner
la nature et les perspectives ouvertes par ces évolutions, et pour
permettre d'adapter en conséquence les modalités de l'interven-
tion de l'Etat dans le secteur du cinéma, une mission de réflexion
et de proposition a été confiée le 29 juin 1992 à M . Jean-Paul
Cluzel, inspecteur général des finances . Quatre thèmes, couvrant
l'ensemble des problématiques actuelles du secteur du cinéma,
seront plus particulièrement étudiés au cours de cette mission : la
stratégie de développement de la fréquentation et la mutation du
parc de salles ; le pluralisme de la création cinématographique et
le statut du producteur ; les relations du cinéma avec les sup-
ports de diffusion se,ondaire du film (télévision, câble, chaînes
cryptées, vidéo, etc .), et la question de l'exportation du film
français ; l'avenir des industries techniques du cinéma . Pour
chacun de ces thèmes, une commission restreinte, composée de
professionnels représentatifs, a été constituée et placée sous la
présidence de M. Jean-Paul Cluzel . Les directeurs du Centre
national de la cinématographie exercent les fonctions de rappor-
teur des travaux de ces commissions . Le rapport final de
M. Jean-Paul Cluzel sera remis le 15 novembre prochain.

ENVIRONNEM1iNT

Caoutchouc (politique et réglementation)

59344. - 29 juin 1992. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de Mme le ministre de l'environnement à propos du
danger que constitue le maintien de l'utilisation de l'amiante
comme matériau d'isolation dans notre pays . Reconnu hautement
cancérigène, l'amiante entre en effet fréquemment dans la com-
position des revêtements qui s'effritent avec l'âge et produisent
une poussière dont l'inhalation peut entraîner de graves répercus-
sions sur l'organisme. En conséquence, il lui demande que des
dispositions soient prises rapidement pour que l'utilisation de
l'amiante soit scrupuleusement réglementée, afin d'éviter tout
effet nocif qui pourrait en découler.

Réponse. - Dans les années 1960-1970, un grand nombre d'ins-
tallations ont été construites (établissements scolaires, équipe-
ments sportifs, etc .) à partir de techniques faisant appel à la
charpente métallique. Ces installations ont parfois été pourvues
d'une protection incendie, d'une isolation thermique ou accons-
tique à base d'amiante selon le procédé dit de « flocage » consis-
tant en une projection sur la surface à protéger de fibres
d'amiante additionnées d'un liant . Compte tenu du fait que les
propriétés cancérigènes de l'amiante avaient ét:, mises en évi-
dence et que, dans des circonstances limitées, les flocages avaient
été à l'origine de contaminations de l'atmosphère des locaux,
notamment par suite de la dégradation et de l'érosion de certains
d'entre eux, le décret n° 78-394 du 20 mars 1978 a interdit la
réalisation de revêtements par flocage contenant plus de 1 p . 100
d'amiante. Aujourd'hui, la question se pose de savoir quoi faire
pour éviter les risques dus aux flocages existants . En fonction de
l'usage qui en est fait, des opérations d'entretien effectuées ou de
la vétusté des locaux, il arrive que l'état de ces revêtements laisse
fortement à désirer et nécessite un diagnostic sérieux avant toute
intervention . En effet, il ne parait pas systématiquement opportun
de procéder à l'enlèvement, certaines opérations d'entretien et de
consolidation permettant de mieux protéger les occupants que
des opérations mal conduites. Le ministère de la santé, interrogé
par le comité permanent de l'amiante sur ce dossier, a saisi le
Conseil supérieur d'hygiène publique de France . Cette instance a

émis en décembre 1989 « un vœu sur le vieillissement des bâti-
ments floqués à l'amiante » . Comme peu d'informations statis-
tiques étaient disposnibles, il a été décidé d'engager une étude
pilote ayant pour objectif un recensement exhaustif des locaux
floqués à l'amiante, un diagnostic en termes de dégradation du
revêtement de ces locaux et une évaluation de l'état des locaux
après d'éventuelles réhabilitations . Cette étude, menée dans la
ville de Nantes, a débuté le 8 décembre 1991 . Elle doit permettre
de cerner, avec la plus grande précision possible, les facteurs de
coûts liés aux types d'intervention et aux caractéristiques techno-
logiques des différents sites . Plus généralement, elle devra aboutir
à une évaluation globale des budgets impliqués par la démarche
suggérée par la Conseil supérieur d'hygiène publique de France
et faciliter la définition d'un programme de réhabilitation . En ce
qui concerne l'amiante dans l'industrie, les activités utilisatrices
de l'amiante sont visées par la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement depuis 1977 en ce
qui concerne l'amiante-ciment, 1980 pour les garnitures de fric-
tion et 1987 pour les autres fabrications . Trois instructions minis-
térielles réglementaient les activités liées à l'utilisation d'amiante :
celles du 29 janvier 1981 concernant, d'une part, les produits en
amiante-ciment et, d'autre part, les garnitures de friction ; celle
du 10 février 1984 pour les produits tels que papiers, cartons,
filtres, textiles, produits moulés isolants, feuilles et joints . Le
19 mars 1987, le Conseil des communautés européennes a adopté
la directive n° 87-217 CEE en ce qui concerne la prévention et la
réduction de la pollution de l'environnement par l'amiante. Cette
directive était très largement inspirée par les dispositions fran-
çaises, notre pays ayant ouvert la voie en la matière. La trans-
cription, dans le droit français, des dispositions normatives de
cette directive a donné lieu à la signature, le 20 décembre 1988,
d'une circulaire et d'une instruction technique regroupant, dans
un texte unique, les dispositions modifiées contenues dans celles
de 1981 et de 1984 ; le 31 mai 1989, du décret n° 89-349 fusion-
nant les rubriques de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement de façon à soumettre à
autorisation toutes les activités mettant en ouvre une quantité
d'amiante brut supérieure à 100 kilogrammes par an ; le
31 août 1989, d'un arrêté ministériel reprenant uniquement les
dispositions normatives de la directive CEE . La nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environneraient
est en cours de refonte totale . Dans le cadre de cette refonte, il
est prévu d'étendre le champ d'application de la législation aux
opérations de conditionnement d'amiante. Cette modification de
la nomenclature devrait normalement intervenir au cours de cette
année .

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

61166. - 24 août 1992. - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui pré-
ciser s : toutes les dispositions ont bien été prises en ce qui
concerne la redevance pollution qui s'appliquerait aux agricul-
teurs, et notamment pour les problèmes de délais, pour l'investis-
sement nécessaire et pour les aides indispensables à ces investis-
sements.

Réponse. - Le dispositif d'intégration au système des agences
de l'eau des activités agricoles à l'origine de pollution se met
progressivement en place . Le 12 juin 1991 le comité interministé-
riel sur le VIe programme des agences de l'eau avait décidé que :
le VIe programme devait engager la lutte contre les pollutions
d'origine agricole et que, sur la base d'un accord-cadre élaboré
entre les ministères de l'agriculture et de l'environnement et
ayant fait l'objet d'une large concertation avec les organisations
professionnelles agricoles, il serait demandé à tous les comités de
bassin de se prononcer sur le dispositif à mettre en œuvre ; le
VI e programme devait prévoir l'introduction de l'azote nitrique
dans l'assiette des redevances selon des modalités négociées par
bassin, en cohérence avec la directive communautaire concernant
la pollution par les nitrates ; un montant significatif d'aides des
agences pour les investissements à consentir au titre du VI e pro-
gramme devait être prévu . Ces dispositions ont été confirmées en
conseil des ministres le 19 juin 1991 . Conformément à ces dispo-
sitions un accord-cadre a été signé par les deux ministres de
l'agriculture et de l'environnement le 1l mars 1992 . Cet accord
fixe en premier lieu les principes sur lesquels se basera l'intégra-
tion progressive des exploitants agricoles dans le dispositif
général instauré par les articles 13, 14, 14-1 et 14-2 de la loi sur
l'eau de 1964. II fixe en même temps les modalités de mise en
vigueur de ces principes. Il prévoit enfin une très grande progres-
sivité dans la mise en place des aides et des redevances, l'accord-
cadre couvrant les VI e et VII e programmes des agences de l'eau.
En application de ces décisions les agences de l'eau ont d'ores et
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déjà provisionné à leur Vi e programme un montant de 1,2 mil-
liard de francs d'aides destinés à soutenir les efforts de l'agricul-
ture en faveur de la lutte contre la pollution. Les modalités tech-
niques de cc dispositif font actuellement l'objet de discussions
élargies. En particulier, il est apparu nécessaire de procéder aux
simulations le plus complètes compte tenu de la grande variabi-
lité des situations . C'est sur la base de ces travaux que pour .ont
être prises les décisions et en tout premier lieu les dispositions
fixant l'assiette des redevances, les modalités de calcul des
primes pour épuration et le dispositif additionnel prévu par
l'accord-cadre.

Animaux (animaux nuisibles)

62014. - 21 septembre 1992 . - Mme Monique Papon attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur l'exis-
tence d'une lacune en matière de réglementation du piégeage des
populations animales . En effet, alors que le code rural stipule
dans son artic'.e L . 223-'9 que le visa de permis de chasse n'est
pas accordé aux mineurs de seize ans et prévoit dans son article
R. 223-3 que nul ne peut être admis à prendre part à l'examen
s'il n'a pas quinze -as révolus, l'arrêté ministériel du
23 mai 1984, chapitre III, relatif au piégeage ne mentionne pas
d'âge minimum requis pour obtenir l'agrément du piégeur . Elle
lui demande si elle n'estime pas nécessaire qu'un âge minimum
égal à celui imposé pour l'examen du permis de chasse soit
demandé pour l'agrément des futurs piégeurs.

Animaux (animaux nuisibles)

62015. - 21 septembre 1992. - M . Georges Mesmin attire l'at-
tention de Mme le ministre de l'environnement sur la rédaction
de l'arrêté du 24 mai 1984 qui traite notamment de la pratique
du piégeage du gibier. Cet arrêté ne fixant aucun âge minimum
pour pouvoir procéder au piégeage du gibier, laissant ainsi la
possibilité à de jeunes enfants de le pratiquer, il avait demandé à
son prédécesseur, par une question écrite n o 42538 du
29 avril 1991, de fixer un âge limite d'autorisation de cette pra-
tique. La réponse à cette question, en date du 3 juin 1991, n'étant
pas satisfaisante, il lui demande si elle n'envisage pas de revoir le
problème et de publier un nouvel arrêté qui fixerait un âge
minimum pour être autorisé à piéger, cet âge pouvant être fixé
à seize ou dix-sept ans.

Animaux (animaux nuisibles)

62163 . - 28 septembre 1992. - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur les dispositions
relatives au piégeage des animaux . En effet, le code rural dispose
en son article L. 223-19 que le visa du permis de chasse n'est pas
accordé aux mineurs de seize ans, et dans son article R . 223-3
que nul ne peut être admis à prendre part à l'examen s'il n'a pas
quinze ans révolus. Or, l'absence d'un âge minimal requis pour
obtenir l'agrément du piégeur permet à des mineurs qui ne peu-
vent se présenter à l'examen du permis de chasse, de devenir des
piégeurs agréés. Devant cet état de fait, il lui demande si elle
envisage de modifier dans un proche avenir les dispositions en
vigueur.

Animaux (animaux nuisibles)

62300. - 28 septembre 1992 . - M. Georges Colombier sou-
haite que Mme le ministre de l'environnement lui dise s'il
existe un âge minimal pour être piégeur agréé. Dans le cas d'une
réponse négative, des projets en la matière sont-ils actuellement à
l'étude ?

Réponse. - Comme le précise l'honorable parlementaire, la
réglementation actuelle au piégeage, qui se fonde sur les articles
R. 227-12 à R. 227-15 du code rural et sur l'arrêté du
23 mai 1984, ne fixe effectivement pas de condition d'âge pour
pouvoir être agréé comme piégeur . De ce fait, des enfants peu-
vent, théoriquement, être agréés . Il convient d'observer qu'avant
l'entrée en vigueur de cette réglementation, il n'existait, pour
pouvoir piéger, aucune condition relative à la personne. Les nou-
veaux textes ont non seulement considérablement renforcé les
conditions techniques de la pratique du piégeage, mais également
institué l'obligation d'un agrément du piégeur, d'ailleurs suscep-
tible d'être suspendu ; cet agrément est subordonné à une forma-
tion préalable . Le programme de formation des piégeurs fait une
large place à la connaissance des espèces et à la promotion d'une
éthique respectueuse de l'animal . De ce fait, elle exclut pratique-
ment les jeunes de cette pratique.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (établissements d'accueil)

Animaux (animaux nuisibles)

62016. - 21 septembre 1992. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la régu-
larisation du piégeage . Actuellement, ni l'arrêté ministériel du
23 mai 1984, chapitre III, relatif au piégeage des populations ani-
males, ni les arrêtés suivants portant modification ne mentionnent
d'âge minimum requis pour obtenir l'agrément de piéger . Il sem-
blerait opportun qu'un âge minimum au moins égal à celui requis
pour l'examen du permis de chasser (seize ans) soit imposé pour
l'agrément des futurs piégeurs . Cela pourrait garantir une meil-
leure connaissance des espèces animales chez les chasseurs . Elle
lui demande si elle a l'intention de modifier la réglementation
dans ce sens.

Réponse . - La réglementation actuelle du piégeage, qui se
fonde sur les articles R. 227-12 à 227-15 du' code rural et sur
l'arrêté du 23 mai 1984 ne fixe effectivement pas de condition
d'âge pour pouvoir être agréé comme piégeur . Il convient d'ob-
server qu'avant l'entrée en vigueur de cette réglementation, il
n'existait, pour pouvoir piéger, aucune condition relative à la
personne . Les nouveaux textes ont non seulement considérable-
ment renforcé les conditions techniques de la pratique du pié-
geage, mais également institué l'obligation d'un agrément du pié-
geur, d'ailleurs susceptible d'être suspendu ; cet agrément est
subordonné à une formation préalable . Le programme de forma-
tion des piégeurs fait une large place à la connaissance des
espèces et à la promotion d'une éthique respectueuse de l'animal.
Toutefois si des cas précis fondant la démarche des parlemen-
taires étaient relevés, l'examen d'une opportunité d'intervention
pourrait être engagé.

59466 . - 29 juin 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. te ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
marge de manoeuvre très limitée des collectivités territoriales tant
en ce qui concerne la création d'établissements et de services
préidentifiés que pour les créations non classiques, le rythme des
budgets locaux n'ayant pas permis de satisfaire les besoins nou•
veaux. A cet égard, il demande si une réflexion ne peut être
engagée afin d'élaborer de nouveaux mécanismes de finance-
ment. - Question transmise d M. k secrétaire d'Etat â la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les départements disposent, depuis les lois de
décentralisation, d'une large compétence dans le secteur des per-
sonnes âgées. A ce titre, ils sont chargés d'autoriser les créations
d'établissements privés, après avis de !a CRISMS et prochaine-
ment du CROSS, et ce, sur la base du schéma départemental des
établissements et services qu'ils doivent élaborer . Ils sont par ail-
leurs chargés d'habiliter au titre de l'aide sociale les établisse-
ments susceptibles d'accueillir des bénéficiaires de l'aide sociale.
C'est le président du conseil général qui fixe le prix de journée
d'hébergement des établissements habilités au titre de l'aide
sociale . Outre ces compétences légales, les départements dispo-
sent d'un large pouvoir d'initiai ve leur permettant de mobiliser
les financements publics ou sociaux existants.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

60569. - 3 août 1992. - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat â la famille, aux petsonnea âgées et ,
aux rapatriés sur le problème des interventions de la caisse d'al-
locations familiales dans la vie privée des ménages . Certains jus-



4814

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 octobre 1992

ticiables engagent des procédures de divorce sous l'impulsion de
la caisse d'allocations familiales ou l'impulsion des organismes
de logement. Il y a quelques années, les femmes surtout, enga-
geaient des procédures de divorce, car il leur fallait absolument
une attestation ou une ordonnance de non-conciliation pour
obtenir un logement . La nouvelle loi sur la communauté tenant
en compte les engagements de chacun des époux aveit inter-
rompu ces interventions . Or, il apparaît qu'à présent l'allocation
de soutien familial est subordonnée aux procédures de divorce.
La caisse d'allocations familiales exige en effet qu'une procédure
de divorce soit engagée. C'est donc une incitation qui apparaît
pour le moins contestable d'autant que, dans une situation de
droit, les réconciliations sont particulièrement difficiles . On peut
s'interroger par conséquent sur le rôle de la caisse d'allocations
familiales dans la rupture des mariages, alors que la caisse d'allo-
cations familiales a pour rôle de s'intéresser à l'évolution des
enfants. C'est logiquement la situation de fait qui subordonne
l'attribution ou non des différentes allocations sous réserve des
contrôles de la caisse. Il lui demande les dispositions qu'il
compte prendre pour faire respecter ce principe.

Réponse. - Instituée par la loi du 23 décembre 1970, modifiée
par la loi du 22 décembre 1984, l'allocation de soutien familial a
pour but d'aider le conjoint survivant, le parent isolé ou la
famille d'accueil à élever le, ou les enfants orphelins dont ils
assument la charge . L'allocation est également versée pour les
enfants dont les parents sont séparés, lorsque l'un ou les deux
refusent de payer une pension alimentaire pour son entretien.
Dans ce cas, l'allocation a la nature d'une avance sur pension
alimentaire récupérable par la caisse d'allocations familiales . Les
organismes débiteurs de prestations familiales se trouvent man-
datés par lui pour recouvrer la pension restant due, déjà fixée
par décision de justice . L'all"cation de soutien familial est versée,
à la condition qu'une procédure civile aux fins de fixation de
l'obligation d'entretien ait été engagée par le parent créancier car
il n'appartient pas à la collectivité publique de se substituer aux
parents qui ne remplissent pas leur obligation vis-à-vis de leurs
enfants légitimes, naturels ou adoptifs . L'obligation d'une procé-
dure de divorce, pour le versement de cette prestation, n'est pas
exigée par les caisses d'allocations familiales, dont le rôle n'est
pas de s'immiscer dans la vie des familles . L'idée fondamentale
de la réforme engagée par la loi du 22 décembre 1984 était, après
l'échec des diverses réformes tendant à trouver une solution au
non-paiement des pensions alimentaires, de charger les orga-
nismes débiteurs des prestations familiales parce qu'ils se trou-
vaient les plus proches des familles et donc les plus aptes à rem-
plir cette fonction . A cet égard, les caisses d'allocations familiales
remplissent avec succès le rôle qui leur a été dévolu . Il n'est pas
envisagé de revenir sur cette mission des caisses, dont la finalité,
dans l'intérêt des familles, n'est plus à démontrer.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

60852. - 10 août 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le nombre croissant des personnes âgées.
En dix ans, la France comptera 1 400 000 personnes âgées dépen-
dantes. En prévision de leurs besoins, il serait nécessaire de créer
100 000 lits médicalisés soit environ chaque année, pendant
dix ans, dans chaque département 100 nouveaux lits d'héberge-
ment . A cet égard, il aimerait savoir quelles sont les mesures que
le Gouvernement envisage dans ce domaine, en sachant que le
secteur public ne pourra pas, à lui seul, assumer un tel investisse-
ment .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

60881 . - 10 août 1992. - M. Jean Proriol demande à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés de bien vouloir lui préciser s'il n'estime pas opportun
de donner une suite législative aux propositions de la mission
d'information parlementaire présidée par M . Boulard sur les per-
sonnes âgées dépendantes.

Réponse. - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte plus de 8 millions de personnes âgées de plus de
soixante-' ;inq ans dont environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus t 1 million de personnes âgées de
quatre-ving-cinq ans et plus. Cette évolution démographique va
se poursuivre et ce sont les tranches d'âge les plus élevées qui
vont augmenter le plus. Le nombre de personnes âgées de plus

de quatre-vingt-cinq ans devrait doubler d ' ici à 2015, et l'allonge-
ment de la durée de vie accroit le risque de dépendance d'un
nombre croissant de persones très âgées . Il convient de faire face
à cette évolution. Les personnes âgées doivent pouvoir rester à
leur domicile si tel est leur désir . Si le maintien à domicile n'est
plus possible ou n'est plus souhaité, elles doivent pouvoir entrer
dans un établissement adapté à leur état qui soit à la fois un lieu
de soins et un lieu de vie . Il y a actuellement globalement en
France un nombre de places suffisent pour accueillir les per-
sonnes âgées qui le souhaitent, par contre, l'âge d'entrée en insti-
tution (quatre-vingt-trois ans) et l'état de dépendance psychique
ou physique de la majorité des pensionnaires nécessite une adap-
tation des établissements et un renforcement de la médicalisation.
Mieux répondre aux besoins des personnes âgées quand elles ont
perdu tout ou partie de leur autonomie est une des priorités du
Gouvernement depuis 1981 . C'est ainsi que de 1981 à 1991, le
nombre des personnes bénéficiant de l'aide ménagère a doublé,
les places de services de soins infirmiers à domicile ont été multi-
pliées par 15, les places de long séjour sont passées de 46 000 à
70 000 et les lits de section de cure médicale dans les maisons de
retraite et les foyers-logements ont été multipliés par 9 soit
aujourd'hui plus de 110 000 places. Cet effort s'est encore
accentué depuis 1989 : d'une part, grâce à la participation de
l'Etat à la modernisation des anciens hospices dans le cadre de
contrats plan Etat-régions ; d'autre part, en dégageant des crédits
en plus du redéploiement à la charge de l'assurance maladie
pour développer la médicalisation des services et établissements :
300 millions en 1990, et 1,5 milliard de 1991 à 1593 permettant
au total la création de 60 000 places médicalisées en quatre ans.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

61114 . - 17 août 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le projet de création de l'allocation dépen-
dance dont la discussion, après avoir été repoussée à la session
parlementaire de printemps, est repoussée à celle d'automne. Or
pendant cette période les difficultés auxquelles sont confrontées
les personnes âgées en perte d'autonomie demeurent toujours
aussi vives et préoccupantes . C'est pourquoi il demande si, dès à
présent, les handicaps dus à la dépendance ne peuvent être pris
en considération par notamment l'octroi d'urgence d'une aide
financière en rapport avec les charges imputables à cet état.

Réponse. - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte aujourd'hui environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus, et 1 million de personnes âgées de
quatre-vingt-cinq ans et plus. Mieux répondre aux besoins des
personnes âgées quand elles ont perdu tout ou partie de leur
autonomie est l'une des priorités du Gouvernement depuis 1981.
C'est ainsi que de 1981 à 1991, le nombre des personnes bénéfi-
ciant de l'aide ménagère a doublé, les places de services de soins
infirmiers à domicile ont été multipliées par 15, les places de
long séjour sont passées de 46 000 à 70 000 et les lits de section
de cure médicale dans les maisons de retraite et les foyers-
logements ont été multipliés par 9 soit aujourd'hui plus de
110 000 places. Cet effort s'est encore accentué depuis 1989 :
d'une part, grâce à la participation de l'Etat à la modernisation
des anciens hospices dans le cadre de contrats de plan Etat-
régions ; d'autre part, en dégageant des crédits à la charge de
l'assurance maladie en plus du redéploiement pour développer la
médicalisation des services et établissements : 300 millions
en 1990, et 1,5 milliard de 1991 à 1993 permettant au total la
création de 60 000 places médicalisées en quatre ans . Les per-
sonnes âgées doivent pouvoir rester à leur domicile si tel est leur
désir. Si le maintien à domicile n'est plus possible ou n'est plus
souhaité, elles doivent pouvoir entrer dans un établissement
adapté à leur état qui soit à la fois un lieu de soins et un lieu de
vie . C'est pourquoi à partir des travaux réalisés par la mission
parlementaire présidée par M. Boulard, député, et par le commis-
sariat général au Plan, dans le cadre de la commissioe présidée
par M . Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures visant à
améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la dépen-
dance. La première est de mieux coordonner l'ensemble des
interventions en faveur des personnes âgées . Le problème à
résoudre est d'organiser le partenariat entre les différents interve-
nants et notamment avec les usagers grâce à la mise en place au
niveau départemental . d'une instance de coordination et de
concertation et au niveau local, d'équipes médico-sociales
chargées d'évaluer la dépendance à partir de critères nationaux.
Le deuxième objectif es: de renforcer la sécurité matérielle des
personnes âgées dépendantes par la mise en place d'une presta-
tion leur donnant un réel choix entre hébergement et maintien à
domicile. II convient par ailleurs d'adapter la prise en charge de
certains soins tant en maison de retraite qu'à domicile et d'amé-
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liorer la vie dans les établissements . La complexité de ce dossier
et notamment l'ensemble de ses interactions avec la gestion des
départements, voire des caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas
fait l'objet jusqu'alors d'analyses suffisamment poussées, néces-
site une étude concrète approfondie, avant d'arrêter ces choix
cruciaux . Le Gouvernement a le souci de prendre ses décisions
en toute clarté et de répondre dans les meilleures conditions à la
très grande attente de nombreuses personnes âgées dépendantes
et de leurs familles . D'ores et déjà des mesures ont été prises afin
d'atténuer le coût de la dépendance à la charge des persones
âgées et de leurs familles . C'est ainsi qu'à compter du 1 « jan-
vier 1992, les personnes âgées employeurs d'une garde à domicile
bénéficieront d'une réduction d'impôt représentant 50 p . 100 des
dépenses engagées dans la limite d'un plafond de 25 000 francs
par an. Par ailleurs d'autres mesures permettent, grâce au renfor-
cement de l'intervention des régimes sociaux et de la collectivité,
l'accès des personnes âgées dont les ressources sont insuffisantes
pour bénéficier pleinement de cette réduction d'impôt, aux ser-
vices à domicile dont elles ont besoin . Afin de développer en
faveur des anciens commerçants et artisans âgés les interventions
de services d'aide ménagère, les crédits d'action sociale de l'Or-
ganic et de la Cancava seront abondés à hauteur de 260 millions
sur la période 1992-1993 ce qui permettra de toucher
40 000 bénéficiaires supplémentaires . La CNAVTS a mis en place
à la demande dt . Gouvernement une nouvelle prestation de garde
à domicile pour permettre à une personne âgée et à sa famille de
faire face à une situation ponctuelle difficile (sortie d'hospitalisa-
tion, absence momentanée de l'aidant principal) ou bien d'ac-
compagner des situations de dépendance chronique, physique ou
psychique . La CNAVTS participe à hauteur de 80 p . 100 de la
dépense engagée . Cette aide ne peut excéder 14 400 francs par an

_ pour une personne seule et 21 600 francs pour un couple relevant
du régime général . L'Organic et la Cancava ont également ins-
tauré une prestation de garde à domicile.

Prestations familiales (allocations familiales)

61570. - 14 septembre 1992 . - M. Christian Cabal attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les graves difficultés financières aux-
quelles vont être à nouveau confrontées, à l'occasion de la ren-
trée scolaire, de nombreuses familles modestes au premier rang
desquelles figurent tous les ménages frappés par l'inquiétante
progression du chômage dans notre pays . Cette année, dans une
étude de la confédération syndicale des familles, on relève en
effet que le coût de la rentrée pour les ménages représentera de
30 p . 100 à 75 p . 100 de leur revenu de septembre, ce chiffre
pouvant atteindre 158 p . 100 pour une îamille de trois enfants en
âge scolaire et universitaire dont le revenu familial est limité au
S .M .I .C . Partant de ce constat, et compte tenu par ailleurs de la
réduction progressive des indemnités de perte d'emploi, il sug-
gère que soient mises en oeuvre, dès cette année, les dispositions
nécessaires au versement d'un treizième mois d'allocations fami-
liales, en complément du montant ridiculement bas de l'alloca-
tion de rentrée scolaire, fixée à 395 francs par enfant remplissant
les conditions d'attribution . Cette dernière allocation, qui n'aura
été augmentée que de 11 francs cette année, apparaît en effet
comme un palliatif désespéré, une sorte de cache-misère qui ne
résout rien, mais qui, faute d'une politique sociale hardie capable
d'assurer la dignité de tous, contribue à faire franchir à notre
pays un degré de plus sur le chemin dg la paupérisation des plus
démunis . Sachant que seule la formation est à la source d'une
véritable égalité des chances entre les citoyens de notre pays, il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur cette proposition.

Réponse . - Plusieurs dispositions ont été prises ces toutes der-
nières années pour améliorer la compensation des charges fami-
liales et notamment celles liées à la scolarisation des enfants.
Ainsi, en 1990, l'âge d'ouverture des droits aux prestations fami-
liales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à
dix-huit ans . Le versement de l'allocation de rentrée scolaire a
été prolongé de seize à dix-huit ans et son bénéfice étendu aux
familles percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés. Son
montant est porté pour la rentrée scolaire de 1992 à 395 francs.
Par ailleurs, le projet de loi de finances pour 1993, présenté le
30 septembre 1992 en conseil des ministres, prévoit d'alléger les
charges supportées par les familles pour la' scolarisation des
enfants . L'impôt sur le revenu sera réduit d'une somme variant
de 400 à 1 200 francs selon le cycle d'études suivi . Cette mesure
devrait - s'intégrer à l'avenir dans le calcul de l'impôt sur le
revenu . Pour les familles non imposables, l'allocation de rentrée
scolaire sera' augmentée dans des conditions à préciser . Elle pas-
sera de 395 francs à 600 francs pour les collèges et à 1 195 francs

pour les lycées . Ces mesures bénéficieront à plus de 5 millions
d'enfants et d'étudiants pour un coût de 3,6 milliards de francs.
L'ensemble de ces mesures qui améliorent la nature et le niveau
des prestations correspond donc à un effort important de redistri-
bution de la richesse nationale au profit des familles, qui va dans
le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire. Enfin, :a politique familiale est nécessairement globale . Elle
doit concerner toutes les dimensions de la vie familiale à savoir
non seulement les prestations familiales et l'action sociale des
caisses d'allocations familiales mais également la politique de
l'environnement de la famille, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse
par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut des parents.

HANDICAPÉS

Handicapés (emplois réservés)

22918 . - 15 janvier 1990. - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions de la loi . n o 87-517
du 10 juillet 1987 . Ce texte exclut depuis le l et janvier 1988 du
champ d'application de la législation sur les emplois réservés aux
travailleurs handicapés les établissements publics à caractère
industriel et commercial (SNCF, RATP, etc .). Cette disposition
parait tout à fait contraire à l'esprit de la toi du 10 juillet 1987
puisque celle-ci a précisément pour objet de faire obligation à
toute entreprise employant au moins 20 salariés, ainsi qu'à l'Etat,
aux établissements publics de l'Etat et aux collectivités territo-
riales, d'employer, à temps plein ou à temps partiel, une propor-
tion de 6 p. 100 de personnes handicapées . C'est pourquoi il lui
demande quel est son sentiment à ce sujet et quelles mesures
pourraient être mises en oeuvre afin que les établissements
publics à caractère industriel et commercial soient également
dans l'obligation d'employer un certain pourcentage de personnes
handicapées. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux
handicapés.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que :a loi
n o 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs
handicapés prévoit en son article L . 323-1, dernier alinéa, que les
établissements publics, industriels et commerciaux sont au
nombre des employeurs assujettis . Tel est le cas de la SNCF, la
RATP et EDF-GDF. S'agissant plus précisément de cette der-
nière entreprise, ii est à noter qu'un accord d'entreprise, pris en
application de la loi susmentionnée, a été agréé pour les
années 1989, 1990 et 1991 . Cet accord a notamment prévu que
chaque unité embauche au moins un travailleur handicapé. Un
nouvel accord est actuellement en négociation pour prolonger
l'action EDF-GDF en faveur de l'emploi des travailleurs handi-
capés .

Handicapés (établissements)

47230 . - 9 septembre 1991 . - M . Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sui les moyens mis
en oeuvre par l'Etat pour aider à l'accompagnement des enfants
en difficulté. En effet, alors qu'une vive polémique s'est engagée
sur ce sujet, il apparaît à l'évidence que le nombre de places
disponibles dans les établissements spécialisés est nettement infé-
rieur à la demande de placements. Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de fait sur un dossier qui relève de la solidarité natio-
nale . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que globa-
lement la capacité d'accueil dans les établissements spécialisés
pour les enfants et adolescents handicapés est suffisante . La
réforme des annexes XXIV va dans le sens d'une réorientation
du dispositif existant vers une meilleure prise en charge qualita-
tive du public concerné. En revanche, l'insuffis-enee de la capa-
cité d'accueil dans les structures pour adultes génère des pic-
blêmes pour les établissements d'éducation spéciale, dai, ; la
mesure où l'article 22 de la loi n o 89-18 du 13 janvier 1989 por-
tant diverses mesures d'ordre social, qui complète l'article 6 de la
loi n o 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des handi-
capés, fait l'obligation de maintenir le jeune adulte dans l'établis-
sement où il était placé avant sa majorité à défaut de places dans
les structures pour handicapés majeurs. Déterminé à apporter une
réponse de fond à le situation du travail protégé des adultes han-
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dicapés en attente de places, le Gouvernement a décidé d'engager
un plan pluriannuel de création de places de centres d'aide par
le travail et d'ateliers protégés . 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont 10 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d ' ateliers protégés, seront créées entre 1990 et 1993.
4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées seront
créées sur la mérite période . Un effort important a donc été
consenti par le Gouvernement depuis 1990 pour améliorer l ' ac-
cueil des personnes handicapées, dans des structures de travail
protégé, centres d'aide par le travail et ateliers protégés . Ce pro-
gramme doit permettre, d'une part, de répondre immédiatement à
la demande et, d'autre part, de favoriser au niveau local le déve-
loppement d'actions concertées du département et de l'Etat en
application de l'article 2-2 de la lo ; n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée .

Personnes figées (établissements d'accueil)

53278 . - 27 janvier 1992 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le difficile problème que pose à des maisons de retraite
l'obligation d'emploi de personnes handicapées . Cette obligation
d'emplois est bénéfique pour l'insertion des personnes handi-
capées, mais il est très difficile en pratique de les employer soit à
donner des soins, soit dans l'environnement actif de personnes
âgées souffrant elles-mêmes de handicaps . Leur insertion dans
des emplois annexes (cuisine, lingerie et buanderie, administra-
tion) ne peut souvent s'envisager qu'en surnuméraire, ces emplois
étant déjà pourvus . En cas de non-emploi de personnes handi-
capées, ces maisons de retraite sont forcées de verser une contri-
bution financière qui se répercute sur le prix de journée . II lui
demande si les personnes engagées dans le cadre des contrats
emploi-solidarité peuvent compenser totalement ou partiellement
l'obligation d'emploi de handicapés . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
travailleurs handicapés reconnus comme tels par les commissions
techniques d'orientation et de reclassement professionnel
(COTOREP) et dirigés vers un emploi du milieu ordinaire de
production ont des potentialités qui leur permettent d'occuper
des emplois dans des maisons de retraite . Les travailleurs handi-
capés occupés dans de tels établissements dans le cadre des
contrats emploi solidarité sont décomptés au titre de l'obligation
d'emploi des handicapés.

Handicapés (emploi)

54172. - 17 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le plan pour l'emploi des handicapés adopté en conseil
des ministres le 10 avril 1991 . Il le remercie de bien vouloir tirer
un premier bilan des mesures qui avaient été alors annoncées, au
vu notamment des statistiques dont il dispose.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, par
le plan pour l'emploi des handicapés arrêté en conseil des
ministres le 10 avril 1991, le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle et le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie ont voulu amplifier le dispositif
d'insertion professionnelle des travailleurs handicapés . Ainsi,
20 programmes départementaux expérimentaux ont été lancés
afin que l'ensemble des partenaires de l'insertion professionnelle
des travailleurs handicapés puisse fédérer leurs compétences et
progresser dans ce domaine en se donnant des objectifs chiffrés.
Les conditions d'accès aux contrats de retour à l'empl' et aux
contrats emploi solidarité ont été aménagées pour que '.s travail-
leurs handicapés soient public prioritaire . La couverture de l'en-
semble du territoire par les équipes de préparation et de suivi du
reclassement, dont les moyens ont été substantiellement renforcés,
sera achevée d'ici à la fin 1992 . La coopération entre l'Etat et
l'AGEFIPH a été renforcée. L'effort en matière de formation
professionnelle s'est concrétisé par la signature, le 4 août dernier,
d'une convention cadre entre l'Etat et l'AFPA qui va permettre
de porter de 2 000 à 4 000 le nombre de places dans les centres
de l'AFPA pour les travailleurs handicapés, la portée de cette
convention étant amplifiée par une convention entre l'AFPA et

l'AGEFIPH, signée le même jour en présence du ministre du tra-
vail, de l 'emploi et de la formation professionnelle et du secré-
taire d'Etat aux handicapés.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

56364. - 13 avril 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le problème de
l'emploi des personnes handicapées . Il apparaît que les mesures
existantes sont encore insuffisantes puisque de nombreuses diffi-
cultés subsistent en ce domaine . C'est pourquoi, il aimerait savoir
si des mesures sont envisagées afin d'améliorer le développement
de la formation, de l'adaptation et de l'insertion professionnelle à
l'égard des personnes handicapées.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, par
le plan pour l'emploi des handicapés arrêté en conseil des
ministres le 10 avril 1991, le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle et le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie ont voulu amplifier le dispositif
d'insertion professionnelle des travailleurs handicapés . Ainsi,
20 programmes départementaux expérimentaux ont été lancés
afin que l'ensemble des partenaires de l'insertion professionnelle
des travailleurs handicapés puisse fédérer ses compétences et pro-
gresser dans ce domaine en se donnant des objectifs chiffrés . Les
conditions d'accès aux contrats de retour à l'emploi et aux
contrats emploi solidarité ont été aménagées pour que les travail-
leurs handicapés soient public prioritaire . La couverture de l'en-
semble du territoire par les équipes de préparation et de suivi du
reclassement, dont les moyens ont été substantiellement renforcés,
sera achevée d'ici à la fin 992 . La coopération entre l'Etat et
l'AGEFIPH a été renforcée . L'effort en matière de formation
professionnelle s'est concrétisé par la signature, le 4 août dernier,
d'une convention cadre entre l'Etat et l'AFPA qui va permettre
de porter de 2 000 à 4 000 le nombre de places dans les centres
de l'AFPA pour les travailleurs handicapés, la portée de cette
convention étant amplifiée par une convention entre l'AFPA et
i'AGEFIPH, signée le même jour en présence du ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle et du secré-
taire d'Etat aux handicapés.

Handicapés (politique et réglementation)

56477 . - 13 avril 1992. - M. Denis Jacquat demande à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés de bien vouloir l'informer des
suites de sa collaboration avec le ministre délégué au tourisme
visant à élaborer une convention permettant une meilleure prise
en compte des conditions de vie spécifiques des personnes handi-
capées et accidentées de la vie lors de leurs séjours en vacances.

Réponse . - La convention à laquelle fait référence l'honorable
parlementaire est actuellement en cours de réflexion entre le
secrétariat d'Etat aux handicapés et les services du ministère du
tourisme. Elle sera approfondie avec les associations représenta-
tives des personnes handicapées et les professionnels du tou-
risme. Le secrétariat d'Etat aux handicapés est en effet tout à fait
conscient de la nécessité de prendre en compte les particularités
des séjours de vacances des personnes handicapées et, en particu-
lier, des séjours d'hébergement collectif destinés aux adultes lour-
dement handicapés ; ce type de séjour de vacances nécessite des
conditions d'hébergement adaptées et un personnel d'encadre-
ment qualifié . Toutefois, il s'agira de s'appuyer sur les législa-
tions existantes concernant l'action sociale d'une part, le tourisme
d'autre part, plutôt que de créer une réglementation spécifique
qui pourrait marginaliser un secteur, celui des loisirs et des
vacances des personnes handicapées, en pleine évolution.

Handicapés (accès des locaux)

56872 . - 20 avril 1992 . - M . Jacques Godfrain demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés s'il est dans ses inten-
tions de publier rapidement les décrets d'application de la loi
no 91-663 du 13 juillet 1991 relative à l'accessibilité des bâtiments
et à la procédure d'autorisation des permis de construire.

Réponse. - La loi n. 91-663 du !3 juillet 1991, portant diverses
mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes handi-
capées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des instal-
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lations recevant du public a été adoptée à l'unanimité par le Par-
lement . t ,.es décrets d'application de cette loi nécessitent une
large concertation associait les différents ministères concernés,
les associations et les professionnels . Trois décrets ont été à ce
jour publiés : le décret n e 92-535 du 16 juin 1992, relatif à la mise
en conformité des ascenseurs (JO du 18 juin 1992) ; les
décrets ri ss 92-332 et 92-333 du 31 mars 1992 relatifs à la sécurité
et à ta santé dans les lieux de travail neufs et existants (JO du
l e avril 1992) . Parmi les décrets d'application de cette loi restant
à publier figure notamment un décret modifiant le fonctionne-
ment et le rôle, pour ce qui concerne l'accessibilité, des commis-
sions départementales de la protection civile, de la sécurité et de
l'accessibilité . Ces décrets devraient être publiés vers la fin de
l'année 1992, après examen par le Conseil d'Etat . Enfin, les ins-
tructions nécessaires ont été données par le ministre de l'équipe-
ment, du logement et des transports, dès juillet 1991, pour que
les subventions d'Etat à la construction de logements collectifs ne
soient attribuées qu'après contrôle du respect des normes d'acces-
sibilité en matière de logement.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

59492 . - 29 juin 1992 . - M . Jetais Jacquat attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les comités régio-
naux de l'organisation sanitaire et sociale dont la composition est
réglementée par un décret paru au Journal officiel du 4 jan-
vier 1992 . Ces comités sont chargés de donner un avis sur tout
projet de création ou de restructuration d'établissements destinés
à l'accueil et à la prise en charge des personnes handicapées,
personnes âgées et des cas sociaux . Or la place réservée aux
organisations à but non lucratif dans ces comités est considéra-
blement réduite et ne permet pas une représentation de l'en-
semble des handicaps . A cet égard, il se permet de demander si
des dispositions peuvent être envisagées afin d'améliorer cette
situation.

Réponse . - Le décret no 91-1410 du 31 décembre 1991 fixe la
composition du Comité national et des comités régionaux de l'or-
ganisation sanitaire et sociale (CNOSS-CROSS), qui remplacent
les anciennes commissions nationales et régionales de l'hospitali-
sation, de l'équipement sanitaire et des institutions sociales et
médico-sociales . Cette novation répond au souci de simplifier et
de décloisonner les dispositifs de consultation et de décision
compétents pour les équipements sanitaires et sociaux. Les
aspects sanitaires et sociaux sont en effet de plus en plus souvent
imbriqués et liés (centres de rééducation fonctionnelle,' foyers
pour grands handicapés conjointement financés par l'aide sociale
et l'assurance-maladie, etc.) . Le nouveau dispositif créé par la loi
du 31 juillet 1991 garantira en effet la juste représentation des
différentes parties intéressées et un fonctionnement efficace des
instances . Une concertation approfondie, notamment avec les
associations représentatives des personnes handicapées et gestion-
naires d'établissements, va permettre d'améliorer les dispositions
prévues par le décret précité en accentuant la présence de celles-
ci eu égard à leur rôle irremplaçable. En tout état de cause, les
présidents des comités conserveront la possibilité d'associer à
leurs travaux toute personne qualifiée dans les domaines de com-
pétences des comités.

Handicapés (accès des locaux)

59660 . - 6 juillet 1992 . - M . Augustin iionrepaux appelle l'at-
t .:. tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur l'intérêt
de la loi du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à
favoriser l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux
d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du
public. En effet, elle apporte des solutions précises et concrètes
applic--bles immédiatement. Il lui demande à quelle date sera
pris le décret d'application de cette loi.

Handicapés (accès des locaux)

60311 . - 27 juillet 1992. - M. Guy Prut appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur l'intérêt de la loi du
13 juixlet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'ac-
cessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation,

des lieu .; de travail et des installations recevant du public . En
effet, elle apporte des solutions précises et concrètes applicables
immédiatement . Il lui demande à quelle date sera pris le décret
d'application de cette loi.

Réponse. - La loi n° 91-663 du 13 juillet 1991, portant diverses
mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes handi-
capées des lo aux d'habitation, des lieux de travail et des instal-
lations recevant du public a été adoptée à l'unanimité par le Par-
lement . Les décrets d'application de cette loi nécessitent une
large concertation associant les différents ministères concernés,
les associations et les professionnels . Trois décrets ont été à ce
jour publiés : le décret n° 92-535 du . 16 juin 1992, relatif à la
mise en conformité des ascenseurs (H) du 18 juin 1992) ; les
décrets rios 92-332 et 92-333 du 31 mais 1992 datifs à la sécurité
et à la santé dans les lieux de travail neufs et existants (JO du
l et avril 1992) . Parmi les décrets d'application de cette loi restant
à publier figure notamment un aécret modifiant le fonctionne-
ment et le rôle, pour ce qui concerne l'accessibilité, des commis-
sions départementales de la protection civile, de la sécurité et de
l'accessibilité, devraient être publiés vers la fin de l'année 1992,
après examen par le Conseil d'Etat . Enfin, les instructions néces-
saires ont été données par le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports, dès juillet 1991, pour que les subventions
d'Etat à la construction de logements collectifs ne ;aient attri-
buées qu'après contrôle du respect des normes d'accessibilité en
matière de logement.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

59779 . - 6 juillet 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le diffi-
cultés que rencontrent les accidentés du travail et les handicapés
pour trouver un emploi . La loi du 10 juillet 1987, visant à favo-
riser leur emploi, laissait espérer que son application aurait eu
des résultats tangibles et satisfaisants . Or, il s'avère que, quelques
années plus tard, il n'en est rien et que les personnes concernées,
déjà éprouvées par la vie, ne sont toujours pas intégrées dans le
monde du tra .ail . Par ailleurs, après application, la loi semble
avoir des effets non prévus à l'origine . En effet, les redevances
que les entreprises peuvent verser à I'AGEFIPH, plutôt que
d'embaucher un handicapé, sont de plus en plus nombreuses.
Ces sommes, de plus en plus importantes, restent de plus en plus
inutilisées par l'AGEFIPH, chargée de les r . .adtir. Des voix se
sont alors élevées pour proposer que ces fonds soient reversés à
l'UNEDIC. Ct pendant, le but de la loi n'est pas là . La lutte
contre le chômage est un grand défi de la fin du siècle, car l'ex-
clusion, d'où qu'elle vienne, est le fléau des sociétés modemec.
Cette lutte ne doit pas se faire au détriment d'autres combats.
Il serait donc préférable de favoriser la rééducation profession-
nelle en créant de nouveaux centres pour accueillir un plus grand
nombre d'handicapés et en procédant à une meilleure répartition
géographique. En outre, il serait souhaitable, toujours en vue de
donner aux handicapés une formation plus adaptée au monde du
travail, de prendre en compte l'évolution de ce marché et de tenir
compte des exigences des chefs d'entreprises (professions les plus
demandées, qualifications attendues, etc.) . Les enseignements
seraient alors plus efficaces et les handicapés mieux préparés.
Il lui fait observer que les sommes inutilisées pourraient ainsi
servir et les entreprises seraient alors plus enclines à employer ce
personnel qu'elles ont trop tendance à reléguer. 11 lui demande
donc quelles mesures il envisage de prendre en ce sens dans l'im-
médiat.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
modalités de contrôle de la répartition et de l'utilisation des
contributions versées au fonds de développement pour l'insertion
professionnelle des handicapés sont fixées par les dispositions de
l'article R. 323-8 du code du travail qui soumettent à l'approba-
tion du ministre chargé de l'emploi la répartition de ces contribu-
tions chaque année . Les montants enga ;és -tour l'année 1991 ont
été de 430 millions de francs, à la fin de ,e même exercice les
demandes en cours d'instruction représentaient prés de 200, mil-
lions de francs. Il convient de relever notamment que 22 p . 100
ort été consacrés à des primes à l'embauche et également
22 p. 100 à des actions d'orientation et de formation . Le ministre
du travail, de l'emploi et de • la formation professionnelle et le
secrétaire d'Etat chargé des handicapés viennent d'approuver la
répartition des contributions collectées au titre de l'année 1991,
traduite dans le budget pour 1992 de l'AGEFIPH, leur utilisation
étant conforme aux objectifs fixés par la loi du 10 juillet 1987 .
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Propriété intellectuelle (brevets)

42578. - 6 mai 1991 . - M . Jean-Yves Chamard constate que
le système actuel du premier déposant en matière de brevet fonc-
tionne souvent au détriment de l'inventeur . En effet, l'inventeur
n'est guère protégé contre la subtilisation de son idée par un tiers
et son utilisation par ce dernier sous la forme d'un dépôt de
brevet. De plus les contraintes auxquelles est confronté l'inven-
teur font qu' il ne peut pas toujours déposer rapidement son
brevet ou, à tout le moins avant certaines sociétés dotées de
moyens plus puissants . Il demande en conséquence à M. le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, s'il ne serait
pas possible, au cours de la concertation internationale engagée
en ce moment sur ce problème, d'étudier une procédure telle que
la délivrance à l'inventeur d'un certificat d'antériorité universel
permettant à celui-ci de se faire reconna -stre avant un quelconque
dépôt de brevet . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie
et du commerce extérieur.

Réponse. - En France, comme dans la quasi-totalité des pays
étrangers, la loi pose pour principe que le droit au brevet appar-
tient à l'inventeur ou à son ayant-cause . La règle dite « du pre-
mier déposant » n'intervient qu'a titre subsidaire, afin de dépar-
tager des inventeurs parallèlement parvenus à la même
réalisation . Contrairement aux craintes exprimées, il n'en résulte
pas d'insécurité pour les inventeurs . En cas de dépôt effectué en
fraude de- leurs droits ou en violation d'une obligation contrac-
tuelle, ceux-ci peuvent en revendiquer la propriété devant les tri-
bunaux . Les avantages du sycteme sont en revanche nombreux.
En effet, il importe de ne pas perdre de vue que le brevet se
justifie par la nécessité non seulement de récompenser les inven-
teurs, mais encore de les inciter dans l'intérêt général à ne pas
garder leur réalisation secrète . Surtout, en cas de réalisations
parallèles, la recherche systématique du premier inventeur ne
pourrait manquer d'être génératrice d'nn contentieux particulière-
ment délicat . C ' est d'ailleurs la raison pour laquelle une telle
recherche, initialement privilégiée par certains pays, fait aujour-
d'hui dans le monde de plus en plus figure d'exception . L'éven-
tuel engagement de travaux tendant à la mise en place d'une pro-
cédure telle que « la délivrance à l'inventeur d'un certificat
_d'antériorité universel » permettant à celui-ci de se faire
connaître avant un quelconque dépôt de brevet apparaît dans ces
conditions difficilement envisageable . Pour être rie quelque uti-
lité, un tel certificat devrait permettre de neutraliser les éventuels
dépôts de brevets ultérieurs . On ne voit pas en quoi sa procédure
de délivrance pourrait être moins contraignante que celle des
brevets, serait mieux a même de 'mettre les inventeurs à l'abri des
fraudes et devrait en conséquence se superposer au système en
vigueur. En réalité, la seule voie à explorer semble être celle d'un
renforcement de la coopération internationale dans le domaine
des brevets . Une conférence diplomatique relative à l'harmonisa-
tion du droit des brevets est prévue pour le courant de l'année
prochaine. Les préoccupations à l'origine de la question de l'ho-
norable parlementaire ne seront pas perdues de vue, même si les
modalités préconisées ne semblent en l'état pouvoir être retenues.

Energie (energies nouvelles)

59881 . - 13 juillet 1992. - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur l'inquiétude manifestée par les producteurs de betteraves de
la Marne . Suite à la manifestation du 29 septembre 1991, le Gou-
vernement avait en effet accepté de défiscaliser totalement les
biocarburants produits à partir de matières premières agricoles.
Les motoristes Peugeot et Renault ont, par la suite, apporté leur
appui total à cette nouvelle politique énergétique, prévoyant une
incorporation de biocarburants dans l'essence . Cependant, il
apparaît aujourd'hui que les pétro :iers semblent manifester une
opposition totale à l'incorporaticn des biocarburants sur le
marché européen, bien que ces produits soient déjà largement
utilisés sur le marché américain . Les prétextes techniques ne sem-
blent plus pouvoir être invoqués pour refuser l'achat de ses pro-
ductions non alimerttires indispensables au redéploiement de
notre agriculture . Il lui demande par conséquent de bien vouloir
l'informer des démarches qu' i l entend accomplir pour que la pro-
duction et la distribution d'éthanol puissent être assurées par les
grandes sociétés pétrolières installées dans notre pays.

Réponse. - L'article 32 de la loi de finances pour 1992 exonère
totalement de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers, jusqu'au 31 décembre 1996, l'éthanol et le contenu en

éthanol de ses dérivés, notamment dETBE (éthyl tertio butyl
éther), produits dans les unités pilotes à partir de céréales, de
topinambours, de pommes de terre ou de betteraves, en vue
d'être utilisés comme carburants en mélange dans l'essence et le
supercarburant avec ou sans plomb dans le cadre de projets
expérimentaux. Cette mesure donne à l'éthanol un avantage fiscal
hors TVA de 3,20 francs par litre et de 2,83 francs par litre lors-
qu 'il est incorporé pur ou sous forme de dérivés respectivement
dans le supercarburant plombé et dans le su p ercarburant sans
plomb . Les modalités pratiques d'application de cette exonération
ont été fixées par arrêté conjoint des ministres concernés le
28 mars 1992 . L'incorporation directe d'éthanol dans les carbu-
rants nécessite des précautions de la part tant des constructeurs
automobiles que des pétroliers. Les constructeurs d'automobiles
français doivent tenir compte des risques de corrosion et de fonc-
tionnement incorrect des moteurs (instabilité du ralenti, diffi-
cultés de démarrage, dégradation de l'agrément de conduite .. .).
Pour les pétroliers, l'incorporation d'éthanol dans les carburants
impose que la chaîne de distribution soit étanche à l'eau compte
tenu des risques de demixtion (migration de l'alcool dans l'eau
lorsque le carburant est contaminé par une petite quantité d'eau).
Aussi, les opérateurs pétroliers et les constructeurs automobiles
sont-ils plus favorables à l'incorporation de l'éthanol sous forme
d'ETBE qui ne présente pas ces inconvénients et dont les carac-
téristiques sont très proches de celles du MTBE (méthyl tertio
butyl éther) déjà largement utilisé comme additif dans les
essences. Ainsi ELF a déjà installé deux fabrications industrielles
d'ETBE sur son unité de fabrication de MTBE de la raffinerie de
Feyzin (en 1990 et 1992) dans la perspective d'une production
régulière d'ETBE à partir de 1993 . Pour leur part, les construc-
teurs ont fait savoir qu'ils souhaitent le développement d'une
production effective d'ETBE et qu'ils entendent favoriser te déve-
loppement des biocarburants en acceptant l'introduction
d'éthanol à hauteur de 5 p. 100 dans le supercarburant plombé.
Par ailleurs, le Gouvernement a décidé, pour faciliter les déci-
sions d'investissement dans l'outil industriel de production de
biocarburants, de pérenniser au-delà de 1996 l'exonération de la
taxe intérieure sur les produits pétroliers . De plus, les moyens
permettant de développer l'usage de ces carburants dans le cadre
de la jachère industrielle feront l'objet d'une concertation appro-
fondie, à l'automne. A cette fin, le Gouvernement a souhaité
confier à une personnalité indépendante le soin de rechercher les
possibilités de développer l'usage des biocarburants . M. Ray-
mond Lévy, vice-président du conseil général des mines, qui a
quitté récemment la présidence du groupe Renault, a bien voulu
accepter cette mission à la demande du Premier ministre . Afin de
mettre en oeuvre rapidement cette orientation prioritaire du Gou-
vernement, M . Mermaz, ministre de l'agriculture et de la forêt, et
M . Dominique Strauss-Kahn, ministre de l'industrie et du com-
merce extérieur, ont réuni le 30 septembre les principaux parte-
naires concernés : professions agricoles, industriels, pétroliers.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

60154. - 20 juillet 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie et du com-
merce extérieur sur les obstacles avancés par EDF pour refuser
ou freiner une politique de mise en souterrain des lignes élec-
triques à haute et très haute tension en France . Dans notre pays,
le réseau de ces lignes est presque exclusivement aérien . D'autres
pays industrialisés ont engagé une véritable politique de mise en
souterrain de leurs réseaux . Cela prouve que c'est techniquement
possible et économiquement viable. De plus, une étude réalisée
par le conseil général du Haut-Rhin montre cette faisabilité tech-
nique et met en évidence le surcoût que ces réseaux engendre-
raient ; surcoût estimé entre 7 et 12 fois le prix de lignes
aériennes, alors qu'EDF avançait des estimations de 20 à 30 fois
ce prix . De ce fait, il pourrait apparaître qu'en étudiant sérieuse-
ment et objectivement les coûts d'entretien à moyen et long
terme, le réseau souterrain s'avère économiquement neutre, voire
rentable . il estime donc nécessaire qu'il soit procédé à des exper-
tises indépendantes. Après quoi, on pourra enfin repenser le
réseau de transport de l'électricité mis en place par EDF pour
mieux prendre en compte les impératifs d'environnement . On
comprendrait mal en effet que ce qui est possible à l'étranger ne
le soit pas en France . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre dans ces directions.

Réponse. - La comparaison au niveau européen des pourcen-
tages de réseau électrique aérien et enterré n'est pas aussi défavo-
rable à notre pays que le laisse entendre l'honorable parlemen-
taire. La rentabilité du réseau moyenne tension (20 kV) est
d'autant plus grande que la densité de population est forte et
homogène, ce qui n'est pas le cas de notre pays . La situation à
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cet échelon de tension, compte tenu des contraintes, représente
déjà un effort qu'il ne faut pas sous-estimer mais qui sera
amplifié . La position qu'occupe la .France en haute tension (63 et
90kV) se situe dans la moyenne . Les politiques des divers pays
sont très homogènes et l'utilisation du souterrain uniformément
limitée à des cas très spécifiques . Pour la très haute tension (225
et 400 kV) ces pourcentages n'ont pas de réelle signification . Les
lignes souterraines sont limitées : en 400 kV aux câbles dans les
centrales ; et en 225 kV aux dessertes des postes urbains dans les
grandes agglomérations . La mise en souterrain des réseaux haute
et très haute tension ce heurte à des problèmes de coût : une
ligne enterrée coûte, en fonction de la puissance à transiter et des
caractéristiques de la zone, de l'ordre de 20 fois plus que la
même ligne en aérien . Des surcoûts encore plus importants peu-
vent être observés pour des tracés difficiles . Ces chiffres sont
confirmés par des études internationales qui évoquent des sur-
coûts pouvant aller jusqu'à trente fois . L'étude à laquelle l'hono-
rable parlementaire fait allusion a été expertisée et n 'apporte
aucun élément qui permette de souscrire aux conclusions de
celui-ci . Ainsi, la solution du souterrain est à exclure, dans la
pratique, pour la THT, sauf dans les cas marginaux déjà men-
tionnés . Pour la haute tension, la mise en souterrain peut être
envisagée, malgré le surcoût, lorsque la préservation d'un site de
qualité reconnue (site classé) est en cause ou dans les zones péri-
urbaines denses et pour les sorties de poste . Pour la moyenne
tension, une stabilisation de la longueur du réseau aérien est
recherchée. Ces orientations figurent dans le protocole signé le
25 août 1992 entre l'Etat et Electricité de France . Ce protocole
prévoit notamment en ce qui concerne la très haute tension :
l'utilisation maximum des couloirs existants et, le cas échéant, la
mise sur supports uniques de plusieurs ouvrages pour la très
haute tension ; ou, pour un kilométrage équivalent, la mise en
souterrain de lignes moyenne tension ou la suppression de lignes
haute tension . En ce qui concerne la haute tension, il prévoit la
mise en souterrain de ces lignes (63 kV ou 90 kV) dans des zones
sensibles et clairement identifiées (sites classés, sites inscrits,
abords de monuments historiques, parcs nationaux ou régionaux),
dans les zones péri-urbaines denses et les abords de poste de
transformation . Ces dernières mesures devraient conduire à dou-
bler le rythme de mise en souterrain du réseau haute tension . Ces
dispositions doivent permettre d'assurer une meilleure préserva-
tion de l'environnement et des paysages, ce qui constitue une
préoccupation tant de l'entreprise EDF que du Gouvernement.

Energie (énergies nouvelles)

60192 . - 20 juillet 1992 . - M . Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur les revendications du syndicat agricole betteravier des pro-
ducteurs de l'Oise concernant la production d'éthanol, laquelle
peut contribuer efficacement à limiter les effets négatifs de la
réforme de la PAC. En effet, les planteurs de betteraves sont
prêts à produire de l'éthanol avec les distilleries existantes et des
programmes d'extension sont également immédiatement opéra-
tionnels . Cependant, cette nouvelle production agricole ne peut et
ne pourra s'écouler que si les compagnies pétrolières incorporent
ces biocarburants à leurs produits et garantissent l'achat de quan-
tités suffisantes (150 000 tonnes d'éthanol pour la campagne en
cours ; 500 000 tonnes dans trois ans seraient nécéssaires) . Aussi
lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour concré-
tiser rapidement cette nouvelle politique agricole et énergétique
indispensable.

Réponse. - L'article 32 de la loi de finances pour 1992 exonère
totalement de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers, jusqu'au 31 décembre 1996, l'éthanol et le contenu en
éthanol de ses dérivés, notamment dETBE (éthyl-tertiobutyl
éther), produits dans les unités pilotes à partir de céréales, de
topinambours, de pommes de terre ou de betteraves, en vue
d'être utilisés comme carburants en mélange dans l'essence et le
supercarburant avec ou sans plomb dans le cadre de projets
expérimentaux . Cette mesure donne à l'éthanol un avantage fiscal
hors TVA de 3,20 F/litre et de 2,83 F/litre lorsqu'il est incorporé
pur ou sous forme de dérivés respectivement dans le supercarbu-
rant plombé et dans le supercarburant sans plomb . Les modalités
pratiques d'application de cette exonération ont été fixées par
arrêté conjoint des ministres concernés le 28 mars 1992. L'incor-
poration directe d'éthanol dans les carburants nécessite des pré-
cautions de la p' rt tant des constructeurs d'automobiles que des
pétroliers . Les constructeurs d'automobiles français doivent tenir
compte des risques de corrosion et de fonctionnement incorrect
des moteurs (instabilité du ralenti, difficultés de démarrage,
dégradation de l'agrément de conduite . ..). Peur les pétroliers, l'in-
corporation d'éthanol dans les carburants impose que la chaîne

de distribution soit étanche à l'eau compte tenu des risques de
demixtion (migration de l'alcool dans l'eau lorsque le carburant
est contaminé par une petite quantité d'eau) . Aussi, les opéra-
teurs pétroliers et les constructeurs d'automobiles sont-ils plus
favorables à l'incorporation de l'éthanol sous forme d'ETBE qui
ne présente pas ces inconvf iients et dont les caractéristiques sont
très proches de celle du MTBE (méthyl-tertiobutyl éther) déjà lar-
gement utilisé comme additif dans les essences . Ainsi Elf a déjà
installé deux fabrications industrielles d'ETBE sur son unité de
fabrication de MTBE de la raffinerie de Feyzin (en 1990 et 1992)
dans la perspective d'une production régulière d'ETBE à partir
de 1993 . Pour leur part, les constructeurs ont fait savoir qu'ils
souhaitent le développement d'une production effective d'ETBE
et qu'ils entendent favoriser le développement des biocarburants
en acceptant l'introduction d'éthanol à hauteur de 5 p . 100 dans
le supercarburant plombé . Par ailleurs, le Gouvernement a
décidé, pour faciliter les décisions d'investissement dans l'outil
industriel de production de biocarburants, de pérenniser au-delà
de 1996 l ' exonération de la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers . De plus, les moyens permettant de développer l'usage de
ces carburants dans le cadre de la jachère industrielle feront
l'objet d'une concertation approfondie, à l'automne . A cette fin,
le Gouvernement a souhait confier à une personnalité indépen-
dante le soin de rechercher les possibilités de 4évelopper l'usage
des biocarburants. M. Raymond Lévy, vice-président du conseil
général des mines, qui a quitté récemment la présidence du
groupe Renault, a bien voulu accepter cette mission à la
demande du Premier ministre . Afin de mettre en Œuvre rapide-
ment cette 'orientation prioritaire du Gouvernement, M . Mermaz,
ministre de l'agriculture et de la forêt, et M . Dominique Strauss-
Kahn, ministre de l'industrie et du commerce extérieur, ont réuni
le 30 septembre les principaux partenaires concernés : professions
agricoles, industriels, pétroliers.

Energie (politique énergétique)

60476 . - 3 août 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur les propos tenus par le directeur général de l'énergie et des
matières premières, selon lesquels « le taux d'indépendance éner-
gétique n'est pas en soi un objectif essentiel ; il est important que
la balance des paiements française ne soit pas pénalisée par des
importations énergétiques . Mais nous sommes dans une économie
de marché mondiale et, si nous trouvons à l'extérieur une énergie
meilleur marché que celle que nous produisons en France, il ne
faut pas s'en offusquer » . Au moment où tous les pays du monde
cherchent à obtenir une indépendance énergétique et dans la tra-
dition de tous les efforts des Etats, en particulier de la France, il
lui demande s'il confirme les propos prononcés par ce fonction-
naire.

Réponse. - A la suite du premier choc pétrolier, la France a
mis en place une politique énergétique dont les orientations
essentielles sont : la maîtrise de l'énergie ; le développement
d'une production nationale économiquement rentable ; la diversi-
fication géographique des approvisionnements extérieurs . Grâce
au programme électronucléaire et à la maîtrise de l'énergie, le
taux d'indépendance énergétique de la France est passé de
22 p. 100 en 1973 à 48 p . 100 en 1991 . La France s'est ainsi
rapprochée de la moyenne européenne (53 p 100) . Sa balance
des paiements est aujourd'hui beaucoup moins vulnérable
qu'en 1973 à une hausse des prix internationaux des hydrocar-
bures. Les simulations effectuées lors de la crise d'août 1990 dans
le golfe Persique l'ont démontré clairement . Les résultats obtenus
sont donc satisfaisants . L'énergie est un produit stratégique, c'est
pourquoi la France défend, au sein des instances européennes, la
définition d'une véritable politique communautaire de l'énergie,
dont l'ambition ne soit pas réduite à l'instauration d'une concur-
rence parfaite entre les opérateurs énergétiques et entre les diffé-
rentes formes d'énergies . Mais les réalités ne peuvent être
ignorées . La pauvreté de la France en combustibles fossiles va
croissant ; le gisement gazier de Lacq s'épuise progressivement,

'l'extraction pétrolière ne couvre qu'une part très faible de nos
besoins, le coût d'extraction du charbon dans nos mines est le
double du prix international et augmente au fur et à mesure que
les gisements s'épuisent. Les principaux sites hydrauliques sont
équipés de nos espoirs relatifs aux énergies renouvelables doivent
rester à la mesure de leur potentiel en France. Enfin, la substitu-
tion du nucléaire aux combustibles fossiles pour la production
d'électricité est aujourd'hui achevée . Les travaux menés en 1990
au commissariat (général du plan, sous la présidence de
M. Michel Pecqueur, ont montré, compte tenu de ces éléments,
que le taux d'indépendance énergétique de la France ne devrait
pas dépasser sensiblement 50 p . 100 à l'horizon 2010. Il n'a
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jamais été dans les objectifs de la politique énergétique française
d'atteindre une totale autosuffisance. Les progrès accomplis
depuis 1973 ne l'ont jamais été au détriment des critères de ren-
tabilité économique . Notre électricité est l'une des moins chères
d'Europe et constitue un atout pour nos entreprises et les
ménages . Nous devons nous attacher à consolider les acquis, à
optimiser notre système énergétique et à améliorer notre sécurité
des approvisionnements dans un cadre européen . Comme par le
passé, le développement de nos productions nationales doit rester
subordonné aux critères de rentabilité économique pour ne pas
nous conduire à une forme d'impasse. En effet, dans le contexte
actuel de concurrence internationale très dure, il est préférable
d'importer les énergies que nous ne pouvons produire aux prix
du marché et de développer les activités dans lesquelles nous
avons quelques atouts.

Mines et carrières (réglementation)

61132 . - 17 août 1992 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur la proposition de loi, actuellement à l'étude, visant à
transférer l'exploitation des carrières du régime du code minier à
celui des installations classées pour la protection de l'environne-
ment. Cette modification du régime juridique d'exploitation des
carrières va entrainer des conséquences graves sur cette industrie
et notamment sur la Société des tuileries et briquetteries du Lau-
ragais qui exploite quatre sites en Midi-Pyrénées dont trois dans
le département du Tarn . A l'heure où un projet de développe-
ment économique est engagé sur la région pour vaincre le
chômage, elle lui demande de prendre en compte les remarques
formulées par la fédération des fabricants de tuiles et de briques
de France sur cette proposition afin de garantir le maintien des
sites d'exploitation existants.

Réponse. - Le transfert de l'exploitation des carrières du
régime du code minier à celui des installations classées est prévu
par la proposition de loi Saumade qui a été votée en première
lecture par l'Assemblée nationale le 29 juin 1992 . Cette proposi-
tion de loi prévoit le maintien des droits acquis : les autorisations
d'exploitation accordées au titre de l'article 106 du code minier
seront transformées en autorisations d'exploiter au titre de la
législation sur les installations classées pour la protection de l'en-
vironnement . Les sites existants régulièrement autorisés et
exploités seront donc maintenus . Il n'est donc pas à redouter de
conséquences graves de ce transfert pour ces industries et pour
l'emploi.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

61172 . - 24 août 1992 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur de lui pré-
ciser l'état actuel d'application de l'accord de coopération indus-
trielle, signé avec l'IDC, pour promouvoir la coopération indus-
trielle et les investissements en Afrique du Sud où « les
entreprises françaises doivent prendre date et prendre rang sans
attendre », accord annoncé dans le cadre de la visite du directeur
de la DREE en mai 1992.

Réponse. - Un accord de coopération industrielle a été signé à
Johannesbourg, le 21 mai dernier, entre M . Desponts, directeur
des relations économiques extérieures (DREE) et M . Van Der
Merwe, directeur général de l'Industrial dévelopment corporation
of South Africa (IDC). La signature de cet accord, qui est destiné
à favoriser l'implantation des entreprises françaises en Afrique du
Sud et à promouvoir le développement d'opérations d'investisse-
ment conjointes avec des partenaires locaux, est un des résultats
concrets les plus spectaculaires du voyage effectué, quelques
mois auparavant, par M. Strauss-Kahn en République d'Afrique
du Sud, Etat à forte tradition industrielle mais avec lequel nos
relations économiques se sont distendues ces dernières années.
L'accord prévoit notamment la mise en place de deux antennes
de coopération industrielle, l'une à Johannesbourg et l'autre à
Paris . La procédure de sélection de l'expert français, qui sera ins-
tallé dans les locaux de l'TDC et, celle, parallèle, de son corres-
pondant sud-africain à Paris, sont en cours : un soin tout particu-
lier est apporté, de part et d'autre, au choix de ces deux experts
dont la désignation devrait intervenir dans les semaines qui vien-

nent. Le dispositif de coopération industriel, conçu comme un
outil de prospection au service des entreprises françaises et sud-
africaines, sera pleinement opérationnel avant la fin de l'année.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Communes (personnel)

42031 . - 22 avril 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des secrétaires de
mairie instituteurs . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il
envisage une amélioration prochaine de leur statut pour qu'ils
puissent bénéficier des dispositions relatives au congé de grave
maladie et se voir accorder des indemnités en cas de licencie-
ment.

Réponse. - Le décret n e 91-298 du 20 mars 1991 portant dispo-
sitions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet
place en dehors de son champ d'application les personnes qui,
tels les secrétaires de mairie instituteurs, « assurent leur service
sous le contrôle et pour le compte d'une autre administration ».
A compter de l'entrée en vigueur du décret précité, le recrute-
ment d'un secrétaire de mairie par ailleurs instituteur s'opère à
titre d'agent non titulaire soumi au décret n° 88-145 du
15 février 1988 . La protection sociale des secrétaires de mairie
instituteurs demeure, toutefois, pour l'essentiel inchangée, si ce
n'est que ceux-ci peuvent bénéficier dorénavant, en tant que
secrétaires de mairie, des congés de grave maladie prévus d'une
manière générale pour les agents non titulaires, alors que dans le
cadre juridique antérieur, en tant qu'agents à temps non complet,
les droits à congés de longue maladie et longue durée ne leur
étaient pas ouverts par les articles L .421-1 et L. 421-2 du code
des communes. En revanche, ils n'ont pas droit à une indemnité
de licenciement en cas de cessation de l'activité de secrétaire de
mairie. En effet, les principes de la jurisprudence du Conseil
d'Etat (25 octobre 1963, demoiselle Corbière) continuent de s'ap-
pliquer, qui excluent du bénéfice de cette indemnité les secré-
taires de mairie par ailleurs instituteurs, compte tenu du caractère
accessoire de l'emploi de secrétaire de mairie.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : politique à l'égard des retraités)

51084. - 9 décembre 1991. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le décret n° 65-773 du
9 septembre 1965 portant règlement d'administration publique et
relatif au régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales . Il lui demande
a l'intention de revenir sur ce décret, notamment sur son
article 21 concernant les avantages attribués aux fonctionnaires
souhaitant partir à la retraite.

Réponse. - Il n'est pas envisagé de modifier les conditions
d'entrée en jouissance d'une pension servie par la Caisse natio-
nale de retraites des agents des collectivités locales telles que
prévues par l'article 21 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965
relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales . Celui-ci
comporte déjà des avantages sans équivalent dans le régime
général de la sécurité sociale et fouet extension de ceux-ci ne
ferait qu'accentuer les disparités existant entre ce régime et les
régimes spéciaux de retraite. La loi ne 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social a
toutefois permis aux mères de famille d'au moins trois enfants de
réduire leur activité dès l'âge de cinquante-cinq ans, dans le
cadre du dispositif de la cessation progressive d'activité, sans
pour autant être astreintes à demander la liquidation définitive
de leur pension.

Informatique (politique et réglementation)

57932 . - 18 mai 1992 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la nécessité de créer, à l'instar de ce qui existe déjà dans
d'autres pays de la Communauté européenne, un « service de
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recherche » en matière de fraudes commises à l'aide de l'outil
informatique . Les préjudices liés au crime informatique augmen-
teront de 7 à 10 p . 100 par an d'ici à l'an 2005 pour s'élever à
cette époque à environ 20 milliards de francs . I : serait donc
urgent de donner les moyens humains et matériels aux services
de police concernés, ne serait-ce que pour organiser une étude
constante dans un domaine mi la technique ne cesse d'évoluer.

Réponse. - Les réflexions d'ensemble sur la politique nationale
en matière de sécurité informatique relèvent du Premier ministre,
précisément de la délégation interministérielle pour la sécurité
des systèmes d'information . De nombreux organismes du secteur
privé contribuent également à renforcer la sensibilisation à la
fraude et aux moyens de la combattre, tel le Club de la sécurité
informatique français. Par ailleurs, des actions de coopération
ont, d'ores et déjà, été lancées au sein de la Communauté euro-
péenne . Pour ce qui le concerne, le ministère de l'intérieur et de
la sécurité publique, précisément la sous-direction des affaires
économiques et financières de la direction centrale de la p )lice
judiciaire, a mis en oeuvre depuis le début de l'année 1984 un
cycle de formation relatif aux enquêtes en matière de fraudes
informatiques . Actuellement, plus de cent commissaires et inspec-
teurs de tout grade, répartis dans l'ensemble des services cen-
traux et régionaux de la police judiciaire, ont suivi ce cycle de
formation . Pour autant, la nécessité d'une structure spécifique à
compétence nationale pour appréhender ce domaine de crimina-
lité, aussi bien son étude et son suivi technique en constante évo-
lution que sa répression, demeure . Sa mise en place fait, actuelle-
ment, l'objet d'une étude sur le pla_i budgétaire.

Cultes (lieux de culte : Seine-Saint-Denis)

59726 . - 6 juillet 1992. - Le cimetière musulman de Bobigny
(Seine-Saint-Denis) va prochainement être dévolu au syndicat
intercommunal pour la gestion des cimetières des villes d'Auber-
villiers, Bobigny, Drancy et La Courneuve . Cependant, la munici-
palité de Bobigny aspire au maintien de la mosquée située au
sein de ce cimetière, en sa qualité de lieu de culte . Il convient
donc de définir le type et la nature de l'association susceptible de
gérer cette mosquée. Suite à ses démarches des 28 novembre 1991
et 27 avril 1992, le maire de Bobigny et président du conseil
général de la Seine-Saint-Denis a été informé, par courrier du
5 mai 1992, que le conseil de réflexion sur l'Islam en France
avait été saisi . Face au caractère urgent que revêt le règlement de
cette question, M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de communi-
quer rapidement la décision arrêtée au premier magistrat de cette
commune pour qu'il puisse en informer les populations musul-
manes intéressées.

Réponse. - Le cimetière musulman de Bobigny, qui dépend de
l'hôpital franco-musulman avicenne de Bobigny, est actuellement
propriété de l'assistance publique de Paris. Après accord entre
l'Assistance publique et le syndicat international pour la gestion
des cimetières des villes d'Aubervilliers, Bobigny, Drancy et
La Courneuve, il est envisagé la dévolution du cimetière, après
remise en état, au syndicat intercommunal . Ce cimetière devien-
drait en fait un carré musulman, en conformité avec la réglemen-
tation en vigueur concernant le cimetière . La mosquée sise au
sein du cimetière ne peut être gérée, en tant que lieu de culte,
par le syndicat intercommunal . Il convient donc de constituer
une association conformément aux dispositions de la loi di.
9 décembre 1905 concernant la séparation des églises et de l'Etat,
ou de la loi du l er juillet 1901 relative au contrat d'association,
sur la base la plus large possible permettant l'usage de ce lieu de
culte aux diverses communautés musulmanes présentes dans ce
secteur . Le conseil de réflexion sur l'Islam en France, ainsi que
le mentionne l'honorable parlementaire, a été saisi de ce dossier.
Il doit faire prochainement des propositions de règlements et de
statuts qui, en tout état de cause, ne peuvent émaner que des
musulmans concernés eux-mêmes.

Elections (campagnes électorales)

61303. - 31 août 1992. - M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
loi ne 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des
dépenses électorales et à la clarification do la vie politique qui

marque indéniablement une évolution positive dans la moralisa-
tion de la vie politique française . Néanmoins, la stricte codifica-
tion des comptes de financements des campagnes se heurte au
fonctionnement de l'administration qui, dans ces procédures, n'a
pas intégré les délais très courts que prévoit la loi . Ainsi, les
textes disposent que « les fonctions du mandataire financier ces-
sent de plein droit trois mois après le dépôt des comptes de cam-
pagne du candidat » . Or, à la lumière d'élection législative par-
tielle, il est apparu que le remboursement officiel des frais de
campagne pouvait intervenir - à minima - six mois après la cam-
pagne électorale . De ce fait, l'on se trouve donc devant la situa-
tion étrange d'un compte de campagne parfois validé par la
Commission nationaie des comptes de campagne qui ne corres-
pond pas à l'écriture comptable du compte bancaire . Cela peut
avoir comme incidence très précise que le candidat ne peut pas
réellement dévoluer à l'association ou l'établissement de son
choix, la somme équivalente à celle retenue par la CNCC.
Compte tenu des conséquences graves que cette situation serait
de nature à entrainer pour les candidats, il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser quelle est la position de son ministère et
quels moyens il entend mettre en oeuvre pour éviter de tels pro-
blèmes.

Réponse . - Les procédures évoquées par l'honorable parlemen-
taire correspondent à des dispositions législatives différentes qui
n'ont de commun que le lien chronologique avec l'approbation
du compte de campagne des candidats à une électron législative
par la Commission nationale des comptes de campagne et des
financements politiques. D'une part, lorsqu'un compte de cam-
pagne se solde positivement, la dévolution de cet excédent s'ef-
fectue dans les conditions fixées par l'article L. 52-6 (5 e alinéa)
du code électoral. D'autre part, le remboursement des frais de
campagne aux candidats (et non pas à leur mandataire financier)
s'effectue dans les conditions prévues à l'article L. 167 du code
électoral sous la réserve de l'interprétation qu'en a donnée le
Conseil constitutionnel dans sa décision n e 88-242 DC du
10 mars 1988 . Il en résulte que ce remboursement est effectué
aux candidats ayant obtenu plus de 5 p. 100 des suffrages
exprimés dans les conditions suivantes. l e Le compte de cam-
pagne doit être approuvé par la commission nationale précitée ;
compte tenu du délai accordé au candidat pour déposer son
compte (deux mois) et à la commission nationale pour statuer sur
ce compte (six mois), le remboursement en cause peut donc
effectivement intervenir dans un délai supérieur à huit mois, à
compter du jour du scrutin . 20 Le remboursement ne peut
excéder le montant des dépenses retracées par le compte de cam-
pagne. 3 . Le remboursement doit couvrir les frais personnels
réellement engagés par le candidat, sans aboutir à un enrichisse-
ment sans cause . Par conséquent, s'il appartient à l'administra-
tion de mettre en place un dispositif facilitant dans toute la
mesure du possible un règlement rapide des remboursements, elle
ne peut ignorer les déiais précis et les formalités préalables que
la loi lui impose.

Elections et référendums (vote par procuration)

61614. - 14 septembre 1992 . - La circulaire du 23 janvier 1976
(mise à jour le l et juillet 1992) établit, par la catégorie, la liste
des électeurs susceptibles de bénéficier de l'exercice du droit de
vote par procuration- L'alinéa 23 (chapitre 1 «, paragraphe 1) se
préoccupe de la situation des personnes qui ont quitté leur rési-
dence pour prendre des « congés de vacances » . Cette formula-
tion soulève une difficulté d'application à l'égard d'une catégorie
sociale particulièrement digne d'intérêt : les retraités- Les tribu-
naux d'instance, s'appuyant sur le terme « congés », exigent trop
souvent des intéressés la production d'un document attestant
qu'ils exercent une activité professionnelle . Une telle demande
parait excessive et conduit, dans la plupart des cas, à exclure les
retraités de l'exercice du droit de vote par procuration lorsqu'ils
partent en vacances . En vérité l'alinéa 23 s'adresse aux citoyens
sans faire référence à leurs antécédents professionnels et l'expres-
sion « congés de vacances » n'a pas de signification sur le plan
juridique . C'est pourquoi M . Alain Griotteray demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique qu'un
réexamen de la circulaire en cause soit réalisé d'urgence aux fins
d'améliorer les modalités du droit de vote par procuration des
retraités et tout particulièremnt lorsqu'ils partent en vacances.

Réponse. . - En règle générale, et par application de l'ar-
ticle L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de
vote en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu
de leur inscription . Le voté par procuration, prévu aux
articles L. 71 et suivants du même code, revêt ainsi un caractère
dérogatoire . L'interprétation de ses dispositions ne peut, dans ces
conditions, être que stricte . Aux termes du 23 du paragraphe I de
l'article L. 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur demande, à
voter par procuration les citoyens qui ont quitté leur résidence
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habituelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette faculté
n'est offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé,
c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de
choisir leur période de vacances, qu'elles soient liées par la
période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles
appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction de
leur charge de travail ou des nécessités du service . Or, par hypo-
thèse, la contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en
ce qui cancerr .e les retraités qui effectuent un déplacement . Ils
n'ont donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour
ce second motif, ainsi que l'a confirmé la jurisprudence (CE,
29 décembre 1919, élections municipales de Vigneulles-lès•
i-Ig,ttonchàtel). Une extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas où le vote par procuration est autorisé, à
savoir l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à
l'électeur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se
rendre personnellemen t à son bureau de vote . Elle n'aurait
d'autre fondement que de convenances personnelles, dérogeant
ainsi au principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était
admise, elle devrait rapidement être généralisée . Rien ne poilerait
en effet justifier que les retraités bénéficient de facilités qui
seraient refusées aux autres personnes sans activité profession-
nelle et, plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par pro-
curation deviendrait ; dès lors, un moyen ordinaire d'expression
du suffrage, en contradiction avec un autre principe, fondamental
en démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret . Une
telle évolution paraît au Gouvernement inopportune et dange-
reuse . L'honorable parlementaire n'ignore pas que, dès à présent,
de nombreuses contestations électorales se fondent sur des procu-
rations déclarées abusives par les requérants, et ce malgré la vigi-
lance des juges et, sous leur contrôle, des officiers de police judi-
ciaire chargés d'établir ces documents. On ne saurait ~ ,uter que
la généralisation du procédé et la quasi-absence de . untrôle qui
en résulterait seraient susceptibles d'engendrer otites sortes
d'abus . C'est pour ces raisons impérieuses que les retraités ne
peuvent être admis à voter par procuration que s'ils entrent dans
une des catégories prévues à l'article L . 71, s'ils sont malades par
exemple. Au reste, lors de la discussion de la loi n a 88-1262 du
30 décembre 1988, la question de la modification du 23 du para-
graphe I de l'article L. 71 du code électoral pour permettre aux
retraités de voter par procuration a été abordée . Il ressort sans
ambiguïté des débats que le législateur n'a pas voulu donner
suite à la suggestion qui lui était faite . L'amendement déposé en
ce sens a été rejeté par la commission des lois et a été ensuite
retiré en séance publique par son auteur (JO, Débats parlemen-
taires, Assemblée nationale, deuxième séance du jeudi
24 novembre 1988, pages 2754 et suivante).

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (HLM)

49765. - 11 novembre 1991 . - M . Patrick Sève appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État au logement sur le problème
posé par le plafond des ressources permettant de déposer une
demande d'appartement en HLM . La pénurie, mais également les
modalités d'accession au logement, sont autant de barrières
infranchissables . S'il est difficile de gérer la pénurie, des mesures
peuvent néanmoins être envisagées pour modifier les conditions
requises pour pouvoir bénéficier d'un appartement dans le parc
locatif social . Le revenu n'est pas le seul élément retenu pour
l'attribution d'un logement, mais ce critère retient toute son
attention car nous parvenons à une impasse . Les sociétés HLM
refusent tout dossier qui mentionnerait un revenu qui n'équivau-
drait pas au triple du loyer . Cette condition élimine ipso facto les
personnes les plus démunies . A contrario, les ménages bénéficiant
de revenus moyens se trouvent exclus de fait, en dépassant le
barème plafond . Cela n'implique pas qu'ils correspondent aux
critères du marché libre . Cette catégorie de foyers rencontre ainsi
d'énormes difficultés pour se loger . Aussi souhaite-t-il insister sur
le plafond des ressources voté annuellement permettant de
déposer une demande en HLM . Les revenus plafonds semblent
inadaptés à la réalité économique . Ce décalage entre un système
de calcul sur quoi repose un bien-être social et le contexte écono-
mique devrait pouvoir être pris en compte grâce à une révision
de ces plafonds . C'est pourquoi il 'lui demande si des dispositions
réglementaires seront mises en ouvre pour corriger cette inadé-
quation.

Réponse. - Les organismes d'HLM ont pour objet de construire
et gérer .des habitations financées par des prêts à taux privilégiés,
destinées aux personnes à -revenu modestes . La réglementation

relative à l ' attribution des logements sociaux fait obligation aux
organismes d ' HLM de réserver le bénéfice des logements qu ' ils
gèrent aux candidats dont les ressources n'excèdent pas certaines
limites fixées par l'arrêté du 29 juillet 1987, qui prévoit également
une révision annuelle de ces plafonds en fonction de la variation
de l' indice ° INSEE du coût de la construction . Une circulaire,
publiée au Journal officiel, fixe annuellement les plafonds à
prendre en compte pour les différentes catégories de ménages.
Ces plafonds doivent être strictement respectés. Toutefois, le
préfet a la possibilité de déroger aux plafonds de ressources,
dans les conditions prévues à l'article R . 441-15, 2' alinéa du
code de la construction et de l'habitat (CCH). Bien que la région
Ile de-France bénéficie déjà d'un barème des plafonds de res-
sot.rces plus élevé, adapté à sa spécificité, le gouvernement vient
de décider une majoration de 10 p . 100 des plafonds de res-
sources pour les logements situés en zone 1 telle que définie par
l'arrêté du 17 mars 1978 modifié relatif au classement des com-
munes par zones géographiques . L'arrêté du 12 août 1992, paru
au Journal officiel du 13 septembre 1992, précise les nouveaux
plafonds . De plus, dans le cadre du Programme d'actions immé-
diates pour Plie-de-France, des mesures destinées à faciliter
l'accès au logement social à une tranche plus large de la popula-
ti n dans cette région, ont été mises en p lace, en particulier, l'ar-
t . é du 28 février 1990, publié au Journal officiel du 21 mars 1990
autorise le préfet à déroger dans la limite de 35 p . 100 aux pla-
fonds de ressources applicables aux candidats à l'attribution de
logements sociaux, pour les logements financés à l'aide de prêts
locatifs aidés (PLA) du crédit foncier de France. En outre, la
réglementation permet à des familles dont la situation a favora-
blement évolué depuis leur entrée dans leur logement d'y être
maintenues même si leurs revenus actuels ne leur permettraient
plus d'y accéder. Elle contribue donc, moyennant le cas échéant
le paiement d'un surloyer, à une diversification des populations
dans les logements HLM et joue, de ce fait, un rôle non négli-
geable pour lutter contre les phénomènes ségrégatifs . Enfin, les
ménages disposant de revenus moyens, à la fois trop élevés pour
se loger dans le secteur HLM et trop faibles pour accéder aux
logements du secteur privé, peuvent se diriger vers d'autres types
de logements locatifs dont les loyers sont plafonnés . En particu-
lier, la création d'un secteur locatif intermédiaire est encouragée
par les pouvoirs publics, aussi bien dans le parc neuf grâce
notamment aux prêts locatifs sociaux récemment instaurés, que
dans le parc ancien où un régime de subventions majorées est
prévu à Paris et dans les trois départements limitrophes . S'il
existe un plafond de ressources, aucun plancher n'a été fixé par
la réglementation pour l'attribution d'un logement HLM . Cepen-
dant, les règles relatives à l'attribution de ces logements ne font
pas obligation aux organismes d'HLM de prendre comme loca-
taire des personnes dont les ressources ne leur permettraient pas
d'acquitter le montant de leur loyer ; les organismes sont donc,
en vertu de la réglementation actuelle, responsables de l'apprécia-
tion des capacités contributives des demandeurs de logements et
ont tendance à choisir les candidats présentant la meilleure stabi-
lité financière . Cette pratique, :lui se justifie pour les organismes
d'HLM par le désir d'avoir une gestion financière saine et équili-
brée, conduit souvent à rendré l'accès au logement social plus
difficile pour les populations à faibles ressources . C'est en vue de
réduire ces inégalités que la loi du 31 mai 1990 visant à la mise
en ouvre du droit au logement a prévu des dispositions afin que
toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières
en raison de l'inadéquation de ses ressources ou de ses condi-
tions d'existence, puisse accéder à un logement décent et indé-
pendant ou s'y maintenir . La loi précitée rend obligatoire, dans
r haque département, l'élaboration et la mise en oeuvre d'un plan
départemental d'action pour le logement des personnes défavo-
risées. Ce plan institue un fonds de solidarité pour le logement,
destiné à accorder des aides financières (telles que cautions,
prêts, subventions, à des ménages ayant des difficultés à accéder
ou à se maintenir dans un logement) et à prendre en charge les
mesures d'accompagnement social des ménages bénéficiaires . Le
fonds de solidarité concerne tant le parc social que le parc privé
et ses compétences regroupent notamment celles dit fonds d'aide
aux impayés de loyer (FAIL) et du fonds d'aide au logement et
de garantie (FARG) . De plus, la loi du 31 mai 1990 prévoit la
mise en place de protocoles d'occupation du patrimoine social
(POPS) lorsque la situation du logement social d'un secteur géo-
graphique le nécessite . Le POPOS a pour objet de fixer des
objectifs en terme d'accueil des populations défavorisées, d'en
déterminer les modalités d'application ainsi que les mesures de
solvabilisation et d'accompagnement social nécessaires . Il doit
ouvrir la voie à une nouvelle pratique dans l'attribution des loge-
ments. Le Gouvernement se préoccupe de la mise en oeuvre des
plans départementaux en faveur du logement des plus défavo-
risés, souhaitant une application rapide des engagements contrac-
tuels pris par les différentes collectivités territoriales dans ce
domaine.
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Logement (participation patronale)

58952. - 15 juin 1997 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de rie
sur le problème du 1 p . 100 patronal. En effet, selon les déclara-
tions du 25 osai dernier sur RTL à propos du 1 p . 100 patronal :
« Il était prévu qu'on acquière, par le biais des sociétés de HLM
ou autres, des logements avec des loyers en dessous du loyer
moyen des HLM actuels . Il y a des aides de l'Etat qu'on appelle
prêts locatifs insertion et j'ai constaté qu'entre le nombre
annoncé de ces prêts locatifs insertion et la réalité, il y avait un
gros décalage . En particulier, il y a trop de complexité pour
mobiliser tous les financeurs, le 1 p . 100 patronal, l'aide de
l'Etat . Je vais donc demander aux préfets d'organiser des tables
rondes avec les financeurs pour que, très concrètement, le bou-
clage financier soit effectué très vite sous l'autorité de l'Etat . »
Aussi, du fait de ces propos, il lui exprime sa crainte de voir
quelque peu confisquée la participation des entreprises aux loge-
ments 1 p . 100 patronal au profit des HLM, soit pour leur réno-
vation, soit pour faciliter l'accroissement destiné à la vente ou au
parc locatif. En effet, bon nombre de familles dont les revenus
ne leur permettent pas d'accéder au « secteur libre » ne peuvent
accéder aux logements HLM . Il lui demande donc de bien vou-
loir développer les intentions du Gouvernement en la matière,
afin que le 1 p . 100 patronal consceve sa forme et son objectif
actuel, tant en faveur des plus démunis qu'en faveur des classes
moyennes.

Réponse. - La participation des employeurs à l'effort de
construction (PEEC) a pour vocation de faciliter le logement des
salariés des entreprises y compris ceux qui ne peuvent pas
accéder aux logements HLM . La réforme des emplois de la
PEEC qui s'est traduite par la publication du décret et de l'arrêté
du 16 mars 1992 a recherché un juste équilibre entre l'accession
et le locatif : d'une part, les prêts en accession ont été fortement
majorés et étendus à l'acquisition de logements anciens sans tra-
vaux ; d'autre part, la réalisation de programmes locatifs intermé-
diaires a été encouragée par une majoration sensible de la qualité
de financement qui passe de 25 p. 100 à 40 p . 100 du coût de
l'opération ; enfin dans le secteur privé, le cumul de la subven-
tion de l'ANAH et des financements de la PEEC a été rendu
possible afin de développer l'offre de logements en faveur, soit
des plus démunis grâce au conventionnement APL, soit des
populations à revenus moyens grâce à un plafonnement des
loyers à un niveau intermédiaire. Au total, les textes de
mars 1992 ont apporté une amélioration sensible à la situation
des logements occupés par des catégories de personnes exclues
pour diverses raisons du champ d'application des logements
HLM . De façon générale, le Gouvernement proposera prochaine-
ment aux partenaires sociaux de se réunir en commission natio-
nale paritaire du logement, pour examiner notamment les amélio-
rations possibles en matière du I p . 100 logement.

Logement (participation patronale)

59420. - 29 juin 1992. M. Yves Coussain demande à
Mme le ministre délégué eu logement et au cadre de vie
quelle suite elle entend donner au rapport annuel de contrôle
établi par l'Agence nationale pour la participation des
employeurs à l'effort de construction, organisme de tutelle des
collecteurs, et quelles sont les intentions du gouveniement en
matière du 1 p . 100 patronal.

Répense. - La publication du rapport annuel de I'ANPEEC,
pour la première fois depuis sa création en 1987, a été décidée
afin de contribuer à une plus grande transparence sur l'utilisation
des fonds collectés au titre du 1 p . 100 . Ce rapport fait non seu-
len :nt état des constatations relevées, mais également des
mesures d'ores et déjà prises pour y remédier. Ainsi, sur les
soixante-quatre CIL contrôlés, quatre d'entre eux ont fait l'objet
de sanctions de la part du ministre sur proposition de l'agence.
Une réflexion sur le financement du logement est envisagée à
l'automne . Elle concernera, bien évidemment, le logement social.
Dans ce cadre, une analyse de l'utilisation du 1 p . 100 sera
menée pour apprécier le rôle de ce financement complémentaire.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

60168 . - 20 juillet 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie sur
l'inquiétude de l'artisanat du bâtiment devant la situation écono-
mique et sociale actuelle. Ce secteur important de notre éco-

nomie a, tout particulièrement dans les départements ruraux,
contribué à l'entretien et au développement du patrimoine bâti et,
ce faisant, à la création de richesses et d ' emplois . Aujourd'hui,
l'absence de' mesures significatives pour l'investissement en
faveur de l 'habitat et le financement du logement, qu' il sagisse
du secteur locatif public et privé ou qu 'il s'agisse de l 'accession à
la propriété, et les conditions d'accès aux marchés pour l'arti-
sanat du bâtiment, soit directement, soit par la sous-traitance, ont
pour effet un affaiblissement sensible des entreprises artisanales
du bâtiment . Il lui demande, en conséquence, les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre pour redresser la situation
actuelle, relancer l'investissement dans le secteur du bâtiment,
afin de promouvoir une véritable et durable politique du loge-
ment à la hauteur des besoins et des enjeux de notre société.

Logement (logement social)

60889. - 10 août 1992 . - M . Denis Jacquat demande à
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie
quelles sont les mesures que le Gouvernement compte mettre en
œuvre pour garantir à long terme le financement du logement
social.

Réponse. - Conscient des problèmes importants qui atteignent
actuellement tant les professionnels du bâtiment que les ménages
désireux de se loger correctement, le Gouvernement a pris d'ores
et déjà un certain nombre de mesures susceptibles d'améliorer la
situation . Les moyens du budget affectés en 1992 au logement,
conformément aux voeux des professionnels, permettent la réalisa-
tion de 10 000 logements sociaux supplémentaires par rapport au
projet de loi de finances (5 000 prêts locatifs aidés PLA - et
5 000 prêts aidés à l'accession à la propriété PAP . Au total,
80 000 PLA et 35 000 PAP sont programmés pour 1992. Compte
tenu de la nature et de l'ampleur des besoins en matière de loge-
ment, le Gouvernement a décidé un ensemble de mesures visant
égaiement à favoriser l'activité du secteur économique du bâti-
ment . Ces mesures concernent à la fois les accédants et les inves-
tissements locatifs : le relèvement de 30 000 à 40 000 francs du
plafond des intérêts d'emprunt ouvrant droit à la réduction
d'impôt pour un couple marié accédant à la propriété dans un
logement neuf ; la possibilité de bénéficier pour chacune des
périodes 1990-1992 et 1993-1997 de la réduction d'impôt en
faveur de l'investissement locatif neuf a été prorogée jusqu'au
31 décembre 1997 par la loi d'orientation pour la ville ; le relève-
ment de 7,5 p . 100 à 10 p . 100 du taux de réduction d'impôt
accordé aux souscripteurs de parts de société civile de placement
immobilier (SCPI) ou d'actions de société immobilière d'investis-
sement (SI1) ; la création d'un nouveau prêt, le prêt locatif
social ; 15 000 prêts locatifs sociaux (PLS) sont mis en place à
partir de juillet 1992 pour répondre aux besoins des ménages à
revenus moyens dont les ressources sont trop élevées pour
accéder au logement social, mais trop faibles pour supporter les
loyers de marché ; la mise en place d'un fonds de garantie pour
l'accession sociale à la propriété qui a pour objet d'apporter la
garantie Je l'Etat aux préts conventionnés accordés aux accé-
dants à la propriété dont les revenus ne dépassent pas des pla-
fonds de ressources ; l'amélioration de l'épargne-logement.
L'épargne logement a été renforcée par le relèvement de 400 000
à 600 000 francs du plafond des prêts et par la possibilité de
réaliser uac opération immobilière plus rapidement grâce à la
réduction de la durée minimale des plans de cinq i quater ans.
De plus, plusieurs autres mesures ont été prises pour soutenir
l'activité du secteur de l'amélioration et du gros entretien des
logements. Au-delà du financement des 200 000 Palulos prévus
dans la loi de finances pour 1992, conformément à l'engagement
pris par le Président de la République de réhabiliter 1 000 000 de
logements en cinq ans, 8 000 Palulos supplémentaires sont
financés dans le cadre du plan de soutien de mars 1992 . Les
aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(ANAH), qui se limitaient jusqu'à présent aux logements
construits avant 1948, sont étendues en 1992 à l'ensemble des
logements de plus de quinze ans . La taxe additionnelle au droit
au bail, qui assure le financement de ces aides, a été unifiée par
la loi de finances au taux de 2,5 p. 100 pour tous ces logements.
Le budget d'intervention de l'ANAH pour 1992, initialement
prévu à 1 586 MF, a été porté à 1 999 MF, ce qui correspond à
son plus haut niveau histoïique. Un effort a été également
effectué sur le budget relatif aux primes à l'amélioration de l'ha-
bitat (PAH) réservées aux propriétaires occupants à ressources
modestes, porté de 388 MF à 45G MF lors du vote de la loi de
finances initiale pour 1992 et abondé dans le cadre des mesures
retenues par le Gouvernement lors du plan de soutien de mars
dernier de 120 MF, portant les crédits disponibles à 570 MF
pour 1992. La réduction d'impôt pour grosses réparations a été
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étendue à de nouveaux domaines : création d' installations sani-
taires ou de cuisine, mise aux normes de l'installation électrique
ou de gaz, installation d'ascenseur, travaux de sécurité (portes
blindées, interphones), traitement des charpentes contre les
insectes xylophages, travaux d'accessibilité ou d'adaptation pour
les handicapés physiques. Enfin, un certain nombre de mesures
sont destinées à favoriser l'accession dans le parc existant et à
fluidifier les marchés : le prêt conventionné a été étendu à toutes
les opérations d'acquisition de logement d'occasion sans condi-
tion d'âge du logement et de montant minimal de travaux, dès
lors que ce dernier répond à des normes de surfaces et d'habita-
bilité ; le barème de l'aide personnalisée au logement (APL),
applicable à l'accession dans l'ancien, a été revalorisé pour
assurer une solvabilité suffisante des ménages aux revenus
modestes ; les droits de mutation à titre onéreux départementaux
ont été plafonnés à 6,5 p. 100 au 1« juin 1992 . Ce plafond sera
porté à 5 p. 100 d'ici le 1« juin 1995 . Cet important effort budgé-
taire de l'Etat devrait encourager l'investissement privé, la réhabi-
litation de l'habitat, favoriser une offre diversifiée de logements
et soutenir l'activité économique et l'emploi dans le secteur du
bâtiment.

Copropriété (réglementation)

60324. - 27 juillet 1992. - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué Jiu logement et au cadre de
vie sur les travaux devant être effectuées dans les habitations col-
lectives visant à en améliorer la sécurité . L'augmentation régu-
lière de la délinquance conduit la plupart des occupants d'appar-
tements dans les immeubles à souhaiter l'installation de
dispositifs de sécurité. Cependant, les règles d'adoption des déci-
sions dans ce domaine au sein des conseils de copropriété récla-
ment une majorité qualifiée qu'il est souvent difficile d'atteindre,
en raison de l'absence de quorum . Il demande donc si le Gouver-
nement est disposé à faire en sorte que la législation en vigueur
soit modifiée pour que ces décisions puissent être prises à la
majorité simple définie dans l'article 34 de la loi du
10 juillet 1965, et non plus suivant les normes fixées par l'ar-
ticle 26-1.

Réponse. - Les dispositions de l'article 26-1 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de . la copropriété des immeubles
bâtis précisent, en effet, que l'assemblée générale peut décider à
la double majorité, majorité des membres du syndicat représen-
tant au moins les deux tiers des voix, les travaux à effectuer sur
les parties communes en vue d'améliorer la sécurité des per-
sonnes et des biens au moyen de dispositifs de fermeture permet-
tant d'organiser l'accès de l'immeuble . Cet article constitue une
dérogation aux dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'ar-
ticle 26 de la même loi selon lequel une assemblée générale ne
peul, à quelque majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire
une modification à la destination de ses parties privatives ou aux
modalités de leur jouissance telles qu'elles résultent du règlement
de copropriété . Avant l'insertion de l'article 26-1 dans la loi
de 1965, l'installation de dispositifs organisant l'accès à l'im-
meuble était généralement considérée par la jurisprudence comme
de nature à imposer une modification aux modalités de jouis-
sance des parties privatives car elle était de nature à constituer
une entrave à l'intervention d'urgence du corps médical, de la
police ou du service de lutte contre l'incendie, appelés à porter
secours aux occupants en difficulté . Dans ces conditions, il parait
peu envisageable d'assouplir encore les conditions de majorité
requise pour décider de telles installations .

à un véritable massacre sur le plan de la faune car ils utilisent
des filets dérivants mesurant 110 kilomètres de long qui ne lais-
sent aucune chance de survie aura dauphins et autres mammifères
se déplaçant dans les parages ! Les filets, une fois immergés, dis-
posent de bouées-radios qui leur permettent d'être relevés la nuit
à des heures où les contrôles ne risquent pas d'inquiéter ces
Coréens. De jour, ces pêcheurs laissent dériver leurs filets comme
s'ils ne leur appartenaient pas. Ce genre de méthodes indignes de
la pêche traditionnelle se passe en dehors des eaux territoriales
et, comme, en outre, aucune nation ne dispose d'une zone écono- .
inique exclusive en Méditerranée, comme cela existe dans l'océan
Atlantique, ces « pêcheurs » coréens continuent leur écœurant
massacre en toute impunité. II lu: demande donc d'intervenir
pour que la France, qui a su en d'autres temps se battre pour
arrêter le massacre d'espèces en voie de disparition, agisse auprès
de toutes les « nations méditerranéennes » afin d'établir une
réglementation internationale digne de ce nom et qui condition-
nerait, une fois pour toutes, l'égalité des droits de pèche et la
survie de grands mammifères.

Réponse. - L'attention de M . Charles Josselin, secrétaire d'Etat
à la mer, a effectivement été attirée, au début du mois de
juillet 1992, sur certaines informations selon lesquelles des
navires de pêche coréens utiliseraient de grands filets dérivants
en Méditerranée, menaçant ainsi l'existence de la population de
mammifères marins de cette mer. Une enquête a été tout de suite
demandée à ses services en Méditerranée afin de pouvoir appré-
cier la gravité de la situation. Cette enquête a montré que les
informations diffusées l'avaient été sur la base d'une unique
observation, effectuée le 27 mai dernier au sud de la Sardaigne
par un bâtiment de la marine nationale . Le responsable de ce
bâtiment avait aperçu des bouées et des flotteurs sur des dis-
tances importantes et en avait déduit qu'ils servaient à retenir des
filets maillants dérivants de grande taille . Or, si la présence, dans
les eaux internationales de la Méditerranée, de navires de pêche
asiatiques est connue et surveillée, depuis maintenant trente ans,
il n'a jamais pu être attesté qu'ils utilisaient des filets maillants
dérivants . Les pêcheurs français, qui fréquentent les mêmes eaux,
affirment au contraire que ces navires pêchent du thon rouge en
utilisant comme seuls engins de pêche des palangres, qui sont de
longues lignes munies d'hameçons . De plus, ces navires fréquen-
tent les eaux de la Méditerranée presqu'uniquement au printemps
et au début de l'été, au moment où le thon rot-6e est le plue gras.
Cette année, la dernière observation de ces navires date du
IO juillet, à 30 milles environ au nord des îles Baléares . Il n'est
donc pas possible d'affirmer que des filets maillants dérivants de
grande taille ont été utilisés en Méditerranée cette année, les
informations diffusées en ce sens l'ont donc été sur la base d'une
interprétation erronée d'informations parcellaires. Par ailleurs, le
secrétariat d'Etat à la mer a reçu d'autres informations sur ce
même sujet à la fin du mois de juillet, en provenance de plaisan-
ciers ayant navigué aux alentours de la Corse, et relatant la pré-
sence de filets dérivants, dans les eaux internationales . La lon-
gueur de ces engins, posés par des navires italiens pour la pêche
de l'espadon, excédait largement la longueur autorisée par la
réglementation communautaire en vigueur, qui est de deux kilo-
mètres et demi . Cet état de fait a été signalé aux autorités ita-
liennes qui ont très rapidement pris des mesures disciplinaires à
l'encontre des capitaines de ces navires . Daas le cadre de sa mis-
sion de surveillance générale des activités marines, M . Charles
Josselin, secrétaire d'Etat à la mer, a donc demandé au préfet
maritime en Méditerranée de donner les intructions nécessaires
pour que lui soit signalée sans délai toute présence de filets mail-
lants dérivants de grande dimension. Cette question fait donc
l'objet d'une attention toute particulière du Gouvernement
français .

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

MER

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Méditerranée)

60232 . - 27 juillet 1992 . - M . Ladislas Poniatowski demande
à M. le secrétaire d'Etat à la mer quelles mesures il compte
prendre face aux nouvelles méthodes actuellement employées par
les pêcheurs professionnels coréens en mer Méditerranée . Ces
pêcheurs viennent de lancer en Méditerranée quatre bateaux-
usines de pêche flambant neuf, disposant d'un matériel de détec-
tion des plus sophistiqués et croisant actuellement à une centaine
de milles nautiques seulement des rivages . Ces navires se livrent

60955. - 17 août 1992 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur les agressions dont sont
régulièrement victimes les marins pêcheurs bretons. Une nouvelle
fois, un chalutier concarnois vient d'être agressé par cinq palan-
griers espagnols . Aussi, il lui demande quelles mesures la France
envisage de proposer aux autres Etats membres de la Commu-
nauté européenne pour mettre un terme à ces actes qui s'appa-
rentent à la piraterie.

Réponse. - Le mois de juillet a en effet vu une certaine recru-
descence des incidents de cohabitation entre chalutiers français et
palangriers espagnols dans le nord du golfe de Gascogne . Des
mesures ont été immédiatement prises pour qu'un bâtiment de la
marine nationale ou des affaires maritimes suit présent en perma-
nence dans la zone concernée, au sud-ouest de la pointe de Pen-
march. Au-delà de cette présence accrue, destinée à prévenir ce
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type d'incidents mais qui ne peut être d ' une complète efficacité,
il est nécessaire que les professionnels français prennent l 'initia-
tive de demander la convocation de la commission de suivi
prévue par le code de bonne conduite élaboré en juillet 1989, et
qui ne s ' est réunie qu ' une fois depuis cette date. Cette réunion
doit permettre de trouver des solutions aux problèmes qui
demeurent en matière de cohabitation dans le golfe de Gascogne.
Elle pourra également favoriser la reprise d'un dialogue entre les
professionnels concernés qui a, dans le passé, souvent donné de
bons résultats . Une intervention en ce sens a d ' ailleurs été effec-
tuée le 6 août 1992 auprès du ministre espagnol de l'agriculture,
de la pêche et de l'alimentation.

RECHERCHE ET ESPACE

Recherche
(politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

60709. - 10 août 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre de la recherche et de l'espace sur les journées
« La science en fête », qui se sont déroulées les 12, 13 et
14 juin 1992. Il le remercie de bien vouloir tirer un premier bilan
de cette opération, en insistant sur les manifestations qui se sont
déroulées dans le Nord - Pas-de-Calais et plus particulièrement
dans le Douaisis.

Réponse. - La Science en fête, qui s'est tenue les 12, 13 et
14 juin 1992 a été une belle réussite. Dans toutes les régions, les
centres de recherche, les laboratoires, les muséums et les musées,
les associations ont imaginé des formes originales, joyeuses, pour
communiquer au public le plaisir de la science à travers plus
d'un millier de manifestations . Le succès a, dans bien des cas,
surpris les organisateurs eux-mêmes . Les villages des sciences
montés en coeur de ville à Besançon, Grenoble, Montpellier ou
Orléans, dans lesque ;s les scientifiques présentaient leurs
recherches, ont accueilli entre 10 et 15 000 personnes par jour.
Les scientifiques aux champs n'ont pas eu moins de succès :
2 500 personnes se sont déplacées à Jourgnac, commune de
700 habitants située en Haute-Vienne, où des chercheurs ani-
maient une manifestation sur le thème de l'arbre et de l'eau . Les
rallyes des sciences - circuits thématiques ou pluridisciplinaires
(laboratoires, entreprises, muséums, centres de culture scienti-
fique, technique et industrielle (CCSTI), etc .) ont partout connu
une fréquentation très importante : 40 000 passages enregistrés en
Alsace aux différentes étapes, 25 000 jeunes dans l'agglomération
toulousaine . De manière générale, tous les sites normalement
ouverts au public qui proposaient des animations spécifiques
pour l'occasion ont vu leur fréquentation multipliée par trois ou
cinq . Certains sites exceptionnellement ouverts ont rivalisé avec
la fréquentation de grands établissements culturels parisiens :
7300 visiteurs au centre de l'Institut national de la recherche
agronomique (I i:RA) de Theix en Auvergne, 7 000 au technopôle
d'Hérouville-Saint-Clair près de Caen, 6 500 au centre national
d'études des télécommunications (CNET) à Lannion . Ce sont
environ deux millions de visiteurs qui se sont rendus durant les
trois jours sur l'ensemble des sites de La Science en fête dans les
régions . Quatre millions de personnes ont été directement tou-
chées en intégrant l'impact des actions conduites en collaboration
avec la presse, sans oublier toutes celles qui se sont arrêtées
quelques instants, attirées par les manifestations rencontrées en
chemin dans les gares, les rues, les centres commerciaux ou les
stations de métro . Dans le Nord-Pas-de-Calais, la première édi-
tion de La Science en fête a connu un important succès, attesté
par l'impact dans le public et les médias, par la diversité des
acteurs, par la richesse et la qualité des manifestations proposées.
La science en fête a mobilisé dans le Nord-Pas-de-Calais de
nombreuses structures parmi lesquelles on peut citer : les grands
organismes de recherche (CNRS, IFREMER, INRA, ISERM,
INRETS, institut Pasteur de Lille) et de nombreux autres établis-
sements scientifiques et de recherche ; des universités, dont l'uni-
versité de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis à Valenciennes,
l'université des sciences et techniques de Lille (Lille 1), Lille II et
l'université catholique de Lille ; l'académie de Lille : le rectorat,
la mission académique d'action culturelle et de nombreux établis-
sements scolaires de toute la région ; les établissements de
culture scientifique et technique et des éco-musées, avec l'ALIAS,
centre régional de promotion de la culture scientifique, technique
et industrielle, le musé portuaire de Dunkerque, Nausicaa à
Boulogne, le centre historique minier de Lewarde, l'éco-musée de
Fourmies-Trélon, le CESTAR ; des musées à Arras, Calais,
Douai, Lille, etc . ; des entreprises, des municipalités, des associa-

tions et centres culturels, etc . ; La Science en,fête du Nord-Pas-
de-Calais s'est déroulée en deux temps : tout d ' abord, une impor-
tante mobilisation de la jeunesse concentrée sur Génies les 22, 23
et 24 mai 1992 au palais Rameau à Lille. Cette initiative de
l'Alias, centre régional de promotion de la culture scientifique,
technique et industrielle, a permis de valoriser auprès du public
la richesse des créations et inventions scientifiques et techniques
des jeunes du Nord-Pas-de-Calais. Au total, plus de quarante
projets ont été présentés à plus de 8 000 visiteurs par des jeunes
appartenant à des clubs scientifiques de trente-cinq villes de la
région . Puis, du 12 au 14 juin 1992, lors des journées nationales,
une trentaine de manifestations se sont déroulées dans dix-sept
villes du Nord-Pas-de-Calais et ont attiré près de 26 000 visiteurs.
Ces journées ont bénéficié d'une grande participation des cher-
cheurs et des enseignants, qui se sont mobilisés pour rendre la
science accessible au public le plus large lors des visites de labo-
ratoires et de centres de recherche, des conférences-débats, des
projections de vidéo, des spectacles et expositions . Dans les
médias, des émissions radio et télévisées et de nombreux articles
ont permis d'amplifier l'impact des manifestations et ont offert à
des chercheurs de nombreuses occasions de témoigner de la pas-
sion qui les anime dans l'exercice de leur métier . Ce succès de
La Science en fête dans le Nord-Pas-de-Calais, dû au dynamisme
et à une forte motivation des structures régionales, doit cepen-
dant être relativisé . En effet, les Portes ouvertes ou autres mani-
festations organisées au sein d'établissements de recherche ont
connu une affluence plus restreinte : quoique de grande qualité,
ces manifestations auraient, semble-t-il, beaucoup gagné à être
présentées hors des murs de ces établissements, dans des lieux
habituellement fréquentés par le public . Par ailleurs, la période
choisie pour La Science en fête a parfois réduit la participation
des jeunes, retenus par les examens . Eu ce qui concerne la parti-
cipation plus particulièrement dans le Douaisis, on a pu remar-
quer lors de Génies une bonne mobilisation, avec la présence du
centre historique minier de Lewarde et celle de cinq projets pré
sentés par des clubs scientifiques de collèges : maquette de la
maison intelligente au collège Jules-Ferry de Douai ; construction
d'une maquette de ville au collège Gayant de Douai ; la fibre
optique et le message lumière - automates programmables photo-
tropes au collège Victor-Hugo de Somain ; astronomie et planéta-
rium au collège Pasteur de Somain ; jeu Europass : questions-
réponses sur le thème de l'Europe au collège Châtelet de Douai.
Les 12, 13 et 14 juin 1992, deux manifestations ont été organisées
dans le Douaisis : 1 . - Au centre historique minier de Lewarde :
une exposition Le Cheval et la mine, sur le travail et ia vie quoti-
dienne des chevaux de mine des années 1930, pour laquelle une
mise en scène réaliste des mannequins de chevaux, palfrerriers et
ouvriers d'about, amplifia la présentation des collections muséo-
graphiques nouvellement présentées . La muséographie fut com-
plétée par la remise en fonctionnement des cages et du mouli-
nage du puits no I, sur six mètres de profondeur . Des éleveurs de
la région ont été associés à la manifestation pour animer ces
lieux d'exposition avec des scènes vivantes permettant au publie
(spécialistes ou non, scolaires) de découvrir ou de redécouvrir
une partie des activités de jour de la mine. Ces manifestations
ont marqué une nouvelle étape dans le développement de cet
éco-musée. Elles furent une occasion de témoigner du dynamisme
et de la grande qualité des réalisations de cet établissement, for-
tement ancré dans son environnement, ainsi que le démontrent
notamment la participation active et la présence de nombreux
anciens mineurs de la région . Ces journées ont connu un succès
public important avec une affluence de près de 3 500 visiteurs.
2 . - Au service archéologique du musée de Douai : les fouilles
archéologiques de Douai : la fonderie (des origines de la ville
aux comptes de Flandres) ; rue Saint-Julien (Dinandier du
XII l e siècle et étuves médiévales) ; rue du Kiosque (un établisse-
ment de foulons-teinturiers) ; rue Mongat (maisons particulières
des XIV' et XV e siècles). Elaboration de recherche en céra-
mique : devenir et traitement des objets découverts lors de la
fouille ; aperçu des différents types de vases du IX' au
XIX' siècle provenant de Douai (les fours de potiers).
Recherches documentaires informatisées des archives : la concep-
tion et l'animation de cette exposition à l'occasion de La Science
en fête ont permis de mettre en valeur non seulement la richesse
des collections archéologiques du musée mais aussi les compé-
tences et la qualité du travail réalisé par l'équipe du service
archéologique (près de 400 visiteurs) . De telles actions ne man-
quercnt pas de favoriser le rayonnement et le dynamisme des
régions . Il faut souhaiter que les collaborations nouées avec l'en-
semble des partenaires s'intensifient à l'occasion des prochaines
mises en oeuvre de La Science en fête, qui prendra désormais un
caractère annuel . Une documentation plus complète sur les mani-
festations de La Science en fête dans le Nord-Pas-de-Calais et
dans le Douaisis est adressée par courrier à l'honorable parle-
mentaire.
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Risques technologiques (risque nucléaire)

22850. - 15 janvier 1990 . - M. Michel Berson attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs,sur la fiabilité des mesures de la
radioactivité de l'eau rejetée annuellement en rivière par les sites
nucléaires . L'EDF, l'AFBSM (agence financière du bassin Seine-
Normandie) et la Lyonnaise des taux ont cofinancé l'implanta-
tion d'une balise de mesure en continu de la radioactivité de
l'eau de Seine sur le site de Nandy situé à. 5 kilomètres en amont
du pompage de l'usine d'eau potable de Morsang-sur-Seine.
Cette balise « Cobenade 800 » d'un coût de 300 000 francs
permet de mesurer, d ' après le constructeur Merlin-Gérin Pro-
vence, les rayonnements Gamma et Bêta totaux, y compris le tri-
tium . Du 29 juin au 1 « juillet midi, cette balise avait mesuré un
niveau de 200 Bq/1. Le bruit de fond de Seine étant de 0,05 à
0,2 Bq/1 hors tritium et de 15 Bq/1 en tritium . L'arrêté intermi-
nistériel du 25 août 1987 autorise EDF Nogent-sur-Seine à une
contamination maximale en moyenne quotidienne de 0,8 Bq/1
hors tritium et 80 Bq/1 en tritium . Les limites autorisées ont donc
été largement dépassées et aucune sanction n'a été prise à l'en-
contre d'EDF. Aucun autre laboratoire n'a pu vérifier ce dépasse-
ment car ils sont équipés d'un appareil de mesure de rayonne-
ments en Bêta total hors tritium prêté par le SCPRI (service
central de protection contre les radiations ionisantes) et le tritium
constitue 99 p . 100 des rejets d'une centrale nucléaire . La balise

Cobenade 800 » est un outil remarquable pour la surveillance
de la radioactivité des rivières. Si le prototype de Nandy semble
souffrir de quelques défaillances de son système de déclenche-
ment d'alerte dues à l'humidité, cet instrument reste fiable dans
ses mesures et peut permettre un contrôle indépendant du
SCPRI, d'EDF et de l'IPSN (institut de protection et de sûreté
nucléaire) ; son implantation à l'aval de chaque site nucléaire en
France est donc vivement souhaitée (une vingtaine) . Cela permet-
trait de surveiller non seulement les dépassements de rejets auto-
risés, après dilution en instantané, mais aussi d'effectuer par
calcul une estimation de la quantité de radioactivité rejetée
annuellement en rivière par les sites nucléaires . Aussi, il lui
demande s'il compte prendre des mesures pour généraliser l'im-
plantation de telles balises à l'aval de chaque site nucléaire
français et si ces balises seront gérées de manière transparente
par des organismes indépendants du Gouvernement, du CEA et
d'EDF comme cela a été proposé au cours des débats sur
l 'énergie du 12 décembre 1989 . - Question transmise à M. le
ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse . - Des valeurs de radioactivité de l'eau de la Seine
avaient été, pour la période du 29 juin au 1 « juillet 1989,
avancées à partir d'indications d'un appareil d'alerte automatique
dont le prototype avait été installé à Nandy . Ces valeurs avaient,
à l'époque, fait l'objet d'hypothèses et d'interprétations pouvant
Iaisser penser que les limites réglementaires imposées aux rejets
radioactifs en rivière avaient été enfreintes par la centrale
nucléaire de Nogent-sur-Seine . Le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire rappelle à l'honorable parlementaire que ces
interprétations ont aussitôt été clairement -léme" .es notamment,
dans le quotidien parisien qui en faisait état, par le responsabie
de la station de Nandy, puis par la Lyonnaise des eaux dans sa
lettre du 7 juin 1989 à ce même journal, où elle est parue le
8 juillet . Des mesures beaucoup plus précises, parce que
conduites en laboratoire, sont effectuées, en application de la
réglementation par le service central de protection contre les
rayonnements ionisants (SCPRI, service du ministère de la santé,
et centre international de référence de l'OMS pour la radioacti-
vité), sur des prélèvements continus par hydrocollecteurs en
Seine, et sur les poissons et les végétaux aquatiques, aussi bien
en aval immédiat de la centrale de Nogent ru'en plusieurs points
en amont et en aval de Paris, et dans la région parisienne, ainsi
que par les différents services régionaux compétents qui coopè-
rent avec lui. Les résultats en sont régulièrement publiés dans son
rapport mensuel, qui est public et accessible dans toutes les pré-
fectures . Aucune de ces mesures n'a mis en évidence de radioac-
tivité anormale dans l'eau de Seine pendant cette période, et la
centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine n'a, en l'occurrence,
commis aucune infraction . C'est précisément afin d'éviter tout
malentendu de cette nature et en vue de répondre au souci de la
parfaite transparence nucléaire voulue par le Gouvernement, qu'il
a été demandé au service central de protection contre les rayon-
nements ionisants de développer « Hydroteleray », une nouvelle
section de son réseau national de télémesure en temps réel de la
radioactivité ambiante, qui comporte déjà plus de 130 sondes
avancées dont les résultats sont en permanence accessibles par le

Minitel 3614, code « Teleray » . Cette nouvelle section va être
consacrée aux résultats des mesures continues de la radioactivité
des fleuves, dans les conditions précitées d'accessibilité 24 heures
sur 24 au public. La première des stations d'Hydroteleray, qui
sera vraisemblablement installée en région parisienne, devrait être
opérationnelle prochainement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

49678 . - 4 novembre 1991 . - M . Jacques Rimbault informe
M. le ministre délégué à la santé de l'inquiétude croissante des
syndicats de médecins, biologistes, pharmaciens et internes des
hôpitaux face à la dégradation qui va s'accélérant du tissu hospi-
talier public et tout particulièrement des hôpitaux généraux . Les
membres du Syndicat national des médecins anesthésistes-
réanimateurs des hôpitaux non universitaires dénoncent quant à
eux le manque de moyens des hôpitaux publics et s'inquiètent de
la démotivation et du découragement qui touchent les personnels
confrontés au manque de moyens et à une surcharge chronique
de travail. Ils constatent la désertification médicale progressive
des hôpitaux généraux dont la moitié des postes médicaux mis
au concours en 1991 n'a pas été pourvue . Cette désaffection a
deux misons principales : un profil de carrière démotivant et des
conditions de travail, aussi bien en activité de jour qu'en garde
de nuit, inacceptables. Pour ce qui les concerne, plus particulière-
ment, les médecins anesthésistes-réanimateurs des hôpitaux non
universitaires considèrent légitimement que la nouvelle loi hospi-
talière n'est pas de nature à régler ces problèmes . Ils demandent
que leur qualification et leur compétence soient notamment
reconnues par l'équivalence de traitement entre travail de jour et
travail de nuit, et la prise en compte de cette équivalence dans le
calcul de leurs retraites . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répondre à ces légitimes revendi-
cations.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
précise à l'honorable parlementaire que ses services mènent
actuellement une étroite concertation avec les représentants des
praticiens hospitaliers qui tient compte, notamment, de la pénibi-
lité des gardes médicales . Ces négociations se déroulent dans le
cadre d'un protocole intervenu le 21 juin 1991 . Un dispositif de
nature à satisfaire en partie les revendications des praticiens hos-
pitaliers doit être proposé aux représentants de la profession
dans le courant du dernier trimestre 1992.

Jeunes (politique et réglementation : Yvelines)

51931- - 23 décembre 1991 . - M . Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les risques de disparition que connaît le service
départemental des Yvelines « Allô parents adolescents » en
raison du désengagement financier de l'Etat pour l'année 1992.
Depuis sa création en 1988, ce service de l'association départe-
mentale d'aide aux toxicomanes bénéficie, pour son fonctionne-
ment, du triple financement de la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales, du conseil général et de la caisse
primaire d'assurance maladie des Yvelines. Ce désengagement de
l'Etat hypothèque gravement son avenir alors même que la parti-
cipation de l'Etat n'excède pas 25 p . 100 du budget prévisionnel
pour 1992 . Cette décision remet en cause un service qui a pour-
tant démontré en trois ans, son utilité, son efficacité et qui a servi
d'exemples à d'autres départements par son dynamisme . En effet,
ce service téléphonique a pour objet d'aider les adolescents en
crise ou en conflit avec leur entourage, par une écoute ou une
orientation vers des structures compétentes . Il aide également les
parents en difficulté dans leur relation avec leur enfant
(démarches à entreprendre, en cas de fugue, de tentative de sui-
cide, d'anorexie, accès à l'information sur la drogue, le sida, etc .).
Le ministre des affaires sociales qui a décidé de retirer son finan-
cement aux services départementaux pour 1992, afin de financer
un service national, n'a pas pris en compte la particularité àe ce
type de travail qui réside dans sa connaissance du terrain . C'est
un service qui s'intègre donc bien dans une prise en charge
départementale. Il lui demande donc s'il ne juge pas opportun de
reconsidérer sa décision, compte tenu du faible engagement de
l'Etat et au regard de ces résultats actuels et à venir. - Question
transmise à M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire

Réponse. - La délégation générale à la lutte contre la drogue et
la toxicomanie a mis en place en janvier 1990 un service national
d'accueil téléphonique, « Drogue Info Service » . Cette mise en
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place a conduit à ne plus soutenir les diverses autres initiatives
en ce sens développées par les centres de soins pour toxico-
manes. Toutefois, « Drogue Info Service » s'articulant eu pôles
régionaux, cette organisation tiendra compte des activités télé-
phoniques préalablement développées par les structures locales et
s'adjoindra, si besoin est, les comf °nces présentes en leur sein.

Naissance (procréation artificielle)

52273. - 6 janvier 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'article 10 du projet de loi portant diverses dispositions
d'ordre social et récemment discuté au Parlement . Le Gouverne-
ment, en donnant un cadre juridique au « don du sperme »,
lequel implique la procréation médicalement assistée, anticipe
sans raison suffisante sur le débat parlementaire qui doit avoir
lieu au printemps 1992 sur l'ensemble des problèmes soulevés par
la procréation médicalement assistée et place ainsi le Parlement
devant une situation de fait . Se fondant sur des arguments ana-
logues, l'amendement sur le financement des établissements
privés avait été retiré de la loi sur l'administration locale . Il lui
demande si le Gouvernement entend, sur des questions aussi sen-
sibles, procéder à une réelle concertation - au sein du Parle-
ment. - Question transmise à M. le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire.

Réponse. - Il était indispensable et urgent de donner un cadre
juridique et d'offrir des garanties sanitaires aux activités de
recueil, traitement, conservation et cession de sperme provenant
de dons : tel a été l'objet de l'article 13 du projet de loi portant
diverses dispositions d'ordre social du 31 décembre 1991 . Cet
article pose le principe d'un dispositif d'agrément et de contrôle
spécifique des centres prt'tiquant ces activités, et instaure des
sanctions pénales en cas de non-respect des prescriptions légales
et réglementaires ; il vise également à imposer des garanties sani-
taires pour le don de sperme en interdisant le don de sperme
frais . Enfin, il affirme la gratuité du don de sperme. Les disposi-
tions de cet article relèvent de la santé publique ; le Gouverne-
ment et les parlementaires ont en effet souhaité se limiter à la
réglementation sanitaire et juridique . Quant au débat éthique,
beaucou p plus large et d'une autre nature, il s'est engagé dès la
session parlementaire de printemps autour de l'examen du projet
de loi relatif « au don et à l'utilisation des éléments et produits
du corps humain et à la procréation médicalement assistée » . Il a
déjà donné lieu à un important travail parlementaire qui devrait.
se poursuivre lors des prochaines sessions.

Hôpitaux et cliniques (budget)

53271 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la circulaire DH .AF2 .91 n° 70 du 24 décembre 1991, circu-
laire provenant du ministère des affaires sociales et de l'intégra-
tion, qui bafoue une décision parlementaire . En effet, lors du
DDOS, les députés unanimes ont repoussé les 10, 18 et
20 décembre 1991 l'article 7 de ce projet consistant à faire
financer les DDAS et les DRASS, services extérieurs de l'Etat,
par un prélèvement sur le budget hospitalier, donc par let caisses
et les assurés sociaux . Or dans cette circulaire il est précisé : « Le
Parlement n'ayant pas adopté à ce jour cette diepeaition, la dota-
tion correspondante de 0,03 p 100 es! placee en provision au
niveau national . » Il s'agit là d'us, euphémisme, car elle n'a en
effet pas été adoptée, mais bien rejetée par la représentation
nationale . Pourquoi, en ce cas, prévoir une provision ? Est-il
question de contrevenir au vote des parlementaires ? Il lui
demande donc s'il compte ar,:uler ou modifier cette circulaire,
afin d'aligner les actions de son ministère sur le souhait du Prési-
dent de la République et du Gouvernement de voir revaloriser le
rôle du Parlement . - Question transmise à M. le ministre de la
santé et de l'action humanitaire.

Hôpitaux et cliniques (budget)

57259. - 4 mai 1992 . - M. Jean-Yves Chamard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la circulaire du 24 décembre 1991 de la direction des hôpi-
taux . Le projet de loi n° 2316 portant diverses dispositions

d'ordre social, devenu loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991, com-
portait à l'origine un article 7 prévoyant la création d'une contri-
bution annuelle des établissements de santé, publics ou privés,
bous compétence tarifaire de l'Etat . Cette contribution, destinée à
financer des dépenses nouvelles liées à la mise en oeuvre de la
réforme hospitalière, et fixée pour 1992 à 3 dix millièmes des
budgets d'exploitation des établissements, n'a pas été adoptée par
le Parlement, qui a supprimé cet article . Or, selon des informa-
tions parues dans la presse, une circulaire du 24 décembre 1991
relative à la fixation du taux directeur hospitalier disposerait
qu'une dotation de 0,03 p. 100, correspondant à la contribution
prévue à l'origine à l'article 7, est « placée en provision au
niveau national » . Il lui demande donc s'il a l'intention de main-
tenir cette disposition, qui va pourtant a l'encontre de la volonté
de la représentation nationale.

Hôpitaux et cliniques (budget)

60239. - 27 juillet 1992 . - M . Tean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le prélèvement de 0,03 p. 100 sur les budgets hospitaliers, prélè-
vement prévu par la circulaire DH . AF2.91 n o 70 du
24 décembre 1991 . Or ce prélèvement avait été rejeté par les par-
lementaires lors du vote du DDOS (article 7) . Il constitue donc
une violation de la volonté de la représentation nationale. Il a
appris, d'autre part, que cette dotation ailait servir à relancer le
conseil général de hôpitaux . Cette affectation est une nouvelle
provocation lorsque l'on sait que le souhait exprimé par tous est
d'alléger la tutelle. Cette mesure ne fait, au contraire, que ren-
forcer la tutelle des services de l'Etat sur les hôpitaux . Il lui
demande donc de revenir sur cette mesure indigne et mal-
venue. - Question transmise à M. le mie:;stre de Le santé et de l'ac-
tion humanitaire.

Réponse. - Le Gouvernement souhaite renforcer les moyens
que l'Etat consacre à l'orientation et au contrôle du secteur hos-
pitalier, notamment dans le cadre de la mise yen oeuvre de la loi
du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière . Toutefois, le Par-
lement a écarté, lors de l'examen du projet de loi portant
diverses dispositions d'ordre social de l'automne 1991, une dispo-
sition prévoyant à cette fin la création d'une contribution des éta-
blissements hospitaliers sous compétence tarifaire de l'Etat,
considérant qu'il appartenait à l'Etat de dégager de tels moyens
sur son propre budget. En conséquence, dans le cadre de l'élabo-
ration du projet de loi de finances pour 1993, une dotation bud-
gétaire spécifique a été prévue à ce titre. De ce fait, la provision
prévue dans le cadre du taux prévisionnel d'évolution des
budgets hospitalie . pour 1992 n'a plus d'objet.

Santé publique (enfants)

55960 . - 20 mars 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la faible notoriété dont
jouissent les lactariums qui sont chargés de recueillir le lait
maternel nécessaire pour alimenter les nourrissons qui en ont
besoin. Bien souvent, les mères qui seraient susceptibles de
donner leur lait ne connaissent pas l'existence de ces lactariums
ou ont des difficultés à trouver leurs coordonnées . C'est pourquoi
il le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour mettre sur pied une information systéma-
tique des femmes accouchées dans les maternités.

Réponse. - L'information aux jeûnes mères, donneuses poten-
tielles de leur lait, est réalisée par les lactariums au niveau local.
Ces établissements adaptent leur campagne de sensibilisation,
souvent sous la forme de brochures ou encore d'affiches au sein
des maternités, à leurs besoins en lait et à la demande des ser-
vices de néonatologie des hôpitaux concernés . Il peut arriver que
les besoins locaux ne soient pas toujours satisfaits par le lacta-
rium le plus proche. C'est pourquoi certains cèdent un surplus
aux établissements demandeurs. Ainsi, le lactarium de Lille, en
1989, a cédé 1 711 litres de lait à d'autres établissements et,
en 1990, 1 000 litres . Les besoins nationaux en lait sont dans tous
les cas couverts par les lactariums et se situent autour de
100 000 litres par an depuis plusieurs années .
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Sang et organes humains (don du sang)

55967 . - 30 mars 1992. - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
malades atteints de l'hémochromatose au regard du don du sang.
Il l'informe que la seule méthode fiable actuellement pour lutter
contre une hémochromatose déclarée est de procéder régulière-
ment à des saignée. Il lui demande s'il ne serait pas opportun,
dans la mesure où le sang ainsi prélevé ne présente aucun risque,
de l'utiliser au profit des centres de transfusion sanguine . Par
contre, si le sang ne peut être utilisé pour les transfusions, il lui
demande alors s'il n'est pas urgent d'effectuer un dépistage
massif des malades de l'hémochromatose qui, ignorant leur état,
donnent bénévolement leur sang en toute bonne foi.

Réponse. - La commission consultative de la transfusion san-
guine avait un avis partagé sur la possibilité de l'utilisation du
sang prélevé à visée thérapeutique à des malades souffrant d'hé-
mochromatose . Elle a donc consulté l'académie de médecine qui
a donné un avis négatif à cette utilisation, considérant qu'une
saignée thérapeutique ne pouvait pas être considérée comme un
don . Le portage viral élevé d'hépatites B et C chez les hémochro-
matoses était une circonstance supplémentaire rendant difficile
l'utilisation de leur sang . Le dépistage systématique de l'hémo-
chromatose à partir des dons du sang n'a pas non plus été
retenu . Il n'est en effet pas souhaitable que les centres de trans-
fusion aient un rôle de dépistage épidémiologique, leur fonction
n'étant pas de découvrir les maladies mais de recueillir des dons
ayant la sécurité maximum . En revanche, qu'un dépistage systé-
matique de l'hjmochromatose soit encouragé dans les régions où
elle sévit particulièrement est souhaitable. L'association représen-
tant ces personnes a demandé au ministre de la santé qu'une
attention plus particulière soit apportée à cette question . Le
ministre a donc demandé à ses services de mettre en place un
groupe de travail en liaison avec les médecins spécialisés pour
examiner le problème général de cette pathologie.

Mort (suicide)

56130. - 6 avril 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'évolution préoccupante du nombre des suicides et des tentatives
de suicide des jeunes depuis plusieurs années . Il lui demande
quelles propositions, issues du groupe de travail chargé d'étudier
les moyens d'am@livrer la prévention du suicide chez les jeunes
de quinze à vingt-quatre ans, ont été mises en œuvre . - Question
tr+aasnriee i M. k ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - Le mini ; tère chargé de la santé, devant les chiffres
inquiétants de suicides et de tentatives de suicide chez les jeunes,
a engagé depuis plusieurs années une politique de prévention
dans ce domaine . Fondée essentiellement sur la prévention secon-
daire, elle a développé l'amélioration de l'accueil des adolescents
suicidants à l'hôpital, au cours d'une opération expérimentale
actuellement en cours d'évaluation . Dans deux régions pilotes
(Bretagne, Aquitaine), des études épidémiologiques sont
conduites sur les tentatives de suicide ainsi que sur leur devenir à
moyen terme . Des actions d'information en milieu scolaire et
l'ouverture d'un centre d'accueil psychosocial des jeunes suici-
dants ont aussi été soutenues en Aquitaine. Au niveau national,
l'amélioration de la formation des différents professionnels inter-
venant sur le parcours des jeunes est une priorité (production de
cassettes vidéo avec livret pédagogique, organisation de colloques
et de sessions de formation) et sera continuée au cours de la
prochaine année .

Hôpitaux et cliniques (personne!)

58270. - 1« juin 1992 . - De nombreux professionnels des ser-
vices de santé se sont récemment déclarés surpris et indignés
d'un ensemble de faits qui pourraient nuire non seulement à
l'image de sérieux que les médecins ont en France, mais encore
et surtout aux intérêts légitimes des patients . En effet, en cette
période de réduction drastique des effectifs des personnels du
secteur santé dans notre pays, on assiste paradoxalement à un
accroissement notable et constant du nombre des médecins origi-
naires des pays du Maghreb, du Moyen-Orient et d'Afrique euh-
saharienne . Ccs praticiens, titulaires de diplômes étrangers, rie
présentant pas les conditions légalement requises pour exercer la
médecine en France, se livrent cependant à des activités médi-
cales qui dépassent largement le cadre de leurs activités prévues
par la législation actuellement en vigueur. Déconcertés par l'am-
pleur de cette situation dans de nombreux hôpitaux de la région

IIe-de-France, de nombreux professionnels de la santé ont attiré
l'attention du ministère de la santé et des m&iccins inspecteurs
de la DRASS sur de nombreuses irrégularités . A ce jour, il
semble bien qu'aucune intervention des autorités n'ait été effec-
tuée dans les établissements signalés . Mme Marie-France
Stirbois s'étonne de cette inertie particulièrement surprenante du
ministère de la santé et des médecins inspecteurs, d'ordinaire
plus prompts à réagir face à des cas d'exercice illégal de la
médecine. Elle souhaiterait donc connaître le sentiment de M. le
ministre de la santé et de l'action humanitaire sur de telles
situations, et savoir quelles mesures il entend prendre pour
mettre un terme à ces irrégularités, et faire en sorte que la législa-
tion en vigueur soit enfin appliquée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59847. - 13 juillet 1992 . - Emu par la campagne d'opinion qui
vise à discréditer les médecins étrangers originaires du Maghreb,
du Moyen-Orient et d'Afrique, qui exercent leur art en qualité de
médecins associés, et navré que cette même campagne ignore la
réalité de l'hôpital public où un nombre très conséquent de
postes de praticiens hospitaliers restent vacants, faute de can-
didats, M . Roger Mas rappelle l'attention de M. le ministre de
la santé et de l'action humanitaire sur le caractère précaire des
emplois de médecins et d'assistants associés occupés par les
jeunes médecins étrangers dans les hôritaux publics . Il lui
demande de bien vouloir lui communiquer s'il ne lui semble pas
opportun de réfonner le statut de ces praticiens, lesquels assu-
ment souvent des tâches et des fonctions peu prisées de leurs
homologues nationaux.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
précise à l'honorable parlementaire que son objectif prioritaire
est de recruter dans les établissements hospitaliers publics, des
praticiens hospitaliers susceptibles d'apporter la meilleure
garantie de soins et d'efficacité aux malades. De plus, des ins-
tructions rappelant les conditions d'exercice de la médecine ainsi
que les modalités de formation complémentaire des praticiens
hospitaliers d'origine étrangère vont paraître très prochainement.

Pharmacie (officines)

, 59740. - 6 juillet 1992. - M. Bernard Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les problèmes éprouvés dans certains départements, notam-
ment en Haute-Savoie, par les pharmaciens d'officine . Il lui rap-
pelie les difficultés spécifiques que rencontrent ceux d'entre eux
qui ont opté pour la formule du tiers-payant aux assurés
sociaux : les délais de remboursement pratiqués par certaines
caisses sont jugés trop longs, sans que des acomptes soient d'ail-
leurs toujours versés, et cela crée pour la profession des coûts
sensibles de trésorerie. Il lui fait part également des insatisfac-
tions ressenties par les pharmaciens d'officine devant deux
mesures récentes : la réduction des remises commerciales
consenties par les grossistes entraîne très souvent pour les inté-
ressés des pertes importantes ; le fonds d'entraide de l'officine
créé par la loi du 31 décembre 1991 pour soutenir les pharma-
ciens installés avant 1988 et qui se sont endettés pour acquérir
leur officine ne répond pas aux attentes des intéressés . Il lui
demande quelles mesures il compte proposer pour remédier à ces
difficultés.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que l'at-
tention du ministre de la santé a déjà été attirée sur les difficultés
financières rencontrées par certains pharmaciens dans la gestion
de leur officine . Concernant les problèmes de trésorerie liés à la
formule du tiers-payant, il existe un protocole d'accord relatif à
la dispense de l'avance des frais pharmaceutiques conclu le
30 septembre 1975 entre le caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés et la caisse centrale de secours
mutuels agricoles d'une part et les syndicats nationaux représen-
tatifs des phannaciens d'officine d'autre part, qui prévoit dans
son préambule., la passation de conventions au niveau local pou-
vant fixer le montant des acomptes versés par les organismes
d'assurance maladie aux officines. Ces versements sont effectués
en fonction des délais de transmission des dossiers par les
assurés sociaux, de liquidation et de règlement, ainsi que l'impor-
tance des sommes dues à l'officine . Ces conventions étant signées
au niveau local, il conviendrait que les pharmaciens qui rencon-
trent des difficultés de trésorerie en relation avec la formule du
tiers-payant s'enquièrent auprès de leurs syndicats départemen-
taux ou de la caisse primaire d'assurance maladie des disposi-
tions en vigueur. Dans l'hypothèse où celles-ci ne comporteraient
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pas un dispositif d'avance de trésorerie, il conviendrait que les
syndicats départementaux représentatifs des pharmaciens d 'offi-
cine engagent une concertation avec la caisse primaire en vue de
compléter les textes existants . Concernant le plafonnement des
remises consenties par les grossistes-répartiteurs aux pharmaciens
d'officine, il est rappelé à l'honorable parlementaire que le texte
législatif voté le 31 décembre 1991 prévoyait la suspension de ce
plafonnement en cas de conclusion d'un code de bonnes pra-
tiques commerciales entre les organisations représentatives des
établissements de vente en gros de spécialités pharmaceutiques et
celles des pharmaciens d'officine avant le l e t mars 1992 . L'élabo-
ration de ce code de bonnes pratiques commerciales est toujours
en cours de négociation . II est toutefois précisé que cette disposi-
tion législative a été discutée avec ia profession et témoigne ainsi
de la volonté gouvernementale de mettre en oeuvre une politique
contractuelle globale intégrant les différents acteurs et les diffé-
rents aspects de la chaîne du médicament . II n'a toutefois pas
échappé au gouvernement que certains pharmaciens rencontraient
des difficultés sévères dans la gestion de leur officine . II est rap-
pelé à cet égard qu'un fonds d'entraide de l'officine destiné à
venir en aide aux pharmacies connaissant des difficultés final -
cières a été créé par la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 . Ui e
commission comportant à la fois des repésentants de la profes-
sion et des pouvoirs publics a débuté ses travaux en vue de la
rédaction des textes réglementaires permettant l'application de la
loi .

Santé publique (sida)

59829. - 13 juillet 1992 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la politique française de lutte contre le sida . En effet,
lors de sa 45" assemblée mondiale, qui s'est tenue au début du
mois de mai 1992, l'OMS a prévu de revoir toute sa stratégie en
matière de lutte contre l'épidémie . Ayant ainsi considéré que la
politique de prévention qu'elle avait menée jusqu'à ce jour avait
échoué, l'OMS envisage dorénavant d'aborder cette campagne
sous d'autres angles . C ' est pourquoi, connaissant les efforts mis
en oeuvre en France pour endiguer le fléau, elle lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qui seront prises à la
suite des déclarations et prises de conscience de l'OMS.

Réponse. - La résolution de la 45 e Assemblée mondiale de la
santé formule effectivement des demandes à l'intention des Etats
membres, en raison de l'importance de la pandémie. Au niveau
de la France, ces mesures ont déjà été mises en oeuvre pour l'es-
sentiel . Dès le 25 avril dernier, un ensemble de décisions ont été-
prises visant à permettre un accès plus large au dépistage volon-
taire de l'infection par le VIH . II a été ainsi prévu la désignation
de nouvelles consultations de dépistage gratuit dans les centres
de planification familiale et les consultations de protection mater-
nelle et infantile . Un plan de formation s'adressant aux profes-
sionnels de ces centres ainsi qu'à tous les médecins a été lancé
pour les préparer au conseil, à la prescription du test, à la remise
des résultats et au soutien psychosocial des intéressés quel que
soit le résultat du test. En matière de lutte contre les discrima-
tions, tant au niveau législatif (cl'.) la loi du 12 juillet 1990, qu'au
niveau institutionnel, avec le Conseil national du sida, ou au
travers de campagnes d'information de l'Agence française de
lutte contre le sida, tout a été entrepris pour éviter l'exclusion et
la stigmatisation . Rien n'indique que la politique de prévention
menée en France jusqu'alors ait échoué, bien au contraire . En
matière de prévention du sida, chaque action engagée fait l'objet
de pré et post-tests permettant de mesurer son impact . De façon
régulière, des enquêtes sur la population générale évaluent l'évo-
lution du comportement des personnes vivant en France . La der-
nière enquête INSERM-AFLS de juin 1992 fait ainsi état du haut
niveau de protection observé parmi les sujets les plus jeunes, du
meilleur niveau d'information de la population sur le mode de
contamination et d'une amélioration de la perception de mes-
sage . . de prévention en général . Cela constitue un élément très
impor,ant pour la poursuite active des politiques de prévention.
Toute action de prévention visant des changements de comporte-
ment est à long terme, c'est pourquoi les résultats significatifs
obtenus en un temps très court (cinq ans) imposent ia poursuite
de cette politique, en assurant !a permanence des messages.

Politique extérieure (Madagascar)

59846. - 13 juillet 1992. - M . Jean-Claude Ramos attire l'at-
tention de M . le ministre de !a santé et de l'action humani-
taire sur la situation catastrophique dans laquelle sont plongées
les populations malgaches touchées par la famine . La famine

dans le sud de Madagascar fait actuellement des ravages dans
toute la région qui s'étend de Tuléar, sur la côte ouest, à Fort-
Dauphin . Cette situation découle de la dure sécheresse qui
frappe le sud de l'ile depuis deux ans, le retard dans le régime
des pluies venant affecter gravement les récoltes . Ce phénomène
vient en fait aggraver un état de disette chronique . Selon le direc-
teur du programme d'aide alimentaire mondial (PAM),
,15 000 tonnes de riz en provenance des Etats-Unis et 570 tonnes
de maïs de la Communauté européenne ont été distribuées d'oc-
tobre 1991 à mars 1992 . Cependant, l'absence de pluies laisse
présager le pire puisqu'on connaît déjà une absence totale de
vivres . On constate partout dans les populations concernées un
état de délabrement physique avancé qui frappe encore plus
durement les enfants, conséquence d'une malnutrition protéino-
énergétique accentuée . Ces déficiences provoquent des cohortes
de maladies, du paludisme aux infections respiratoires en passant
par les maladies diarrhéiques et les dermatoses. Autant d'affec-
tions qui, dans leur état ultime, entraînent la mort. L'aide qu'ap-
porte la France, en particulier sur le plan alimentaire, à l'Afrique
australe a-t-elle été ou sera-t-elle augmentée, notamment à desti-
nation de Madagascar ?

Réponse. - Le Gouvernement français est tout à fait conscient
du caractère tragique de la situation alimentaire et sanitaire dans
le sud de Madagascar. Une mission d'évaluation a d'ailleurs été
financée par le Gouvernement français aux mois de juillet et
août 1992. L'effort du Gouvernement français a considérablement
augmenté depuis 18 mois : en mars 1991, un crédit de 300 000 F
à titre de participation aux opérations de secours des populations
sinistrées par le cyclone Cynthia ; en août 1991, un envoi de
médicaments d'une valeur de 430 000 F ; et en septembre 1991,
pour un montant de 2,270 MF de farine lactée, de lait maternisé
et de biscuits protéinés. Pour l'année 1992, la France a prévu de
livrer une quantité de produits laitiers et de protéines équivalant
à 2 000 000 F qui seront acheminés incessamment. Le Gouverne-
ment a également programmé la livraison de 2 000 tonnes de
maïs et de 1 000 tonnes équivalent céréales en achat local
haricots et de maïs.

DOM-TOM (Antilles-Guyane : drogue)

60956. - 17 août 1992. - M. Dominique Larifla attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la nécessité de considérer les départements français d'Amé-
rique comme des régions prioritaires dans le domaine de la lutte
contre la toxicomanie . II faut déplorer l'insuffisance des moyens
actuellement consacrés à l'accueil, l'assistance et le traitement des
toxicomanes . Face a l'aggravation de la toxicomanie dans nos
départements, afin d'aider et de soutenir les familles touchées par
ce fléau, il est nécessaire de développer les structures d'accueil et
d'information . II souhaite connaitre les mesures envisagées par le
Gouvernement afin d'améliorer sensiblement dans les départe-
ments français d'Amérique le dispositif d'assistance aux toxico-
manes et de lutte contre la toxicomanie . - Question transmise à
M. le ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse . - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire a
l'honneur de porter à la connaissance de l'honorable parlemen-
taire que les moyens accordés aux structures sises dans les dépar-
tements de Guadeloupe et de Guyane ont bénéficié d'un taux
d'évolution de 4,7 p . 100 en 1992 . Pour mémoire, le taux de 1991
était de 2,9 p . 100 . La Martinique, pour sa part, s'est vu dotée en
1992 d'un nouveau centre d'accueil géré par l'Association dépar-
tementale pour la santé mentale . Ces mesures, financées par
l'Etat, permettront le maintien des structures du dispositif de
lutte contre la toxicomanie existant en Guadeloupe et en Guyane
et son développement en Martinique.

Santé publique (diabète)

61314 . - 31 août 1992 . - M. Maurice Briand appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des diabétiques en France . Il souhaite, en effet,
savoir si des mesures propres à l'amélioration des soins de
malades sont ou seront prises par le Gouvernement dans le cadre
de la lutte contre le diabète que promouvait la CEE.

Réponse. - A l'issue de la conférence de Saint-Vincent (Italie)
réunie à l'initiative de l'Organisation mondiale de la santé, il a
été adopté une résolution destinée à promouvoir la recherche dia-
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bétologique . Le système de couverture sociale permet une prise
en charge très complète des malades diabétiques qui peuvent être
exonérés du ticket modérateur, conformément au décret
ne 86-1380 du 31 décembre 1986, au titre des affections compor-
tant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
coûteuse . L'ensemble des moyens thérapeutiques (médicaments,
seringues, stylos injecteurs) et des appareils d 'autosurveillance et
d'autocontrôle de la glycémie (lecteur, réactifs, autopiqueurs) est
pris en charge soit par l ' intermédiaire du tarif interministériel des
prestations sanitaires (TIPS), soit au titre de la réglementation
générale des médicaments. Parallèlement, des recherches sont
entreprises dans les laboratoires et unités de l'Institut national de
la santé et de la recherche médicale pour tenter de mieux cerner
les facteurs prédisposant à cette affection et permettre la mise au
point de thérapeutiques d 'administration plus simple ou substitu-
tives des fonctions défaillantes du pancréas . Mes services suivent
avec intérêt l'évolution de ces travaux, en liaison avec le Conseil
supérieur du diabète .

Tabac (tabagisme)

61406 . - 7 septembre 1992. - M . Pierre-Rémy Roussin attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les difficultés de la mise en oeuvre de la loi anti-tabac
pour certains établissements, notamment les cafés et les restau-
rants. En effet, cette loi sera inapplicable pour des raisons struc-
turelles (exiguïté des locaux) et financières, notamment pour les
petits commerces, eu égard aux nécessaires modifications liées à
l'aération et à l'extraction . II lui demande donc que des mesures
soient prises afin que certaines dispositions de cette loi soient
réellement adoptées et que l 'application de cette loi n'aboutisse
pas à une opposition entre les fumeurs et les non-fumeurs.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
obligations posées par le décret du 29 mai 1992, publié au
Journal officiel du 30 mai 1992, fixant les conditions d'application
de l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage col-
lectif, pris en application de la loi du 10 janvier 1991, n'entrai-
nent pas de charges particulièrement importantes pour les hôte-
liers, cafetiers, restaurateurs et propriétaires de discothèques . En
effet, la souplesse des dispositions de ce texte dans le choix de
l'organisation interne doit permettre d'adapter la réglementation
à la configuration de chaque exploitation . Pour ce qui concerne
les obligations de ventilation, il est rappelé qu'elles étaient déjà
prévues par le décret du 12 septembre 1977 pris en application
de la loi du 9 septembre 1976.

TRANSPORTS I,1OUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (réglementation)

10089 . - 27 février 1989 . - M. François Rochebloine demande
à M. le secrétaire d'Ela, auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
Forts routiers et fluviaux, s'il ne serait pas utile de subordonner
la conduite des véhicules à moteur de moins de 50 centi-
mètres cubes à la délivrance d'une attestation prouvant que le
conducteur a subi avec succès des épreuves sanctionnant sa
connaissance du code de la route. L'enseignement, ' s épreuves
et la délivrance de l'attestation pourraient être réalisés gratuite-
ment dans le cadre scolaire, par l'intermédiaire de la prévention
routière par exemple.

Réponse. - Le bi l an concernant les accidents des jeunes cyclo-
motoristes a conduit à envisager d'une manière nouvelle l'éduca-
tion à la sécurité routière, en assurant la continuité et l'articula-
tion entre d'une part, une formation théorique assurée en milieu
scolaire et d'autre part, une formation à la fois théorique et pra-
tique spécifique à la conduite de cyclomoteurs . Ainsi durant
l'année scolaire .1990-1991, une expérience a été menée auprès de
11 collèges volontaires pour tester une nouvelle forme d'attesta-
tion scolaire de sécurité routière en fin de cinquième, définie par
un groupe de travail constitué de représentants du ministère de
l'éducation nationale et du ministère de l'équipement, du loge-
ment et des transports. Parallèment, des stages d'initiation à la
conduite des cyclomoteurs étaient organisés pour les élèves de
quatorze et quinze ans de ces établissements par des associations
ou des organismes professionnels de l'éducation routière . L'attes-

tation scolaire de sécurité routière était obligatoire pour suivre
ces stages validés par un brevet sécurité routière . En 1991-1992,
cette expérience a été élargie à 200 collèges désignés par l'éduca-
tion nationale selon des critères de l'INSEE . Un cahier des
charges précisant les conditions de mise en place du dispositif a
été élaboré. Le ministère de l'éducation nationale a assuré l'orga-
nisation de la partie théorique sanctionnée en cinquième par l 'at-
testation scolaire de sécurité routière rénovée . Les préfets, à la
demande du délégué interministériel à la sécurité routière, ont
mis en place le dispositif du brevet de sécurité routière en liaison
avec les partenaires locaux . La réflexion porte aujourd'hui sur la
mise en place de modalités financières permettant à tous les
jeu .fica qui le souhaitent d'accéder à ce brevet dans de bonnes
conditions .

Transports routiers (transports scolaires)

34129 . - 8 oc .obre 1990 . - M . Jean Auroux demande à M. le
secrétaire d 'Etat aux transports routiers et fluviaux si ses ser-
vices ont une connaissance précise des recours aux vacations des
chauffeurs, utilisés par les entreprises de transport de personnes,
notamment pour assurer les lignes . de transport scolaire. Il appa-
raît en effet, d'après les renseignements obtenus sur plusieurs
départements, que, alors que le parc des autocars augmente, une
réduction des postes de chauffeur est observée et que le recours à
des contrats pour des vacations courtes augmente considérable-
ment, cela permettant de maintenir à un tarif peu élevé les
salait es des personnels . Par ailleurs, il apparaîtrait aussi que ces
vacations sont proposées à des chauffeurs qui exercent d'autres
professions, y compris en équipes de nuit. Il lui demande s'il
existe des dispositions qui permettent d'éviter de tels abus, préju-
diciables à la sécurité et à la bonne qualité des transports de
personnes, qui, lorsqu'ils sont assurés par les collectivités, offrent
toutes les garanties. Il serait sans doute intéressant de connaître
les chiffres faisant état de la totalité du parc des autocars prévus
et ceux du nombre des personnels permanents de ces entreprises.

Réponse. - En raison des contraintes inhérentes aux transports
scolaires et des difficultés de réemploi des véhicules, le recours
aux contrats de travail à durée déterminée et au travail à temps
partiel constitue une donnée caractéristique du secteur qui n'a
pas échappé à l'attention des pouvoirs publics . Cependant, cette
situation doit être appréciée à sa juste mesure . On note tout
d'abord une croissance sensible des effectifs globaux des salariés
du secteur des transports routiers non urbains ainsi que du parc
de véhicules utilisés principalement - mais non exclusivement - à
ce type d'activités. Les statistiques annuelles publiées par le
centre d'études des transports urbains et la direction des trans-
ports terrestres révèlent une progression sensible, sur la période,
de l'effectif des personnels (1988 : 39 280 : 1989 : 40 417 ; 1990 :
40 248). Les résultats de l'enquête permanente sur l'utilisation des
véhicules de transports en commun de personnes produits par
l'observatoire économique et statistique des transports (OEST)
font apparaître une croissance du parc des véhicules affectés
principalement aux transports interurbains et aux transports sco-
laires (1989 : 22 136 ; 1990 : 23 101 ; 1991 : 23 664) . La proportion
de salariés employés à temps plein eu à temps partiel varie en
fonction de la taille des entreprises . Selon l'enquête complémen-
taire « transports non urbains de personnes » réalisée par l'OEST
pour 1990 (à paraître) les salariés occupant un emploi à temps
plein sont d'autant plus nomb-eux que l'entreprise eut de taille
plus grande. Leur proportion va de 46,6 p . 100 pour les entre-
prises de moins de six personnes à 76,2 p. 100 pour des entre-
prises de 100 à 200 persoonca . Toutes tailles d'entreprises
confondues, les salariés occupés à temps partiel représentent
33,5 p . 100 de l'effectif global des entreprises de transport
publics non urbains, contre 31 p . 100 l'année, précédente . On
reltvera toutefois plusieurs éléments stabilisateurs, à commencer
par le protocole d'accord conclu entre les partenaires sociaux le
6 septembre 1991 relatif au contrat de travail intermittent des
conduteurs affectés aux transports scolaires. Ce contrat à durée
indéterminée devrait permettre de fidéliser les conducteurs, de
faire bénéficier ces chauffeurs des stages de formation, notam-
ment en matière de sécurité des transports scolaires, et Je mieux
encadrer le recours à cette pratique indispensable dans l'organi-
sation de nombreux services. Pour le personnel féminin qui
représente une part notable de l'efte, d'ensemble, il convient
de signaler les initiatives prises récemment par le secrétariat
d'Etat aux droits de la femme et à la consommation en vue de
favoriser l'insertion des candidats féminins dans les métiers des
transports . A cette fin, ont été lancées dans plusieurs départe-
ments et sur quelques sites en milieu rural des opérations de
formation-insertion débouchant sur un certificat de formation
professionnelle voyageurs auquel sera ajouté un module de spé-
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cialisation « transports scolaires » . Par ailleurs, la responsabilité
de l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires
ayant été décentralisée à compter du l et septembre 1989, il
appartient désormais aux autorités locales compétentes - notam-.
ment les départements - de choisir l'attributaire du service en
tenant compte de l'aptitude du candidat à préserver la qualité et
la sécurité du service public . Des efforts ont d'ores et déjà été
accomplis dans plusieurs départements intégrant des objectifs de
prévention et d e; formation dans le cadre de « Chartres de qua-
lité» négociées avec la profession, ou à l'occasion de le passa-
tion de contrats pluriannuels d'exploitation. Enfin, il convient de
rappelez que la sécurité des transports de personnes, et tout parti-
culièrement la sécurité des transports d'élèves, est une préoccupa-
tion constante des pouvoirs publics qui se trrduit par des
contrôles périodiques sur route associant les différents corps de
contrôles concernés par le respect des réglementations sociales et
techniques.

Permis de conduire (inspecteurs)

41283 . - I« avril 1991 . - M. Alain Cousin attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les problèmes rencontrés par les moniteurs d'auto-école de la
Manche. En effet, ils ne peuvent présenter aux examens qu'un
nombre de candidats teprésentant environ la moitié de leurs
besoins . Il a été précisé que les inspecteurs ne sont pas rem-
boursés de leurs frais de déplacement lorsqu'ils se rendent dans
ies centres d'examen . Le remboursement des frais de déplace-
ment semblerait pouvoir résoudre ce problème très important
dans la mesure où cela leur permettrait de passer beaucoup plus
d'heures au service des candidats au permis de conduire . Il lui
demande ce qu'il entend faire pour mettre en place le finance-
ment des frais de déplacement des inspecteurs.

Réponse. - Les inspecteurs du permis de conduire et de la
sécurité routière sont des agents de l'Etat et, à ce titre, les dispo-
sitions du décret n° 90-437 du 28 mai 1390 fixant les conditions
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les dépla-
cements des personnels civils sur le territoire métropolitain leur
sont appliquées. Le remboursement des frais de déplacement
engagés mensuellement par les inspecteurs du permis de conduire
et de la sécurité routière est prévu dans le cadre du texte précité
et il est effectué dans le courant du mois suivant les déplace-
ments réalisés. De plus, un système d'avances sur les frais de
déplacement à engager a été mis en place pour éviter aux agents
d'avoir à avancer les sommes correspondantes.

Permis de conduire (rt.glementation)

30651 . - 25 novembre 1991 . - M . Philippe Legras rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux que
lors de la discussion du projet de loi relatif à diverses disposi-
tions en matière de sécurité routière et en matière de contraven-
tion, le 10 mai 1989, il s'était formellement opposé à la prise en
compte des cas particuliers des transporteurs routiers et des pro-
fessionnels de la route pour l'application du permis à points en
déclarant : « le considère que le système ne peut être efficace
que s'il s'app;ique à tous de manière égale. Nous ne pouvons pas
introduire de brèches, ni même de fissures dans notre dispositif.
Ce serait la porte ouverte à des demae tes de tous les autres pro-
fessionnels de la route, V.R.P.,. chas: feues de taxis et je ne vois
pas vraiment quels critères nous pourrions edopter . » Il lui
demande s'il ne pense pas q ue la position qu'il a ainsi exprimée
est e .7 contradiction avec le point 8 du plan en quinze mesures
pour le transport ronde- . que vient de présenter le ministre de
l'équipement, du logen :eit, des transports et de l'espace, qui pré-
cise : « 8. permis à points une concertation -avec les profes-
sionnels cet engagée pour pré. iser les conditions l'application de
la loi à la profession pour ce qui concerne les contrôles de
vitesse à posteriori » . il lui demande de bien vouloir lui apporter
des éc:airctysements à ce sujet.

Réponse. Le permis à points est entré en vigueur le
l er juillet 1992 . Afin de répondre aux préoccuoations exptïmées
par les chauffeurs rouit as au début du mois de jui l let e' notam-
ment Vagissant des proakrnee :tés au contrôle de vitesse à partir
des feuilles d'enregistrement des chrt_e.tachygraphes, il a été
décidé rie Faire suspendre tout relevé a posteriori d'infraction
d'oies d. vitesse à partir des disques que ce soit :ors des

contrôles sur route ou en entreprise (circulait, .:u 28 août 1992
parue au Journal officiel du 29 août 1992). Toutefois, les contrôles
sur r. .e permettant de relever en flagrant délit les excès de
vitesse des poids lourds sont maintenus . Les conducteurs de ces
véhicules se trouvent donc dans la méme situation que les autres
usagers . Enfin, les contrôles des temps de conduite et de repos à
partir dçs enregistrements de chronotachygraphes . prescrits par la
réglementation sociale communautaire, seront poursuivis dans les
méta 's conditions.

Circulation routière (signalisation)

56452 . - 13 avril 1992. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le secrétaire d'Etat aux transports rou-
tiers et fluviaux qu'à l'heure actuelle il est beaucoup question
de l'Europe et que prochainement l'Acte unique va s'imposer . Il
lui demande s'il est envisagé une harmonisation des panneaux de
signalisation routière à travers les différents pays de la Commu-
nauté européenne.

Réponse . - M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset évoque la
question de l'harmonisation de la signalisation routière au niveau
européen . Il convient en premier lieu de rappeler que les règles
européennes en matière de signalisation routière ont été établies
par les accords de Vienne (1968) et Genève (1971-1973) . Ces
règles générales laissent subsister cependant des possibilités de
panneaux différents suivant les pays. II n'a pas échappé au Gou-
vernement qu'une plus grande harmonisation était nécessaire à
l'heure où les déplacements internationaux routiers se dévelop-
pent considérablement . C'est la raison pour laquelle des commis-
sions spécialisées travaillent actuellement au niveau européen en
vue de définir des normes applicables dans l'ensemble des pays
membres . Outte l'aspect technique du dossier, ces commissions
veillent à prendre en compte les conséquences économiques et
budgétaires de cette normalisation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58057. - 25 mai 1992. - M . Alain Néri attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux sur
le fait que des, cycles puissent être mis sur le marché et soient
vendus dans un état de non-conformité avec le code de la route.
En particulier, ies cycles de type VTT ('vélo tout terrain) sont mis
en vente dépourvus de catadioptre, ce qui fait encourir un réel
danger à leurs utilisateurs et les met en infraction avec le code
de la route, alors qu'en toute confiance ils pensent être en règle
puisqu'ils tiennent de se rendre acquéreurs d'un véhicule neuf. Il
parait impératif d'imposer aux constructeurs de ne mettre à dis-
position du public que des véhicules conformes au code de la
soute.

A panse . - L'utilisation prem i ère d'un vélo tout terrain (VTT)
est ayant tout située dans des 't ;, privés ou en dehors des voies
de circulations ouvertes au puetic . Ce cycle est pour cette seule
condition dispensé d'éclairage et de signalisation . Lorsqu'un vélo
tout terrain emprunte des voies de circulation ouvertes au public
il doit, comme tout cycle, être conforme au code de la route e'
utiliser, lorsque les circonstances l'exigent une lanterne avant et
un feu rouge arrière . En outre il doit être équipé d'un eu plu-
sieurs disposififs réfléchi sants orangés visibles latéralement et de
dispositifs orangés situés à l'avant et à l'arrière de chacunt des
pédales . Tous ces dispositifs sont soumis à l'homologa'i on, sui-
vant des critères [ précis de cahiers des charges approuvas par
arrêtés ministériels.

Transports ;:uviaux !voies navigables)

60601 . - 3 août 1992 . - M. Roland Nunges r _ - demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux si,
compte tenu de r 3raves perturbations que l'économie française
vient dt connaître du fait dt, conflit opposant les transpait. rs
routiers au Gouvernement, celui-ci n'envisage pas de donner de
nouvelles orientations à sa politique à long terme des transports
de matchandiees . Los inconvénients ci une insuffisante diversifica-
tion des modes de transport ne sont pas seulement évidents pen-
dant les périodes conflictuelles, mais Quotidiennement soulignés
par les encomteements invraisemblables des autoroutes et parti-
eulièrr;nent de l'autoroute dit No rd . Dans ce . cond 's3ons, leGau-
vemement :'envieage-t-il pas de faire une plus grande place aux
transports fluviaux, ce qui, non seulement dégagerait le secteur
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routier, mais aussi entraînerait une diminution des dépenses
d'énergie, des nuisances oe bruit et de pollution de l'air qu'en-
gendrent les camions ? Ces considérations économiques et écolo-
giques devraient inciter le Gouvernement à engager enfin la véri-
table politique fluviale, qu'il avait annoncée, notamment lorsqu'il
avait adopté en 1985 le schéma directeur des voies navigables.
Les instances européennes considérant qu'une priorité doit être
donnée à la liaison à ,;rand gabarit entre le bassin de la Seine, la
région Nord - Pas-de-Calais et le réseau belge, néerlandais et
allemand, le Gouvernement envisage-t-il d'adresser dès mainte-
nant à la Communauté européenne la demande de participation
au financement de ces infrastructures ? Par ailleurs, le Gouverne-
ment a-t-il prévu, dans cet es poir, d'ouvrir des crédits complé-
mentaires pour que soit enfin engagée la réalisation d 'un des
grands projets d'infrastructure fluviale, nécessaires à l'économie
française comme à l'économie européenne ?

Réponse. - Trois éléments militent en faveur d'une réflexion
multimodale dans le domaine des transports : 1° l'ouverture des
frontières et l'élargissement de l'Europe aux pays de l'Est dont
on peut attendre comme conséquence un accroissement du trafic
de marchandi-'s dans la prochaine décennie ; 2. la saturation
des inlrastru

	

-as notamment sur l'axe Lille-Marseille ; 3 . les
préoccupatn d'environnement qui poussent déjà certains Etats
comme l'Autriche et la Suisse à prendre des mesures restrictives
pour la traversée de leur territoire. La mission Carrère décidée
par le précédent gouvernement montre que l'Etat se préoccupe de
ce problème, et envisage, notamment au cours de la préparation
du XIe Plan, de donner de nouvelles orientations à la politique
des transports en vue de favoriser le développement du transport
combiné et la complémentarité dans l'utilisation des infrastruc-
tures de transports . Pour ce qui concerne plus précisément le
projet Seine-Nord il fait actuellement l'objet, compte tenu de
l'évolution du contexte général, d'une réactualisation des études
pour lesquelles 3 MF ont été prévus et à laquelle la Commission
des communautés européennes participe au financement à hau-
teur de 100 000 ECU, soit un montant d'environ 700 000 francs.
L'actualisation des études techniques et d'environnement au
niveau de l'avant-projet sommaire est terminée . L'étude écono-
mique est, quant à elle, en cours . Les résultats devraient être
connus dans le courant du premier semestre de l'année pro-
chaine. L'approbation du tracé de principe de cette liaison, dont
l'inscription au réseau européen a été proposée, est intervenue le
5 août dernier .

différents partenaires concernés par cette réglementation (cons-
tructeurs automobiles, fabricants de systèmes de retenue, associa-
tions de ' onsommateurs, etc .) ont été associés à différentes
actions. Enfin le 15 mai 1992 une lettre a été adressée aux princi-
paux élus de la nation afin de répondre aux préoccupations
majeures des usagers soulevées à l'occasion de l'entrée en vigueur
de cette nouvelle mesure.

Permis de conduire (réglementation)

61162. - 24 août 1992 . - Si l'affaire du permis à points com-
porte des aspects humoristiques, comme par exemple l'infraction
d'un cycliste ne respectant pas un feu rouge, M. Henri Bayard
demande à M. le secrétaire d'État aux transports routiers et
fluviaux quelle sera l'attitude des représentants de la gendar-
merie ou de la police lorsqu'une infraction (vitesse mise à part)
sera commise par le conducteur d'une voiturette dite sans permis.

Réponse. - Le permis à points, entré en vigueur le
1 juillet 1992, ne se substitue pas aux règles de la circulation
routière applicables avant cette date . Il a pour objet de responsa-
biliser davantage les conducteurs qui, lorsqu'ils commettent de
façon répét°e des infractions mettant en danger la sécurité des
personnes i.isquent de voir leur permis de conduire perdre sa
validité. Cependant, une circulaire datée du 31 juille t 1992 pré-
cise qu'il n'y a pas de retrait de points lorsque l'infraction a été
commise au moyen d'un véhicule pour la conduite duquel le
permis de conduire n'est pas exigé . Les sanctions prévues par le
code de la route pour ces infractions demeurent toutefois appli-
cables .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Elections et référendums
(élections professionnelles et sociales)

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

60923. - 17 août 1992. - M . Robert Poujade attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le fait que les dispositions applicables au port de la ceinture
dans les automobiles par les jeunes enfants continuent à être sys-
tématiquement méconnues, de même qu'il est trop fréquent de
voir des enfants non attachés à des places avant, ce qui est parti-
culièrement dangereux . Il lui demande s'il envisage de lancer une
campagne d'information nationale, au besoin avec la prévention
routière dont les efforts dans ce domaine sont remarquables,
pour attirer l'attention de parents trop souvent inconscients ou
négligents sur les dangers qu'ils font courir à leurs jeunes
enfants, et s'il a l'intention de saisir le ministre de l'intérieur et le
ministre de la défense pour qu'ils demandent aux services de
police et oe gendarmerie d'être très vigilants à cet égard.

Réponse. - L'obligation générale de. . protection des enfants
introduite par le décret n° 91-1321 du 27 décembre 1991 est
entrée etc vigueur le 1 « janvier 1992 . Cette mesure était l'aboutis-
sement d'une décision prise le 21 décembre 1989 par le comité
interministériel de la sécurité routière concernant la protection
des occupants des places arrière :les voitures particulières.
Depuis cette date et encore plus activement dès le
l « décembre 1990 date à laquelle le port de la ceinture de sécu-
:té été rendu obligatoire aux places arrière pour les adultes et

les enfants de plus de dix an-, uae campagne d'information a été
entreprise auprès des médias afin d'inciter les parents à attacher
leurs enfants de moins de dix ans au moyen de dispositifs de
retenue et ce avant même que cette mesure ne soit rendue obliga-
toire. Le 15 décembre 1991 dans le cadre de cette nouvelle régle-
mentation la sécurité routière a mis en place un plan de commu-
nication . Cette communication était constituée par des dépliants
informatifs et affichettes diffusés auprès des préfectures et des
collectivités locales, des insertions dans la presse, un service
Minitel et des passages publicitaires dans la presse audiovisuelle,
visant à aider le public à se conformer à cette nouvelle réglemen-
tation . Par ailleurs tout au long do pennier semestre 1992 les

34592 . - 22 octobre 1990 . - M . Jean-Lus Reitzer attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'évolution de la représentativité
des non-syndiqués. Pour la première fois, en 1989, les non-
syndiqués devancent les syndicats dits représentatifs, en obtenant
26,4 p . 100 des suffrages dans les élections aux comités d'entre-
prise. Sur la période 1980-1988, les résultats des non-syndiqués
oit progressé de 6,7 p . 100. Il lui demande les conséquences
qu'entend tirer le Gouvernement de ce phénomène dans le cadre
des structures représentatives des salariés.

Réponse. - En 1991, .avec .30,9 p. 100 des suffrages aux élec-
tions aux comités d'entreprise, les non-syndiqués confirment leur
progression par rapport aux élections de 1989 . Toutefois les
résultats ne prennent pas en compte pour 1991 les élections à la
SNCF reportées en 1992 : or ces dernières représentent près de
10 p . 100 de l'ensemble des suffrages, avec un taux de participa-
tion élevé et où seuls les syndicats sont réprésentés . Ce report
minimise l'audience des organisations syndicales et accroit donc
le poids des non-syndiqués . Si la progression des non-syndiqués
reste certes la plus importante, elle est cependant moins rapide
qu'au cours des dernières années (écart 1991-1989 : + 1,8 n . 100 ;
écart 1989-1987 : + 2,1 p . 100 ; écart 1987-1885 : + 3,2 p . 100).
Par ailleurs, au-delà de ce chiffre global, l'examen de la réparti-
tion selon la taille des établissements révèle que la part des non-
syndiqués diminue au fur et à mesure que les effectifs des entre-
prises augmentent ; ainsi dans celles de 1 000 salariés et plus,
cette part n'est plus que de 6,3 p . 100 . Enfin et surtout, il
convient de relativiser cette progression car, s'il est vrai que les
listes non syndiquées arrivent en tète par rapport à chacune des
organisations syndicales, il n'en demeure pas moins que le vote
des salariés pour des listes syndicales reste largement majoritaire
puisqu'il est de 63,6 p . 100 pour les seules organisations
reconnues reprteentatives au niveau national et atteint 69,2 p . 100
tous syndicats confondus . Dès lors, le phénomène auquel fait
référence l'honorable parlementaire n'appelle pas de la part ,u
Gouvernement de réponse particulière au regard des modalités
6-élection des représentants du personnel .



19 octobre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4833

Syndicats (financement)

36142. - 26 novembre 1990. - M. Jacques Godfrain demande
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle s'il est légal, au regard du livre III du code du
travail, de demander, lors de l'entrée dans un syndicat profes-
sionnel, à tout nouveau membre de s'acquitter d'un droit d'entrée
d'un montant largement supérieur à celui de la cotisation
annuelle qui est normalement due.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande s'il est légal, de
demander lors de l'entrée dans un syndicat professionnel, à tout
nouveau membre, de s'acquitter d'un droit d'entrée d'un montant
largement supérieur à celui de Li cotisation annuelle qui est nor-
malement due. Cette pratique apparaît légale. En effet, en
France, les organisations syndicales sont libres de fixer its taux
de cotisations de leurs adhérents . Ce taux est généralement fixé
par les statuts ou par décision prise par l'assemblée générale du
syndicat . La cotisation syndicale n'est pas nécessairement arrêtée
à un chiffre fixe mais peut, par exemple, être calculée par réfé-
rence au salaire minimal de la profession ou être fixée propor-
tionnellement au montant du salaire. De la même façon, rien
n'interdit à un syndicat, en vertu du principe de liberté dont il
bénéficie en matière de fixation de ses ressources, de prévoir un
r< choit d'entrée » en sus de la cotisation annuelle. Le principe de
libre fixation des cotisations par le syndicat a pour corollaire le
principe selon lequel tout salarié quels que soient son âge, son
sexe, sa nationalité peut librement adhérer au syndicat de son
choix et le principe selon lequel tout membre d'un syndicat pro-
fessionnel peut s'en retirer à tout instant nonobstant toute clause
contraire sans préjudice pour le syndicat de réclamer la cotisa-
tion afférente aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion.

Décorations (réglementation)

37830 . - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur une revendication propre à la Fédéra-
tion nationale des médaillés du travail . Les intéressés souhaitent
en effet que soit créée une seule décoration, sans distinction
d'appartenance à un corps spécifique professionnel . Il souhaite
donc connaître son avis à ce sujet.

Réponse. - La médaille d'honneur du travail est destinée à
récompenser l'ancienneté des services des salariés de l'industrie
et du commerce. En sont exclus les magistrats de l'ordre judi-
ciaire, les fonctionnaires titulaires des administrations centrales
de l'Etat et des services en dépendant, ainsi que les personnels
dont la profession leur permet de prétendre à une distinction
honorifique décernée pour ancienneté de services par un autre
département ministériel . Certains ministères disposent, en effet,
d'une décoration spécifiquement liée au secteur considéré, des-
tinée à récompenser l'ancienneté des services ou les mérites, soit
des personnels de leur administration, soit des salariés du secteur
dont ils ont la tutelle, selon des critères qui leur sont propres.
Chaque ministre a en charge la réglementation afférente à la
décoration accordée au titre de son département et il n'appartient
pas au ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle d'envisager l'uniformatisation d'une médaille d'honneur
en vue de son attribution aux salariés des administrations de
l'Etat et des entreprises publiques, nationalisées ou privées . En
tout état de cause, la création, dans ce but, d'une telle décora-
lion, impliquerait la fixation de nouveaux paramètres qui pren-
draient en compte, notamment, la qualité des services . Pour
conserver à cette décoration le caractère d'une « distinction » un
contingentement serait, dès lors, nécessaire . Ces mesures, res-
senties par les salariés comme une régression par rapport à l'es-
prit qui a toujours animé la mise en oeuvre des réglementations
successives et des améliorations apportées aux conditions d'attri-
bution de la médaille d'honneur du travail, mécontenteraient le
monde du travail . C'est pourquoi, il n'a jamais été, jusqu'à pré-
sent, procédé à une étude plus approfondie de cette question.

Travail (contrats)

40338. - 11 mars 1991 . - M. Claude Bi_►,Taux attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de Ix formation
professionnelle sur la situation des employeurs des régions fron-
talières qui, s'ils participent à l'effort de for -xtion des jeunes en

leur offrant de nombreux contrats de qualification, ne peuvent
profiter des compétences nouvellement acquises par leurs salariés
lorsque ces derniers acceptent les offres d'embauche de concur-
rents étrangers . Dans la mesure où c'est le régime juridique du
contrat de qualification, contrat à durée déterminée soumis aux
dispositions restrictives du code du travail en ce qui concerne les
possibilités de faire se succéder deux contrats, qui est en grande
partie responsable de cette situation, il lui demande de bien vou-
loir préciser s'il envisage un aménagement de la législation tenant
compte de la spécificité des régions frontalières.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
contrat de qualification tel qu'il est prévu aux articles L .981-1 et
suivants du code dei travail est un contrat à durée déterminée qui
ne donne pas lieu à l'application des dispositions des articles
L . 122-3-10 et L. 122-3-I1 du code du travail qui visent à limiter
les possibilités de conclure des contrats à durée déterminée suc-
cessifs et continus avec le même salarié ou pour le même poste
de travail. Ainsi, un salarié qui vient d'achever un contrat de
qualification peut se voir proposer dans la même entreprise un
contrat de travail à durée déterminée de droit commun conclu
pour le motif de remplacement d'un salarié absent, pour l'exécu-
tic.n d'un travail saisonnier ou pour lequel il n'est pas d'usage de
recourir au contrat de travail à durée indéterminée
(article L. 122-3-10 du code du travail). Le délai qui sépare ces
deux contrats peut être inférieur au « délai de carence » appli-
cable à la succession de contrats à durée déterminée de droit
commun, qui est égal au tiers de la durée du premier contrat.
Dans le cas de ces contrats à durée détérminée de type particu-
lier, le juge du contrat de travail apprécie, notamment en fonc-
tion de la durée du contrat initial, s'il y a volonté de substituer
une embauche sous contrat à durée déterminée à une embauche
sous contrat à durée indéterminée ; il tient aussi compte de
l'objet d'insertion de ces contrats . Un aménagement sur ce plan
de la législation sur le contrat de qualification ne s'avère donc
pas nécessaire. D'ailleurs, elle n'est pas demandée par les parte-
naires sociaux. En tout état de cause, la proposition d'un contrat
de travail à durée déterminée à l'issue d'un contrat de qualifica-
tion doit garder un caractère exceptionnel, subsidiaire . Le contrat
de travail à durée indéterminée doit rester la forme normale du
contrat de travail, le mode habituel d'embauche, notamment des
jeunes. On rappellera enfin qu'il peut être fait obstacle, notam-
ment par des mesures administratives, à la liberté de circulation
et d'emploi 'des salariés à l'intérieur de la communauté eurG
péenne . C'est aux entreprises qu'il revient d'offrir des conditions
d'emploi et de rémunération qui tiennent compte de la spécificité
des régions frontalières.

Apprentissage (maîtres d'apprentissage)

40562. - 18 mars 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à ia formation professionnelle sur
les procédures administratives en matière d'apprentissage . Ii l'in-
forme que le.; délais administratifs d'obtention de l'agrément du
maître d'apprentissage ou ceux d'ouverture de nouvelles sections,
ne sont plus adaptés aux exigences de l'organisation des entre-
prises qui doivent faire face sans cesse à des évolutions et des
mutations qui n'attendent pas . Aussi il lui demande quelles
mesures peuvent être envisagées pour raccourcir et faciliter les
procédures administratives en ce qui concerne l'apprentissage des
jeunes . - Question transmise à Mme le ministre da transil, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - Le Gouvernement s'est largement inspiré de la
réflexion engagée depuis l'été 1991 sur l'apprentissage et notam-
ment des travaux conduits lors de la table ronde en février 1992
pour proposer au Parlement un projet de loi qui a été adopté en
juillet dernier (loi n t 92-675 du I7 juillet 1992 portant diverses
dispositions relatives à l'apprentissage, à la formation profession-
nelle et modifiant le code du travail) Les principales dispositions
de la loi s'inspirent par ailleurs de l'accord national interprofes-
sionnel du 3 juillet 1991 et de son avenant du 8 janvier 1992.
Parmi ces dispositions les procédures concernant l'agrément sont
concernées . Outre les assouplissements apportés dans le traite-
ment des dossiers, il est désormais précisé que l'agrément est
délivré à l'entreprise . Le nouveau cadre législatif vise donc à
moderniser le dispositif de l'apprentissage afin qu'il soit en capa-
cité de mieux répondre aux attentes des jeunes et des entreprises.
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Emploi (congés de conversion)

45246. - 8 juillet 1991 . - M. André Duroméa, ayant eu
connaissance d'une expérience négative en matière de congé-
conversion, tient à en faire part à Mme le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle et l'informe
ainsi que la personne étant impliquée dans ce cas était employée
chez Renault-Sandouville et que, suite à une étude complètement
faussée, ce qu'elle ignorait, bien sûr, elle a quitté son emploi
pour pouvoir bénéficier d'un congé-conversion . Au bout de
deux mois, s'étant rendu compte que les chiffres donnés par la
société Iris, commanditée par la direction, étaient truqués, puis-
qu'il aurait fallu que ce monsieur se trouve sur trois marchés à la
fois chaque jour pour écouler sa production, il a tout arrêté pour
repartir sur de nouvelles bases . Au bout d'un an, il se trouve
dans une situation inextricable, puisque son exploitation ne lui
permet que de rembourser ses emprunts et ses charges sans lui
assurer aucun revenu pour vivre, et il se voit donc obligé de
laisser son entreprise à sa femme pour chercher du travail . Il lui
signale donc qu'il est intervenu auprès de la direction de
Renault-Sandouville afin qu'elle propose des solutions, sa res-
ponsabilité étant, lui semble-t-il, totalement impliquée . Il lui
demande, par ailleurs, de bien vouloir lui faire connaître les taux
de réussite et d'échecs des congés-conversion en France
depuis 1986.

Réponse. - Vous avez appelé mon attention sur les difficultés
de reclassement rencontrées par un ancien de Renault-
Sandouville qui aurait adhéré à un congé de conversion et créé
sa propre entreprise . Or Renault n'ayant pas conclu de conven-
tion de congés de conversion pour son établissement de Sandou-
ville, cette personne a vraisemblablement adhéré à une conven-
tion de conversion, après rupture de son contrat de travail d'un
commun accord avec l'entreprise . Il est rappelé que les conven-
tions de conversion créées par les partenaires sociaux en 1986
.constituent un dispositif d'aide au reclassement des salariés
concernés par un licenciement pour motif économique . Les
actions de reclassement ou d'aide à la création d'entreprise sont
mises en ouvre par des équipes spécialisées de l'ANPE, les ETR
(Equipes Techniques de Reclassement), en coordination, lors-
qu'elles existent, avec les mesures d'aide au reclassement mises
en ouvre par l'entreprise . Le tableau suivant retrace l'évolution
du taux de reclassement depuis la création du dispositif. Ce der-
nier est très sensible à la situation du marché de l'emploi ainsi
qu'à la charge en adhérents des agents des ETR.

1987 1988 1989 1990 1991

Taux de reclassement	 39 % 45 % 49 % 46 0/0 38

Reclassement

	

sur
CDI/reclassement sur
emploi salarié	 68 y 'a 70 % nd 73 % i 76 J~o

Malgré l'érosion rècente des taux de reclasse .nent liée à la
dégradation de la conjoncture et à l'afflux des adhérents en 1991
(+ 65 p. 100), le dispostif conserve un différentiel favorable de
50 p . 100 par rapport au taux de reclassement des allocataires de
l'allocation de base, à structure de bénéficiaires c,*rnparable . Une
légère remontée du taux de reclassement a été constatée à la mi-
1992 (42 p. 100).

Formation professionnelle (financement)

45676. - 15 juillet 1991 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la mise en ouvre des nouveaux
cadres juridiques et pédagogiques posés par la loi Laignel de
juillet 1990. Les réductions budgétaires imposées entraînent des
difficultés . Des actions terminées depuis plusieurs mois n'ont pas
encore été soldées . Des stages ouvert au début de l'année n'ont
pas encore fait l'objet des avances prévues . Certaines actions sont
remises en cause, les conventions n'étant pas signées par l'Etat.
Les stagiaires sont payés plusieurs mois après leur entrée en for-
mation. Elle 1-ai demande de bien vouloir lui indiquer les disposi-
tions que compte prendre son ministère pour remédier à ces pro-
blèmes .

Formation professionnelle (financement)

46415. - 5 août 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les menaces qui pèsent quant au
devenir des conventions pluri-organismes de crédit (formation
conclues avec l 'Etat. Dans plusieurs régions, dont celles de Midi-
Pyrénées et de Poitou-Charente, ces conventions seraient soit blo-
quées, soit rompues de manière unilatérale . La persistance de
cette situation conduirait d'une part, les jeunes engagés dans ce
dispositif à se retrouver à nouveau à la rue sans qualification et
d'autre part, les associations signataires de ces dispositifs, comme
les CEMEA, à licencier les personnels encadrant ces formations.
Aussi, elle lui demande les dispositions qu'il entend prendre de
toute urgence pour assurer la poursuite des actions en cours.

Réponse. - En 1991, à la suite de la régulation budgétaire
annoncée au mois de mars, la délégation à la formation profes-
sionnelle n'a pu procéder aux délégations de crédits du fonds de
la formation professionnelle prévues et attendues par les préfets
de région . Dès lors, l'exécution des conventions passées avec les
organismes de formation pour accueillir des jeunes bénéficiaires
du crédit formation ont connu des retards de paiement impor-
tants . Par un arbitrage du Premier ministre datant du mois de
juillet, les crédits nécessaires ont été débloqués et tous les orga=
nismes de formation ont bénéficié des financements attendus ; les
jeunes qui étaient en attente pour entrer en formation alternée
ont été intégrés dans les formations prévues dans le cadre de leur
parcours de formation visant à une première qualification.
Durant la période difficile de blocage des crédits, il a été
demandé aux préfets de région, d'une part, de prendre toutes les
mesures nécessaires pour que les moyens disponibles ne soient
pas engagés sur des conventions dont l'exécution n'était pas
immédiate de manière à mandater ces crédits aux organismes de
formation qui avaient des jeunes engagés dans des parcours et,
d'autre part, qu'au niveau de chaque bassin d'emplois les coor-
donnateurs emploi-formation mobilisent toutes les autres mesures
disponibles qui peuvent être utilisées dans un parcours de forma-
tion CFI (contrats de travail aidés, CES. . .) . Cela a permis de ne
pas interrompre, le parcours de ces jeunes.

Formation professionnelle (personnel)

51074. - 9 décembre 1991 . - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des fo orateurs . Leurs
missions étant de courte durée, il est d'usage de ne pas les
employer sous contrat à durée indéterminée . Ils ne bénéficient
pas des primes de précarité d'emploi . D'une année sur l'autre, les
formateurs aux mêmes dues se retrouvent sans emploi, période
de vacances dans les entreprises, et, au bout de la troisième
année, l'administration considère qu'il s'agit d"un emploi saison-
nier et q'te cet emploi n'ouvre pas droit à des indemnités . Il !ni
deux, nde s'il peut app 'rter des précisions sur ce sujet.

Réponse. - Le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle attache une importance toute particulière à
la situation des personnels de la formation dans un objectif de
structuration et d'amélioration de l ' entre de formation . Par a
leurs, le ministre porte toute l'attention nécessaire à l'évolution
du statut des personnels de la formation. Un progrès sensible a
été obtenu par la signature le 10 juin 1988 de la convention col-
lective nationale des organismes de formation étendue par arrêté
du 16 mars 1989 et modifiée par un accord du 2 décembre 1991.
Il convient désormais de poursuivre dans cette voie convention-
nelle . En particulier le rapprochement en cours entre les organi-
sations professionnelles des organismes de formation devrait faci-
liter la négociation avec l'Etat d'un engagement de
développement de la formation . Enfin, les délégués régionaux à
la formation professionnelle veillent à ce que les actions de for-
mation qu'ils conventionnent soient bien assurées par des per-
sonnels qualifiés .

Syndicats (délégués syndicaux)

52295 . - 6 janvier 1992 . - M. Jacques Rimbault informe
Mme le ministre du travail, de l'em):It;i et de la formation
professionnelle des difficultés vécues par d'anciens délégués syn-
dicaux pour retrouver du travail . En effet, le fait d'avoir été
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délégué syndical, élu donc et représentant des intérèts des per-
sonnels, est présenté - ouvertement même quelquefois - comme
une impossibilité d 'embauche . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour faire cesser de telles
pratiques qui s'opposent aux droits fondamentaux d'une part et
aux lois de notre pays d ' autre part.

Réponse. - Aux termes de l'article L .412-2 du code du travail,
il est interdit à tout employeur de prendre en considération l'ap-
partenance à un syndicat ou l'exercice d'une activité syndicale
pour arrêter ses décisions en ce qui concerne notamment l'em-
bauchage . Toute mesure prise par l'employeur contrairement à ce
principe de non-discrimination syndicale à l'embauche est consi-
dérée comme . abusive et donne lieu à dommages-intérêts . Ces dis-
positions sont d'ordre public . L'article L .481-3 du code du tra-
vaii dispose en outre que les chefs d ' établissement, directeurs ou
gérants qui auront enfreint notamment les dispositions de l'article
L. 412-2 précité seront passibles d'une amende de 2 000 francs à
15 000 francs et, en cas de récidive, d'un emprisonnement de
deux mois à un an et d'une amende de 4 000 francs à
16 000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement . Le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
réaffirme à l'occasion de ce rappel des textes son attachement
aux libertés syndicales . Il rappelle que, quand ils sont saisis, les
services de l'inspection du travail ne manquent pas d'intervenir
pour prévenir et, lorsqu'elles se produisent, faire cesser toutes les
atteintes de nature à constituer une entrave au libre exercice du
droit syndical . Par ailleurs, on constate que rie plus en plus d'en-
treprises manifestent un réel souci de pleine reconnaissance du
fait syndical et du rôle des institutions représentatives du per-
sonnel comme facteur indissociable de sa réussite économique.
Cette volonté s ' est concrétisée par une vingtaine d ' accords inter-
venus en matière de droit syndical dans les secteurs public et
privé qui prévoient notamment des dispositions assurant une
garantie de carrière aux représentants du personnel . Pour toutes
ces raisons, il n'apparait pas opportun de n odifier le droit positif
en vigueur .

Formation professionnelle (personnel)

53463 . - 3 février 1992. - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la précarité de la situation des for-
mateurs. En effet, face à des dispositions de tous ordres lancées
subitement et massivement sur un marché encore en structura-
tion, tout en imposant spontanément u .te recherche de formateurs
qui faisaient et font défaut, ces inflations de besoins ont perveti
ce secteur d'activité non préparé un téveinppeinent aussi
brutal . Aussi il est urgent d -organiser au mieux ce scat-as d'acti-
vité en pleine croissance et notamment d'organiser ia formation
professionnelle de « deuxième génération » en prenant pleine-
ment conscience de la nécessité d'offrir aux formateurs un statut
cohérent, validé par son diplôme . Il lui demande par quelles dis-
positions et selon quel caiendrier, elle compte atteindre cet
objectif d 'encadrement d'un secteur d ' activité en pleine « explo-
sion démographique i:.

Réponse. - Le ministre du trzvail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle attache une importance toute particulière i+
la situation des personnels de !a formation dans un objectif de
structuration et d'amélioration de l'offre de formation . Ceci se
traduit„ depuis 1984, par la mise en œuvre au titre d'un pro-
gramme spécifique intitulé « formation de formateurs », sur l ' en-
semble du territoire, d'actions de perfectionnement et de qualifi-
cation d'une part et d'une politique, par le biais d'aides
financières, au développement d'actions collectives internes
d'autre part. La reconnaissance par voie d'homologation d'un
.niveau II pour ces formt_tions, de formateurs participe au même
objectif de qualité . i.e problème particulier de la précarité des
emplois dans ce secteur mérite d'être traité dans sa complexité.
Certains formateurs choisissent délibérément de partager leur
activité entre plusieurs organismes . L'exigence de qualité de ia
formation requiert souvent une diversification des intervenants.
Néanmoins il est de la responsabilité de l'Etat et des conseils
régionaux, en tant qu'acheteurs de formation, d'établir les orga-
nismes de formation, des relations contractuelles caractérisées par
une relative stabilité dans la durée en contre partie d'une plus
grande exigence quant à la qualité des prestations offertes . Tel a
été notamment l'objectif donné aux délégations régionales à ia
formation professionnelle dans le cadre du crédit formation indi-
vidualisé.

Formation professionnelle (AFPA)

54290 . - 17 février 1992 . - M. Robert Schwint attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les sérieuses difficultés que rencontre
présentement l'AFPA en matière de gestion des ressources
humaines dans les régions. Il semblerait en effet que la direction
générale de l ' organisme r,it constaté en septemore que l ' effectif
permanent autorisé par les tutelles était dépassé de plus de
400 unités . Cela amène bien sûr à s'interroger sur les modes de
gestion mis en œuvre et sur les options prises à la suite de ce
constat par la direction générale : l e absence de recherche des
origines précises de ce sureffectif par « mouvement naturel », ce
qui revient à bloquer la situation pour une longue période . Sur le
terrain, les conséquences de ces choix sont très préoccupantes. A
titre d'exemple concret, à Besançon, elles font qu'un établisse-
ment géré de manière correcte, dans le respect des règles en
vigueur et des directives données par l'échelon national se voit
interdit de procéder à des embauches normalement prévues, sur
des postes budgétaires régulièrement ouverts et, de ce fait,
empêché d'assurer son fonctionnement normal et a fortiori son
développement. Pour le centre de Besançon, six emplois de for-
mateurs se trouvent ainsi gelés (comptabilité, vente-commerce,
mécanique, enseignement à distance, informatique, préparatoire),
soit le quart du potentiel de l 'établissement . Ces réalités pouvant
déboucher sur une situation tendue, voire conflictuelle, il la
remercie de bien vouloir lui préciser quelles mesures elle envi-
sage globalement et pour le centre FPA de Besançon en particu-
lier.

Réponse . - Le plafond budgétaire d'effectifs sous contrat à
durée indéterminée (CD1) en 1991 à l'association nationale pour
la formation professionnelle des adultes (AFPA) était de
10164 agents . La gestion des effectifs en 1991 a privilégié la
recherche de la saturation du plafond autorisé, et si globalement
l'AFPA est pour l'année 1991 en dc«,

	

du plafond (10083 CDI
en moyenne annuelle 1991), il e<

	

.vé notamment à la fin du
troisième trimestre que le nom!) ,	CDI en place à l'AFPA soit
légèrement supérieur au piaf'

	

d'est pourquoi certains postes
vacants ont été momentanén,

	

gelés afin que, compte tenu du
tutu-oeer, nombre de `i_ - ne dépasse pas le maximum
`'agents autorisés, Au 1 sr janvier 1992, quatorze postes vacants
dont treize postes de formateurs étaient recensés en région
Franche-Comté dont cinq pour le CFPA de Besançon . Sept
embauches ont été autorisées depuis le début février pour la
région Franche-Comté, ce qui permet de diminuer le nombre de
postes vacants au CFPA de Besançon.

Professions so :tales (assistantes maternelles)

55691 . - 23 mars 1992 - M . Jean Rigal aselle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi de la formation
profttioottellle sur le is '.positif de soutien i_ . associations, ntis
en place dans ie e am. Je iz politique relative aux emplois fami-
liaux . Les essoci, .tiors F:tniilles rurales » regrettent de ne pou-
voir être agréées et do : te eid'ér, par ï'Etat erg tant qu 'associations
de services aire personnes . il liai demande si clic compte élargir
le champ d'app'.dcesion du dispositif initial aux associations sus-
ceptibles de créer des I' &.ceux d ' assistantes maternelles agréées.

Réponse. - Effectivement. les crédits supplémentaires qui ont
été dégagés dans le cadre du dispositif des emplois familiaux,
pour soutenir des pro j ets associatifs, sont réservés aux activités
des associations qui cerresponrient aux emplois éligibles à ce dis-
positif, c'est-à-dire ceux au domicile des particuliers . De ce fait,
les projets relatifs aux emplois d'assistantes maternelles qui relè-
vent d'une autre réglementation, ne sont pas concernés . Cela dit,
bon nombre d'associations adhérentes de « familles rurales » ont
pour leurs activités « emplois familiaux » fait l'objet d'agréments
départementaux, et au niveau national . leur fédération va bénéfi-
cier prochainement d'une subvention pour développer cette acti-
vité dans ce réseau . Enfin, il convient de souligner que les crédits
évo qués qei 'nt été inscrits en loi de finances 1992, s'ajoutent à
des crédits déja existants de promotion de l'emploi qui peuvent
parfaitement étee :mobilisés pour aider à la mise en place ou au
développement des emplois d'assistantes maternelles agréées
gérés per des associations .



4836

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 octobre 1992

Décorations (médaille d'honneur du travail)

57708. - 18 mai 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le décret na 84-59I du
4 juillet 1984 relatif à la médaille d 'honneur du travail et plus
particulièrement sur l 'article 3 concernant les salariés travaillant à
l'étranger. Il lui cite notamment le cas d'un salarié ayant travaillé
en Allemagne de 1959 à 1967 (avec une interruption pour service
militaire) et de 1967 à ce jour en France . Cette personne ne peut
actuellement prétendre à la médaille du travail, l'article 3 du
décret précité ne prenant pas en compte la situation des travail-
leurs frontaliers . Aussi il lui demande si le Gouvernement envi-
sage de réformer cette disposition dans le sens souhaité par les
travailleurs frontaliers.

Réponse . - La médaille d ' honneur du travail est une décoration
décernée par les autorités françaises aux salariés, qu'ils soient ou
non de nationalité française, travaillant, soit sur le territoire
métropolitain, soit à l'étranger, dans une entreprise française ou
une de ses filiales, ou dans une entreprise constituée selon un
droit étranger, à condition qu'un de ses dirigeants soit français.
Telles sont, actuellement, les conditions prévues par le décret
n° 84-591 du 4 juillet 1984 . L'éventualité évoquée par l'honorable
parlementaire de permettre aux salariés français et plus particu-
lièrement encore aux travailleurs frontaliers exerçant une activité
dans une -entreprise étrangère d'un pays membre de la commu-
nauté économique européenne, de se voir o-ittribuer la médaille
d'honneur du travail est, effectivement, une question qui se pose
aujourd'hui d'une manière plus aiguë, compte tenu de la perspec-
tive de l'abolition des frontières européennes, en 1993 . II s'agit-là
d'un problème qui mérite une étude approfondie . Le ministre du
travail, de l'emploi et de formation professionnelle, conscient
de l'intérêt que représente cette question pour les personnes
concernées, est disposé à engager la réflexion nécessaire à une
évolution de la réglementation actuelle dans le sens d'une plus
large acce sibiliié des travailleurs frontaliers à la médaille d'hon-
neur du travail .

Retraites : généralités (statistiques)

57901 . - 18 mai 1992 . - M. Hubert Falco demande à Mme le
ministre travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de bien vouloir l'informer du nombre de personnes cumu-
lant un emploi et une pension de retraite, et en particulier le
nombre de fonctionnaires ou assimilés retraités se trouvant dans
cette situation de cumul.

Réponse. - Le droit à la retraite à temps plein à soixante ans a
été ouvert en 1983, dans le régime général et celui des salariés
agricoles, en 1984 dans celui des artisans et commerçants et
en 1986 dans celui des exploitants agricoles . Il est toutefois
apparu nécessaire de demander qu'un choix clair soit effectué
par les assurés entre revenu d'activité et revenu de retraite . Aussi
les possibilités de cumul entre retraites et revenus d'activité sont-
elles limitées depuis le ler avril 1983 (ordonnance du
30 mars 1982) . Le Conseil économique et social interrogé en 1991
sur le bien-fondé et les modalités d'un tel cumul constate qu'à un
moment où le Gouvernement s'interroge sur la pérennisation de
cette réglementation, le phénomène du cumul emploi-retraite est
appréhendé à travers des données imprécises, partielles et donc
dépourvues de toute fiabilité . Par conséquent, le Conseil écono-
mique et social a préconisé que soit confié au Conseil national
de l'information statistique la coordination d'une étude fine sur
les situations actuelles de cumul visant à disposer de renseigne-
ments précis (sexe, âge, charges familiales, etc.) sur les personnes
se trouvant dans cette situation . Le Gouvernement a confié cette
étude à l'INSEE qui procédera également à un diagnostic d'en-
semble sur le dispositif statistique dans ce domaine . Le rapport
en sera disponible à la fin de l'année 1992 et sera soumis pour
avis au Conseil national de l'information statistique, compétent
pour proposer d'éventuels aménagements du dispositif statistique.

DOM-TOM (Guadeloupe : emploi)

57999 . - 25 mai 1992. -- M. Ernest Moutocssamy attire l'at
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation particulièrement diffi-
cile du marché du travail à la Guadeloupe . La priorité accordée

par M . le Premier ministre à la lutte contre le chômage et notam-
ment le chômage de longue durée suscite beaucoup d ' espoir dans
le département et implique un rôle accru de l ' ANPE. Il lui
demande de lui indiquer les principales mesures et dispositions
qui seront prises pour mettre en place cette politique et si,
compte tenu de ce que les directives nationales ne sont pas tou-
jours adaptées aux spécificités locales, il ne serait pas plus effi-
cace de régionaliser l'ANPE.

Réponse. - La priorité accordée par M . le Premier ministre à la
lutte contre le chômage de longue durée se traduit en Guade-
loupe, où la situation du marché du travail est particulièrement
difficile, par une politique concertée avec les partenaires locaux.
Ainsi la mission d ' accueil réalise 2 500 entretiens de jeunes ;
l ' AFPAG en assure 800 ; la structure RMI reçoit 3 100 deman-
deurs d'emploi bénéficiaires du RMI ; l'ANPE cootd,nne l 'en-
semble du dispositif, réalise des entretiens et met en place des
outils d'aide à l ' insertion . Un budget de 1,9 MF est consacré aux
prestations de techniques de recherche d'emploi, de sessions
d'orientation, d'évaluation et de bilan pour lesquelles un appel
d'offres a été - lancé auprès d'organismes de formation . Des pôles
d'orientation ont été mis en place par la direction départementale
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle et
l'ANPE : 600 places de stages préparatoires à une formation qua-
lifiante ont déjà été ouvertes, 1 600 places supplémentaires seront
proposées au second semestre.

Chômage : indemnisation (allocations)

58039 . - 25 mai 1992 . - M . Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les récentes modifications conven-
tionnelles apportées à la gestion du régime d'assurance chômage
qui ont différé la date de paiement des allocations depuis le
mandatement de mars 1992 . Consciente des difficultés engendrées
par ce décalage, l'Assedic a transmis aux différentes banques,
caisses d'épargne et PTT un courrier explicatif. Malgré cette ini-
tiative qui se voulait être un élément d ' appréciation dans les rela-
tions de ces organismes avec la clientèle allocataire, ce décalage
de quatre à six jours dans les paiements a eu des conséquences
durement ressenties pour plusieurs demandeurs d'emploi . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures envi-
sagées par le Gouvernement pour remédier à ces dysfonctionne-
ments.

Réponse. - Dans le but de réduire les indus, les partenaires
sociaux ont souhaité, lors du protocole d'accord du
5 décembre 1991, que soit modifié le calendrier d'actualisation de
la situation des travailleurs privés d'emploi, afin que ceux-ci
actualisent leur situation le mois échu et non plus, comme aupa-
ravant, une semaine environ avant la fin du mois . L'arrêté du
5 février 1992 portant application de l'article L .311-5 du code du
travail et relatif au renouvellement de la demande d'emploi a fixé
ce calendrier d'actualisation dont la modification a effectivement
entraîné un décalage de la date de paiement des allocations.
Conscients des conséquences que ce différé de paiement a pu
engendrer, les partenaires sociaux s'attachent à réduire les délais
de versement des allocations . Ce différé, actuellement, n'excède
pas trois jours.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

58666. - 8 juin 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l ' attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les .,ritères retenus pour obtenir la médaille
d'honneur du travail . Celle-ci est destinée à récompenser l'an-
cienneté des services effectués chez quatre employeurs au
maximum par toute personne salariée ou assimilée tirant de cette
occupation l'essentiel de ses ressources . Or, aujourd'hui, compte
tenu du contexte socio-économique, il lui demande s'il n'entend
pas lever la limite de quatre employeurs afin que les salariés
contraints de changer régulièrement d'entreprises ne soient pas
lésés . Il lui rappelle, d'autre part, les six propositions pour le
plein emploi qui out été déposées par son groupe parlementaire à
l'Assemblée nationale. La mise en oeuvre de ces propositions per- .
mettrait notamment à chaque salarié de bénéficier d'un emploi
stable et durable.

Réponse. - La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n° 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
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dernier, par le ministre du commerce et de l ' industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dés son origine, de
récompenser l'ancienneté des services rendus accomplis par les
employés et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profes-
sion industrielle, commerciale ou libérale . La réglementation rela-
tive à la médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une
profonde réforme et les assouplissements apportés aux conditions
d'accès à cette décoration ont été très largement inspirés par
l'évolution de la situation de l'emploi au cours des dernières
années, tenant compte ainsi de la plus grande mobilité parfois
imposée aux salariés . Les modifications successives intervenues
dans la réglementation depuis 1948 ont constamment élargi les
possibilités d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date
du 4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'il parait évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honneur du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d'hui en temps qu'élément de sélection, il n'en demeure pas
moins que le caractère originel de cette décoration doit être pré-
servé et que la contrainte d'un nombre limité d'employeurs reste
nécessaire . Modifier les conditions d'attribution de la médaille
d'honneur du travail et abandonner, notamment, le facteur
consistant à fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir
de nouvelles bases tendant, non plus vers la récompense de l'an-
cienneté, mais vers la qualité des services et les mérites particu-
liers que se sont acquis les candidats et appellerait, dès lors,
comme il est de règle en matière de distinctions honorifiques,
l'idée de contingentement. Il est vrai que certains ne pourront
jamais, de par la trop grande mobilité à laquelle ils ont été
parfois contraints au cours de leur vie professionnelle, accéder à
l'échelon le plus élevé de la médaille d'honneur du travail . Il
convient cependant de noter que cette décoration est décernée à
un nombre sans cesse croissant de salariés et que le monde du
travail est, dans sa grande majorité, largement et justement
récompensé.

Décorations (médaille d'honneur du t ravail)

58672 . - 8 juin 1992. - M. André Rossi appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que des salariés, remplissant toutes les
conditions d'ancienneté pour obtenir la médaille d'honneur du
travail, se voiegt refuser celle-ci au motif qu'une condamnation
figure à leur casier judiciaire. Si cette mesure parait normale
quand il s'agit de condamnations infamantes, en revanche, cette
interdiction apparait sévère pour des condamnations qui ne tou-
chent pas à l'honneur, par exemple les sanctions judiciaires pour
infractions au code de la route . Il y a donc là une sévérité exces-
sive, qui est interprétée par les intéressés comme une injustice.
Aussi il lui demande s'il serait possible de modifier la réglemen-
tation en matière d'attribution de la médaille d'honneur du tra-
vail.

Réponse. - L'article ler du décret ne 84-591 du 4 juillet 1984,
relatif à la médaille d'honneur du travail, dispose que cette dis-
tinction est destinée à récompenser des services « honorables » . A
cet égard, ainsi qu'il en est pour toutes les dist i nctions honori-
fiques, il convient d'en exclure toutes les personnes ayant fait
l'objet d'une condamnation . Toutefois, compte tenu de la spécifi-
cité de la médaille d'honneur du travaii, la circulaire BC 25, du
23 novembre 1984, précise qu'il est admis que, pour les candidats
ayant fait l'objet d'une condamnation ne présentant pas un carac-
tère de gravité, il peut être donné suite à leur demande, sous
réserve que la condamnation soit antérieure à un délai de
quatre ans .

Décorations (médaille d'honneur du travail)

58889 . - 15 juin 1992 . - Mme Roselyne Bachelot expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle la situation d'une personne qui totalise quarante-
trois années et onze mois d'activité professionnelle dans le sec-
teur public et dans le secteur privé, dont seize années passées
dans la gendarmerie ationale . L'intéressé, qui a déjà obtenu la
médaille d'argent du travail, ne peut accéder à un autre échelon
de cette décoration, du fait que les années qu'il a effectuées à la

gendarmerie nationale ne sont pas prises en compte . Or celui-ci
n'a obtenu aucune déclaration honorifique particulière de la part
de l'administration et il ne peut donc lui être opposée la disposi-
tion limitativr de l'article 5, alinéa b, du décret n° 84-591 du
4 juillet 1984 relatif à la médaille d'honneur du travail qui sti-
pule : « La médaille d'honneur du travail ne peut être décernée :
b) aux travailleurs qui peuvent prétendre, en raison de leur pro-
fession ou de celle de leur employeur, à une distinction honori-
fique décernée pour ancienneté de services par un autre départe-
ment ministériel » . D'autre part, il semble bien que les années
passées dans certains services publics, comme la SNCF par
exemple, puissent être prises en compte pour l'attribution de
cette médaille. Elle lui demande de bien vouloir lui apporter des
précisions à ce sujet et de lui indiquer si elle n'envisage pas une
modification des conditions de prise en compte des années effec-
tuées dans l'administration et en particulier dans la gendarmerie
nationale.

Réponse . - L'origine de la Médaille d'honneur du travail
remonte à la fin du XIX' siècle où des médailles d'honneur
décernées par le ministère du commerce et de l'industrie ont été
créées en faveur d'ouvriers et d'employés restés plus de trente
années dans la même entreprise . Par décret n o 48-852 du
15 mai 1948, toutes les décorations précédentes ont été sup-
primées et regroupées, en une seule décernée par le ministre du
travail et réservée exclusivement aux salariés des secteurs indus-
triel ou commercial . De ce fait, les différents textes qui se sont
succédé, bien qu'apportant constamment un assouplissement des
conditions d'attribution de cette distinction, ont toujours exclu du
bénéfice de la médaille d'honneur du travail les fonctionnaires
titulaires des administrations centrales de l'Etat, des services exté-
rieurs en dépendant et des établissements publics de l'Etat, qui
sont régis par des statuts particuliers et soumis au code des pen-
sions civiles et militaires. Il ne parait pas possible, dans cet
conditions, de privilégier les fonctionnaires qui ont abandonné la
fonction publique, en leur permettant de cumuler les années
passées au sein de cette dernière avec celles accomplies dans le
secteur privé, alors que ceux d'entre eux qui , ont servi l'Etat tout
au long de leur carrière ne peuvent recevoir cette décoration . II
est rappe lé par ailleurs que les personnels auxiliaires et contrac-
tuels de l'Etat, dont le statut est rattaché au régime général de la
sécurité sociale, peuvent, en revanche, obtenir la médaille d'hon-
neur du travail .

Chômage : indemnisation (UNEDIC)

58899. - 15 juin 1992 . - M . Yves Coussain attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation financière particulièrement préoc-
cupante de l'Unedic . En effet, il est à craindre que la ligne de
crédit de 15 milliards de francs obtenue par les gestionnaires de
l'assurance chômage le 23 avril dernier auprès de vingt-trois éta-
blissements bancaires soit insuffisante pour combler un déficit
qui atteindra 18 milliards de francs à la fin de l'année 1992 . Il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Chômage : indemnisation (UNEDIC)

58991 . - 15 juin 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation financière particulièrement préoc-
cupante de l ' Unedic. En effet, il est à craindre que la ligne de
crédit de 15 milliards de francs obtenue par les gestionnaires de
l'assurance chômage le 23 avril dernier auprès de vingt-trois éta-
blisseiaents bancaires soit insuffisante pour combler un déficit
qui atteindra 18 milliards de francs à la fin de l'année 1992 . lI lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Chômage : indemnisation (UNEDIC)

60055. - 13 juillet 1992 . - M. Charles Fèvr,o demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle quelles mesures énergique ; et efficaces le Gou-
vernement prévoit de prendre pour enrayer l'augmentation du
déficit de l'Unedic et éviter ainsi que ne se produise la cessation
de paiement des indemnités chômage en octobre 1992.
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Réponse. - Après une négociation engagée la 15 juin 1992, les
partenaires sociaux, pour parvenir au rétablissement de l'équi-
libre financier du régime d'assurance chômage, se sont mis d'ac-
cord le 18 juillet 1992 sur une série de mesures concernant l'amé-
lioration des recettes et la restriction des dépenses . En
application de cet accord, ils ont signé le 24 juillet 1992 un ave-
nant n° 2 à la convention du t' janvier 1990 relative à l ' assu-
rance chômage, qui expire le 31 décembre 1992, ainsi qu'un ave-
nant n° 10 à son règlement annexé. Ces textes ont fait l'objet
d'un agrément par le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle par arrété du 17 août 1992 . Les nou-
velles dispositions sont principalement les suivantes : en matière
de recettes, une augmentation de 0,8 p . 100 du taux des contribu-
tions, à raison de 0,4 p. 100 à la charge des employeurs et
0,4 p. 100 à la charge der salariés . Ce taux passe donc de
4,90 p. 100 à 5,70 p. 100 ; une extension de la cotisation versée
par les employeurs au régime d'assurance chômage pour les rup-
tures de contrats de travail de salariés de plus de cinquante-
cinq ans aux ruptures concernant des salariés de plus cin-
quante ans sur une base progessive (cotisation comprise entre un
et six mois de salaire) ; une majoration de retard de 10 p . 100
appliquée par les ASSEDIC en cas de non-paiement par les
employeurs des contributions d'assurance chômage à la date
d'exigibilité . En matière de dépense:: : une corrélation plus étroite
entre les durées d'indemnisation accordées et les durées d'affilia-
tion exigées ; une augmentation du différé d'indemnisation, porté
de trois à sept jours ; une augmentation de la participation du
chômeur au financement de ses droits à la retraite complémen-
taire, passant de 2 p. 100 à 3 p . 100 de la partie proportionnelle
de l'allocation ; l'application d'un coefficient de dégressivité à
l'allocation accordée, intervenant par période de quatre mois.
Après une période de versement de l'allocation à taux plein, le
montant de cette allocation subit une progressivité automatique
tous les quatre mois. Les durées maximales d'indemnisation
deviennent les durées réglementaires pour la plupart des alloca-
taires et des durées d'affiliation exigées sont relevées de un à
trois mois selon les filières . Ces mêmes aménagements seront
intégrés dans une nouvelle convention, signée pour un an et
applicable à compter du l er janvier 1993.

Chômage : indemnisation (allocations)

59044 . - 22 juin 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que les ASSEDIC ont récemment
annoncé que leurs prestations vont être prochainement décalées
de quatre à six jours, pour être versées vers le 10 du mois . Cela
risque de plonger dans l'embarras un grand nombre de foyers qui
ont contracté des prêts dont l'échéance de remboursement se
situe souvent au 5 de chaque mois . C'est pourquoi il la remercie
de bien vouloir lui indiquer si elle a l'intention de demander aux
ASSEDIC de renoncer à leur projet.

Réponse. - Dans le but de réduire les indus, les partenaires
sociaux ont souhaité, lors du protocole d'accord du
5 décembre 1991, que soit modifié le calendrier d'actualisation de
la situation des travailleurs privés d'emploi, afin que ceux-ci
actualisent leur situation le mois échu et non plus, comme aupa-
ravant une semaine environ avant la fin du mois . L'arrêté du
5 février 1992 ponant application de l'article L .311-5 du code du
travail et relatif au renouvellement de la demande d'emploi, a
fixé ce calendrier d'actualisation dont la modification a effective-
ment entraîné un décalage de la date de paiement des alloca-
tions . Conscients des conséquences que ce différé de paiement a
pu engendrer, les partenaires sociaux s'attachent à réduire les
délais da versement des allocations . Ce différé, actuellement,
n'excède pas trois jours.

Famille (politique familiale)

5915. - 22 juin 1992. - M . Hubert Falco attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par les associations
pour faire aboutis leurs dern-ndes de contrats emploi-solidarité
dès lors que l'emploi proposé touche l'aide aux familles nom-
breuses . Il apparaît pourtant que l'aide prévue pour les emplois
familiaux n'intéresse que les foyers imposables . En outre, le
mécanisme proposé ne tient pas compte de l'augmentation des

charges familiales, la réduction d ' impôt reste identique quel que
soit le nombre d'enfants . II apparaîtrait donc utile ae continuer à
promouvoir, parallèlement aux emplois familiaux, les CES dans
le cadre de l'aide aux mères de famille nombreuse . En outre, les
associations de défense des familles souhaitent la mise en place
d'une exonération totale des cotisations sociales pour l'emploi
d'aides familiales par les familles de trois enfants et plus et une
déduction fiscale proportionnée au nombre de personnes atta-
chées à la même cellule familiale dans le cadre des emplois fami-
liaux. Il lui demande quelle suite elle envisage de donner à ces
propositions susceptibles de permettre la création de nombreux
emplois et d'encourager une politique familiale.

Réponse. - La proposition faite par l'honorable parlementaire
de compléter le dispositif des emplois familiaux au profit des
familles nombreuses en leur accordant la possibilité de recourir à
des CES, ne correspond pas à la vocation de ces derniers qui,
aux termes de la loi (art . L.322-4-7 du code du travail), sont
réservés à des tâches d'intérêt collectif, et ne peuvent donc être
utilisés pour des services aux particuliers . Par ailleurs, si le dispo-
sitif des emplois familiaux ne tient pas 1 première vue compte de
la situation familiale des intéressés, il convient de rappeler que
l'impôt sur le revenu intègre déjà ce facteur par le jeu du quo-
tient familial . D'autre part, la réduction qu'il institue dans la
limite de 25 000 francs de dépenses par an, s'applique quel que
soit le nombre de salariés employés par le ménage à son domi-
cile, ce qui devrait davantage profiter aux familles nombreuses.
En outre, des dispositions complémentaires au profit des familles
sont entrées en vigueur simultanément, notamment la majoration
de l'AFEAMA de 500 francs par mois pour les enfants de moins
de trois ans et de 300 francs pour ceux de trois à six ans, en cas
de recours à une assistance maternelle agréée, qui vaut pour
chaque enfant concerné du ménage.

Enseignement supérieur (étudiants)

59315. - 29 juin 1992. - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les inconvénients que peuvent
présenter les stages imposés à des jeunes inscrits dans l'enseigne-
ment supérieur. Certes les entreprises sont de plus en plus solli-
citées ; les stages leur permettent d'établir un partenariat avec les
écoles, d'assurer leur communication avec des jeunes et égale-
ment de pourvoir à des recrutements. Toutefois, de plus en plus
d'entreprises, peu soucieuses des engagements pris, voient dans
les stagiaires une main-d'œuvre bon marché, ou même gratuite, à
laquelle elles n'assurent aucune formation. Ces contrats à durée
déterminée aboutissent à empêcher le recrutement ._ jeunes chô-
meurs . Aussi lui demande-t-il quel contrôle peut être envisagé, en
collaboration avec le ministère de l'éducation nationale et de la
culture, et quelles sanctions peuvent être infligées à ces entre-
prises pour lutter contre de telles situations qui pénalisent les
jeunes étudiant et aboutissent à méconnaître les efforts du Gou-
vernement dans sa lutte contre le chômage des jeunes.

Réponse . - L'attention de Mme le ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle est attirée sur les inconvé-
nients que peuvent présenter les stages imposés à des jeunes ins-
crits dans l'enseignement supérieur au sein d'entreprises. II
convient de rappeler à. l'honorable parlementaire que les
séquences en entreprises durant les cursus de formation profes-
sionnelle initiale peuvent favoriser l'insertion des jeunes dans le
monde du travail . Dans cet esprit, le développement de la forma-
tion professionnelle en alternance, qui conduit à mieux prendre
en compte, dans la formation des intéressés, les besoins et les
données propres aux entreprises, se justifient pleinement . Ces
séquences ne se déroulent pas dans le cadre d'un contrat de tra-
vail à durée déterminée, mais font l'objet d'une convention de
stage entre le directeur de l'établissement d'enseignement et l'en-
treprise. Cette convention a pour objet essentiel : de maintenir le
lien d'autorité entre l'établissement d'enseignement et le jeune
stagiaire ; de souligner l'absence de relation du travail entre le
jeune stagiaire et l'entreprise qui ne peut tirer de sa présence
aucun profit direct ; de préciser les modalités de collaboration
entre l'établissement d'enseignement et l'entreprise, les conditions
de déroulement du stage et les obligations à la charge de l'entre-
prise . Le jeune stagiaire 'étant pas titulaire d'un contrat de tra-
vail, il ne peut donc prétendre à un salaire. Toutefois, il peut être
versée, à titre gracieux, une indemnité en espèce ou des avan-
tages en nature . Afin d'éviter tout abus, et notamment le recours
à des stages pour satisfaire des besoins permanents de compé-
tences, la loi no 91-1405 du 31 décembre 1991 a renforcé les obli-
gations des employeurs en matière d'information du comité d'en-
treprise . Désormais, l'article L. 933-3 du code du travail dispose
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que : « le comité d'entreprise est informé des conditions d'accueil
en stage des jeunes en première formation technologique ou pro-
fessionnelle. .. » .

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile)

60004 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des services de soins à domicile
dont le fonctionnement et la continuité nécessitent une déroga-
tion à la règle du repos dominical . Cette question étant actuelle-
ment étudiée par le ministère, il aimerait connaître l'état d'avan-
cement de cette réflexion.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
situation particulière des personnes âgées, des handicapés, des
jeunes enfants lorsque la mère est hospitalisée nécessite une
assistance de chaque jour, y compris le dimanche. Cette assis-
tance est assurée par les services d'aide et de maintien à domi-
cile,qui doivent pouvoir occuper certains de leurs salariés le
dimanche . C'est pourquoi le Gouvernement a décidé, après
concertation avec les organisations syndicales et professionnelles,
de compléter sur ce point les dérogations de droit au repos domi-
nical . Le décret n . 92-769 du 6 août 1992, publié au Jounal offi-
ciel le 7 août 1992 (p . 10720), comprend donc les activités liées à
la continuité de l'aide et des soins aux personnes dépendantes
des services d'aide et de maintien à domicile.

Informatique (entreprises)

60488. - 3 août 1992 . - M. Georges Gorse appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences du nouveau plan de réduc-
tion de 1 100 emplois que la direction du groupe Bull veut mettre
en oeuvre cet été . D'autres chiffres aussi alarmants sont avancés,
accentuant l'inquiétude des salariés du groupe : 1 500 d'entre eux
verront leur poste supprimé, 250 seront délocalisés de la région
parisienne vers la province alors même que les 400 salariés dont
le poste a été supprimé en 1991 restent toujours sans emploi.
L'avenir du groupe semble gravement menacé par les plans de
suppressions successifs et les salariés craignent légitimement les
conséquences sociales de ces différents plans . Compte tenu du
fait que l'Etat détient actuellement 75,8 p . 100 du capital de Bull,
on peut s'interroger sur les mesures mises en oeuvre par le Gou-
vernement afin de lutter contre le chômage . En conséquence, il
lui demande ce qu'elle entend faire pour que le groupe Bull, pre-
mier constructeur informatique français et européen, ne soit pas
définitivement sacrifié.

Réponse. - Le marché l'informetique connaît aujourd ' hui
une phase de mutation accél,5rée . Cette mutation brutale du
marché est due principalemer.t à une transformation de la
demande qui, notamment, se tou me avec force vers les systèmes
standards au détriment des systèmes prioritaires et s'accroît forte-
ment dans le domaine des logiciels de services . En 1995, plus de
50 p . 100 des dépenses des utilisateurs porteront sur les logiciels
et les services . Cette mutation concerne tous les constructeurs.
L'enjeu de l'informatique en Europe est lié à son indépendance
technologique . Bull a l'opportunité d'être, en 1995, l'un des
acteurs majeurs mondiaux en étant : un fournisseur de systèmes
ouverts et distribués ; un fournisseur de solutions ; un fournisseur
mondialement intégré . Sur le marché de l'informatique, il est
impératif de constituer des réseaux d'alliances pour -atteindre un
niveau de compétitivité globale et accéder aux meilleures techno-
logies, aux marchés les plus porteurs. Bull a ainsi conclu des
accords techniques, industriels et commerciaux avec d'autres
fournisseurs en sociétés de services . A titre d'exemple
août 1991, accord Bull-Olivetti-Siemens-Nixdorf pour la construc-
tion d'un réseau télématique européen ; novembre 1991, NEC
entre à hauteur de 4,7 p . 100 dans le capital de CMB ;
début 1992, alliance technologique, commerciale et financière
avec IBM sur les systèmes ouverts . Esprit, Eureka, Jefsi, pour-
suite de la coopération de Bull dans les programmes de
recherche européens. L'assurance, début septembre, de l'obten-
tion par Zenith Data Systems (ZDS) d'un marché de plus de
4 milliards de francs auprès de l'armée américaine, qui se verra
ainsi livrer 300 000 micro-ordinateurs de . bureau, est venue
confirmer le leadership de cette filiale de Bull sur le marché gou-

vernemental américain et confirmer la justesse des choix straté-
giques réalisés dans des temps difficiles . Le dernier plan social
de Bull de l'été 1992 prévoyait un sureffectif de 1 480 salariés,
dont 367 départs en préretraite FNE à temps plein et 150 à mi-
temps . Les autres salariés dont l'emploi est supprimé disposeront
d'aides au reclassement et à la reconversion, conf .(' iement aux
négociations menées au sein de l'entreprise.

Emploi (contrats empldf solidarité)

60575 . - 3 août 1992 . - M. Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation d ' associations à but humanitaire qui, ayant
accepté de proposer parfois plusieurs dizaines de contrats
emploi-solidarité à des personnes en difficulté parmi les plus
démunies, se voient désormais contraintes à une participation
mensuelle par personne embauchée d'au moins trois cents francs
augmentée des charges . Il en résulte une charge imprévue à l'ori-
gine qui compromet gravement leur équilibre financier et les
incite à refuser désormais toute nouvelle demande. Il lui
demande si des associations de cette nature ne pourraient être
dispensées d ' une telle participation financière . - Question trans-
mise à Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle.

Réponse. - Les nouveaux taux de prise en charge par l'Etat de
la rémunération versée aux bénéficiaires de contrats emploi-
solidarité fixés par le décret n e 92-736 du 30 juillet 1992 visent
plusieurs objectifs : réorienter le dispositif des contrats emploi-
solidarité vers les personnes menacées d'exclusion profonde et
durable (chômeurs de longue durée, allocataires du RMI, travail-
leurs handicapés) ; permettre le développement sur une large
échelle de ces contrats tout en tenant compte des contraintes
budgétaires ; s'assurer de l'engagement de l'organisme employeur
et donc de son souci d'insertion, mais en maintenant sa contribu-
tion dans des limites raisonnables . C'est pourquoi, par circulaire
du 30 juillet 1992 relative aux nouvelles dispositions relatives à la
mise en oeuvre des contrats emploi-solidarité, il a été décidé que
le fonds de compensation prendrait en charge, en règle générale,
50 p. 100 de la contribution employeur, cotisation d'assurance
chômage comprise, pour tout contrat emploi-solidarité conc l u au
bénéfice d'un chômeur de longue durée ou d'une perscnne
reconnue handicapée. Toutefois, la circulaire précitée a prévu la
possibilité d'une prise en charge de la totalité de la contribution
employeur. Cette disposition, destinée aux employeurs consentant
un effort de recrutement important ou qui disposent de faibles
moyens, peut bénéficier à un certains nombre d'organismes asso-
ciatifs, tels que ceux qui interviennent dans un but humanitaire,
et les dispenser de toute participation financière, tout en leur per-
mettant de prendre part activement au programme de lutte contre
le chômage de longue durée.

Apprentissage (financement)

60691 . - 10 août 1992 . - M. Pascal Clément attire l 'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les vives inquiétudes du monde artisanal à la
suite de l'adoption de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 relative
au développement de l'apprentissage . Les chefs d'entreprises arti-
sanales vont ainsi être pénalisés en versant aux jeunes en forma-
tion des salaires supérieurs sans pouvoir prétendre à des indem-
nisations sous forme de crédit d'impôt . Loin de favoriser le
développement de l'apprentissage, les dispositions de la nouvelle
loi vont le freiner et, pour éviter ce phénomène, il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour rassurer les maîtres
d'apprentissage et permettre d'enrayer la diminution• du nombre
des apprentis qui se profile déjà à la rentrée de septembre 1992.

Réponse. - Le décret n° 92-886 du 1 « septembre 1992 fixe les
nouvelles rémunérations applicables aux contrats d'apprentissage
conclus à compter du l et septembre 1992, ainsi qu'aux contrats
en cours à cette date lorsque les dispositions nouvelles sont plus
favorables aux apprentis . Le décret est la traduction des disposi-
tions prévues par l'accord national int e rprofessionnel du
3 juillet 1991 et de son avenant du 8 janvie. 1992 relatif à l'ap-
prentissage . Zn proposant d'harmoniser las rémunérations des
jeunes apprentis avec celles prévalant pour les contrais de quali-
fication, lee signataires de l'accord ont marqué leur souci de
rendre plus attractif l'apprentissage aux yeux des jeunes et de
faire en sorte que ces deux dispositifs ne soient plus concurren-
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tiels. En fait quand on évalue, sur la durée du contrat les salaires
qui seront désormais versés aux apprentis, la charge supplémen-
taire pour l 'entreprise est relativement modeste, les cotisations
sociales afférentes à ces salaires continuant par ailleurs à être
prises en charge par l'Etat . Par ailleurs le conseil des ministres
du 30 septembre 1992 a arrêté les modalités du crédit d'impôt
apprentissage dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1993, qui sera soumis au Parlement dans les prochains
jours . Ce crédit d'impôt intéressera l'ensemble des entreprises qui
consentiront un effort supplémentaire d'accueil d'apprentis. Son
assiette forfaitaire est de 15 000 francs, elle est augmentée de
40 p. 100 pour les entreprises employant moins de 50 salariés . Le
crédit d'impôt se cumule avec le versement de l'indemnité du
fonds national interconsulaire de compensation et les possibilités
d'imputation directe sur la taxe d'apprentissage de certaines
dépenses liées à l'accueil des apprentis.

Licenciement (indemnisation)

60982 . - 17 août 1992 . - M . Jacques Floch attire l'attentio ..
de Mme le ministre du travail, de l'emploi' et de la formation
professionnelle sur la situation d'une employée de maison dont
le contrat de travail est rompu en raison du décès de son
employeur. Si cette salariée a droit aux indemnités de préavis et
de licenciement, puisque le décès de l'employeur ne constitue pas
un cas de force majeure, et s'il est bien certain qu'il ne peut
s'agir de démission et que le paiement des indemnités de rupture
est sans contestation possible à la charge de la succession, il lui
demande comment la salariée peut entrer dans ses droits lorsque
les héritiers renoncent à la succession.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle 35 de la convention collective nationale des employés de
maison indique que, en cas de décès de l'employeur, si les héri-
tiers ne poursuivent pas le contrat de travail du salarié, celui-ci
sera considéré comme licencié . Il devra de ce fait bénéficier des
indemnités de rupture mises à la charge de la succession et
versées par les héritiers ou par toute personne chargée de la
liquidation de ladite succession . Cette disposition a été confirmée
par la Cour de cassation dans deux arrêts rendus les
16 novembre 1977 et 24 février 1983 . Il en resulte que les héri-
tiers sont tenus au paiement de ces indemnités de rupture et
qu'en cas de renonciation à la succession, ces indemnités sont
dues par tout autre héritier qui accepterait ladite succession.
Dans ce cas, la personne chargée de la liquidation de la succes-
sion doit verser les indemnités de rupture à l'intéressé . Dans l'hy-
pothèse où cette succession serait réputée vacante conformément
à l'article 811 du code civil, il appartiendrait au curateur nommé
par le tribunal de grande instance d'instruire la demande de ver-
sement de ces indemnités de rupture.

Salaires (montant)

60989. -- 17 août 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'empilai et de la formation
professionnelle sur le fait que, actuellement, 56 des 151 branches
de plus de 10 000 salariés ont toujours un niveau de salaire infé-
rieur au SMIC, le salaire minimum n'étant atteint que grâce aux
primes . Il la remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour accélérer le rythme
des ncgociations qui se dérorlent, source thème entre les parte-
nairei sociaux.

Rt case. - La dynamique impulsée par l'opération de revalor
sation des bas et moyens salaires, d'adaptation des classifications
et de développement des perspectives de carrière menée par le
Gouvernement et les partenaires sociaux a déjà conduit à des
évolutions significatives . Ainsi, le dernier bilan présenté à la com-
mission nationale de la négociation collective montre qu'au
ter juin 1992, sur 151 branches analysées, 37 p . 100 seulement
présentent une situation non conforme, coutre 70 p . 100 au
l ac mars 1990 . On peut constater par ailleurs que la situation des
salaires minima de branche pal rapport au SMIC a connu une
modification de structure au cours des deux dernières années : en
effet, alors qu'au 1« février 1990, une branche sur quatre pré-
voyait pour les ouvriers un premier niveau de salaire minimum
inférieur à 80 p . 100 du SMIC, il n'y en a plus qu'une sur douze
en juin 1992 . Cette revalorisation des salaires minima a d'ailleurs
eu un impact important sur la proportion ;le salaries payés au
SMIC, qui est passée de 10,9 p . 100 de la population salariée en

juillet 1990 à 8,6 p. 100 en juillet 1991 . Enfin, on compte au
l er juin 1992 pour l ' ensemble des branches analysées, vingt et un
accords portant révision des grilles de classification, qui concer-
nent plus de 2 millions de salariés dans des secteurs profes-
sionnels aussi importants que diversifiés (bâtiment, sidérurgie,
experts-comptables . . .). Toutefois, ce bilan révèle également la fra-
gilité persistante des salaires minima dans certaines branches
ainsi que des lenteurs ou des blocages dans les négociations sur
les classifications . II a donc été décidé de poursuivre l'opération
de relance de la négociation au-delà de son échéance initiale qui
avait été fixée au 31 décembre 1992 . Pour sa part, l'Etat conti-
nuera à apporter son aide, d ' une part, en assurant un suivi très
régulier des négociations et en favorisant le dialogue social,
d'autre part, lorsque celui-ci ne parvient pas à s'établir, en réu-
nissant les partenaires sociaux en commission mixte paritaire.

Travail (travail à temps partiel)

61230. - 24 août 1992 . - Mme Roselyne Bachelot demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser les perspectives de présentation
devant le Parlement du projet de loi sur le temps partiel et
notamment de lui indiquer l'état actuel d'élaboration du dispo-
sitif d'abattement des cotisations sociales pour les entreprises
(Le Nouvel Economiste du 11 juin 1992, n° 849).

Réponse. - Le développement du temps partiel est, de même
que les créations d'emplois dans les services, une orientation à
poursuivre, pour accroître ie contenu en emplois de la croissance
française . Fn effet, alors que la proportion d'actifs travaillant à
temps partiel est passée, de mars 1982 à mars 1991, de 7 à
12 p . 100, elle stagne depuis trois ans, alors que persiste, à
travers les enquêtes réalisées par la CEE ou le CREDOC, une
demande sociale non satisfaite : 36 p . 100 des femmes ayant des
jeunes enfants déclarent ainsi qu'elles seraient intéressées par le
travail à temps partiel . La situation française est à cet égard
extrêmement différente de celles de pays comme les Pays-Bas, le
Danemark ou le Royaume-Uni, où, avec des structures sociales
qui ne sont bien sûr pas directement comparables, le temps par-
tiel concerne 22 à 30 p . 100 des actifs occupés . La stagnation du
travail à temps partiel en France est sans doute due à un double
phénomène. Son caractère essentiellement féminin (plus de
80 p. 100 des actifs à temps partiel sont des femmes), et sa
concentration aux secteurs du commerce et des services lui
conservent une image de « travail à statut particulier » . Les
salariés craignent en outre que le passage à temps partiel nuise à
leur intégration à la vie de l'entreprise, et leur ferme des possibi-
lités d'accès à la formation et aux carrières. Dans ce contexte, le
temps partiel doit, pour se développer dans un sens favorable à
l'emploi, concilier les aspirations des salariés au « temps choisi »,
et les besoins des entreprises en termes de souplesse et d'effica-
cité . Le travail à temps partiel peut en outre faciliter l'insertion
professionnelle des jeunes, et ménager, pour les salariés âgés, une
transition progressive entre vie professionnelle et inactivité . Dans
ce cadre, ce sont donc à la fois les employeurs qu'il faut inciter à
aller dans la voie du temps partiel, et les salariés, auxquels des
garanties doivent être données en termes de volontariat, de possi-
bilités de retour au temps plein, de droits équivalents à ceux des
salariés à temps complet quant à la formation, la promotion et
les carrières. Dans cette perspective, le Gouvernement a adopté
un ensemble de mesures destinées à favoriser le développement
du travail à temps partiel . Création d'une exonération des cotisa-
tions employeurs de sécurité sociale pour toute embauche à
durée indéterminée d'un salarié à temps partiel occupé entre
19 heures, heures complémentaires non comprises, et
trente heures, heures complémentaires comprises . Cette exonéra-
tion concerne également la transformation d'un emploi à temps
plein en emplois à temps partiel . L'embauche ne peut résulter du
licenciement d'un salarié sous contrat à durée indéterminée à
temps plein ou avoir pour conséquence un tel licenciement . Le
salarié embauché doit avoir un contrat écrit répondant aux pres-
criptions de l'article L. 212-4-3 du code du travail et reprenant les
clauses, prévues par convention collective, accord de branche ou
accord d'entreprise ou à défaut, par un contrat type disponible
dans les directions départementales du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, qui garantissent une égali' de trai-
tement avec les salariés à temps plein . Un soutien au développe-
ment de la préretraite progressive des salariés âgés de plus de
cinquant-cinq ans, dans le cadre de conventions du Fonds
national de l'emploi . Les salariés concernés poussent exercer leur
activité à temps partiel ou pendant certaines périodes de l'année.
Ils pourront, s'ils sont volontaires, participer à des actions de
tutorat auprès des jeunes embauchés dans l'entreprise . Une inci-
tation à la négociation collective sur le temps partiel, à la fois
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dans le cadre de l'exonération des charges sociales, pour définir
les éléments du contrat de travail et par le biais d 'une modifica-
tion du régime des heures complémentaires . Ces heures qui doi-
vent être prévues au contrat de travail peuvent actuellement être
effectuées en sus des heures normales, dans la limite du tiers de
ces heures . Le volume des heures complémentaires prévu par la
loi va être ramené à 10 p . 100 des heures normales . Ce volume
pourra être élargi à nouveau au tiers des heures normales s'il y a
convention collective ou accord de branche étendu comportant
des dispositions sur les motifs et conditions du recours au temps
partiel, sur 'es garanties apportées aux salariés en ce qui
concerne l'ég _lité de traitement avec les salariés occupés à temps
complet et à ce qui concerne leur priorité d'accès aux emplois à
temps plein .

ments du contrat de travail et par le biais d'une modification du
'•égime des heures complémentaires . Ces heures qui doivent être
prévues au contrat de travail peuvent actuellement être effectuées
en sus des heures normales, dans la limite du tiers de ces heures.
Le volume des heures complémentaires prévu par la loi va être
ramené à 10 p. 100 des heures normales. Ce volume pourra être
élargi à nouveau au tiers des heures normales s'il y a convention
collective ou accord de branche étendu comportant des disposi-
tions sur les motifs et conditions du recours au temps partiel, sur
les garanties apportées aux salariés en ce qui concerne l'égalité
de traitement avec les salariés occupés à temps complet et à ce
qui concerne leur priorité d'accès aux emplois à temps plein.

VILLE

Travail (travail à temps partiel)

61423 . - 7 septembre 1992. - M. Yves Coussain demande à
Mme le ministre dru travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser les suites qu'elle a
données à l'étude de M . Marimbert sur la situation et les pers-
pectives du travail à temps partiel qui concerne seulement
12 p . 100 de salariés en France, contre 17,3 p. 100 aux Etats-Unis
et 24,4 p . 100 en Suède.

Réponse . - Le développement du temps partiel est, de même
que les créations d'emplois dans les services, une orientation à
poursuivre, pour accroître le contenu en emplois de la croissance
française . Er . effet, alors que la proportion d'actifs travaillant à
temps partiel est passée, de mars 1982 à mars 1991, de 7
à 12 p. 100, elle stagne depuis trois ans, alors que persiste, à
travers les enquêtes réalisées par ia CEE. ou le CREDOC, une
demande sociale non satisfaite : 36 p . 100 des femmes ayant des
jeunes enfants déclarent ainsi qu'elles seraient intéressées par le
travail àemps partiel . La situation française est à cet égard
extrémement différente de celles de pays comme les Pays-Bas, le
Danemàrk ou le Royaume Uni, où, avec des structures sociales
qui ne sont bien sûr pas directement comparables, le temps par-
tiel concerne 22 à 30 p . 100 des actifs occupés . La stagnation du
travail à temps partiel en France est sans doute due à un double
phénomène . Son caractère essentiellement féminin (plus de
80 p . 100 des actifs à temps partiel sont des femmes), et sa
concentration aux secteurs du commerce et des services lui
conservent une image de « travail à statut particulier » . Les
salariés craignent en outre, que le passage à temps partiel nuise à
leur intégration à la vie de l'entreprise, et leur ferme des possibi-
lités d'accès à la formation et aux carrières . Dans ce contexte, l'
temps partiel doit, pour se développer dans un sens favorable à
l'emploi, concilier les aspirations des salariés au « temps choisi »,
et les besoins des entreprises en termes de souplesse et d'effica-
cité . Le travail à temps partiel peut en outre faciliter l ' insertion
professionnelle des jeunes, et ménager, pour les saiariés âgés, une
transition progressive entre vie professionnelle et inactivité . Dans
ce cadre, ce sont donc à la fois les employeurs qu'il faut inciter à
aller dans la voie du temps partiel, et les salariés, auxquels des
garanties doivent être données en termes de volontariat, de possi-
bilités de retour au temps plein, de ocoits équivalents à ceux des
salariés à temps complet quant à la fonnation, la promotion et
les carrières . Dans cette perspective, le Gouvernement a adopté
un ensemble de mesures destinées à favoriser le développement
du travail à ,emps partiel . Création d'une exonération, des cotisa-
tions employeurs de sécurité sociale pour toute embauche à
durée indéterminée d'un salarié à temps partiel occupé entre
19 heures, heures complémentaires non comprises et 30 heures,
heures supplémentaires comprises. Cette exonération concerne
également la transformation d'un emploi à temps plein en
emplois à temps partiel . L'embauche ne peut résulter du licencie-
ment d'un salarié sous contrat à durée indéterminée à temps
plein ou avoir pour conr .'luence un tel licenciement . Le salarié
embauché doit avoir un contrat écrit répondant aux prescriptions
de l'article L . 212-4 .3 du code du travail et reprenant les clauses,
prévues par convention collective, accord de branche ou accord
d'entreprise ou à défaut, par un contrat type disponible dans les
directions départementales du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, qui garantissent une égalité de traitement
avec les salariés à temps plein . Un soutien au développement de
la préretraite progressive des salariés âgés de plus de cinquante-
cinq ans, dans le cadre de conventions du Fonds national de
l'emploi Les salariés concernés pourront exercer leur activité à
temps partiel ou pendant certaines périodes de l'année . Ils pour-
ront, s'ils sont voldntaires, participer à des actions de tutorat
auprès des jeunes embauchés dans l'entreprise . Une incitation à
la négociation collective sur le temps partiel, à la fois dans le
cadre de l ' exonération des charges sociales, pour definir les élé

Politique sociale (ville)

60020 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le secrétaire d'Etat à la ville quelles sont ses intentions
quant au plan d'action pour les banlieues défavorisées que son
prédécesseur avait fait adopter par le conseil des ministres le
13 mai dernier.

Réponse. - La volonté du Gouvernement, affirmée le 8 avril
par le Premier ministre dans sa déclaration de politique générale,
de lutter contre l'insécurité urbaine et d'enrayer la dégradation
des conditions de vie dans les quartiers défavorisés, s'est traduite
par un important programme d'actions, precisé par les communi-
cations qu'ont successivement présentées en conseil des ministres,
le ministre de l'intérieur, le ministre de la ville, le min istre de
l'éducation nationale et le garde des sceaux, respectivement
les 13, 20, 27 mai et 3 juin derniers . Dans le droit fil de la poli-
tique de la ville qu'une dizaine d'années d'efforts ininterrompus
ont permis peu à peu de construire et d'affirmer, ce programme
d'actions marque une implication accrue des politiques secto-
rielles . Il repose sur quatre axes indissociables : améliorer signifi-
cativement les services au public dans les quartiers en difficulté
notamment en intensifiant la présence policière sur le terrain, en
rapprochant la justice des citoyens et en consolidant l'école
comme lieu de vie dans la ville ; renforcer le lien social, la res-
ponsabilité parentale et le sentiment d'appartenance à la cité ;
mieux exploiter les possibilités de développement économique
offertes par les quartiers défavorisés ; inscrire cette politique dans
la durée . Le secrétaire d'Etat à la ville, sous l'autorité du Premier
ministre et dans le cadre de sa mission générale d'animation et
de coordination de la politique de développement social urbain,
assure la continuité de l'action publique en veillant à la bonne
mise en -œuvre de ce plan et en particulier à : la cohérence et la
conjugaison des actions conduites dans chaque quartier par les
différentes administrations de l'Etat ; la mobilisation des mul-
tiples acteurs locaux - au premier chef les maires - dont la parti-
cipation active est indispensable ; l'efficacité des dispositifs opé-
rationnels mis en place pour l'application des programmes ; De
nombreuses mesures sont d'ores et déjà entrées en vigueur au
titre de ce plan d'actions gouvernemental . On peut citer par
exemple : l'organisation des opérations dites « Prévention été »
offrant des vacances actives à 500 000 jeunes dans 24 départe-
ments prioritaires pour la politique de la ville ; la mise en œuvre
dans une centaine d'établissements des régions IIe-de-France,
Nord - Pas-de-Calais, Rhône-Alpes et Provence-Alpes - Côte
d'Azur de l'opération « Ecole ouverte », permettant de mainteniz
ouverts les établissements scolaires pendant l'été pour l'accueil
des jeunes privés de vacances ; le lancement, le 2 juillet d'un
programme interdisciplinaire de recherches sur la ville rassem-
blant le CNRS, tous les ministé&es concernés et la CDC . Ce pro-
gramme est doté, dès 1992, d'un premier budget de 13 MF ; l'éla-
boration engagée, dans chaque agglomération, de projets locaux
de sécurité permettant l'utilisation la plus adaptée au terrain, des
forces de police, ec concertation avec les élus locaux, tous les
services publics intéressés et les conseils communaux de préven-
tion de la délinquance ; la signature le 16 juillet d'un protocole

1 d'accord permettant de faire passer de 400 à 4 000 le nombre des
jeunes appelés du contingent servant dans Ics quartiers en diffi-
culté ; la présentation, le 24 juillet, des premiers résultats du
concours lancé pour le réaménagement en profondeur du quartier
des Bosquets à Clichy-Montfermeil, « prototype » des grands
projets urbains inscrits dans le programme du Gouvernement ; la
signature le 30 juillet, avec un grand groupe privé, d'un premier
accord de développement destiné à orienter les investissements
productifs vers les quartiers en difficulté . D'autres accords de
même nature, seront prochainement signés avec d'autres groupes.
De nombreuses autres mesures sont en préparation (par exemple
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neuf nouvelles maisons de la justice et du droit, ainsi que cinq
premières maisons du citoyen seront prochainement créées). Un
bilan d'ensemble de la mise en oeuvre du Plan gouvernemental
sera périodiquement publié . Il faut également signaler que l 'en-
semble des mécanismes de solidarité financière urbaine instituée
par la loi du 13 mai 1991 - dotation de solidarité urbaine (DSU),

fonds de solidarité des communes de la région ile-de-France,
dotation particulière de solidarité urbaine (DPSU) - est
désormais en place au profit des communes concernées . Enfin
sept décrets d'application de la loi d 'orientation sur la ville ont
été publiés à ce jour dont cinq dans les trois derniers mois .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites) . n° 41 A.N . (Q) du 12 octobre 1992

QUESTIONS ÉCRITES

1 0 Page 4660, 2e colonne, la question de M . Pierre Bachelet à M . le ministre de l'économie et des finances porte le numéro 62583.

2° Page 4677, 2 e colonne, les questions de MM . André Berthol et Jean-Charles Cavaillé à Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle portent respectivement les numéros 62701 et 62705 .
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